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Les réseaux d 'ordinateurs, vitaux au développement de la communication, ont évolué ces dernières an
nées de façon exponent ielle. Cette progression s'est t raduite dans un premier temps par une augmentation
considérable du nombre de systèmes hôtes (te rmina ux connectés à un réseau) pui s, par l'interconnexion
de plus en plus fréquente de différent s réseaux, connexions entre réseaux locaux d 'entreprises (LAN 1),
réseaux métropolitains (MAN 2 ) et grands réseaux internationaux (WAN 3 ) .

Parallèlement à cette croissance en taille, les syst èmes de communication ont dû s'adapter à de
nouvelles exigences formulées par leurs utilisateurs. Il s'agit principalement d 'une demande de serv ices
de plus en plus importan te ainsi que de critè res sévères concernant la puissance et la fiabili té de ces
services.

La réalisation de systèmes de communication pouvant fournir de te ls services a été rendu e possible
par l'u tilisa tion de nouvelles technologies matérielles et logicielles. Citons, à t it re d 'exemple, la fibre
optique comme support de transmission. La conception de nouveaux protocoles adaptés à de telles
technologies permet d 'assurer . d' une par t une qualité de serv ices de très haut niveau, et d'aut re par t ,
avec l'in terconnexion de nombreux réseaux, la mul tiplication du volume des services offer ts.

Les nouvea ux réseaux puissants et fiabl es qui proposent de nomb reux services de différentes natures
tels que le t ransfert de fichier, le t raitement tr an sactionnel ou les messageries multi-médias sont au
jourd'hui une réalité. La croissance de l'utilisation de ces réseaux ent raî ne de nouveaux besoins plus
spécifiques envers leur administration.

La gestion des réseaux

Pour maîtri ser ces nouveaux systèmes et sat isfaire les exigences du es aux utilisateurs et aux nouvelles
app lications distribuées, le besoin de suivi et de manipulation des ressources des réseaux est apparu
comme une act ivité vitale à leur pérénité. Ces différentes act ivités de suivi et de manipulation sont
regroupées au sein de la gest ion des réseaux.

Les ressources d 'un réseau sont fréquemment issues de constructeurs différents, alors que les sys
tèmes de gest ion actuellement offerts sur le marché sont encore trop souvent des systèmes propriétaires
ne pouvan t gérer que les composants d 'un seul constructeur. Or , l'interconn exion et l'hétérogénéité des
différent s réseaux rendent ces systèmes de gest ion inop érants car ils sont limités à un sous-réseau. Ils
deviennent inutilisables dans un environnement hétérogène. En effet, chaque ressource présente des ca
ractéristiques différentes tant au point de vue de son architecture que de ses fonctionnalités de gest ion.

1. . Local Ar ea Network
2. . Metropolitan Ar ea Network
3. . Wide Area Network
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Afin de permettre une gest ion int égrée de l'ensemble de ces ressources, il a fallu définir une série de textes
qui normalisent les différent s composants et les fonctions de l'activité de gest ion. Ces normes doivent
à la fois contenir un modèle décrivant la répartition des rôles de gestion au sein d 'un système de com
munication et définir les protocoles de communicat ion utilisés. Ces derniers ont pour but de permettre
l'échange d 'informations de gest ion ent re les différents int ervenants. De plus, les normes doivent met tre
à dispo sition des concepteurs de systèmes de communicat ion des moyens de modélisation des ressources
et de description de l'information échangée ent re intervenants de gest ion.

Si de nombreux systèmes spécifiques de gest ion sont aujo urd'hui proposés, seuls deux modèles sont à
ce jour standardisés (resp. normalisés) ou en phase de l'être. Ces deux modèles sont, d 'une par t l'approche
SNMP 4 standard de l'IAB 5 po ur les systèmes de communicat ion basés sur les pr otocoles TCP / IP 6 , et
d 'au tr e part l'approche OSI 7 normalisée dans le cadre de l'I SO 8 .

Consc ient de la nécessité de gérer les ressources d'un réseau de communication, l'ISO a ent repris la
normalisa t ion des activités de gestion dès la définition du modèle de référence. Cependant, c'es t au cours
des deux dernières années que les travaux réalisés dans ce domaine ont conduit à la définition de normes
stables pouvan t servir de base au développement réel de systèmes de gest ion de réseau x hétérogènes.

Le besoin de formaliser les modèles

Chaque approche propose un modèle spécifique pour la description des ressources de gestion. Ce
modèle, basé sur une approche formelle, compre nd notamment un lan gage de spécificat ion des resso urces
gérées.

Dans l'ap proche SNMP, ce langage de spécificat ion est basé sur une description par des vari abl es
simp les des ressources de gest ion. Cette description ne pr end pas en compte la spécificat ion des opérations
possibles sur les interfaces des ressources gérées . Une telle approche a l'avantage d 'être simple (toute
ressource est modélisée par un ensemble de vari ables simples). L'i nconvénient est qu 'elle ne permet ni la
définition d 'opérations complexes sur les ressour ces, ni la description form elle du comportement associé.

L'approche de gest ion OSI intègre également dans sa version actuelle un langage de spécificat ion des
ressources de gest ion. Ce langage est basé sur les concepts des méthodes de développement orientées
obj et s. Il permet de modéliser les ressources à gérer à partir d'un ensemble d'objets caractérisés par des
données et des opérations normalisées sur ces données.

Si ce langage permet effectivement de spécifier de manière formelle les données associées au x obje ts
et les signature s des opérations de gest ion permi ses, il ne permet ni la spécificat ion form elle du comporte
ment d 'un tel obj et c'es t à dire le comportement observable aux interfaces de celui-ci, ni la spécification
des interfaces autres que celle de gestion.

L'absence de form alisme pour la description du comportement ne favorise en rien l'interconnexion
des systèmes ouverts et laisse libr e cours aux spécifieurs de systèmes . Dans la plupart des spécificat ions
d 'objets gérés existantes , la descript ion du comportement n 'est pas fournie ou cont ient des infor mations
qui ne permet tent pas d 'identifi er le comportement exact du système spécifié.

Afin d'obtenir une spécificat ion complète , pr écise, et non- ambigue des systèmes de gest ion de réseau, il
est nécessaire de dispo ser d 'une technique de description form elle permettan t , d 'u ne part la spéc ification
des données de gestion, et d' autre part la spécificat ion formelle du comportement des obj et s gérés . Or ,

4. . Simple Network Managemen t Protocol
5. . In tern et Activity Boar d
6. . Tra nsmission Co ntrol Proto col/ Internet Protocol
7.. Open Sys tems In terconn ecti on
8.. In tern ati on al Standard O rganiza tio n
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le langage de spécification des données de gest ion normalisé à ce jour, ne comporte aucun formalisme
pour la description du comporte ment.

Le cadre de t r avail et la m otivation du sujet

Les travaux ent repris dans cet te thèse et présentés dans ce mémoire ont été réalisés dans le cadre
d 'une coopération ent re le Centre de Recherche en Informatique de Nancy (CRIN) et l'E ur opean Networ
king Cente r d'IBM (ENC) à Heidelberg en Allemagne. Au sein du département"Systems and Network
Man agement" de l'ENC, dans lequel cette thèse a été réalisée, de nombreux chercheurs t ravaillent au
développemen t d 'outils d 'applications de ges t ion de réseaux.

Dans le cadre des travaux en cours sur le développem ent d'outils d 'aide à l'élabora tion d 'applications
de gest ion basées sur les normes OSI en vigueur, le besoin de disposer d'un environnement form el pour la
spécificat ion du comporte ment des obje ts de gestion est rapidement apparu. Les nombreuses discussions
avec les personnes qui utilisent l'approche OSI pour modéliser les ressources gérées au sein d 'un réseau
ont permis d 'identifier l'inad équation entre le modèle de description du comporte ment des ressources
proposé par la norme et les besoins réels des spécifieur s et des outils de spécification.

Dans le cadre des normes OSI, l'ISO impose un langage de spéc ificat ion pour la mod élisa t ion des
ressources de gestion de réseau x. Ce lan gage, appe lé GDMO 9 , est reconnu et largement utilisé à travers
le monde. De plu s, de nombreux catalogues d 'objet s de gestion décri ts à l'aide de ce form alisme sont
actuelleme nt disponibles. On compte pour le moment plus d'une dizaine de ca talogues comprenant
plusieurs centaines d 'objects.

Mais ce langage ne traite absolument pas les aspects relatifs à la description du comporteme nt des
ressources à modéliser. Vu les besoin s en form alismes pour le comportement et les normes incomplètes
mais reconnues, le problème posé se résume de manière suivante :

«Il faut des m écanism es form els pour spécifi er le comportement des obje ts gérés. Ces m écanismes
doivent parfait em ent s'intégrer dans les normes actuelles afin de garder le m aximum de compatibilité
avec l'existant. Ces nouveaux m écanism es de spécificati on doivent facilit er le travail des spécifie urs ,
être fa cile d 'emploi, et être in tégrés dans un environne ment de développem ent afin d' en accroître les

fon ct ionnalit és».

Ces besoin s exprimés par des concepteurs de systèmes de gest ion de réseaux basés sur l'approche OSI
form ent le cahier des charges de base des recherches ent reprises dans cette thèse.

L 'approche pr op osée

Afin de formaliser le comporte ment des ressources gerees, plusieurs approches sont possibles. De
nombreuses techniques de description formelle ont été appliquées avec succès dans le cadre général de
la spécifica t ion du comportement des objet s, ou dans le cadre plus particu lier de la spécificat ion de
sys tè mes distribués. Le cas de la spécificat ion du comporte ment des objets gérés dans l'approche OSI
et plus particulièrement vis-à-vis des besoins exprimés, restrein t cepe ndant le nombre des tec hniques
candidates. En effet, il est nécessaire dans le contexte OSI , qu e celles-ci, non seulement supportent les
concepts de l'approche orientée-objets, mais encore s 'intègrent parfait ement aux formalismes normalisés
pour la spécification des ressources de gest ion dans l'approche OS!.

Aussi, la recherche effectuée dans cette thèse se propose d 'étendre le langage de description des
objets gérés normalisé par l'ISO afin qu e ce langage suppor te, d 'une part la description form elle du

9. . Guide lines for th e Definition of Man aged Object s
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comportement associé à cet obj et de gest ion, et supporte d 'autre part la spécificat ion formelle des
interfaces associées à tout obj et géré. Dans ce cadre, le langage GDMO va nous servir de référence. Le
but fixé est d 'ét endre celui-ci afin qu'il supporte toutes les fonctionnalit és requises énumérées ci-dessus.

Le choix d 'une technique de description formelle pour permettre la spécification du comportement
des ressources de gest ion s'est rapidemment porté sur le langage CRS 10. Les raisons de ce choix sont
mul tipl es. La pri ncipale est l'adéquation des mécanismes de spécificat ion de la technique avec les normes
OSI et le mode de pensée humain. En effet, la technique CRS initialement conçue po ur la spéc ificat ion
des services et protocoles de communication, est basée sur le langage de descrip tion des données ASN.1
normalisé par l'ISO et utilise un mécanisme de règles pour la description du comportement, ce qui est
proche du raisonn ement humain.

Pour permettre l'intégration des concepts de CRS dan s le langage de description des ressources de
gest ion, il a fallu dans un premier temps étendre la technique CRS avec des concepts obj et et par la
suite, intégrer ces mécani smes de spécificat ion dans le langage normalisé par l'ISO avec une cont rainte
de compatibilité maximale.

Mettre en place un mécani sme de description formelle du comportement n 'est pas une finalité en soi.
Il faut que cette formalisation soit accompagnée d 'u n ensemble d 'outils de développement qui en facilitent
l'application et qui en exp loitent les avantages. Aussi , allons nous dans ce mémoire ét udier les différentes
app licat ions pouvant t irer profit de la spécificat ion formelle du comportement . Dans ce cad re, nous
allons principalement envisager une applicat ion basée sur une approche simulative des spécificat ions .
Nous allons également entreprendre à ce niveau , la conception et la réalisation d 'un environnement
de développ ement intégran t les besoins des développ eur s d 'applications de gest ion. Environnement qu i
intègrera les extensions proposées à la norme.

L 'organisation du mémoire

Ce mémoire est organisé en trois par t ies distinctes: une ét ude du cadre général et des normes exis
ta ntes, une proposition d 'extension de ces normes ainsi que la présentation des applications qui peuvent
tir er profit de ces extensions.

Première partie

Elle présente les différentes activités, standards et normes en vigueur dans le domaine de la gest ion
de réseaux. Le prem ier chapit re introdui t les pri ncipaux concepts nécessaires à la compréhens ion du
domaine d 'activité. Le chapit re 2 est consacré à la présentation d 'une approche simple (SNMP) et de
son exte nsion en cours de standardisat ion. Le chapit re 3 int roduit les ac t ivités de normalisation au sein
du modèle OS!. Le chapit re 4 cont ient une présentation dét aillée du langage GDMO . Ce langage servira
de base aux extensions proposées dans la seconde partie du document .

Secon d e partie

Elle est consacrée aux extensions que nous proposons pour permet tre une form alisation du com
portement dans le modèle de descrip tion des ressources de gest ion proposé par l'ISO. Elle est divisée
en cinq chapitres dist incts. Le premier concerne la définitio n du comportement des objets gérés . Il fixe
l'ensemble des besoins de formalisat ion, comporte une ét ude détaillée des aspects liés au comportement
dans GDMO et fixe le cahier des cha rges pour une formalisation évent uelle. Le chapit re 2 cont ient une

10. . Commu nica ti ng Rul e Systems
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ét ude des différentes techn iques de descrip tion formelle candidates à la form alisation du comportement
des objets gérés dans le second chapitre. Le chapit re 3 comporte un e présentation de la technique CRS
ainsi qu 'une descrip tion des motivations qui nous ont amenés à la sélect ionner. Le chapit re 4 est consacré
à l'extension de la technique CRS par des mécanismes d 'héritage. Le chapit re 5 présente les extensions
proposées au lan gage GDMO pour intégrer le formalisme basé sur CRS. Il présente notamment la ma
nière don t le comportement formalisé en CRS étendu peut êt re inclu dans toute spécificat ion GDMO en
restant compatible avec la norme actuelle.

Troisième partie

Elle présente les ap plications basées sur l'extension du lan gage de descrip tion d' informations de ges
t ion. Le premier chapit re est consac ré à l'étude des différents environnements de développement d' appli
cat ions de gest ion existantes. Il présente également les réa lisations ent reprises sur notre env iron nement .
Le second chapit re cont ient une descrip tion de l'approche simulative que nous avons mise en oeuvre pour
une exploitation des spécificat ions de comportement à l'aid e de l'environnement CRUSADE.

Conclusion gén ér a le

Les travaux présentés dans ce mémoire n'ont pas la prétention d 'appor ter la solution à tous les
prob lèmes relatifs à la spécificat ion des ressources gérées dan s l'approche OS1. Aussi, présenterons nous
dans la conclusion, un résumé des résul tats obtenus, les limites de l'approche qui, ont été identifiées à
ce jour ainsi que les premières expériences acquises sur la mise en oeuvre de la technique. Les limites et
les premières expériences serviront de base à l'identification de nouveaux axes de recherche à envisager
dans ce domaine.
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PARTIE l'

U ne introduction aux activités de
gestion de réseaux

«Celui qui ne sai t pas d'où il vient, ne sait pas où il va, car il ne sait pas où il est»

Ot to de Habsbourg

Cette partie a pour but de familiar iser le lecteur avec les activités de gest ion de réseau x et de faire le
point sur l'état actuel des travaux de normalisation et de standardisation dans ce domaine.
Elle comporte une descrip tion générale du domaine, des besoins et des concepts, ainsi qu 'une présentation
des principales normes et standards en vigueur que sont les standards SNMP de l'IAB pour les réseaux
TCP/IP et les normes OSI de l'ISO . Dans cet te par tie, une attent ion particulière sera portée à la
descrip tion des travaux de normalisat ion de l'ISO car ils serviront de base aux extensions proposées dans
la seconde et la t roisième par tie de ce document .

Chapitres

1. Les modèles de gestion normalisés

2. Les approches SNMP et SNMPv2

3. La gestion des réseaux au sein du modèle OSI

4. Le langage GDMO
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1

Les modèles de gestion

Ce premier chapitre présente les concepts généraux relat ifs à la gestion des réseaux. Après une brève
introduction au problème, nous allons définir les différents cha mps d 'application de la gest ion ainsi que
les différents modèles qui permettent la mise en place d 'une gest ion intégrée des réseaux hétérogènes.

1. 1 Introduction

La majorité des systèmes de communicat ion actuels ont un e topologie relativement complexe. Ils
sont le plus souvent composés de réseaux interconnectés (voir figure 1.1) qui utilisent des composants
spécifiques. Actuellement , chaque const ru cte ur propose une solut ion de gest ion spécifique adaptée à son
réseau . Ce type de système de gestion est le plus souvent incompatible avec d 'autres sous-réseaux. Ceci
entraîne bien souvent la nécessité de gérer chaque sous-réseau de manière indépendante.

Réseaux
1 MétropolitaIns (MAN)

et grande distance (WAN).

.. . . . . . . .

Réseaux Locaux (LAN)

FIG. 1.1 - . Exempl e d 'archit ecture d 'un réseau hétérogène

Un réseau de communication comporte à la fois des r essources physiques (systèmes hôtes, sup
por ts physiques de communication. répéteurs. routeurs, ponts, passerelles) ainsi qu 'un certain nombre
de ressou rces logiques (connexions entre systèmes hôtes, ent ités de protocole, etc .. . ).
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Gérer un réseau revient à observer son activité (ex. collecte de statist iques sur le débit réel, calcul de
taux d 'erreurs), à contrôler les opérations en cours (ex. cont rôle des accès, statuts des connexions) et à
agir sur l'ensemble de ses ressources de communicat ion (ex. activer, initialiser une station, un routeur).

La gest ion des ressources est une act ivité crit ique vis-à-vis de la sûreté de fonctionnement d 'un réseau .
Elle doit êt re résist ante aux pannes et rest er opérationelle aussi longtemps que le syst ème le supporte .
De plus, le t rafic engendré par l'échange d 'informations de gest ion sur un réseau doit rest er minimal
pour ne pas altérer les perform ances de ce dernier.

Une gest ion intégrée d 'u n réseau hétérogène peut êt re définie comme la mise à disposition pour un
opérateur d 'un système unique permet tan t de manière uniforme de voir , d 'accèder et d 'influencer toute
ressource du résea u qu'i l gère. Ces ressources peuvent être de constructeurs différents. Le réseau géré
peu t résul ter d 'un ensemble de sous-réseaux hétérogènes basés sur des technologies différent es.

1.2 Les besoins de normalisation

Permettre une gest ion intégrée d 'un réseau hétérogène nécessite la normalisati on des activités de
gest ion. Ces norm es doivent fournir un modèle de gest ion de réseau comprenant la définition du domaine
d 'application , la spécificat ion des communicat ions ent re intervenants ainsi que la description formelle
des information s échangées. La normalisation de cette activité permet au travers de produits de gest ion
conformes aux normes, d' une part une vision homogène de l'ensemble des ressources d 'u n réseau hétéro
gène, et d'autre part d 'assurer la disponibilité d' un service unique d 'accès à toute information de gest ion
indépend amment de la ressource qui la met à disp osition.

L' activité de gestion de réseaux comporte quatre modèles complémentaires qui représentent les dif
férentes par ties intervenant dans sa réalisa tion [Hegering 93]. Ces modèles normalisés dans l'approche
180 [180-7498.4 89] sont:

1. le modèle fonctionnel don t le but est de définir les activités de base qui doivent êt re supportées
par tout système de gest ion ainsi que les fonctions qui perm et tr ont leur réa lisation (ex. la fonct ion
de gest ion de charge sur un calculateur ).

2. le modèle organisationnel dont le bu t est d 'identifier les différents int ervenants dan s le processus
de gest ion. Ce modèle définit également la répartition des rôles ent re les différents intervenants et
spécifie la stratégie d 'échange d'informations ent re les intervenants en fonction des rôles qui leurs
sont ass ignés.

3. le modèle de l'information qui a pour but de définir des mécani smes permettant une définition ho
mogène des interfaces des ressources gérées. Dans le cadre de la normalisation, ce modèle fournit des
méthodes de définition des ressources gérées. Il comporte la définition d 'un langage de spécification
de l'information assoc iée à une ressource.

4. le modèle de communication qu i définit les proto coles et les serv ices spécifiques utili sés pour
l'échange d 'inform ations de gest ion ent re intervenants ainsi que l'ar chitecture et les services sous
jacent s nécessaires à la réalisation du protocole de gestion.

Ces différents modèles sont bien sûr liés entre eux. Le modèle de communication dépend d 'abord
des exigences du modèle orga nisationnel en terme de st ratégie de collecte. Il dépend aussi du modèle de
l'information pour la définit ion des paramètres du serv ice ainsi que des fonctions d 'accès aux ressources.
La définit ion des interfaces pour les fonct ions de gestion définies dans le modèle fonctionnel dépend du
modèle de l'information car car c'est à par tir des form alismes définis dans ce derni er que les fonctions
sont modélisées. Nous allons décrire de manière plus dét aillée ces différents modèles.
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Afin de couvrir l'ensemble des besoins en gestion des réseaux, cinq domaines d'activités ont été
identifiés et regroupés au sein de l'approche normalisée par l'ISO [IS0-7498.4 89J :

1. Gestion des fautes: les fautes se manifestent au sein d 'un environnement de communication
par des événements spécifiques (ex. erreurs de communication) . La gest ion des fautes comporte
les activités de détect ion, d'isolation, d 'identification et de recouvrement des erreurs susceptibles
d 'app ar aîtr e sur un réseau.

2. Configurat ion des réseaux: la gest ion de la configurat ion d 'un ensemble de réseaux gérés re
groupe les act ivités de collecte et mise à disposition de l' information nécessaire à la gestion des
interconnexions entre systèmes et réseaux . On peut donner à ti tre d' exemple l'ident ificat ion de
l'ensemble des stations actives sur un réseau de typ e Token-Ring, le cont rôle du statut d 'une
connexion ent re un réseau local de type ETHERNET et un réseau métropolitain de type DQDB 1.

3. Tar ificat ion: le besoin de gérer les coûts est apparu, d'une part avec les interconnexions de ré
seaux locaux au travers de réseaux publics (MAN , WAN) , et d 'autre part avec le besoin croissant
d 'optimi ser l'u tilisation des ressources au sein d'un même réseau local. Les fonctions associées à
cette activité met tent à la disposition des exploitants de réseaux (ma is auss i des utilisateurs), des
systèmes d 'information, de planification et de tarification des coûts d'un service. Ces fonctions faci
litent l'optimisat ion de l'ut ilisation d'un réseau en autorisant par exemple des réservations de liens
pour une qualité de service et une durée donnée.

4. Performance: les applications distribuées qui nécessit ent des débits importants et une bonne
qualité de service (ex. vidéo-conférences, t ransfert de fichiers) font appe l aux dernières technologies
de communicat ion et requièrent le resp ect de nouveaux critères en termes de qualité de service.
La garant ie d 'un débit minimal (pour le tran sfert d'images) ainsi que la fiabilité du transport
(pour le transfert de fichiers) sont des critères de base qui doivent êt re pri s en compte. Pouvoir
assurer un débit constant et un taux d 'erreur min imal à un utilisateur ou une applicat ion, nécessite
la possibilité d' influencer directement les ressources de communicat ion concernées. Les fonctions
de collecte d'informations relatives à la performan ce ainsi que celles qui permettent d 'influencer
certains par amètres de façon à garant ir une qualité de service à une application sont regroupées
au sein de l'act ivité de gestion de la performan ce. Par exemple, le positionnement du paramètre
token-hoLding-time et l'affectation de priorités pour un certain nombre de stat ions sur un réseau de
type Token-Ring peuvent fixer une largeur de bande requise.

5. Sécurité: l'interconnexion de plus en plus fréquente de réseaux privés et publics a rendu nécessaire
la mise en place d 'une politique de contrôle très stricte garant issant la sécurité des ressources et des
données accessibles. Cette act ivité comprend des fonct ions de créa t ion, destruction et contrôle de
mécanismes de sécurité (ex. gestion des comptes utilisateurs) ains i que des fonctions de détection
et de notification d 'événements relatifs à la sécurité (ex. tentative de connexion d 'une machine non
répertoriée).

Si la liste des domaines d' applications semble aujourd' hui complète , celle de leurs fonct ions n'est
pas exhaust ive. En effet, il incomb era à chaque concepte ur de système de gest ion d 'implanter , d 'une
part les fonctions génériques, et d 'au tre par t de définir un certain nombre de fonctions spécifiques qui
permettront de répondre aux besoins précis d 'un utilisa teur donné. Toute approche de la gest ion de

1. . Dual Queue Du al Bus
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réseau à pour bu t de fournir des fonctions qui permettent de couvrir les dom aines décri ts ci-dess us . Aussi,
nous ne détaillerons pas dan s les chapit res suivant, le modèle fonctionnel pour chaque approche. Nous
présenterons brièvement en fin de chaque chapit re , les fonctions génériques disponibles dans l'approche.

1.4 Le modèle organisationnel

Pour mettre en place une st ratégie de gest ion d'un réseau hétérogène, il faut success ivement identifi er
les différents intervenants, définir leurs rôles respectifs et définir les mécanismes de collecte d 'informations
de gest ion. Ces différents aspec ts forment le modèle organi sationnel.

1.4.1 Le modèle Gestionnaire-Agent

Les tr avaux ent repris sur l'identifi cation des intervenants et sur la répartion des rôles ont about i au
modèle "Gest ionnaire-Agent" utilisé dans toutes les approches existantes (figure 1.2.). Ce modèle définit
les rôles pris par deux systèmes de communicat ion au sein d 'une activité de gestion. Un Gestionnaire
est par définition "une par tie d 'une applicat ion distribuée qui est resp onsable d 'une ou de plu sieurs
activités de gest ion et qui , po ur ce fai re, initialise des opérations de gest ion et reçoit des notifications" .
Un A gent est "la partie d 'u ne applicat ion distribuée qui gère les objets gérés dans l'environnement
de son système local. Il effectue des opérations de gestion sur les objets gérés à la suite d 'opérations
de gestion émanant d 'un gestionna ire et émét des notifica tions envoyées par des objets gérés vers des
gest ionnaire" [CCITT.X.7ül 92].

Les systèmes de communication impliqués dan s une activité de gest ion peuvent être des stations de
travail mais aussi tout autre type d'ent ité physique d 'un réseau susceptible de suppo rter une fonction
de gest ion (ex. rou teurs, PAB X 2, concent rateurs ). En effet , seule une entité physique peut supporter
une fonction de gestion car toute fonction nécessite la présence d 'un sous-système de communicat ion et
d 'un processus de gest ion. Le sous-systè me de communication représente les fonctionali tés offertes par
les ressources de communica t ion à l'activité de gest ion.
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FIG . 1.2 - . Illustration du mo dèle "Gestionnaire-Agent"

L'exécution d 'une act ivité de gestion est typiquement une activité de type client-serveur et implique
donc toujours au moin s deux ut ilisateurs de service sit ués dans des systèmes qui supportent un sous
système de communication complet (jusqu'au niveau applicat if) . Un système prend le rôle de gestionna ire
(client) et l'au tre celui d 'agent d 'éxécution (serveur) . Ces deux inte rvenants sont localisés, soit sur un
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même site , soit sur deux sites différents. Ils communiquent toujours au travers d'un sous-système de
communicat ion en utilisan t un service de communication spécifique à l'activité de gest ion. Seul l'agent
dispose d' un accès dir ect aux ressources dont il a la responsabilité pour en extraire l'information de
gest ion. Le gest ionnaire collecte l'information au travers de l'ensemble des agents du réseau et met cette
information à disposition de l'ingénieur syst ème ou d' éventuelles applications de gest ion .

Deux stratégies de collecte d' informations de gest ion existent ent re le gest ionnaire et l'agent de
gest ion. La première est basée sur un mécani sme de polling. Elle consiste pour le gest ionna ire à demander
à l'ensemble des agents du réseau, des informations sur l'état de leur s ressources de manière souvent
cyclique. La seconde st ratégie est basée sur un mécanisme d 'événements. Dans ce cas, chaque agent
envoie des informations au gest ionnaire dès qu 'un fait méri te d'être signa lé au gestionnaire . Chaque
méth ode de collecte a ses avantages et ses inconvénients (voir Chapit re 2 2.1.1 et Chapit re 3 3.2). Le
choix des méthodes est spécifique à une approche globale de la gestion. Elles seront dét aillées dans les
chapitres suivants .

1.4.2 Les domaines de gestion

L'administ ration de réseaux interconnectés implique bien souvent le besoin de part ager les responsa
bilités de la gest ion ent re plusieur s organi smes et plusieur s systèmes de gest ion . Par exemple, un système
de gest ion qui gère deux réseaux locaux int erconnectés par un e ligne du réseau public ne pourra pas
gérer le réseau public administ ré par un aut re système et sous l'au tori té d'un autre organisme.

Pour permettre la répar ti tion des responsabilités de gestion sur un ou plusieurs réseaux, le concept de
domaine de gest ion a été défini. Un domaine représente une répartition du réseau en te rmes de systèmes
gérés ou activités de gest ion. La première réparti tion est la plus fréquente. Elle cons iste à partager le
réseau en domaines gérés chac un par un système de gest ion spécifique . La seconde répar t ition est moins
évidente mais for t intéressan te. En effet, elle permet d 'avoir plusieurs systèmes de gest ion sur un réseau ,
chacun ayant une act ivité de gest ion bien définie (comme par exemple la tarification pour l'un et la
configuration pour l'autr e). Dans ce cas, chaque système a une vue bien spécifique sur le réseau, vue
restr einte aux informations significat ives pour son activité. Le réseau est alors virtuellement par tagé en
domaines d 'activi tés.

La présence de plusieur s systèmes de gest ion sur un réseau donné nécessite la mise en place d 'un
mécanisme de coordination ent re ces systèmes ainsi que la disponibili té d 'un serv ice de com munication.
Les schémas de coopération ent re systèmes de gest ion forment actuellement l'un des principaux axes de
recherche dans l'administration des réseaux hétérogènes.

1.4.3 La gestion-système et la gestion de couche

Au sein d 'un système de communicat ion, deux typ es de gest ion des ressources sont envisageables (voir
figure 1.3). Un système peut êt re géré de manière globale par un processus utilisateur appelé SMAp 3 .

Ce processus a une vue sur l'ensemble des ressources du système sur lequ el il est impl anté. Il peut avoir
un rôle de gest ionna ire ou d 'agent et communique avec d 'autres gest ionna ires de systè mes au travers
d 'u ne entité de protocole de la couche ap plicat ion du sous-systè me de communicat ion SMAE 4.

La gestion-système (SM S) permet la mise à dispos it ion de l'ensemble des fonct ions de gest ion pour
un système de communication donné. En contrepartie, une applicat ion de gest ion de système nécessit e
la présence au sein du système de l'ensembl e des facilités de communication offertes par une pile de
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pro tocoles. Ceci concer ne notamment le service d' échange d 'informations de gest ion qui est un service
offert par la couche applicat ion du système de communication sous-jacent .

La deuxième façon de gérer un système de communication est de le faire au travers de gestionnaires
de couches (LME 6 ) . Ces gestionnaires ont une vue limitée des ressources du système. Un gest ionna ire
de couche gère les ressour ces de sa couche (ex. ent ités de pro to coles de transport) . Deux gest ionna ires
de couches communiquent entre eux, soit au travers de protocoles de gest ion spécifiques à leur couche,
soit en utilisan t les protocoles standards de la couche qu'ils gèrent (LE 7).

SMAP SMAP

FIG . 1.3 - . Gest ionnaire de sys tème et gestionnaire de couche

La possibili té de gérer des systèmes à l'aide de gest ionna ires de couches est particulièrement intéres
sante pour la gest ion de syst èmes tels que des routeur s ou des ponts. En effet, la plupart du temps ces
éléments ne contiennent pas la totalité d 'une pile de protocoles. Dans ces condit ions ils ne peuvent pas
supporter un pro cessus de gest ion-système.

1.5 Le modèle de l'information

Au sein d 'un système de communication, chaque ressource est modélisée par un ensemble de données
qui en reflète l'état. Cet te mod élisation, si elle est basée sur une approche unique, permet de repré
senter de manière homogène l'état de toute ressource du réseau . La représentation homogène facilite la
définit ion d 'un service de communicat ion générique permettant d 'accéder à cette information. Pour que
les ressources soient modélisées de façon homogène, il faut mettre à la disposition des fournisseurs de
ressources de communicat ion un cadre formel pour la spécificat ion des informations de gest ion relatives
à leur s ressources.

Le but du mod èle de l'information est justement de fournir un tel cadre. Avec le modèle de com
muni cation, il constit ue l'un des points les plus importan ts des normes relatives à une approche de la
gest ion de réseaux. Il définit la st ruct ure générale de toute information de gestion ainsi que la méthode
de description de l'état d 'une ressource. Pour cela, les mécani smes de description form elle doivent être
utilisés.

6. . Layer Man agem ent Ent ity
7.. Layer Ent it ies



1.5. Le modèle de l'information

1.5.1 La base d'informations de gestion
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Tout agent de gestion maintient au sein d'une base d'informations de gestion (MIB 8) l'ensemble
des données nécessair es aux activités de gestion (figure 1.4). Cette base est définie comme un ensemble
struct uré d 'obj ets gérés (MO 9).
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F IG. 1.4 - . Localisation de l'information dans l'architecture d 'un sys tèm e de gestion de réseau

Un objet géré est vu comme l'abstr action d 'une ressource pour les besoins de sa gestion. En fait, un
objet géré définit une interface qui fournit au système de gest ion une vue normalisée de la ressource.
Cette vue se définit comme un certain nombre de données qui représentent à tout moment l'état de
la ressource et un certain nombre d'opérations autorisées au travers de cette interface. Ces op érations
spécifient les actions autorisées sur la ressource en vue de sa gest ion. ~

Un système de gest ion n'agit don c pas directement sur une ressource mais sur les valeurs des donn ées
associées à celle-ci dans la base d 'informations de gestion. L' affectation de ces valeurs par le gest ionnaire
aura des répercussions sur l'état réel de la ressource modélisée. De même, un changement d 'état d 'une
ressource réelle au sein d' un système se traduit toujours par un cha ngement de valeurs des données
correspondantes au sein de la MIB .

1.5.2 La sp écifica t ion d es objets gérés

Afin de permettre à tout système de gestion d' accéder à toute ressource du réseau de manière uni
forme, il est nécessaire que l'objet géré qui la modélise soit connu du système et que les données ainsi
que les fonctions d 'accès à l'information contenue dans l'obj et soient normalisées. Dan s ce but , il est né
cessaire que toute approche fournisse un modèle générique pour la descrip tion des ressources de gest ion.
Ce modèle générique doit êt re complété par un langage formel de spécificat ion des objets gérés.

Les modèles normalisés dan s ce domaine convergent sur les points suivants :

- tout objet géré modélise une ressource au travers d 'un ou plusieurs attributs. Ces attributs reflètent
à tout moment l'état de la ressource associée.

- les attributs d 'un obje t géré ne sont accessibles que par des opérations de gest ion normalisées.

- toute opération de gest ion sur une ressource gérée se fait obligatoirement au trave rs des attributs
de l'objet géré qu i la modélise.

8. . Management Infor mat ion Base
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Les éléments du langage de description des obj ets gérés sont spécifiques aux concepts retenus dans les
différent es approches existantes. Le langage de description peut être très simple dans le cas où les obj ets
gérés sont de typ e primitif (entiers, booléens) et les opérations limitées aux opérations de bas e (lecture,
affectat ion). Le langage peut éga lement êt re plus compliqué si le modèle de description des ressources
intègre des concepts plus puissants. Ceux-ci devraient permettre la définition d 'objets structurés qui
encapsulent les attributs ainsi que la spécificat ion d 'opérations complexes sur la ressource.

1.5.3 Le nommage et l'identification des objets gérés

Réaliser une opérat ion de gest ion sur un système nécessite la conna issance des informations existantes
dans la MIE du système géré mais aussi l'autorisation d 'accès aux informati ons qui modélisent ses
ressources. Afin de permettre une gest ion intégrée des systèmes hétérogènes, il a été défini un mécani sme
d 'enr egistrement unique permet tant l'identification de chaque classe d 'ob jet géré présent dans une MIB .
Chaque approche fournit son propre mode d'identification des ressources. Les différents modes seront
présentés en même temps que les approches normalisées existantes dans les chapit res 2 et 3 de cette
partie.

1.6 Le modèle de communication

La gest ion de réseaux est une application distribuée par définition. Aussi, celle-ci nécessite un support
de communication qui permet l'échange d'informations de gest ion ent re acteurs de gest ion (voir figure
1.5). Ce support de communication doit fournir un ensemble de services normalisés aux acteurs qui
sont en l'occurence le ou les gest ionna ires, ainsi que les agents de gest ion. Cet ensemble de serv ices doit
correspondre aux besoins de ces systèmes.

Le gest ionnaire dispose d 'un ensemble d 'opérat ions de gest ion pour interagir avec un ou plusieurs de
ses agents . Ces opérations lui permettent , d' une par t d 'accéder aux données d 'une ressource, de les lire,
de les changer, et d 'au tre part de créer ou détruire des données relatives à une ressource gérée chez un
agent de gest ion.

L'agent, quant à lui, ne dispose que de deux fonctions lui permettant de communiquer avec son ges
t ionna ire. Il peut soit répondre aux opérations invoquées par le gest ionna ire, soit émet tre des notifi cations
pour le prévenir de l'occur ence d 'événements spéciaux au sein de son système.
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impérativement prop oser les deux services suivants:
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- accès et manipulation des données de gestion dans une base d' informations . Ce service permet au
gest ionna ire d 'effectuer par le réseau des opérations de lecture d 'attributs , d 'affect a tion, de création
ou de destruction d 'obj ets gérés, de déclenchement d'action dan s une base d 'informations de gestion
dist ante. Il permet également de collecter des événements émis par une base.

- délivrance de notificat ions émises par un agent de gest ion vers un gest ionnaire pour l'informer d' un
cha ngement relatif à une ou plusieurs des ressources supervisées par cet agent.

Un service de communication qu i permet l'échange d' informations de gestion entre gest ionnaires est
également requis dans toute approche de gest ion de réseaux. Ce typ e de service est nécessair e si plusieurs
gest ionna ires, don t les activités doivent êt re coordonnées dans leurs domaines resp ecti fs, sont présents
sur le réseau. La gest ion étant une activité sensible, le service doit égaleme nt prévoir des mécani smes de
sécurité te ls que l'identificat ion du gest ionna ire et le cryptage des données transmises.

L'acti vité de gest ion a pour but de permettre une utilisation optimale du réseau géré . Aussi , le
trafic engendré par celle-ci ne doit pas nuire aux aut res t ransferts sur le réseau . Le sous-système de
communication fourni ssant un service de transfert d 'informations de gest ion se voit donc imposer la
contrainte d 'êtr e peu gour mand en ressources de communication (taille et nombre de transferts).

Le serv ice de communication qui fourn it l'ensemble de ces fonctionnalités est spécifique à l'approche
générale retenue pour la gestio n et fortement dépendant de la modélisation des ressources et des opé
rations sur celle-ci. Nous détaillerons donc ces serv ices dans les chapit res suivants en présentant les
approches exist antes.

1.7 Résumé

La gest ion de réseaux de plus en plus grands, complexes et hétérogènes nécessite des systèmes intégrés
et évolutifs. Or, le préalabl e au développ ement de systèmes de gestion supportant une telle hétérogénéit é
est la normalisation des activités de gest ion.

Normaliser ces activités implique la définition de quatre modèles. Il s'agit du modèle modèle fonc
tionne l qui identifie les activités génériques et qui définit pour chaque activité, les fonctions nécessaires
à sa réalisation , du orga nisationnel qui définit les rôles des différents intervenan ts du réseau, du modèle
de l'inform ation qui permet une descrip tion homogène des ressources gérées et finalement du mo dèle
de communicat ion qui spécifie les services de communication offerts pour l'échange d 'informations de
gest ion entre les intervenants.

Ces modèles, bien que différents par les aspects trai tés, sont ét roitement liés. Aussi, toute ap proche
de norm alisation de la gest ion de réseau se doit de fournir une solution globale comportant une définition
homogène de chacun de ces modèles.

Les deux approches normalisées à ce jour (OS1, 1AB) intègrent à plus ou moins grande échelle ces
différents concepts . Nous allons dan s les chapi tres suivants décrir e chac une d 'entre elles de manière
détaillée, en présentant leur s impl antati ons clan s les différents mo dèles introduits dans ce cha pit re .
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2

Les approches SNMP et SNMPv2

Première approche standardisée présentée dans le cadre des approches existantes, SNMP définit les
différents modèles pour la gest ion de réseaux hétérogènes au sein de la communauté Internet. Ce chapitre
présente les principales caratérist iques de l'approche SNMP et de sa nouvelle évolut ion appe lée SNMPv2
ou SMP 1.

La pr emière par tie de ce chapit re est consacrée à la présen tation de la version ini ti ale de l'approche
SNMP tandis que les extensions fournies par SNMPv2 figurent dans la seconde partie. Un résumé des
concepts ainsi qu 'une présentation de ses limi tes serviront de conclusion à ce chapitre .

2.1 L'approche SNMP

Standardisée en 1988 par l'IAB , l'approche SNMP [Case 88, Case 90] propose une solution inté
grée au problème de la gestion des réseaux hétérogènes. Cette approche est basée sur un ensemble de
recommandations qui définissent le modèle organi sationnel, la st ructure de l'information de gestion, l'ar
chitec ture des bases d 'informations de gest ion et le proto cole de communicat ion utilisé pour le tran sfert
d 'informations.

Nous allons dans cet te sect ion présenter les concepts ret enus dans la version initiale de l' approche
SNMP pour la représentation des quatre modèles nécessaires à la mise en place d'un environneme nt de
gestion intégrée.

2.1.1 Le modèle organisationnel

Le modèle organi sationnel [Davin 92] a pour but d'identifier les différents acte urs impliqués dans la
gest ion du réseau et de leur affecter des rôles particuliers. Il définit également les st ratég ies de collecte
d'informations.

La répartition des rôles

L'approche SNMP a retenu le modèle "Gestionnaire-Agent" te l qu 'il a été présenté dans le chapit re
précédent. Un agent est ici composé d 'une interface de service SNMP, d 'un processus de gest ion et d 'une
base d 'informations de gestion dont le but est de refléter à to ut moment l'état des ressources gérées .

Le modèle prévoit également la possibilité de gérer des réseaux d 'architecture différente de celle
de T CP/ IP. Ceci est poss ible grâce au concept d 'agen t de proximité (Proxy-Agent ) [Case 90]. La base

1 . Simple Man agement P rotocol
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d'informations de cet agent reflète l'état du réseau externe. Son processus applicat if a pour tâche de fair e
le lien ent re les activités de gest ion SNMP et les activités spécifiques au réseau exte rne .

A tout syst ème de gestion est asso cié un identifi cat eur de communauté qui permet la mise en place
de domaines de gest ion (permet un partage du réseau ent re différents gestionnaires). Cependant, aucun
mécani sme n'est prévu dans l'approche SNMP pour la mise en place de structures hiérar chiques de
systè mes de gest ion.

Les mécanismes d'accès à l'information

Nous avons vu dans le chapit re précédent que deux mécani smes de collecte étaient envisageables pour
accéder à l'information de gest ion: le polling et la not ification d' événements.

En théorie, l'approche SNMP intègre les deux. En effet, elle comporte des mécani smes de requête
d 'informations du gest ionnaire vers l' agent et un servi ce de notification d 'événement s de l'agent vers le
gest ionnaire. Le problème lié à l'utilisation des notifications est qu'il n 'y a aucune garant ie de délivran ce
de celles-ci. Il faut don c utiliser ce mécani sme avec une certaine prudence.

Cet te approche donne à l'agent un rôle passif vis-à-vis du gestionnaire qui suppo rte toute l'activité.
L'agent ne fait que répondre aux requêtes du gest ionnaire qui doi t, pour s' informer de l'ét at de ses
ressour ces, int erroger régulièrement ses agents de gest ion. Cette approche a l'avantage d'être rela tivement
simple à implan ter. Elle consomme peu de ressources de calcul, mais génère beaucoup de t rafic de gest ion
sur le réseau , ce qui est un désavantage important .

2.1.2 Le modèle d e l 'information

Le modèle de l'information a pour but de définir la st ruct ure de l'information de gest ion et de fournir
des mécani smes d'identification des obj et s gérés. La définition de la struct ure de l'information de gest ion
comprend le choix d 'une approche pour la description des données et la spécificat ion d 'un langage de
descrip tion des objets gérés.

La description des objets gérés

Dans l'approche SNMP, chaque ressource d'un système est modélisée par un obj et géré [Rose 90],
représenté par une variable dans la MIE de l'agent. Cette variable est soit de typ e simple, soit struct urée .
Le typ e de la vari able est exprimé à partir d 'un sous-ensemble de la notation ASN.1 2 ([rSO-8824 90]).
Ce choix de limitation des types des vari ables a été guidé par la volonté des concepteurs de SNMP de
définir une approche de gest ion simplifiée au maximum.

Afin de permet tre l'u tilisation d'opérations génériques sur ces obj ets et dans le but de faciliter l'in
teropérabilité ent re systèmes de gest ion, tout obj et géré doit êt re décrit de manière uniforme à l'aide
d 'une notation standardisée expliquée ci-dessous .

Le langage d e description d'objet géré

Dans la st ruct ure de l'information de gest ion de l'approche SNMP, le langage de description des
objets gérés est basé sur une macro ASN.l pour la définition des obj et s et sur un sous-ensemble de types
de la notation ASN.l pour la description des typ es [Rose 91, Rose 90]. Le résul tat de cet te macro ASN.l
(la syntaxe assoc iée) est pr ésenté dans le modèle de la figure 2.1. Il corres pond à une notation valuée

2.. Abstract Sy ntax Not ati on number 1
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associant à chaque nom d 'objet , un type ASN.1, des droits d'accès, un st atut de présence, ainsi qu'un
identificateur d 'objet permettant l'enregistrement de l'obj et dans l'arbre d 'identification.

<object-name> OBJECT-TYPE
SY~TAl)C <asn-type-reference>
AlCCESS access-rights
STAlT1JS presence- requirements
[ DESCRIPTIO~ <string>]
[ REFERE~CE <display-string>]
[I~DE)C { i ndex - t ype t . index- t ype] * } ]
[ DEFVAlL <default-value>]
:: = <object-ident ifier>

access-rights -> read-only
write-only
read-wr ite
not -accessible

pr esence - r equi rement s -> mandat ory
optional
obsolete
deprecated

index-type -> value (indexObject ObjectName)
type (indextype)

F IG . 2.1 - . Expansion de la m acro ASN. l pour la spécification des obj ets gérés

Une spécificat ion d 'objet cont ient le nom de celui-ci «object-name» suivi du mot-clé üBJECT
TYPE. Elle comprend également des champs de définition et l'affectation d 'un identificateur d 'objet.

L es champs obligatoires

Le champ SYNTAX contient la définition du type ASN.1 de l'obj et géré. Les types ASN.1 supportés
par SNMP se limitent à un sous ensemble des types normalisés. La section suivante énumère les typ es
supportés dans SNMP. Le champ ACCESS définit les droi ts d 'accès à l'objet (lecture, écriture) et
STAT U S définit les contra intes de présence de l'obj et dans la base d 'informations de gestion.

Les ch a m ps optionnels

Le champ DESCRIPTION cont ient une chaîne de cara ctères , définit ion textuelle de l'obj et géré.
Le champ REFERENCE cont ient une chaîne de cara tères de type chaîne affichable dans laquelle
des références à d 'au tres objets gérés précédemment définis peuvent être faites. Le champ INDEX est
présent dans la définition d 'un objet si et seulement si celui-ci correspond à une entrée dans une table. Ce
champ permet de définir les mots clés nécessaires à l'ident ificat ion des instances de cet objet. Le champ
DEFVAL est ut ilisé pour la définit ion d'une valeur par défau t assignée à l'obj et lors de sa créat ion.
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Le sous-ensemble d'ASN.! supporté

2. Les appro ches SNMP et SNMPv2

Une des principales caractérist iques de la modélisation des ressources au sein de l'approche SNMP
est le choix de la simplicité des obj ets . Aussi, seuls quelques types de base sont autorisés dans l'approche.
Il en est de même pour les types structurés . La liste ci-dessous énumère l'ensemble de ces types autorisés.

- types simples : INTEGER (type ent ier pouvant êt re énuméré ou restreint), OCTET STRING
(chaîne de caractères ), OBJECT IDENTIFIER (identifi cateur d'objet), NULL (utilisé pour
modéliser l'absence d 'un champ dan s une st ructure );

- typ es prédéfinis: Opaque (type universel permet tan t la représent ation de tout type d'informations
sous forme de chaîne d 'octets) , TimeTicks (unité temporelle basée sur un ent ier non négatif) ,
Gauge (typ e entier utilisé notamment pour la définition de vari ables représentant des taux d 'er
reurs), Counter (compteurs) , IpAddress (format prédéfini pour les adresses Internet) , Networ
kAddress (format des adresses du niveau réseau) , ObjectSyntax (syntaxe associée à un obj et de
gest ion);

- types st ructurés : SE Q U E N C E (permet la composit ion de st ruct ures ), SEQUENCE OF (permet
la composit ion de list es ordonnées).

Les typ es prédéfinis sont to us composés à partir des types simples auto risés. L'encod age des données
transmises se fait à par tir des règles d 'encodage de base d 'ASN .l [ISO-8825 87]. L'information associée
à un obje t est don c soit de type simple, soit de type enregist rement (SEQUENCE) ou encore tableau
(SE Q U E N C E OF) .

Le nommage et l'identification des ressources

Pour êt re access ible à t ravers une invocation du protocole de gest ion, tout obj et géré doit êt re référencé
dans l'arbre d'identification. Dans l'approche SNMP, à tout obj et géré est associé un identificateur d'objet
qui représente le chemin dans l'arbre d'identification au bout duquel l'obj et est référencé.

Le nom associé à un obj et est défini par la chaîne de car actères utilisée pour sa définition. Ce nom a
une portée locale à la base d' informations de gest ion et don c à l'agent.

L'organisation d es bases d'informations de gestion

L'approche SNMP ne propose pas de mécani smes de hiérar chisation d 'une bas e d 'info rmations de
gest ion. Toute base d'informations est don c const it uée d'une suite de vari ables qui sont soit de type
simple soit définies comme des t ables. Le seul élément d 'organisation d'une base d 'info rmations est
l'ordre lexicographique de ses composants (nom de l'objet géré dans la base) .

2 .1. 3 Le se r v ice de communication

Cet te partie donne une description sommaire du service de communica t ion offert par SNMP. Une
description détaillée est donnée dans [Rose 89].

Comme pour la modélisation des ressources, la prin cipale préoccup ation des concep teurs de SNMP
a été de définir un protocole simple (d 'où le nom de l'approche) permettant néanmoins de couvrir
l'ensemble des besoins en communicat ion des applications de gest ion.
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Deux raisons ont guidé ce choix de simplicité. Tou t d 'abord la conception d 'un protocole simple
facilite les étapes de développement et d 'implantation, lui assurant ainsi une grande diffusion. De plus,
la simplicité des messages échangés en petit nombre, à de faibles fréquences, permet aux paquets de
gest ion qui circulent au travers du réseau de ne pas trop alté rer son trafic.

Les services suivants sont proposés par SNMP:

1. Accès aux informations d'une MIE d 'un agent (servi ces GET et GET-NEXT) ,

2. Affectat ion de variables dans des objets de gestion d 'un agent (service SET),

3. Notification d 'événements (service TRAP).

Le ser v ice GET

Le service GET est un service confirmé qui permet à un utilisateur du serv ice SNMP se trouvant
dans un rôle de Gestionna ire d'accéder aux valeurs des instan ces d 'obj ets stockées dan s la MIB d 'un
agent . Les paramèt res contiennent un ident ificate ur de requête et la liste des variab les dont la valeur est
demandée. La réponse comporte, tout comme la requète, l'identificateur de requête ains i qu 'une list e de
couples (identificat eur d 'instance d'obj et , valeur associée).

Le service GET.-NEXT

L'opérateur GET-NEXT permet le par cours complet d 'un sous-arbre d 'une MIB. Pour chaque invo
cation du service GET-NEXT , le gest ionna ire reçoit une réponse GET-rsp contenant le couple ( idel~t i

ficateur , valeur ) associé à l'instance qui suit l'obj et spécifié dan s la requête. Le choix de l'objet suivant
se fait d 'après l'ordre lexicographique dans la vue de la communauté .

Les opérat eurs GET et GET-NEXT sont complémentaires. En effet, un système de gest ion ne conna it
pas nécessairement l'ensemble des objets implémentés ni la taille des tables. Dan s ces cas, l'utilisation
de l'opérateur GET-NEXT autorise le parcour s séquent iel de la MIE et don c de tous les obj ets et toutes
le colonnes de tables.

Le service SET

L'invocation d 'une primitive de service SET permet à un gest ionnaire d 'affecter des valeurs aux
instances de variables de la MIB d 'un agent . Les par amètres d'une requête SET comprennent un identi
ficat eur de requête ainsi qu 'une liste de couples (identifi cateur d 'instan ce d' obj ect , valeur associée). Ce
serv ice est confirmé par une réponse de type GET -rsp.

La figure 2.2 illustre une invocation de service SET sur un attribut d' une MIB d 'agent . Le gest ionnaire
invoqu e une opération d 'affecta tion ayant un identificateur donné (dans l'exemple l'identifi cateur porte
la valeur 122) et affecte au travers de cette opération la valeur 3 à la vari abl e a de la MIE de l'agent.
L'agent confirme cette affectat ion par envoi d 'une réponse de type GET ayant même identificateur que
l' invocation SET . Cette confirmation GET comporte en par amètre: la variab le affectée ains i que sa
nou velle valeur. Il est possible d 'affecter au travers d' une opération SET plusieurs variables d 'une même
MIE.
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Gestionnaire Agent MIB
:

SET-req(122, (a,3)) - a=2- ' " ' . ' . :
'.

'" :> SET-ind(122,(a,3))

<: GET-rsp(122,(a,3))
:

. . '
. . ' a=3GET-rsp (122, (a,3)) - . . '-

F IG. 2.2 - . La fo nct ion S E T de l 'approche S N M P

Le ser v ice T RAP

Afin de permettre à des agents d 'informer un système de gestion de troubles évent uels sur l'une de
ses ressources, un mécan isme de notification appelé TRAP a été intégré dans le protocole SNMP. Lors
de l'occurence d 'un événement exceptionnel comme par exemple la rupt ure d'une liaison, l'agent envoie
au système de gest ion une requête TRAP conte nant un message ident ifiant l'événement . Ce mécanisme
est présent dans la norme. Mais comme les not ifications ne sont pas confirmées dans SNMP et qu 'il n 'y
a pas garantie de délivrance du message (voir 2.1.6), le mécanisme de notificat ion est à manipuler avec
précautions.

Il est néanmoins forte ment uti lisé dans la gest ion des réseau x locaux où la perte de messages est
pratiquement nulle. Ce n 'est que lorsque le sous-réseau n 'est plus fiab le que l'u tilisation des notifications
de SNMP devient hasardeuse.

2 .1. 4 Le protocole d e communication

Le protocole de communicat ion SNMP est de conception simple et basé sur la pile UDP/IP. La figure
2.3 présente le cheminement des données dans une te lle ent ité de pr otocole. Pour expliquer rap idement
ses fonctions, nous allons différencier le mode d 'émission de celui de réception.

Dans le mode d 'émission (cheminement 1,2,3,4,5,6, 1), l'enti té de protocole envoie chaque invocation
au serv ice d 'au thent ificat ion (non défini dans le standard). Si le message peut êt re émis, il est alors
étendu avec l'identificateur de communauté et la version du standard ut ilisé. Ce message est encodé et
envoyé sur le service de tr ansp ort sous-jacent .

En mode réception (cheminement 8,9,10,11,12,13,14), l'enti té de protocole, décode to ut message qu i
lui est dest iné, vérifie sa consistance et la communauté d 'origine. Si la communauté est dans l'ensemble
des communautés autorisées alors le message est donné au serv ice d 'au thentification, sinon une not ifi
cation d 'erreur est émise. Après t ra itement, le serv ice d 'au thentificat ion renvoie le message à l'ent ité de
protocole qui le délivre à l'u tilisateur . Avant l'exécution de la requète, une vérificat ion des droit s d 'accès
aux var iab les de la MIB (vérificat ion des droits de lectur e/ écriture en fonction de la communauté) est
effectuée.

Le service d 'au th ent ifica t ion est prévu pour la mise en place de mécanismes de sécur ité plus puissants
que l'ident ificateur de com muna uté. Comme ce serv ice ne fait pas par t ie intégrante du standard SNMP,
il n 'est prat iquement jamais imp lan té dans les plates-formes de gest ion ni dans les agents.
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FIG. 2.3 - . L 'ent ité de protocole SNMP

2.1.5 Les fonctions génériques

On ne peut dans l'approche SNMP, pas réellement parler de l'existence de fonctions génériques, au
sens de la réutilisabilité. Il existe dans l'approche un certain nombre de bases d'informations de gest ion
pour la gestion de la plupart des composants de réseaux existants . Les plus connues sont les bases MIB
1 [McCloghrie 90] et MIE-II [McCloghri e 91] qui cont iennent la description de l'ensemble des obj ets
nécessaires à la gest ion d 'une pile T CP jIP. Ces bases fournissent des fonctions spécifiques à la gestion
des composant pour lesquels elles sont conçues .

Seule une MIE standardisée par l'IAB fournit des fonctions génériques. C'est la MIE RMON 3

[Waldbusser 91] utilisée pour la gestion distante de sondes sur un réseau local.

2 .1.6 Les lim it es de l'approche

L'approche SNMP est limitée dans bien des domaines. Nous allon s dans les paragraphes suivants
énumérer, pour chaque modèle, ses limites dans l'approche.

Le modèle organi sationnel ne perm et pas la st ructurat ion hiérar chique des systèmes de gest ion.
Ce concept est pourtant primordial dans la gest ion de grands réseaux sur lesquels plusieurs systèmes
sont imp lantés. Ce modèle ne comporte pas de concepts adaptés à la mise en place de mécanismes de
sécur ité fiables. En effet, les seuls mécanismes présents sont basés sur le contrôle des identificateurs de
domaine et ne prennent en compte aucun mécani sme de cryptage. Dernière lacune, l'abs ence de stratégie
d 'inform ations basée sur des systèmes de notifi cation d 'événements sur le réseau ent raî ne forcément une
augmentat ion non négligeabl e du tr afic de gest ion.

Le modèle de l'information ne comporte aucune méthode qui permet de modéliser de manière ho
mogène différents réseaux. La représentation des ressources gérées sous forme de variab les simples ou
de tables n'est pas adaptée à l'hétérogénéité et à la complexité des réseau x. En effet, il est nécessaire

3. . Rem ote MO Nitoring management information base
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pour bien modéliser un réseau d 'avoir une approche plus pui ssante qui permet notamment de décrire
en plus des états d 'une ressource, des opérations complexes sur celle-ci. Or, ceci n' est pas possible dans
l'approche SNMP.

La créat ion et la destruction d 'entrées dans des tables au sein d 'une MIB ne sont pas normalisés dan s
l'approche. Si le langage de description des objet gérés prévoit la possibilité de définir des valeurs par
défaut pour la créat ion d 'inst ances, ni le modèle de l'information , ni le protocole n 'incluent la notion
de créat ion d'instan ces d 'objets gérés. Si la destruction est obtenue par affectation de valeur, le choix
d 'int erpréter une affectat ion d'une instance non existante comme une création est laissé au développeur
d 'agent de gest ion, ce qui altère fort ement l'interopérabilité. Notons que dan s la MIE RMON, cette
liberté d 'interprét ation n' exist e pas et qu 'une affectation sur une ent rée de table non- existante équivaut
à sa créat ion.

La première lacune du servi ce de communicat ion est son manque de fiabilité. En effet , le protocole
est basé sur le service de tran sport UDP 4 [Post el 80] qui ne garant it pas la délivr an ce des messages. Ceci
ent raîne l'impossibili té d'utiliser des st ra tégies de collecte d'inform ations basées sur des notifica tions non
confirmées. La seconde lacune concerne le compte-rendu d 'erreurs dans le cas d 'une lecture ou affectation
d 'un ensemble de vari ables. Ca r si plu sieurs erreurs sont faites (plu s d 'une inst an ce d 'objet géré non
présente, non autorisée en lecture ou écrit ure ), seule la première est identifiée dans la réponse. De plus,
le concept de lecture ou écr it ure atomique n 'est pas intégré dans le modèle, ce qui risque d 'entraîner des
inconsistan ces dans la MIB d'un agent lors d 'une opérat ion mul tiple.

Lire une table dan s une MIB nécessite au moins autant d 'échanges de primitives que d 'éléments dans
la table. L'opérateur GET- NEXT bien que très pratique ne fournit cependant pas d'alternative stable à
la lecture en une fois d 'un grand nomb re de données afin de minimiser le trafic de gestion sur le réseau .

Aucune remarque ne peut êt re faite sur les fonctions génériques ut iles à la mise en place d'une
gest ion intégrée. Ces fonctions n 'existent pas dan s l'approche SNMP et cela implique l'impossibili té
de les réutiliser lors de la concept ion d 'une nouvelle MIE. Ceci est principalement dû au modèle de
l'information trop simple.

La simplicité du modèle a ass uré une très grande diffusion à l'approche SNMP. Ce succès et la gra nde
diffusion ont très vite pe rmis l'identification des limites de l'approche. En effet, le modèle est utilisé dans
des applica t ions de gest ion de plus en plus complexes qui met tent à jour les lacunes de ses modèles
respectifs.

Conscients de ces lacunes, les concepteurs du modèle initial ont ent repris des recherches dans le but
de fiabili ser et d 'ét endr e celui-ci. Résultat de ces recherches, la version 2 de l'approche SNMP a vu le
jour débu t 1993.

2.2 Les évolutions de SNMPv2

Conçue po ur palier les lacunes de l'approche SNMP, SNMPv2 conserve po ur des ra isons de com
pat ibili té, de nombreuses caractérist iques de la version init iale. Les extensions ap por tées par SNMPv2
portent principalement sur le modèle organisat ionnel et le modèle de communica t ion [Case 93e]. Le mo
dèle de l'information a été enrichi tandis que le modèle fonct ionnel, absent dans la version 1 du standard,
n'a touj ours pas été considéré dans la nouvelle version. Nous allons dans cette section passer en revue
ces extensions

4.. User D atagram Protoco l



2.2. Les évolutions de SNMPv2

2.2.1 Le modèle organisationnel

41

Le modèle organisationnel de SNMPv2 [Galvin 93] étend le modèle initial basé sur la coopération
ent re un gest ionnaire et plusieurs agents de gestion avec le concept de coopérat ion entre plusieurs ges
tionnair es. L'introduction de ce concept permet la création d 'une organisation hiérarchique de systèmes
de gestion sur un réseau. Ce permet à différents systèmes de gestion esclaves d'opérer sous le contrôle
d 'un système cent ral maîtr e qui coordonne l'activité de gestion. Le concept de coopération ent re ges
t ionnaires est mod élisé dans l'approche SNMPv2 par un mécanisme d 'échang e d 'informations d 'activité
basé sur des notifi cations d'événement s confirmées. Le modèle permet en plus de configure r de manière
statique ou dynamique cette hiérarchie.

Une autre innovation présente dans la version 2 de l'approche SNMP, est la prise en compte des
aspec ts de sécurité. En effet, le modèle organi sationnel compor te la définition de systèmes de sécurité
basés sur une version préalable de mécani smes de sécurité pour SNMP et intègre ceux-ci dans les différents
autres modèles, notamment le mod èle de communicat ion.

2.2.2 Le modèle de l'information

Le modèle de l'inform ation de l'approche SNMPv2 [Case 93d] rest e fidèle aux concepts de l'approche
init iale. Cependant, des efforts ont été accomplis sur la documentation des agents de gest ion pour lesquels
des mécani smes de descrip tion basés sur des macros ASN.1 sont désormais disponibles. De même, des
mécani smes d'identification de version de MIB sont également prévus dans le mod èle de l'information.
Le langage de descrip tion des objets gérés n 'a quan t à lui subi que quelques modifications minimes et'le
sous-ensemble d 'ASN.1 supporté pour le typ e des vari abl es, a été étendu à de nouveaux types simples
te ls que COUNT ER64 (ent ier sur 64 bits) ou BIT-STRING (chaîn e de bits).

De plus, le système de création et de destruction d 'objets gérés a été clarifié dans cette approche
(éte ndu à toutes les MIB et non seulement la MIB RMON). Ces deux opérations ne sont applicables
qu 'à des inst ances de tables (seules des colonnes de tabl eaux peuvent êt re créées ou détruites) .

Une des extensions les plus intéressan tes du modèle de l'information concerne la mise à disposition
d 'un langage de spécificat ion de notifications. Ce langage est , comme toutes les notations de l'approche,
basé sur une macro ASN.1 et permet de définir , pour une notifi cation donnée: son nom, un identifi cateur
d 'obj et pour son enreg istrement dans l'arbre d 'identification, la liste des obj ets gérés présents dans la
notification et une description textuelle de celle-ci.

En résumé, le modèle de l'information de SNMPv2 a été enr ichi par des mécani sm es qui permettent
une meilleure documentation d 'un couple (Agent de gest ion, MIB ).

2.2.3 Le modèle de communication

L'ensembl e des primitives de services offertes par le service de communicat ion de la version 1 est
également supporté dans le modèle de la version 2 [Case 93c]. Ces primitives ont cependant subi quelques
améliorations . La version 1 du modèle de communication comportait quelques imp erfections au niveau
du compte-rendu d 'erreurs dan s les affectat ions (SET) ou lectures multiples (GET, GET-NEXT) . En
effet, dans le cas où plusieurs erre urs dans les listes d 'objets gérés étaient dét ectées par l'agent , seule la
première était rap por tée. Ces imp erfections ont été gommées dans la version 2, où, d 'une par t l'ensembl e
des erre urs évent uellement identifiées sont rapportées dans la réponse, et d 'autre part seul un type de
réponse (RESP ONSE) est défini dans la norme, évitant ainsi d 'avoir pour chaque typ e de serv ice confirmé
deux pr imit ives de réponses spécifiques.

Le concept de lecture et écriture ato mique est explicite ment int égré. Il est basé sur un mécani sme
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de lecture ou écriture à deux phases . Dans la première phase, toutes les variables select ionnées sont
bloquées. Si le bloquage a réussi, elles sont lues ou affectées, sinon la requête est rejetée.

Dans la sect ion décrivant les limites de l'approche SNMP, nous avons évoqué le problème du trafic
généré lors de la lecture d 'un ensemble de valeurs d 'ob jets gérés . Cette lacune est comblée dans la version
2 par un nouveau service de communication appelé GET-BULK. Ce service confirmé permet la collecte
en une seule PDU s d 'un grand nombre de données d 'une MIB .

Le modèle de communication fournit aussi un service de communicat ion ent re systèmes de gestion.
Ce service, appellé INFüRM, permet l'échange en mode confirmé d'information s de gest ion entre deux
systèmes de gest ion via des notifications d' événements accompagnées d'une estampille. Le fai t que ce
service soit confirmé perm et aux applicat ions de garantir la délivran ce des notifications ce qui n' ét ai t
pas possib le dan s la version 1. Cependant, ce service n' est disp onible que pour la communica t ion entre
systè mes de gest ion et non entre agents et gest ionnaires.

L'app or t principal de ce nouveau service de communication est une rédu ction du trafic de gest ion
sur le résea u (au tr avers du serv ice GET-BULK), une augmentation de la vitesse d 'accès à l'information
pour un système de gest ion s' il est ut ilisé avec modération , et une clarificat ion de la sémant ique des
primit ives de serv ice (création, destruction d 'instances).

2.2 .4 Les fonct ions génériques

La notion de fonct ions génér iques comme définie dans le modèle fonctionnel du premier chapit re
(1.3) est to ujours absente dans la vers ion 2 de SNMP. Seules de nouvelles bases d' informations de
gestio n relatives aux extensions sont intr odui tes. Ces bases sont:

- MIB gest ionna ire-gestionna ire [Case 93b]: comporte l'ensemble des objets gérés qui permettent,
d 'une part de configurer les rôles des différents intervenants, et d 'au tre par t de définir les cond it ions
dans lesquelles des échanges d 'informations entre gest ionna ires doivent avoir lieu (événements +
condit ions de déclenchement).

- MIB pour le protocole SNMPv2 [Case 93a]: définit les obje ts gérés qui interfacent une entité de
protocole SNMPv2.

2.3 Résumé

Dans ce chapitre, nous avons présenté l'approche SNMP et son extension SNMPv2 conçues pour la
gest ion des réseaux basés sur une pile de proto coles de type T CP/IP. Les différents modèles ont été
prése ntés et leurs limites ident ifiées et expliquées.

L'approche SNMP étendue par SNMPv2 permet la mise en place d 'une gest ion intégrée de réseaux
comp lexes. Les différen ts modèles basés sur des concepts simples, facilitent le développement de sys
tèmes et d 'agents de gest ion. Aujourd' hui, de nombreuses plate-formes de gest ion basées sur SNMP sont
disponibles sur le marché.

Cependant, les ap proches SNMP et SNMPv2 sont encore trop limitées. La gest ion des réseaux s'éten
dant à celle des systèmes est devenu e de plus en plus complexe. Le modèle de l'information doit être
plus puissant et pro poser des mécani smes de modélisat ion des activités de gest ion adaptés à de gros
réseaux hétérogènes. L'absence de fonct ions génériques limite également la puissance de l'approche en
ne permettant pas leur réuti lisation dans de nouvelles applications.

5. . Protocol Dat a Unit
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Les systèmes de gestion futurs, basés sur une approche plus générique de la gest ion nécessit ent donc
des modèles plus adaptés aux besoins des réseaux complexes. Une approche qui propose de tels mod èles
est celle normalisée par l'ISO. Nous la présentons dans le cha pit re suivant.
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3

La gestion des réseaux au sein du
modèle OSI

L'ISO a entrepris la normalisation des services de télécommunications au début des années soixante
dix. Le bu t de ces tr avaux était de définir des normes de communicat ion indépendantes de tout type
de machines afin de permettre l'interopérabilité de systèmes issus de différents const ructe urs. Depuis, la
plup ar t des const ructeurs de réseaux de communica t ions se basent sur ces normes pour développer des
systèmes conformes à celles-ci.

Ces activités de normalisation se poursuivent au sein de l'ISO sous le sigle de l'OST. Dès le début
de ces travaux, l'ISO a intégré des aspec ts relatifs à la gest ion des réseaux hétérogènes. Cependant , ce
n'est que ces dernières années que des normes stables ont été définies dans ce domaine. Ces travaux font
l'ob jet. de ce chapit re.

3.1 Les normes O SI relatives à la gestion de réseaux

Les norm es OSI définies pour la gest ion de réseau x sont nombreuses et relativement complexes. Elles
se divisent en quatre catégories d 'après les modèles présentés dans le cha pit re 1. Ces catégories sont:

- le modèle organisationnel [IS0-10040 92] définit les rôles des différents int ervenants, la st ratégie de
collecte d' informations et un cadre général pour la modélisation des ressources de gestion.

- le modèle de l'information [IS0 -10165.1 92, IS0-10165.2 92, IS0 -10165.4 92, IS0-10165.5 92] four
nit une approche pour la mod élisation des ressources de gest ion, et met à la disposition des concep
teurs d 'éléments de réseaux, des mécan ismes de description formelle des obj ets gérés associés.

- le modèle de communicat ion [IS0 -9595 91, IS0 -9596 91] définit les services et protocoles nécessaires
à l'échange d 'informations de gest ion entre acte urs .

- les fonct ions génériq ues ([IS0-10164.1 92]..[IS0-10164.7 92]) qu i contribuent à la mise en place du
mod èle fonctionnel. Ces normes comportent un ensemble de définitions de fonct ions de gest ion
relat ives aux activités générales de gestion. Une fonct ion de gestion est définie par la spécificat ion
des objets gérés et des opérations nécessaires à sa réalisation. Cette fonction spécifie en fait une
interface de gest ion.

Chac une de ces normes est à nouveau divisée en de nombreuses par ties. Les différents modèles
et fonct ions ne sont pas indépendants les uns des aut res. Nous allons dans ce chapit re présenter les
principau x concepts normalisés par l'ISO en passant en revue les différentes normes citées ci-dess us.
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3.2 Le modèle organisationnel

Le modèle organisationnel de l'approche OSI intègre l'ensemble des concepts prés entés dans le premier
chapit re de cet te partie (voir page 1.4). Dans le cadre du modèle de référence OSI [IS0-7498.4 89], les
différents concepts de gestion-système et gestion de couche présentés au chapitre 1 sont int égrés.

Dans ce modèle, les différent s concepts relatifs aux rôles des intervenants dans la gest ion (Gestion
nair e, Agent) sont inclus. Le modèle est relativement ouvert et permet la concept ion de hiérarchies de
systèmes de gest ion en proposant le statut de système dual (i.e. gestionnair e pour un ensemble d'agents
et agent pour un gestionnair e situé plu s haut dans la hiérarchie). Le modèle prévoit également la mise
en place de domain es de gesti on (division du réseau en unités de gest ion) ce qui permet à plusieurs
gest ionnaires d'opérer sur un même réseau .

De par sa généricité, le modèle permet la mise en place de tout type d'organi sation de ses sys tèmes
de gest ion tout en gardant la relation Gest ionnaire-Agent de base.

Au niveau de la stratégie de collecte d'informations, les deux mécanismes présent és au chapitre 1
(collecte et compte-rendu d 'événements) sont retenus dans le modèle. La présence du mode de compte
rendu d 'événements est avantageuse car elle permet , d 'une part d 'informer à tout moment le gestionnair e
de l'occurence d'une anomalie sur le réseau, et d' autre part de minimiser le trafic de gest ion en se
substitua nt par tiellement au polling. La présence de ces deux modes implique cepe ndant une implantation
plus comp lexe et coûteuse des sys tèmes de gest ion et des agents.

3.3 Le modèle de l'information

L'ISO a, dans le cadre de la gest ion OSI , re tenu un modèle orient é-objet s pour st ructurer son in
formation de gest ion et spécifier ses obj ets de gestion [IS0-10165 .1 92]. Nous allons dans cet te sect ion
présenter les concepts retenus dans le modèle de l'information.

Définition d'un objet géré

De maniè re générale, un objet de gestion est défini comme étant l'abstraction des ressources de
traitement de données et de communication pour des besoins de gestion. Ces obj ets représentent la vue
d'un système de gestion sur l'ensemble des ressources à gérer. Ces ressources peuvent êt re soit réelles
(ex. câble, répéteur), soit conceptuelles (une association, connexion ent re deux ent ités de protocole) .
L'ensemble des objets de gestion instanciés au sein d 'un système ouvert sont regroupés dans une base
d 'informations de gest ion (MIE) .

Un obj et géré est défini par un ensemble d'at tributs visibles au tr avers de son interface, un ensemble
d 'opérat ions qui peuvent êt re appliquées sur les at t ributs, un ensemble d' actions qui peuvent êt re invo
quées sur l'objet et un ensemble de notifi cations qui peuvent êt re émises par l'objet géré. La spécification
d'un objet géré est complétée par une description de son comportement.

Un obj et géré est composé d 'un ensemble de modules obligatoires et d'un ensemble de modules
optionnels. Un module obligatoire doit êt re présent dans toute inst an ce de la classe, tandis que la
présence d 'un module optionnel est fonction , soit des capacités de la ressource modélisée soit de la
présence , resp . absence d 'autres modules de la classe. Un module ne peut êt re instan cié qu 'une seule fois
dans un obje t géré. Chaque module comporte un cer tain nomb re d' at tributs, d 'actions, de notifications
et de par amètres (voir figure 3.1).

Les attributs représentent l'état de la ressource modélisée et le comportement de l'obj et géré auquel
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ils appartiennent. Un attribut est défini par un nom , un type, des opérations de gest ion autorisées
(lecture, affectat ion, ...) et des opérateurs de comparaisons supportés . Un at t ribut peut être de typ e
simple (enti er, booléen , ...) ou structuré (ensemble, liste, stru cture). Ces types sont décrits en ASN.l. A
tout att ribut est associé une valeur. La valeur de l'attribut est visible au travers de l'interface de l'objet
géré. Cette valeur peut êt re lue ou modifiée uniquement au travers d 'opérations de gest ion.

Classe d' objet géré

FI G. 3.1 - . Élements de la spécification d 'un objet géré

Toutes les opérations de base sur un at tribut sont nor malisées. Ces opérations sont la lecture (GET)
et l'affectation (SET) . Cette dernière est divisée en un certain nombre de sous opérations qui sont, l'af
fectation simp le (REP LACE), l'adj onction ou la destruction d'un élément (ADD-MEMBER, REMüVE
MEMBER) pour un attribut mul ti-valué et l'affectation par défaut (REP LACE-WIT H-DEFAULT).
L'opération d 'affecta tion de valeur peut influencer le comportement de la ressource mo délisée par l'ins
tance affectée.

La définition d' une act ion da ns un module permet à tout concepteur d 'ob jet géré d 'étendr e les
fonctionnalités offer tes par les opérations de base sur les attributs. Une action est définie par un nom,
la liste de ses arguments, la syntaxe de la réponse et par une description de son comportement.

Des objets de gest ion peuvent contenir des notifications. Celles-ci sont émises par l'objet géré lors de
l'occurence d' événements internes (ex. lors d'un débordement de jauge) ou externes à l'objet géré (ex.
destruction d'un obj et géré). Une notification est définie par un nom , par les condit ions de son émission
ainsi que par l'information qu'elle véhicule (c'est à dire ses paramètres).

Les paramètr es permet tent de faire le lien entre un attribut, une action ou notification et un cha mp de
la PD U transportant l'information. Dans le cas des attributs, les par amètres sont utili sés pour représenter
uniquement des informations d 'erreurs de traitement . Tandis que pour les actions et les notifications, les
paramètres peuvent représenter tout type d'information nécessaire à l'action ou la notification.

A chaque élément composant la définition d 'un obj et géré est associée une description du comporte
ment. Nous allons , en premier lieu définir de manière clair e la notion de comportement.

Définition du comportement

Le comportement d' un objet géré est défini par la séquence des interactions avec son entourage visibles
à son interface. Cet entourage comporte le système de gestion, les autres objets gérés et la ressource qu' il
modélise.

Une descrip tion du comp ortement d 'un objet géré intègre l'ensemble des contraintes, relations et dé
pendances ent re attributs, opérati ons, actions et notifications. Nous reviendrons de mani ère très détaillée
sur ce conte nu dans le premier chapit re de la seconde par tie.
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L 'héritage
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Une classe d 'obj et géré (ap pelée sous-classe) peut être définie comme spécialisat ion d 'une ou plusieurs
autres classes (ci-après appelées super-classes) . Dans ce cas , la nouvelle classe héri te de l'ensemble des
propriétés des super-classes . Les propriétés héritées par la sous-classe sont les opérations , at t ributs , noti
ficat ions, modules, et le comportement de l'ensemble des super-classes. Lorsqu'une même caractéristique
est héritée de plusieur s super-classes, celle-ci n 'est prise en compte qu'une seule.fois dans la sous-classe.

uper-Classe

FIG. 3.2 - . Sp écification par héritag e et extension d 'un e classe d 'objet de gest ion

La sous-classe peut être étendue par adjonct ion de nouvelles opérations de gest ion, de nouveaux
attributs, de nouvelles not ifications, par la définition d 'un nouveau comportement, et par extension des
carac térist iques des super-classes (voir figure 3.2). La spécialisation d 'u ne sous-classe ne doit cependant
pas introduire de cont radict ion par rapport à la définition des super-classes. En effet , seul l'héri t age strict
est autorisé dans l'approche, ce qui implique que les fonct ionnalités héritées doivent êt re offertes par la
sous-classe sans aucune altérat ion.

Un arbre d 'héri tage générique a été normalisé par l'ISO. La racine est une classe appelée Top qui ne
comporte qu' un attribut. Cet ar bre comporte également l'ensemble des classes d 'ob jets gérés normalisés
par l'ISO dans le cadre de la spécificat ion des fonctions génériques de gestion. Tout concepteur d' agent
de gestion peut utiliser cet arbre d 'héritage comme bas e pour la spécification de nouveaux obj ets gérés.

L'organisation d es bases d 'informations d e gest ion

Afin de struct urer les informations contenues dans une MIB, le modèle de l'information prévoit un
mécanisme qui permet la mise en place d 'une organisat ion hiérarchique des instances d 'objets gérés.
Ce mécanisme est basé sur le concept de contena nce qui est défini comme la possibilité d 'une instance
d 'un objet donné de contenir de manière virtuelle une ou plusieurs inst ances d'autres classes. Ce concept
permet de définir une relation de dépendance ver t icale entre classes d 'obj ets gérés. Cet te relation est
appelée cor rélat ion d e noms ("na me-binding" 1). Les corrélat ions de noms sont définies lors de la
spécificat ion des objets gérés et définissent une arborescence statique d 'une MIB . L'arbre associé s'appelle

1. . le terme "relat ion de confinement " est égaleme nt u til isé da ns certaines norm es po ur décri re les corréla t ion de nom s
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l'arbre de contenance (voir figure 3.3). Celui- ci sert à contru ire au sein de la MIB une arborescence
dynamique utilisée pour le nommage des objets gérés. L'arbre dynamique associé est l'arbre de nommage
(voir figure 3.4).

System

Log SubSystem

FIG. 3.3 - . Un exemple d 'arbre de con tenance

L'exemple de la figure 3.3 ci-après décri t une organisation typique de MIE (arbre de contenance) .
L'ensembl e des obje ts gérés sont inclus dans l'objet root. Les journaux (Log) sont rattachés à un sys tème
(syst em) et les enreg istrements (LogRecor d) sont liés à un journal. Chaque sous-système (Subsystem)
comporte une ent ité de communication (Errt i ty) qui inclu t une ent ité de pro tocole (PM), un point d 'accès
au service (SAP) au travers duquel une connexion (connection) est établie. Ce mécani sme de structu
ration permet de définir une organisation générique de MIE qui peut êt re instancié pour tout type de
réseau [Schott 92].

La définition d 'une corrélation de nom comporte la classe englobante , la classe englobée , une définition
de contraintes sur la création d'inst ances de la classe englobée dans une instance de la classe englobante,
ainsi que des cont raintes sur la destruction d 'inst ances de la classe englobante.

Cet te organi sation arborescente des MIBs permet de définir des mécanismes puis sants de sélect ion
d 'instances d 'obj ets gérés. Ces mécanismes sont celui de portée et celui de filtr age. La fonction de portée
permet la sélect ion d 'une partie de sous-arbre de la MIB à par tir d 'une instan ce de base (appelée racine)
et d 'un indi cateur de profondeur. Ce dernier spécifie la longeur maximale des bran ches à partir de la
rac ine.

Dans le cadre de l'exemple de la figure 3.4, une sélect ion par le mécani sme de por tée à partir de l'obj et
System permet de sélect ioner l'ensemble des inst an ces d 'obj et s contenus (Log, LogRecord, Subsystem,
LogRecord, AlarmRecord). En limitant la profond eur de portée à 1, seuls les objets dir ectement contenus
dans le système sont sélect ionnés (Log, Subsystem).

Associé à un mécani sme de filtr age des instances, le mécani sm e de portée permet l'expression de
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sélect ions d 'instances très puissan tes. Le filtr age permet au travers d 'un prédicat de la logique du premier
ordre de spécifier des contraintes sur les attributs d 'une instan ce d 'obj et géré . Toujour s dans le cadre
de l'exemple de la figure 3.3, si une opérat ion de filtrage avait pour filtre la présence obligatoire d 'un
identificateur d 'enregistrement, seul les objets LogRecord seraient retenus.

Le modèle de l'information permet également la définition de relations horizontales ent re instances
de classes comme par exemple le lien ent re deux objets de connexion. Ces relations sont réa lisées dan s
les objets gérés à l'aide d 'at tributs spécifiques. Le mécani sme actuellement normalisé par l'ISO présente
un certain nombre d 'inconsistan ces et de nombreux travaux sont en cours sur la définition d 'un nouveau
modèle de relations dan s le modèle de l'inform ation OSI [Clemm 93a].

Le nommage et l'identification des ressources

Le nommage d'une instance d 'obj et se fait sur la base de l'organi sation hiérar chique d 'une MIB ,
donc sur la base des corrélations de noms (arbre de contena nce) . Les noms ont pour bu t d 'identifier
une instan ce d 'obj et dans le contexte de l'obj et englobant. Aussi, le nom d 'une instance d 'obj et est
obtenu par combinaison du nom de l'instance d 'obj et englobante et d 'un identificateur uniqu e. Cet
identificateur est modélisé dans tout objet par un de ses attributs. La désignation de l'at t ribu t contena nt
l'ident ificateur de l'instan ce d'objet est faite dans la spécification des corrélations de noms pour la classe
à laquelle appartient l'instance. Dans l'exemple de la figure 3.4, le nom assoc ié à la seconde instan ce
d 'enregist rement de journal est la séquence suivante:

(Syst eml d=" tycho ", logId=" el" recordld=2).

System
sytemId = "tycho"

Log

logId="el"

LogRecord
recordld=2

SubSystem

subsytemld="s1"

1
1
1
1

V

SubSystem

subsytemld="s2"

1
1
1
1

V

FIG . 3.4 - . Une instance de MIB

Une classe d'objet est identifiée par un ident ificate ur d 'objet (ty pe ASN.l prédéfini). Un tel iden
t ificate ur permet de localiser la classe dans un arb re d 'enr egist rement des classes d'objets gérés. Par
exemp le, l'identificateur d 'obj et assoc ié à la classe d'enregistrement d 'événements est la séquence d 'en
t iers suivante :

(joint-iso-ccitt ms(9) smi(3) part2(2) managedObjectClass(3) 7).
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Plusieur s mécanismes permet tent, au travers de ces différents identificateurs, la localisation de toute
instance d 'une classe d' objets gérés dans un réseau [Sylor 93J.

GDMO: un langage pour la modélisation des ressources

Dans le cadre du modèle de l'information po ur la gest ion des systèmes , l'ISO a normalisé un langage
de spécificat ion des objet s gérés . Le but du langage est de met tre à disposit ion des concepte urs d 'obj ets
gérés un formalisme pour leur spécificat ion. Le langage est basé sur un ensemble de neuf formul aires 2

qui permet tent chacun de spécifier une partie d 'un obj et géré. Cet ensemble comporte des formulaires
pour la spécification des classes d 'ob jets gérés, des modules, des attributs, des groupes d' attributs, des
act ions, des notifications, des paramètres, des corrélat ions de noms et des comporteme nts. Ce langage
très modul aire, incorpore le langage ASN.l pour la descrip tion des types de données, et met à disposit ion
des concepteurs, des mécan ismes qui permet tent de spécifier de manière formelle leurs objets gérés .

Ce langage va servir de base aux travaux présentés dan s cet te thèse. Aussi , une présentation dét aillée
de celui-ci sera faite dan s le chapit re 4 de cet te partie.

3. 4 Le modèle de communication CMIS/ CMIP

La gest ion à dist an ce des informations présentes dans une MIB basée sur un modèle de l'informa
t ion OSI, nécessite des services de création et de destruction d 'objets gérés, de lect ure et d' affect at ion
d 'attributs, d'i nvocation et de confirma tion d 'actions et finalement de transport de notifications. Dan s le
cadre de l'OSI, ces fonctionnalités sont offert es par le service CMIS qui est basé sur le protocole CMIP.

3 .4.1 Le ser vice CMIS

Le service CMIS 3 est situé dans la couche applicat ion du modèle de référence. Il est composé de
six unités fonctionnelles et propose un ensemble limi té de pri mitives pour l'échange d' informations de
gest ion entre pro cessus. Nous allons dans les lignes suivant es présenter ses différentes fonctions.

La création d 'une instance d 'objet géré

Le service de création d 'obj et géré (M-CREATE) est invoqué par un utilisateur CMIS pour ordonner
à un aut re utilisateur la création d' une inst an ce de classe d 'obj et géré. Ce service est toujo urs confirmé.
L'i nvocation de ce serv ice nécessite les cinq paramèt res suivants:

- nom de la classe de l'instance à créer,

- identificat eur de l'instance à créer,

- identificateur de l'inst ance dans laquelle l'obj et doit êt re inclus,

- liste des at t ributs à instancier ,

- valeurs initiales.

La réponse de la créa t ion comporte le résultat de l'opération (succès ou échec).

2. . Dan s les normes , le t erme formul aire est remplacé par celui de gabarit ou modèle. Il semble cep endant que formulaire
soit le ter me le mieux adapté pour GDMO .

3. . Commun Managem ent Information Service [ISO-9595 91]
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La destruction d'objet géré
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Le service d 'effacement d 'inst an ces d 'obj ets (M-DELETE) permet à un système de gest ion de de
mander à un agent de gest ion de détruire une ou plusieurs instances d'objet s gérés dans sa MIE. Le
service M-DELETE est to ujours confirmé. Les par amètres de la requête sont :

- la classe et l'identificateur de l'inst ance à dét ru ire ,

- éventuellement un paramètre de portée et un filtre pour un ensemble d 'instances.

En répo nse à une invocation d 'effacement d 'ob je ts gérés, une répo nse est émise par l'agent de gestion
pour chaque instance effacée.

Le ser v ice d'accès aux valeurs d 'attributs

Le service de collecte de valeurs d 'at tributs (GET) permet à un utilisat eur du service (système de
gest ion) de demander à un aut re utili sateur (agent) des valeurs d 'at t ributs d 'obj ets gérés de sa MIE . Le
serv ice GET est un serv ice confirmé. La requête comporte les paramètres suivants:

- nom de la classe de base,

- portée de l'opération,

- filtre éventuel,

- liste des attrib uts dont les valeurs sont demandées.

Pour chaque instance d'objet sélect ionnée, une réponse conte nant la liste des attributs et leurs valeurs
est émise .

Le serv ice d 'annulation de lecture de valeurs d 'attributs (M-C ANCEL-GET) permet d 'annuler une
requête de collecte en cours (non confirmée à ce moment). Ce service est toujours confirmé. La requête
comprend l'identificateur de la requête de collecte à an nuler et la confirmation comporte un message
d 'err eur dans le cas d 'un échec .

Ce service est intéressant pour annuler de grosses requêtes de collecte qui, en raison d'événements
spéciaux sur le réseau , n 'ont plus aucun intérêt pour le gestionnaire. Dans ce cas , l'annulation de la
requête permet d' économiser le t rafic de gest ion éventuellement engendré par l'envoi de nombreuses
réponse. Cela permet également une économie des ressources de calcul au niveau du gestionnaire et
peut-êtr e au niveau de l'agent , la norme ne précisant pas si ce derni er arrête les exécut ions en cours
après réception de la demande d 'an nulation .

Le ser v ice d'affectation de valeurs

Le serv ice SET offre la possibili té à un utilisateur du serv ice de demander à un aut re utilisateur d' af
fecte r des valeurs à des attributs d 'obj et s gérés de sa MIB. Ce service n 'est pas nécessair ement confirmé.
En plus des paramètres de sélect ion d 'instances d 'objets (instance de base dans l'arbre de nommage,
portée, filt re), la requête véhicule une liste de t riplets (attribut , valeur , opération) qui définissent po ur
chaque attribut à modifier son identificateur, la valeur à affecte r et le type d 'opération d'affectat ion
choisie (remp lacement, ajout, sup pressio n ou valeur par défaut) .

Si le service a été invoq ué en mode confirmé, alors l'u t ilisateur ayant t ra ité la req uête émet autant
de réponses que d 'obj ets gérés affectés par l'opération .
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Les actions
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Un concepteur d'objets gérés peut , lors de la spécification, définir pour tout obj et des actions spéci
fiques différentes des opérations de base (lecture, affect ation d 'attributs). Afin de permettre l'invo cation
de telles act ions sur des obj ets gérés distants, CM1S propose un service spécifique d'invocation d'action
(M-ACT10N). Le service M-ACT10N peut êt re en mode confirmé à la demande de l'utilisateur. En plus
des paramètres de sélect ion d'objet s gérés identiques à ceux des primitives GET, SET et DELETE, la
requête M-ACT10N nécessite la présence d 'un par amètre qui indique le type de l'action à exécuter. Ce
type est défini dans la spécificat ion des obj ets gérés.

Si l'action est confirmée, le processus ayant traité l'action envoie autant de réponses que d 'objets
gérés affectés.

Le service de notification d'événements

Le service de notification d 'événements (M-EVENT-REP ORT) est utilisé par un processus de gest ion
pour informer un autre processus de gest ion de l'occur ence d 'un événement exceptionnel. Ce service est
confirmé à la demande de l'émetteur de la notification (dans la requête) . Les paramètres d 'une requête
de notification d 'événements sont en plus du mode, la classe et l'in stan ce d 'obj et géré à la source de
la notification , le type d 'événement généré et éventuellement une estampille ainsi que des informations
addit ionnelles sur l'événement . Il est possible de spécifier des paramètres pour les réponses de notifications
confirmées.

3.4.2 Le protocole CMIP

CM1P 4 est un pro tocole de la couche application du mod èle OS!. Il réalise le service CM1S to ut en
étant opérat ionnel au travers d 'une association d 'application établie ent re deux pro cessus utilisateu rs,

CMIP et la couche application du modèle OSI

Au sein de la couche applicat ion du mod èle de référence [1SO-9545 89] , l'entité CM1P est définie
comme un élément de service d 'application (ASE 5 ) . Une ent ité de protocole CM1P opérationnelle com
prend trois élements d 'application de base [Collins 89]: l'élément de servi ce de cont rôle d' associations
(ACSE 6), l'élément de service CM1P et l'élément de service d 'invo cation d 'opérations distan tes (ROSE 7).
L'organisation de ces élements au sein d 'une ent ité de protocole est illustrée dans la figure 3.5.

L'entité ACSE fournit les services d' ét abli ssement , de contrôle, et de termina ison d' associations d 'ap
plication entre deux pro cessus de gestion. L'entité CM1P fournit le servi ce CM1S au pro cessus de gest ion.
Pour ce faire, l'entité CM1P utilise les services d 'invocation d 'opérations distantes offer ts par ROSE. La
coordina t ion de ces ASEs est assurée par une fonction de contrôle d 'association simple appelée SACF 8 .

Extensions possibles

L' architecture modulaire de la couche application du modèle OS1 perm et d 'étendre assez facilement
les fonctionnalit és d 'un fourni sseur de service. Dans le cas de la gestion de réseau x, des besoins d 'exécution

4. . Commo n Management In form ati on P rot ocol [ISO -9596 91]
5. . Application Service Eleme nt
6. . Associati on Co nt ro l Service Eleme nt [ISO-8649 88]
7. . Rem ote Operations Service Elem ent [ISO-9072.1 89]
8. . Sim ple Associat ion Co ntrol Fun cti on
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F IG . 3.5 - . Archit ectures d 'entit és de protocole CMI?

ato mique d'opérat ions distan tes ont été identifiés dan s de nombreuses sit ua t ions [Nakai 92, Wester 93].
Pour proposer un te l ser vice, il a été facile de composer un nouveau fournisseur CMIS utilisant en plu s
des ASEs de base (ACSE, CMIP et ROSE), les services d'aut res ASEs te ls que T P 9 et CC R 10. Ces
derniers fournissent des serv ices qui permettent la mise en place de transactions distribuées. La figure
3.5.(b) illustre une te lle architecture. P lusieurs assoc iations sur lesquelles tr ansitent des opérations de
gestion y sont établies. La synchro nisation et le contrôle du déroulement des tr ansactions en cours sont
assurés par la fonct ion de contrôle des accès multiples (MACF 11) qui fournit dans ce cas le service CMIS
étendu.

De par la st ruct ure modulair e de la couche applicat ion, d 'autres archi tect ures d' entités de protocole
sont imaginables. Leur nombre est limité par celui des éléments de service d' application spécifiques
existants .

3.5 Le modèle fonctionnel

L'appr oche OSI intègre dan s son modèle fonct ionnel les cinq act ivités pr incipales de la gestion de
réseau x définies au chapit re 1 sect ion 1.3. Dans le cadre de ses act ivités, l'ISO a normalisé à ce jour
un certain nombre de fonct ions qui définissent des éléments de base pour la gest ion. La définition d 'u ne
fonction de gest ion comporte l'ident ification du champ d 'action de celle-ci, la définition des opérations
fournies par la fonctio n, une spécificat ion des objets de gest ion nécessaires à son intégration et la des
cript ion des attributs et notifications spéc ifiques .

9.. Distributed Transaction Processing [180 -10026.2 92]
10.. Cornm it ment, Concur re ncy and Recover y [18 0 -9804 90]
11. . !VI ul t iple Access Co nt rol Fun ction
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Les fonct ions de gestion existantes sont rela t ivement nombreuses. Le but de cet te sect ion n 'est pas
de présenter en détail chacune d'entre elles. Le lecteur int éressé pourra en tr ouver une description
très minutieuse dans [Lecerf 93J. Nous allons simp lement donner un bref aperçu des fonctions les plus
importan tes.

G estion d es objets gérés

La fonction de gest ion des objets gérés [ISO-lü164.1 92J fournit à l'u tilisa teur un certain nombre de
services qui lui permet tent de manipuler les obj ets gérés et les at tributs de ceux-ci. Dans ce cadre, la
fonction définit un service de transparence (P T 12 ) ent re les opérations normalisées offer ts à l'interface
d 'une MIE et le service de communicat ion utilisé pour le transfer t de ces opération (actuellement CMIS).
Le service de transparence comprend autant de pri mitives que d 'opérations normalisées (neuf au total) .
Il définit pour chaque opération la man ière dont elle est mapp ée sur un service CMIS.

Un obj et de gest ion n'est pas toujours créé suite à l'invocat ion d 'une opération de gestion par un
gestionna ire. Un objet peut évent uellement êt re créé suite à un cha ngement dans le réseau (ex. éta
blissement d 'une nouvelle connexion). Il en est de même pour les valeurs des at t ributs qui peuvent
aussi changer suite à un événement externe (ex. un compte ur du nomb re de paquet s corrompus re
çus est incrémenté de 1). Afin d 'informer le gest ionnaire de l'occurence de tels événements, la fonction
définit en plus du service de t ransparence, quatre notifications. Celles-ci sont la création d 'objet géré
(Obj ect - Cr eat i on- Not i f i cat i on), la destruct ion d'objet géré (Obj ect-Del et i onNot if i cation), la
not ification de cha ngement de nom d'un obj et géré (Obj ect-Name-Change- Notif i cat i on) et celle de
cha ngement de valeur d'un attribut (At t r i but e- Va l ue- Change- Not i f i cat i on).

G estion d es états

La fonction de gest ion des états [ISO-lü164.2 92J définit le modèle général pour la repr ésentation-de
l'état d 'une ressource. Dans ce modèle, l'état d 'une ressource est représenté à l'aide de t rois attributs de
base (les plus importants) et six attributs de statut (attributs secondaires). Les trois attributs de base
sont:

1. l'état opérationnel (Oper ational St at e) qui décrit l'état physique de la ressource. Les valeurs pos
sibles de l'état sont enable (la ressource est installée et elle est opérat ionnelle) , disable (la ressource
n'est pas opérat ionelle).

2. l'état d' utilisat ion (Us ageSt at e) qui décri t l'u tilisation actuelle de la ressource en te rmes de nombre
de requêtes en cours . Ces valeurs sont idle (aucune requêt e n' est en cours de traitement par
la ressource), active (une ou plusieurs requêt es sont en cours de traite ment), busy (le nombre
maximum de requêtes pouvant êt re traitées a été at te int ) et unkown (il n 'est pas possible de connaît re
la charge de la ressource) .

3. l'état administrat if (Admi ni s t r ativeState ) qui décri t l'état administratif de la ressource. Il est géré
par le système de gest ion. Les valeurs possibles sont unlocked (la ressource n'est pas verrouillée
et autorisée à êt re ut ilisée), locked (la ressource est verrouillée par le sys tème de gestion) et
shutting-down (la ressource est en cours de désact ivation, aucune autre opération n 'est autorisée).

Les six attributs de statut sont utilisés pour complète r les t rois attributs d 'état . Ils permettent
d'obtenir une information plus précise sur l'état actuel de la ressource. Les valeurs de ces attributs
définissent un certain nombre de condit ions applicab les à la ressource.

12.. Pass T hro ugh Serv ice
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La fonction de gest ion des états définit la syntaxe et la sémant ique de tous ces at t ributs ainsi que
leurs dépendan ces. En plus, la fonction de gest ion des états définit une notification de changement
d 'état (State-Change-Notification) émise lorsque la valeur d'un ou plusieurs at tributs d' ét ats d'un
objet géré est modifiée. Nous allons dans les chapit res suivants de cet te thèse utiliser ces attributs et
notifications.

Autres fonctions

De nombreuses autres fonctions qu i définissent des interfaces de gest ion négociables sont aujourd' hui
normalisées ou en cours de l'être ( alarmes, journaux, gest ion d 'événements, mesure de coûts, supervision
de charge, gest ion des tests, cont rôle d 'accès, etc ...). Une fonction n 'est pas spécifique à une activité de
gest ion. Par exemple, la fonction de gest ion des journaux peut servir à la fois dans l'activité de gest ion
de la sécur ité et dans celle de la gest ion des fau tes. L'ensemble de ces fonctions procur e une bibli othèqu e
de base stable pour le développ ement d 'ap plications normalisées de gest ion.

3.6 Quelques remarques sur l'approche

L'approche OSI pour la gest ion de réseau propose des modèles puissants et complexes.

Son modèle organisat ionnel perm et la définiti on de toutes sortes de répar titions de rôles entre les
différent s intervenants. Le modèle fonction nel, riche de nombreuses fonctions de gest ion prédéfinies,
fourn it une base solide pour le développ ement d 'applications normalisées.

Le modèle de l'information basé sur une approche de la modélisat ion des ressources orientée -objets
est le premier qui permet , d 'une par t d 'encapsuler des données, et d 'au tr e par t de st ruct ure r de manière
hiérarchiqu e des bases d 'informations de gestion.

Le mod èle de communication étant basé sur un protocole d'applicatio n du modèle de référence,
permet de répond re à tout type d 'exigences en raison de l'ar chitecture modul aire de la couche. Dan s
ce cad re, on pense notamment au couplage du pro tocole CMIP avec les fonctionnalités du protocole de
tr ait ement transactionnel OSI TP.

De nombreuses extensions sont possibles et de nombreux travaux de recherches s'activent sur les
différents modèles (orga nisat ionnel: domaines de gest ion, information: modèles de relations ent re objets
gérés, communicat ion: t ransactions) .

3.7 Résumé

Nous avons présenté dans ce chapit re l'approche retenue par l'ISO pour la gest ion des réseaux hété
rogènes. Cet te approche propose des mécanismes t rès pui ssants pour la modélisation des ressources et
pour la collecte d 'informations de gest ion au tr avers de son protocole de communication.

Si les mécanismes sont pui ssan ts, ce qui est notamment le cas pour le modèle de l'information , le
coût du développ ement de systèmes de gest ion de réseaux basés sur une te lle approche est beaucoup
plus lourd que dans une approche simple. Le succès de cette dernière est condit ionné par la disponibili té
d' un environnement de développ ement qui facilite la conception de systèmes basés sur cet te approche.

Dans le cadre du modèle de l'information, l'ISO a développé et normalisé GDMO, un langage formel
pour la spécification des objets gérés. Ce langage est reconnu et largement utilisé dans le monde des
télécommunications pour la descrip tion des objets gérés. Il doi t servir de base à tout environnement de
développ ement d 'applications de gest ion. Nous allons présenter ce langage dans le cha pit re suivant .
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4

Le langage GDMO

Afin d'uniformiser la mod élisation des ressources, l'ISO a ret enu une approche orientée-objets pour
la modélisation des ressources de gest ion. Cette approche s'appuie sur un ensemble de concepts de
modélisation (héritage , encapsulat ion, ... ) et comprend une notation normalisée appellée GDMO 1

[ISO-10165.4 92] utilisée comme technique de description formelle pour la spécificat ion des interfaces
de gest ion des ressources gérées.

Le langage GDMO fournit un ensemble de neuf formulaires permet tant une description modulaire et
normalisée des obj ets gérés et de leur orga nisation au sein d'une base d 'informations de gest ion. Dan s
ce chapitre, nous allons présenter de manière détaillée les formulaires les plus importants.

4.1 Les formulaires normalisés .\

Le langage GDMO , basé sur un ensemble de neuf formulaires, permet de spécifier les différent s
élements d 'une base d'inform ations de gest ion. Les formul aires du langage sont :

le formulaire de classe d 'objets gérés qui permet de spécifier des classes d 'obj ets geres en
définissant les modules qui les composent et en les liant aux super-classes don t elles héritent.

- le formulaire de module é utili sé pour définir les modules en spécifiant pour chacun d 'eux les
attributs , act ions, notifi cations et le comporte ment qui le composent .

- le formulaire d'attribut perme t de définir des at t ributs typ es.

- le formulaire de groupe d'attributs permet regrouper sous une ét iquet te un certain nombre
d 'at tributs. Un groupe peut par la suite êt re référencé dans un module.

- le formulaire d'action utilisé pour définir des actions autorisées sur des objets gérés .

- le formulaire de notification qui permet de spécifier des notifi cations pouvant êt re émises par
des objets gérés. Ces notifications sont inclues dans des modules.

- le formulaire de paramètre pour définir des par amètres d 'a ttributs, d 'acti ons et de notifications.

- le formulaire de comportement qui perm et de définir et d 'enrengistrer sous une ét iquette, la
définition d 'un comportement .

1. . G uidelines for t he Definition of Ma naged O bject
2. . Le module est également appelé paqu et age ou ense mble su iva nt les per sonnes ou les normes
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- le formulaire de corrélation de noms utili sée pour spécifier les liens de contenance entre dif
férents obj et s gérés au sein d'une base d'informations de gestion. Ces liens sont à la base de la
hiérarchie d'une MIB .

Le lien entre les différents formul aires se fait toujours au travers de références. Par exemple, un
module utilisé dan s une classe est référencé dans la définition de celle-ci par son lab el.

Nous allons dan s la suite de ce chapit re, présent er de façon détaillée les formul air es de classe d 'objets
gérés, de module, d 'action, de notification , de compor tement et de corrélation de noms. Ces formulaires
sont à la base des extensions proposées dans la suite de la th èse. Une descrip tion dét aillée des autres
formulaires de GDMO est donnée en annexe de cet te thèse .

La présent ation comporte , pour chaque formul aire, une description de ses éléments , suivie d 'un
exemple de son utili sation. Notre exemple sera basé sur la spécification d 'un système de communica
tion issue du catalogue d 'obj ets gérés établi dans le cadre OmniPoint 3 [NMF 92J .

4.2 La définition d'une classe

Une classe d 'obj ets de gest ion est caractérisée par son nom , la liste des classes don t elle héri te
les carac térist iques, un ensemble de modules qui définissent l'extension des fonctionalités, ainsi qu'un
identificat eur pour l'enregistrement de la classe dan s l'arbre d 'enr egistrement.

4.2.1 Le formulaire de spécification de classe

Toute classe est définie à l'aide du modèle décri t dans la figure 4.1. Une classe d 'objets gérés (M A
NAGED üBJECT CLASS) est identifiée de manière locale par une ét iquette et de façon globale par
un ident ificate ur d 'obj ets (clause REGISTERED AS < ab j e ct - i dent i f i e r» servant d 'ent rée dans
l'arborescence de d 'enregistrement.

<class-label> MANAGED OBJECT CLASS
[ DERIVED FROM <class-label> [ ,<class-label>]*;
]

[ CHARACTERIZED BY <package-label> [ ,<package-label>] * ;
]

[ CONDITIONAL PACKAGES <package-label> [ ,<package-label>] *
PRESENT IF condition

[ ,<package- l abel > [ ,<package-label>] *
PRESENT IF condition]* ;

]

REGISTERED AS <object-identifier>;

FIG. 4.1 - . Le formulaire de définition de classe d'o bjets gérés

La définition d' une classe est quant à elle obtenue, d 'une par t par héritage en énumérant la liste
des super-classes dont elle héri te les caractérist iques (champ DERIVED FROM), et d 'au tre par t par

3. . O mn iPo int com p rend u n cert a in nombre de ca t a logues dont des sp éci ficat ions d 'ob j et s gérés , rédi gés par le Net wor k
Man agem ent Foru m qui reg ro upe un ense m ble de part en aires in dustr iels don t le b ut est de fournir des systè mes de gest ion
de résea ux inter op érables bas és sur les normes OSI.
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spécialisa t ion (adjonction de nouvelles fonctionnalités au travers de modules supplémentaires, clauses
CHARACTERIZED BY et CüNDITIüNAL PACKAGES).

La clau se CHARACTERIZED BY cont ient la liste des modules obligatoires de l'obj et géré. La
clause CONDITIONAL PACKAGES permet de référencer des modules optionnels. A chaque liste
de modules est associée une expression condit ionnelle après le mot clé PRESENT IF . La condit ion de
présence d 'un module est, dan s la vers ion actuelle de la norme, exprimée en langage naturel. Celle-ci
concerne la plupar t du temps le support par la ressource d 'une fonctionnali té spécifiée dans le module
et les dépend ances ent re modules optionnels.

4.2.2 U il exemple

La figure 4.2 présente la spécificat ion GDMO d 'une classe d 'obj ets gérés de type système informatique
(c omp u t e r Sy s t em). Cette classe est dér ivée de la classe top et en héri te les deux at t ributs qui sont
allomorphicClasses (liste des classes allomorphiques ) et packages (liste des modules instan ciés).

peripheralListPkg

systemTimePkg
upTimePkg
userLabelPackage
usageStatePkg

REGISTERED AS

"an instance supports it and the
peripheralListPkg is not present",

PRESENT IF "an instance supports i t and the
peripheralNamePkg is not present",

processingEntityNamePkg PRESENT IF "an instance supports it and the
processingEntityListPkg i s not present",

processingEntityListPkg PRESENT IF "an instance supports it and the
processingEntityNamePkg is not present",

PRESENT IF "an instance s uppor t s it",
PRESENT IF "an instance supports it",
PRESENT IF "an instance suppor t s it",
PRESENT IF "the ressource can detect usage ";

{forum- objectCl a ss 1 } ;

computerSystem MANAGED OBJECT CLASS
DERIVED FROM top ;
CHARACTERIZED BY computerSystemPkg;
CONDITIONAL PACKAGES

peripheralNamePkg PRESENT IF

FIG. 4.2 - . Exemple de la défin it ion d 'un e classe de sys tème informatique

La classe est composée d 'un module obligatoire (c ompu t e r Sy s t e mPkg), et de hui t modules condi
t ionnels. La présence d 'un module condit ionnel est fonction du support de ses caractérist iques dans
la ressource modélisée et de la présence d' autres modules condit ionnels. Par exemple, les modules
peripheralListPkg et peripheralNamePkg sont de par leurs condit ions de présence, en mut uelle ex
clusion. Le module peripheralName Pkg permet de rep résenter un périphérique utilisé par la ressource,
tandis que le module peripheralListPkg permet de représenter plusieurs périphériques en relat ion avec
la ressource (ici le système informatiqu e). Le module systemTimePkg est instancié si et seulement si le
système dispose d 'une horloge. Il en est de même pour le mo dule upTimePkg qui permet de représenter
à tout moment le temps écoulé dep uis le dernier démarrage du système. L'objet géré computerSystem

est. enreg ist ré dans l'arbre d 'enregistr ement sous la racine {f or um- ob j e c t Cl a s s 1}.
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4.3 Les modules

Composant de base d 'une classe de ressources de gest ion , le mo dule regroupe un ensemble d 'a t tributs,
d 'actions et de notifications pouvant êt re émises par une instance de class e le contenant . Le lien entre
les différents éléments d'un mo dule est réalisé dans une descript ion du comportement de ce dernier.

4 .3 .1 Le formulaire

A chaque composant d 'un module (P A C K A G E ) est associé un champ dan s lequel les éléme nts
peuvent êt re définis (voir figure 4.3).

Le formulair e de comporte ment (B E H AV I O U R) comprend soit des labels référençan t des descri p
tions de comportement, soit di rectement une description en langage naturel du comporteme nt associé.
Ce comportement décr it les cond it ions et effets des act ions et opérations incluses dans le module sur les
attr ibuts, ainsi que les circonstances dans lesqu elles les not ifica t ions sont émises.

Le champ ATTRIBUTES perm et l'inclusion d 'at tributs par référence à des ét iquet te s d 'attri
but s < at t r i but e- l abel> dans le module. A tout attr ibut référencé correspo nd une liste de propriétés
property-list . Celle-ci définit l'ensemble des opérations valides sur l'a t t ribut ainsi que les cont raintes sur
les valeurs par défaut , valeurs ini tiales requises et permises. Une description dét aillée de ces propriétés
sera donn ée plus loin dans cet te sect ion. A tout attribut peuvet également êt re associés un ou plusieurs
paramètres < par amet er - l abe l> . Ces derniers sont utilisés lors de l'émission d' une notifica tion d' erreurs
suite à une défaillance lors du traite ment d 'une opération de remplacement de valeur de l'at tribut .

AT T R IBUTES <attr i bute-l abel> property-list [<parameter-label>] *
[ ,<attribute-label> property -list [<parameter-label>]*] * j

<package- l abel> PACKAGE
[ BEHAVIOUR <behavi our- l abel>
]

[

[ ,<behaviour - l abel> ]* j

]

[ ATTRIBUTE GROUPS <gr oup- l abel > [<attribute-label>] *
[ ,<gr oup-l abel > [<attribute-label>] *] * j

]

[ ACTIONS <action-label> [<parameter-label>] *
[ ,<act i on- l abel > [<parameter-label>] *] * j

]

[ NOTIFICATIONS <label-notification> [cparameter-rLabe D} »

[ ,<l abel-not if i cation> [<paramet er-label>] *] *j
]

[ REGISTERED AS <obj ect - i dent if i er>] ;

FIG. 4.3 - . Le f ormulaire de définit ion de module

Le champ de groupe d 'attr ibuts (ATTRIBUTE GROUPS ) permet de regrouper sous une ét iquet te
< gr oup- l abel> un cer tain nombre d 'at tribu ts référencés par leu rs ét iquet tes < at t r i but e- l abel> . Ce
regroupement est intéressant car il permet au t ravers d 'une seule opération d 'affecter l'ensemble des
attr ibuts du groupe. Un tel groupe est soit fixe, soit extens ib le via l'adjonct ion de nouveaux attr ibuts
dan s une spécialisation de la classe. Le statut d 'extensibi lité est défini dans le formulair e de groupe .

La clause ACTIONS référence toutes les ac t ions présentes dans le module. Ces ac t ions sont référen-
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cées par des lab els < act i on- l abel> . Il est possible d'associer à une act ion un ensemble de par amètres
rela tifs à une invocation ainsi qu 'à une réponse ou erreur spécifique à la classe d 'obj et géré dans laquelle
le mod ule est inclus. La sémant ique du paramètre est décrite dans sa définition.

La clause NOTIFICATIONS cont ient la list e des notifi cations présentes dans le module. Chaque
notification est référencée par une ét iquette < not i f i cat i on- l abel> et peut suppor ter un certain
nombre de paramèt res supplémentaires < par amet er - l abel> spécifiques au modul e.

L'enregistrement d 'un module dans l'arbre d 'enregsitrement (clause REGISTERED AS ) n'est pas
obligatoire.

propert y-lis t - ) default initial subtyping get-replace add-remove

default -) [REPLACE-WITH-DEFAULTS)
[ DEFAULT VALUE value-d escriptor)

value-descriptor -) value-reference
1 DERIVATION RULE <behavd our-rLabeL>

initial -) [INITIAL VALUE value-reference)
1 [INITIAL VALUE DERIVATION RULE <behaviour-label»)

subtyping - ) [PERMITTED VALUES type-reference)
[ REQUIRED VALUES type-reference)

get -replace -) GET 1 REPLACE 1 GET-REPLACE
add-remove - ) ADD 1 REMOVE 1 ADD-REMOVE

F IG. 4.4 - . Les propriétés d 'att ributs dans un m odule

Les propr iétés associées à un at t ribut peuvent également êt re définies dan s le formul air e de module à
l'aide des éléments décrits dans la figure 4.4. La liste des propriétés qui pe uvent êt re exprimées comporte
quatre éléments dist incts.

Première clause de propriété d 'attribut, la clause default indique si l'opération d 'affecta tion de valeur s
par défau t est auto risée sur l'at tribut dans le module (champ REPLACE-WITH-DEFAULT). Si la
prop riété DEFAULT VALUE est présente, la valeur prise lors d 'une opération de réaffectat ion par
défaut, est celle de la valeur obtenue par traitement du descrip teur de valeur value-descriptor. Ce dern ier
peut référencer une valeur de référence value-reference ou une règle de dérivation DERIVATION
RULE dont le comportement assoc ié par < behavi our - l abel > décri t la manière dont la valeur par
défaut est obtenue. Si la clause de remplacement par défaut est présente et la propriété de valeur par
défaut absente, le système de gestion est responsabl e de l'affectation de cette valeur.

Le concepteur d 'objets gérés peut également définir une valeur initiale pour chaque attribut du mo
du le. Exprimée dans la liste des propriétés grâce à la clause INITIAL VALUE, elle peut être définie
comme référence à une valeur value-reference ou comme algorit hm e de dérivation (cas DERIVA
TION RULE).

Tout at tribut est défini par le typ e ou sous-type ASN.1 auquel il se réfère. Lors de l'intégration de
l'at tribu t dans le mod ule, il est possible de restreindre le domaine des valeurs en définissant , d 'une part
le domaine des valeurs perm ises (P E R M IT T E D VALUES) dans le mo dule, et d 'autre par t le dom aine
des valeurs requises (R E QU IR E D VALUES).

Il est également possible de définir pour chaque attribut la liste des opérat ions normalisées autorisées
sur l'at tribu t . Ces opérations sont celles de lecture (G E T), de réaffecta t ion (R E P LAC E), d 'adj onct ion
(AD D) et de suppression (R E M OVE ) d 'éléments ou toute combina ison de ces opérations (G E T -
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REPLACE, ADD-REMOVE).

4.3.2 Un exemple

4. Le langage GDMO

La figure 4.5 comporte la définition du module computerSystemPkg. Il est le seul module obli
gatoire de la classe computerSystem décrite précédemment . Son comportement est défini dans deux
ent ités de comportement qui sont computerSystemPkgDefinition et computerSystemPkgBehaviour.
Le module comporte cinq attributs, un groupe d 'attributs et sept notifications.

computerSystemPkg PACKAGE
BEHAVIOUR computerSystemPkgDefinition, computerSystemPkgBehaviour;
ATTRIBUTES

comput er Sys t eml d GET,
operationalState GET,
availabilityStatus G ET ;
adrninistrativeState GET-REPLACE,
alarmStatus GET-REPLACE, ADD-REMOVE,

ATTRIBUTE GROUPS state
adrninistrativeState oper at ional St at e alarmStatus availabilityStatus;

NOTIFICATIONS
objectCreation, obj ect Del e t i on , attr i but eVa l ueChan ge , stateChange,
processingErrorAlarm, environmentalAlarm, equipmentAlarm;;

FIG. 4.5 - . Défin it ion du m odule sys tème infor matique

Sur les cinq attributs, t rois ne sont autorisés qu'en lecture: computerSystemld, operationalState
et availabilityStatus. Deux att ributs sont autorisés en lecture-écriture: administrativeState et
alarmStatus . L'attribut alarmStatus est de typ e ensemble. Les opéra t ions d' ajout et de supress ion
d 'éléments y sont également autorisées.

Le groupe d' attributs state est normalisé par l'ISO. Il comporte l'ensemble des at t ributs d 'état d 'un
objet. Etendu avec les attributs d 'ét at, il est ici inclus dans la définition d'un obj et géré qui modélise
un système informatique. Le module inclut les notifications relatives à la créat ion et destruction d 'une
instance d 'un obj et obj ectCreat ion et obj ectDeletion, les notifications de changement d 'ét at et de
changement de valeur d'attribut attributeValueChange, stateChange ainsi que les trois notifications
d 'alarmes normalisées processingErrorAlarm, environmentalAlarm et equipmentAlarm.

4.4 Les actions

L'approche OSI permet de définir pour chaque obj et géré, des actions qui étendent les opérations
prédéfinies sur les obj et s et leurs at t ributs. Une action est définie par un lab el, un comportement, une
list e de paramètr es et une syntaxe d 'invo cation et de réponse.

4 .4 .1 Le formulaire

Le formulaire de spécification d 'act ion ACTION comporte cinq champs principau x illustrés par la
figure 4.6. Le champ BEHAVIOUR cont ient un e liste de références à des lab els de comportement .
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Ceux-ci cont iennent la définition de l'action , une spéc ificat ion des paramètres assoc iés, les résul ta ts de
l'action ainsi que sa sémant ique.

Tous les param ètres associés à une action sont référencés dans le champ P ARAMETERS de la
spécificat ion de celle-ci. Ces par amètres sont d'invocation , de réponse, spécifiques à un contexte, ou
d 'err eur.

<action-label> ACTION
[ BEHAVIOUR <behavi our - l abel > r. <behaviour-label>] * j

]

[ MODE CONFIRMEDj
]

[ PARAMETERS <pararneter-label> [, <pararneter-label>] *;
]

[ WITH INFORMATION SYNTAX type-reference j
]

[ WITH REPLY SYNTAX type-reference;
]

REGISTERED AS <object-identifier>j

FIG. 4.6 - . Le f orm ulaire de spécificatio n d 'act ion

Toute invocat ion d'action au travers d 'u n réseau de commun ication peut être confirmée ou non.j l.a
présence du champ MODE CONFIRMED indi que la nécessité de confirmer to ute invocation d'action .
La ou les confirmations résultantes sont alors transmises à trave rs une ou plu sieurs primitives de service
M-ACTIDN-response de CMIP. En l'absence de ce champ, la resp onsabili té de gérer les confirmations est
laissée au gestionnaire.

Le champ WITH INFORMATION SYNTAX définit la st ructure ASN. l associée à une invo
cation de l'action au travers d 'un ap pe l au serv ice CMIS M-ACTIDN. Le lien s'effectue au trave rs de
la référence de typ e. Le champ WITH REPLY SYNTAX défini t la st ructure ASN.l associée à
une réponse d 'invocation de l'action. Cet te réponse est envoyée au travers de la primit ive de service
M-ACTION-response . Les références de types, faites dans ces de ux champs, correspondent à des types
ASN.l également utilisés dans la définition du serv ice spécifique CMIS. Ces données sont le plus souvent
de type SEQUENCE et contie nnent dans le premier cas , la st ructure des paramètres associés à un appe l à
l'action, et, dans le second cas , la struc ture des données fournies en réponse à une invocation.

4.4.2 Un exemple

'n'ès peu d 'actions sont présentes dans les catalogues d 'objet s gérés. La raison de ce manque repose,
d 'une par t sur l'existence d'opérations normalisées sur l'ensemble des attributs existants, et d 'au tre
part sur la généricité des objets gérés normalisés. L'exemple de spécificat ion d 'action donné ci-desso us
est, comme l'ensemble des exemples du chapit re, issu du catalogue d 'obj ets gérés publié par le Network
Man agement Forum [NMF 92]. Cet te action appelée activate a pour but de modéliser la mise en ser vice
d 'une ressource. 1'éxécution de cet te opérat ion doit pouvoir vérifier l'ensemble des contraintes ent re les
attributs, initialiser les attributs de rela tions de l'objet géré, et autoriser l'u t ilisation de la ressource en
pos it ionnant les attributs d 'état opérationnel à enable et administ ratif à unlocked. Si l'action a pu êt re
menée à bien, la réponse doit comporter la ment ion successful , sino n le message failureResponse
doit êt re spécifié dan s la confirmation.
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activate ACTION
BEHAVIOUR act ivateBehaviour;
MODE CONFIRMED;
WITH REPLY SYNTAX SYNTAX-1.ActivateActionReply;

REGISTERED AS {f or um- act i on i};

F IC . 4.7 - . L 'action d 'activat ion de système

4. Le langage GDMO

La figure 4.7 présente la spécification GDMO de cette act ion. Son comportement se réfère à une
définition qui cont ient les explications données ci-dessus . De par la présence du mode CONFIRMED ,
l'action est toujours confirmée. Elle ne nécessite pas d 'informations spécifiques lors de son invocation ,
ce qui explique l'absence du champ WITH INFORMATION SYNTAX. Par contre , la réponse
comporte un champ d 'informations de type ASN .l ActivateActionReply. Ce dern ier correspond à une
définition de séquence comprenant, d 'une par t le code de retour de l'act ion (succès ou échec) sous forme
d 'ident ificateur d 'obj et , et d 'aut re par t une liste opt ionnelle de paramètres spécifiques aux obj ets qu i
implémentent l'action.

4.5 Les notifications

Une notification représente un événement généré par un objet suite à un changement de son état.
En GDMO , une notification est définie par un label, un ensemble de comportements, des paramètres, la
syntaxe de transfert de l'information au sein d 'une not ificat ion émise au travers du protocole de gest ion
(CMIP) et la syntaxe de l'information contenue dans une confirmation évent uelle de la not ification .

4.5.1 Le formulaire

La spécificat ion d' une notifi cation comporte quatre clauses principales (voir figure 4.8) . La clause
BEHAVIOUR comprend la sémant ique de la notificat ion , les condit ions dans lesquelles elle est émise,
et les données associées à cet te émission.

La clause PARAMETERS cont ient la list e des paramètres d 'information ou de réponses associés
à la not ificatio n. Le champ WITH INFORMATION SYNTAX référence le type ASN.l associé à
l'information de la notifi cat ion .

Il est possible lors de la définit ion de la syntaxe de l'information associée à l'envoi d 'une notification
au tr avers du pr otocole de gest ion, d 'associer à chaque champ de cet te syntaxe un at t ribut spécifique
don t la valeur sera t ra nsmise dan s ce cha mp (sect ion AND ATTRIBUTE IDS). Pour chaque champ
< f i el d- name> de la not ification , l'a t t ribut associé < at t r i but e - l abel> devra êt re défini dans le même
module que la notification .

Le champ WITH REPLY SYN TA X définit la st ruct ure de données ASN.l associée à la répo nse
de la notificat ion, si celle-ci est émise par l'agent de gest ion en mode confirmé.
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<label-notification> NOTIFICATION
[ BEHAVIOUR <behaviour-label> [ , <behaviour-label>J * j

J
[ PARAMETERS <parameter-label> [, <parameter-label>] * j

J
[ WITH INFORMATION SYNTAX t ype- r ef er ence

[ AND ATTRIBUTE IDS
<fiel d-name > <attribute-label>
[, <f i eld-name> <attribute-label>J *

J j

J
[ WITH REPLY SY N TAX type-reference j

J
REGISTERED AS <objet - identifier> j

F IG. 4.8 - . Le f orm ulaire de spécifi cation de notificati on

4.5.2 Un exem p le
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La spécificat ion illustrée dans la figure 4.9 correspond à la description de la notificat ion de changement
d 'état émise par un obje t géré lorsqu 'un ou plusieurs de ses at t ribut s d 'ét at voient leurs valeurs mod ifiées.
Cette notificat ion est normalisée par l'ISO dans le modèle de gest ion des états [ISO-10164.2 92]. Elle
est émise dès qu'un attribut d 'état cha nge de valeur sans te nir compte de la source de ce cha ngement
(événement interne ou opération de g~st ion ) .

stateChange NOTIFICATION
BEHAVIOUR stateChangeBehaviour;
WITH INFORMATION SY N TAX Notificat ion-ASN1 Module.StateChangelnfo
AN D ATTRIBUTE IDS

sourcelndicator sourcelndicator,
attributeldentif ierList attributeldentifierList,
stateChangeDefinition stateChangeDefinition,
not ificationldent if i er notifi cationl dentif i er ,
correlatedNotifications correlatedNotif ications,
addit ionalText additionalText,
addit ionallnformation addit i ona l l nf ormation;

REGISTERED AS { j oint - i s o-cci t t msCê) smi CS) part2(2) not ification(10) 14};

F IG. 4.9 - . La notification de changement d 'éta t

La notification n'est pas confirmée. L' inform ation associée est de type StateChangeInfo. Ce champ
comporte la liste des par amètres énumérés dans la partie droite du champ AND ATTRIBUTE IDS.
Pour chaque att ribut représentan t une information importante pour la notification (att ributs énumérés
dans la partie gauche du cha mp AND ATTRIBUTE IDS), le champ de l'information de la no
t ification correspondant est spécifié. Par exem ple, si l'at t ribut cor relatedNot ificat ion est présent
dan s le module, toute notification de changement d 'ét at émise comporte dans ses par amèt res le champ
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<behaviour - l abel> BEHAVIO U R
DEFINED AS delimi t ed-st ring j

FI G. 4.10 - . Le formu laire de comportement

4. Le langage GDMO

correlatedNotifi cation qui véhicule la valeur de cet at tribut . Si ce derni er n 'est pas instancié dans
un obj et géré, la notification ne comporte pas le cha mp c or relatedNot if ica t i ons . Les at tributs et les
paramètres de notifi cation liés ne portent pas forcément le même nom. Cep endant, pour des raisons de
compréhension et d 'homogénéité, il est préférab le de les faire correspondre le plus souvent possib le.

4.6 Le formulaire de com portem e nt

Référencées dans de nombreux autres formulaires, les définit ions de comportement permettent d 'as
socier à une ét iquet te une définition textuelle du comportement relative à un module, une act ion, une
notificati on , un at tribut ou un par amètre comme le montre le formulaire de la figure 4.10.

Ce formulaire de comportement sera étendu dans la suite de cette thèse.

4.7 Co rré lat io n de noms

Afin de mettre en place une organis ation hiérar chiqu e des obj et s gérés au sein d'une MIB , GDMO
fournit un formulaire de corré lation de noms. Ce formul aire permet de définir des liens d 'inclusion ent re
classes d 'obj ets gérés et donc de const ruire des bases d 'informations de gest ion arborescentes comme
nous l'avons vu dans le cha pit re précédent.

4 .7 .1 Le formulaire

La figure 4.11 comporte le formul aire de spécificat ion de corrélat ion de noms. Définir un lien revient
à définir les rôles que prennent les classes qu'il lie. Comme ce lien est d'inclusion , il fau t définir la classe
englobante et la classe englobée.

Ceci est réa lisé à l'aide des champs N AMED B Y SU P ER IOR OBJECT CLASS qui référence la
classe englobante et SU B ORD INATE OBJECT CLASS qui défini t la classe englobée. Pour chac une
de ces références, l'ext ension de celle-ci avec le mot-clé AND SUBCLASSES implique la validité du
lien d 'inclusion pour toutes les sous-classes de la classe considérée.

Pour illustrer ce point , prenons l'exemple de la figure 4.12 qu i décri t deux graphes d 'héri tages. Dans
le premier, troi s classes sont définies (A , A 1 et A2). Les classes A 1 et A2 sont des sous-classes de A.
Dans le second graphe, quatre classes d 'objets gérés sont définies: B, B l, B2, Bll. Imaginons que tout es
ces classes soient instanciabl es et qu 'il existe une corrélat ion de noms entre A et B (B étant la classe
englobante et A est la classe englobée) . Le formulair e représente les quatre possibil ités de conte na nce en
fonction de la présence ou pas de la clause AND SUBCLASSES dans l'une ou l'autre des affectat ions
de rôles. Si la clause n'est présente dan s aucun des rôles (cas (1) ), alors seules des instan ces de A peuvent
être liées à des instances de B. Si la clause est présente dan s la définit ion de la classe englobée (cas (2)),
alors toute instance de A ou d'une de ses sous-classes Al, A2 peut êt re liée à une inst ance de B dans
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<name-binding-label> NAME BINDING
SUBORDINATE OBJECT CLASS <class-label> [AND SUBCLASSESJ;
NAMED BY SUPERIOR OBJECT CLASS <class-label> [AND SUBCLASSESJ;
WITH ATTRIBUTE <attribute-label> ;

[ BEHAVIOUR <behaviour-label> t, <behaviour-label>] -: ]
[ CREATE [ create-modifier [ , create-modifier] ] [<parameter-label>] *;]
[ DELETE [ delete-modifierJ [<parameter-label>] * ; ]

REGISTERED AS <object-identifier> ;
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create-modifie r -->

1

WITH-REFERENCE-OBJECT
WITH-AUTOMATIC-INSTANCE-NAMING

delete-modifier --> ONLY-IF-NO-CONTAINED-OBJECTS
1 DELETES-CONTAINED-OBJECTS

FI G. 4.11 - . Le form ulaire de spécificatio n de corrélati on de noms

la MIE . Si la clause AND SUBCLASSES n 'est at tachée qu'à la classe englobante B (cas (3)) alors
seules les instan ces de A sont liées à une instan ce de B ou à une instance de l'une de ses sous-classes Bi ,
B2, B l l dans la MIE . Le cas (4) illust re la sit ua t ion dans laquelle la clause AND SU B CLASSES est
présente dans les deux rôles (englobant, englobée). Dans ce cas, toute instance de A ou de l'une de ses
sous-classes est liée à une instance de B ou une instan ce de l'une de ses sous-classes dans la MIB.

La clause WITH ATTRIBUTE référence l'a t tri but de la classe englobée utilisé pour constru ire le
nom distincti f des instances de celle-ci. Le champ BEHAVIOUR référence les lab els de comportement
qui définissent les influences de la relation d 'inclusion sur le comporte ment des instan ces de classes liées
par cet te relation.

La clau se CREATE spécifie la manière dont sont initialisés les attribut s de noms des inst ances de la
classe englobée. Si, pour create-m odifie r, l'option WITH-REFERENCE-OBJECT est spécifiée, une
instance de la classe subordonnée peut êt re initialisée à par ti r d 'un obj ect de référence qu i contient les
valeurs initiales des différents at t ributs de la classe. L'option WITH-AUTOMATIC-INSTANCE
NAMING indi que que le nom de l'instance créée sera généré au tomatiquement et que celui-ci peut êt re
omis dans l'invocation de l'opération de création. Les paramèt res éventuellement associés à la fonction
de créat ion < p a r ame t e r - l a b e l> sont utilisés pour contenir des informations relatives à des erreurs de
traitement de l'opération de créat ion.

La clause DELETE permet de spécifier les condit ions de destruction d' une instan ce de la classe
englobée dans le cadre de la corrélat ion de noms. Deux opt ions sont normalisées:

- ONLY -IF-NO-CONTAINED-OBJECT indique que l'instance englobante ne peut êt re détruite
que si elle ne contient pas d 'instan ces d 'obj ets englobés,

- DELETES-CONTAINED-OBJECTS ind ique que la destruct ion de l'instance englobante en
t raîne la destru ct ion récursive de toutes les instan ces englobées .

Les paramètres assoc iés à la fonct ion de destruction ont le même rôle que pour la fonction de création
(support d 'inform at ions d 'err eurs en cas de défaillan ce de traitement de la fonction de destruction ).
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(1) correlation1 NAME BINDING

SUBORDINATE OBJECT CLASS A

NAMED BY SUPERIOR OBJECT CLASS B

Hiérarchies de contenance possibles dans la MIB

(2) correlation2 NAME BINDING

SUBORDINATE OBJECT CLASS A AND SUBCLA SSES

NAMED BY SUPERIOR OBJECT CLASS B

(3) correlation3 NAME BINDING

SUBORDINATE OBJECT CLASS A

NAMED BY SUPERIOR OBJECT CLASS BAND SUBCLASSES

(4) correlalion4 NAME BINDING

SUBORDINATE OBJECT CLASS A AND SUBCLASSES

NAMED BY SUPERIOR OBJECT CLASS BAND SUBCLASSES

FI G. 4.12 - . Illust ration de la corrélation de noms

4.7.2 Un exemple

Un obje t de la classe opEquipment ([CCITT.M.3100 92]) représente un composant d 'une ressource
physique. La corrélat ion de noms avec un obj et de typ e computerSystem permet au sein d 'une MIB de
st ructure r les obj et s opEquipment en les lian t aux systèmes informatiques auxquels ils sont rattachés.
Ce lien permet don c de connaître pour tout système informatique, la liste de ses équipements physiques.

opEquipment-computerSystem N AME-BINDING
SUBORDINATE OBJECT CLASS opEquipement AND SUBCLASSES;
NAMED BY
SUPERIOR OBJECT CLASS computerSystem AND SUBCLASSES;
WITH ATTRIBUTE EquipmentId;
CREATE WITH-REFERENCE-OBJECT,

WITH-AUTOMATIC-INSTANCE-NAMING;
DELETE ONLY-IF-NO-CONTAINED-OBJECTS;

REGISTERED AS { forum-nameBinding ioj ,

FIG. 4.13 - . Un exemple de corrélation de noms

Lors de l'instan ciation d 'un obje t de gest ion de typ e opEquipment ou l'une de ses sous-classes, la
corrélation de noms va permet tr e la liaison entre cette instance et une inst ance de type computerSystem
ou to ute sous-classe.

L'identification d 'une instance d 'équipement se fera au t ravers de l'id entifi cateur clu système informa
tique et de l'attribut EquipmentId cie l'inst ance cie la classe équipe ment . La création cI 'une instan ce au
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tr avers de cet te corrélation de noms peut utiliser une instance d'équipement comme obj et de référence
pour l'initialisation des at t ributs. Le nommage de l'instance peut se faire de façon automatique. Dans le
cadre de la corrélat ion de noms, une instance d' équipement ne peut être effaçée que si elle ne contient
pas d' au tres inst an ces d 'objets. Cela signifie que l'instance ne doit êt re supérieure dans aucune aut re
corrélat ion de noms.

4.8 Limites du langage

Le langage GDMO propose un ensemble de neuf formulaires pour la spécificat ion formelle des objets
gérés d 'une base d 'informations de gest ion. Le langage ne comporte aucun formalism e pour la spéci
fication du comportement des obj ets gérés. Cette absence a pour conséquence de laisser toute liberté
au concep te ur d 'un objet de gest ion de spécifier ou non le comport ement de son objet. Ceci mène bien
souvent à des incomplétudes dan s les spécificat ions.

L'approche modulair e permet de décrir e tous les élements d'un objet géré de manière indépendan te.
Elle est très intéressan te vis-à-vis de la réutilisat ion de spécificat ions, mais engendre dans la vers ion
actuelle du langage un problème maj eur vis-à-vis de la formalisation du comporte ment. En effet, le
langage auto rise la spécificat ion de par ties de comportements associés à différents éléments d'un objet
sans permettre la descript ion du comportement au niveau d 'un objet de gestion. La description du
comportement d 'un objet est en conséquence limitée au comportement de ses différents modules. Or, il
est fréquent qu' au niveau du comporte ment, différents modules pui ssent s' influencer. Cette influence ne
peu t en fait être décrite nulle part dans une descrip tion GDMO.

De plus, le langage GDM O perm et de spécifier le comporte ment d 'un élément (action, notification)
à différents niveaux et dans différents formulaires. Ce qui aut orise de multiples descriptions d 'un même
élément . et donc l'intr odu ction de contradict ions dans la spécificat ion d 'un objet géré.

L'approche OSI étant basée sur un héri tage st rict, la notion de module condit ionnel a probablement
été int rodu ite pour conto urne r cette cont rainte d 'héritage strict sans accompag ner cet te possibili té de
règles d 'ut ilisation de ces modules. Ceci a pour conséquence de permettre à tout concepteur de ne pas
utiliser du tout l'héri tage en ne jouant que sur les modules condit ionnels pour spécifier ses obj ets gérés.
Ce qui cont redit l'idée origina le de l'approche. De plus, l'approche permet l'extension d 'actions par
adjonction de nouveaux paramètr es. Or, aucun élément du langage GDMO ne permet de décrir e une
telle exte nsion ce qui a pour conséquence de ne pas favoriser son utilisation .

4.9 Résumé

Nous avons, dans ce chapit re, présenté les éléments de la syntaxe proposés par le lan gage GDMO
pour la spécificat ion des obje ts gérés. Dans ce cadre , nous avons présent é de manière détaillée les six
formul aires de base qui seront étendus par la suite . Ces formul aires sont celui d 'obj et géré, de module,
d 'action , de notification , et de comportement . Nous avons également présenté le formulaire de corrélation
de noms qui joue un rôle très imp ortant dans l'organi sation des bases d 'informations de gest ion. Les aut res
formulaires de GDMO sont présentés en annexe .

Intéressant par son indépendance de tout langage de programmation et par sa modulari té forte, le
lan gage GDMO forme une bonne base pour la spécificat ion des bases d 'informations de gest ion dans le
cadr e OS!. Vu le nombre impressionant de catalogues d 'obj ets décr its en GDMO disponibles, le franc
succès du langage ne peut en aucun cas être mis en doute.

Nous avons cependant identifié un certain nombre de problèmes liés à l'approche et au langage qui



70 4. Le langage GDMO

ne sont pas résolus à ce jour. Ils concernent principalement la par tie compo rtement du langage, non
formalisée à ce jour.

Nous allons dans la deuxième partie de cette thèse, ana lyser de manière plus précise ces problèmes
liés au comportement des objets gérés et proposer une approche formelle pour la spécificatio n de celui-ci
dans le cad re de GDMO.



PARTIE II

La formalisation du comportement

«Une théorie n'émerg e qu 'au sein de passionnés.»

Robert Doisneau .

Cet te pa rt ie comporte la présentation et la motivation des extensions proposées au formalisme norm alisé
GDMO en vue d 'y intégrer des mécanismes de description formelle du comportement des obj ets gérés.
Elle comporte une ét ude détaillée des problèmes liés à GDMO , une ét ude des différentes techniques de
description formelle candidates à la spécificat ion du comportement des obj ets gérés, une presentation de
l'approche retenue ainsi que les extensions que nous y avons apportée . Enfin nous présent erons l'inté
gra t ion de la technique retenue pour la description formelle du comportement dans le langage GDMO .

Chapitres

1. La définition et la restriction du comportement des objets gérés

2. Les approches existantes pour la formalisation du comportement

3. Le choix d e CRS

4. L'extension de CRS par les mécanismes d'héritage

5. La formalisation du comportement dans GDMO
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1

La définition et la restriction du
comportement des objets gérés

Ce chapitre fixe les bases de la spécification formelle du com portement des objets gérés dans l'ap
proche OS!. Il comporte une ét ude détaillée des différents probl èmes qui apparaissent dans le langage
GDMO pour le tra ite ment du comportement . Pour chaque problème identifi é dans cet te étude, nous
proposerons une solut ion. Ces solutions indui sent à la fois des restrictions sur le compo rtement, et des
exigences envers les techniques de description formelle candidates. Un résumé de l'étude présentée ici est
donné dans [Clemm 93b]. Ces exigences une fois identifiées pourront servir de base au formalisme que
nous proposerons.

1.1 Introduction

Le besoin de formaliser le compo rtement assoc ié aux objets gérés croît avec la complexité et le nombre
d'objets pr oposés [Kilov 92]. L'étude conjointe de nombreux catalogues d 'obj ets gérés existants, ainsi que
des concepts et mécanismes permet tan t la description du comportement dan s GDMO, fai t apparaître
cinq problèmes qui compliquent la mise en place d 'un form alisme pour la spécificat ion du comportement .
Ces problèmes ne peuvent êt re que partiellement résolus par l'intr oduction d 'un formalism e pour le
comportement dans GDMO. Afin de les résoudre tous, il fau t en plus proposer une méthode d'élab oration
d 'une spécificat ion de comportement . Ces problèmes sont :

1. le contenu : le comportement est, dans la vers ion actuelle du langage GDMO, spécifié en lan gage
naturel. L'étude de nombreuses définitions a montré que le formulaire de comporte ment servai t
t rès souvent aux concepteurs de fourre-tout dans lequ el était décrit tout ce qui ne pouvait êt re
spécifié ailleurs . Pour évite r cela, en plu s d 'un formalisme pour la description du compo rtement,
il faut extraire des définitions existantes d 'autres informations significatives qui ne concerne nt pas
dir ectement le comportement . Il fau t ensuite ana lyser ces informations et mettre à disposition des
concepteurs de spécificat ions GDMO des mécanismes leurs permet tan t d 'inclure ce type d 'informa
t ions dans leurs spécificat ions . Ceci doit permettre de garant ir le main tien d 'une séparation ent re
ces différents ty pes d 'informations.

2. la dispersion: GDMO permet l'éclatement de la description du comportement en permet tan t
à chaque spécificat ion d 'élément de classe, d 'une part de contenir sa propre défini tion de com
portement, et d 'au tr e part de redéfinir ce comportement dans un autre form ulaire. Elaborer une
spécificat ion homogène nécessite donc à la fois des règles précises qui définissent quel comporte
ment doit être spécifié à quel endroit. et des mécani smes d 'aggrégation des différentes par ties de
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comportement . Ces mécanismes doivent permet tr e de dériver le comportement général d 'un objet
géré . De tels mécani smes ne sont pas proposés dans la nor me actuelle.

3. l'héritage: l'approche OS1 permet à un objet géré d 'héri ter les carac tér ist iques d 'une ou plusieurs
super-classes. Permet tre l'héri tage dans le cadre du comportement nécessite la définition de règles
st rictes sur la man ière dont le comportement associé à une classe d 'obj ets gérés peu t êt re éte ndu
dans une sous-classe . Comme l'ap proche OS1 autorise également l'héri tage mult iple, il faut fixer les
cont raintes qui régissent ce mécani sm e pour le comportement de la sous-classe.

4. les influences extérieures: un ob jet géré ne peut jamais êt re considéré en isolat ion au sein d 'une
M1B. Dans de nombreux cas , son comportement est influencé par d 'au tr es objets gérés présents
dan s la base. Il n'exist e dans la norme act uelle aucun moyen de décrir e le comportement commun
d 'obj ets liés de manière indépend an te. Ceci a pour conséquence la comp lication de la spéc ificat ion
du comportement d 'un seul objet.

5. les interfaces: Un obj et géré peut avoir plusieurs interfaces. Or , seule l'interface de gest ion est
prise en compte dans le langage GDMO . Il peut êt re utile po ur différent es raisons (comme par
exemple la spécificat ion des interactions ent re obj ets) de vouloir spécifier d 'autres interfaces que
celle de gestion, ceci plus spécialement à un moment donné de l'étap e de développ eme nt d 'une base
d 'informations de gest ion. De plu s, pour permet tr e de spécifier le comportement d 'un objet géré
sous la forme de l'ensemble des interactions avec le monde extérieur , il est nécessair e de spécifier
toutes ses interfaces.

Le formalisme GDMO comporte d 'aut res ambiguïtés qu i n 'influencent cependant pas le traite ment du
comportement d 'u n objet géré. La principale difficulté à ce niveau est la manière don t sont spécifiées les
condit ions de présence des modules opt ionnels. En effet, les condit ions de présence de modules optionnels
y sont exprimées en langage naturel et risquent d 'int rodui re des inconsistances et imperfections dan s la
spécificat ion des objets gérés. Nous allons prop oser pour ce problème spécifique un formalisme basé sur
les prédicats de la logique du premier ordre. Celui-ci sera présenté dans le chapit re 4 de cet te partie.

Nous allons dans la suite de ce chapitre analyser de manière détaillée les cinq problèmes décri ts
ci-dessus et y proposer des solut ions. Celles-ci nous mènerons à l'id entifi cation de cont raintes envers les
techn iques de descrip tions formelles candidates à la formalisation du comportement dans GDMO. Ces
techniques seront étudiées par la suite .

1.2 Le problème du contenu

Suite à l'étude de différents catalogues d 'objets, il ap parait que les descriptions de comportement
associés sont tr ès fournies et comportent différents ty pes d 'informations qui ne sont pas tous liés au
comportement. Les différents typ es d'informations recensés sont :

- le comport ement regroup e des descriptions sur la manière dont l'objet géré doit se comporter.
Ces descriptions sont utiles aux développ eurs d 'objets gérés car elles cont iennent toute la part ie dy
namique de la modélisat ion de l'objet. La spécificat ion des condit ions d 'émission d 'une notification
est un exemple type d 'une descrip t ion de comportement .

- la documentation regroup e toutes les définitions sémantiques trouvées dans une spécificat ion.
Par exemp le, la description suivante d 'une ac t ion est considérée comme document ation : "Cette
actio n permet à un système de gest ion d 'ac tiv er la ressource ". Ce type d 'informations est utile aux
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concepteurs d 'obj ets de gestion et aux exploitants de systèmes de gestion car il apporte une descrip
t ion du sens de l'élément spécifié. Pour ne pas se confondre avec la description du compo rtement
la do cumentation doit en êt re séparée .

- l'expertise concern e tou t type d 'informations recensant des liens ent re différen ts as pects du com
por tement . Cette information descriptive définit des lois naturelles sur les objets gérés. Très utile
aux systèmes de gest ion, elle permet la mise en place de systèmes expe rts en vue d'une adminis
t ration automatisée qui repose sur des systèmes à base de connaissances. Un exe mple d 'un tel type
d 'informations pourrai t être la phrase suivante: "Si l'état opérationne l d 'un circui t est non actif,
alors l 'état du circuit composite l 'est égaleme nt".

La présence de ces différents types d 'informations dans la même description sous le label compo rte
ment complique énormément le travail des développeurs qui se perdent dans la masse d 'informations et
ne peuvent pas toujo urs en extraire les aspects impor tants liés directement au comportement de l'obj et
géré.

Or to ut n'est pas formalisab le. Envisager une formalisation du comportement nécessit e de séparer
ces différent s types d 'informations pour ne formaliser que la par tie di te de comportement de la spéci
ficat ion.

Ce prob lème est certainement le plus simple à résoudre. En effet , à partir d u moment où la descript ion
du comportement des obj ets gérés est faite de mani ère formelle, seuls les aspects st rictement liés au
comp ortement peuvent y appara ît re. Le form alisme élimine don c automatiquement to ute possibili té de
mélange des informat ions.

Cepe ndant , il ne faut pas considérer les informations non rela tives au comporte ment comme des
informations supe rflues. Au cont raire, celles-ci sont utiles à la fois aux développeurs des agents de gestion
lors de l'im plan ta t ion des ob jets gérés, et aux exploitants de systèmes de gestion (gestionnaires) . Ces
derniers profitent de ce type d 'informations pour acquérir un e meilleure connaissance de l'objet qu 'ils
gèrent .

Dan s le but de permet tre à tout concepteur d 'obj et géré de gar der un e description des aspect s
documentair es et d 'expe rt ise de leurs obj ets de gest ion, un mécani sme simple basé sur une séparat ion du
formulaire de comporteme nt en plusieurs ent ités distinct es et spécifiques à chaque type d 'informations
est facileme nt réalisable. Cette approche a également été préconisée dans [NMF 92] dont la clar té des
spécificat ions en tire profit dans les différents catalogues.

Nous avons retenu cette approche pour isoler le compor tement des aut res typ es d 'informations utiles
dans la descrip tion d 'un obj et géré. Les implications de cette approche sur le langage GD MO sont décri tes
dans le cha pit re 4 de cet te partie.

1.3 Le problème de la répartition

Le langage GDMO permet de spécifier des parties de comporteme nt dans les formulaires de mod ule,
d 'at tribu t , d 'action, de notifica tion et de par amètre (voir figure 1.1). Pour chacun de ces formulaires, nous
allons étudier quelle par tie du comporteme nt il doit supporter. Cette étude nous permettra de considérer
les différent s formulaires de comportement en isolation et de pr oposer un mécani sme de regroupement
de ces différentes par ties du comportement .

Le concept de base défendu et mis en place ici est l'interdiction de décrir e n 'importe quoi, n 'imp or te
où. Cette idée très simple. n 'est pas présente dans la norme actuelle.
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1.3.1 Les différents formulaires de comportement

- -- - -- ---

FI G. 1.1 - . Formulaires entrant dans la com position du comporte me nt d'un objet géré

Comportement d 'attribut

Le comporte ment associé à un at tribut doit décrire la mani ère dont les opérat ions de compara ison
doivent êt re appliquées à celui-ci. Il comprend également toute information générique à cet attribut, i.e.
uniquement le comportement vérifié dans toute instan ce de celui-ci. Com me un attribut est inclus dans
un module, l'influence du module sur le comportement de l'at tribut doit figurer dan s le formulaire de
comportement associé au module.

Le lien ent re l'attribut et les opérations de comparaison se faisant au niveau de l'attribut , il est
possible de définir le comporte ment de celles-ci dans la partie comporte ment de l'attribut.

Comportement d'action

La défini tion du comportement assoc iée à une action doit fournir la spécificat ion des condit ions dans
lesquelles l'action peut êt re invoquée et les effets engendrés par son exécution. Une spécificat ion peut
être faite dan s le formul air e d' action, de module ou d'objet géré. Au niveau du formul air e d 'action, on ne
peut spécifier que les aspec ts génériques du comportement, Le. les condit ions généra les de déclenchement
et les effets applicables dans tout obj et qui recense cet te action.

Une descript ion du comportement d 'act ion peut êt re spécialisée dans un module, mais ne doit en
aucun cas êt re t raitée ailleurs (formulaire de par amètre ou d 'attribut par exemple).

La pré-condition et la post-condition assoc iées à une action sont le plus souvent liées aux at tributs
présents dans le module référença nt l'action. Aussi, nous pensons qu 'il est préférable de spécifier le
comportement d 'une act ion dans le cad re du module dans lequel elle est incluse. La partie comportement
spécifique à l'action ne devrait compre ndre qu'une définition du profil de celle-ci et des paramèt res qu 'elle
véhicule.
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Comportement de notification

77

Le comportement associé à une notification décri t les condit ions dans lesquelles la notifi cation est
émise ainsi que les informations véhiculées par ses paramètres.

Les condit ions d' émiss ion d 'une notification sont toujours liées aux attributs de l'objet de gest ion
dans lequel cette notification est incluse. Dans le bu t de main teni r une certaine ind épendan ce entre
les différentes spécificat ions, il est préférable de différer la descr iption du comportement de la notifica
tion. Ceci jusqu 'au moment ou le spécifieur connait l'environnement dans lequel il désire inclure cette
not ificat ion, c'est à dire dans un module, voire un obj et.

Comportement de paramètre

Le comportement associé à un paramètre est le plus cur ieux du langage GDMO. Conçu pour décrire la
sémant ique d' un paramètre, il n 'a été utilisé dan s aucune spécificat ion à ce jour. Ceci est compréhensible,
car les liens entre paramètres et valeur s sont spécifiés ailleurs dan s le formulaire. Alors pourquoi l'avoir
défini dans la norme? Probab lement pour permettre d 'y inclure des informations sur la sémant ique du
paramètre et non des expressions de comportement.

Dans le bu t de clarifier la répar t ition du comportement, nous n'avons dan s notre approche prévu
aucune description de comportement au niveau d 'un paramètr e. Seules des informati ons générales y sont
autorisées.

Comportement de m o d u le

Le comportement associé à un module a, dans le cadre de l'ap proche, une imp ortance toute par t icu
lière. En effet, c'est dans les modules que sont regroup és les attributs, actions, notifications et paramètres.
C'est donc au sein du comportement du module que doivent êt re décrites les influences entre les différehts
éléments . Ces influences sont:

- les dépend an ces entre valeurs d 'attributs,

- les liens ent re les valeurs d 'attribu ts et les pré/post-conditions des actions et des opérations.

- les condit ions sur les attributs qui déclenchent l'émission de notifications.

Un mod ule décri t une ent ité indépendante comportant des attributs des actions et des notifications.
Losrqu'un objet intègre plusieur s modules, les inte rférences ent re ces modules doivent , d 'après la norme,
êt re décrites dans le comportement des modules concernés , ce qu i contredit la not ion d 'indépendan ce
associée au module.

Toujours dans le bu t de rester fidèle aux concepts de modularité des spécificat ions GDMO, il semble
préférable de décrire les interférences entre différents modules au sein d' un obj et géré dan s le comporte
ment de l'objet lui-même. Dans notre approche, nous avons ret enu cet te solut ion. Et comme la norme
act uelle ne prévoit pas la disponibilité d 'un formulaire de compo rtement d 'obj ets gérés, nous en avons
ajouté un .

1.3.2 Le co ncept de collecte de comportement

Il ressort de l'étude des différents types de comportement entrant dans la spécificat ion d' un compor
tement d 'obj et que. non seulement la dispersion des inform ations dans la norme n'est pas en harmonie
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avec les concepts ?e modulari té du langage, mais qu 'aucun mécani sme n' est proposé pour construire le
comportement d 'un objet géré à partir du comportement de ses éléments .

Le trai tement de la répartition du comportement d 'un obj et dans les différents formulaires qui le
composent peut être envisagé de deux manières. Nous allons dans les lignes suivantes les présenter
rapidement.

Approche s im p le

La première et la plu s t riviale consiste à interdi re aux spécifieurs de définir des clauses de com
portement ailleurs que dan s les objets gérés eux-mê mes . Cette solut ion quelque peu expédit ive, permet
cependa nt d 'avoir une descript ion homogène du comportement po ur chaque objet sans aucune manipu
lation par ticulière. Elle a cepe ndant le désavan tage de forcer les spécifieurs à ne plu s pro fiter du concept
de modularité for te proposé par GDMO qui permet de définir des opérat ions , actions, modules indépen
damm ent de to ut objet géré . Cette solut ion n' est donc certainement pas la plu s appropriée pour t raiter
la distribution du comportement au sein d 'un objet géré et ne sera pas retenue dans l'approche prop osée
dans cette t hèse.

Approche st r uctu rée

Met tre en place un mécani sm e fidèle à l'approche OS1 pour construire le comportement d 'un objet
géré à partir des différentes descriptions de ses composants implique la nécessité de définir un algorithme
de collecte qui po urra dériver le comportement d 'un objet géré à partir des différentes descriptions. Afin
d 'éviter tout pr oblème de conflit de description (redéfinition d 'une act ion dans un module par exemple)
deux solut ions sont envisageables:

1. définir pour chaque formulair e de comporte ment spécifique les limi tes de son champ d 'action pour
éviter tout conflit lors de l'élaboration du comportement global de l'obj et géré.

2. laisser libre la répartition des inform ations relatives au comportement dans les formul aires et met tr e
en place un mécanisme de priorités de pri se en compte de celui-ci en cas de conflit .

Dans le cadre de l'approche retenue dans cet te thèse, la pr emière solution de l'approche st ruct urée a
été retenue. Ce choix a en effet plusieurs avantages:

- Il implique la nécessité de fournir une méthode de spécificat ion aux concepteurs d 'objets geres
et par là même, facilit e le processus de modélisation du comportement et permet d' appréhender
sa form alisation d'une manière moins globale. En résumé, cet te solut ion apporte de la rigueur au
développement .

- De par la définition clair e du contenu des différents éléments, tout risqu e de contradict ions dans la
description du comportement est écarté.

- Les règles de priorité évent uellement fournies dan s la seconde solut ion de l'approche st ructurée, c'est
à dir e une préce ndence sur les comportements (ex. si le comportement d' une action est défini dans
un module et dans le formulair e d 'action , seul le compo rte ment défini dans le module est considéré
comme valide) , ne sont pas faciles à définir et n 'évitent en rien l'introduction de cont rad ict ions ou
d 'incohérences da ns la spécificat ion. On peut par exemp le, spécifier dans un module, un compor
tement diamétr alement opposé à celui spécifié dans le formulair e d 'action et par le mécanisme de
précedence changer complètement un comportement ce qui ne const it ue pas une solution viable.
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Pouvoir mettre en place un algorithme de collecte de comportement à partir de la solution retenue
nécessit e la définition de règles st rictes sur le contenu des différents formulaires. Dans la sect ion pré
cédente traitant du contenu des descr iptions de comportement , nous avons abordé de maniè re générale
ce problème. Aussi, à partir de cet te étude, nous pouvons énoncer les contraintes sur le contenu qui
permettront pour chaque formulaire de limiter l' information qu 'il peut conte nir et forcer le spécifieur à
respecter une certaine discipline lors de la descr iption du comportement.

Ces règles de spécificat ion sont :

- le comporte ment d 'attribut ne doit spécifier que la manière dont les opérations de compara ison
s'appliquent sur celui-ci. Tou te aut re description ne peut êt re spécifiée à ce niveau, et donc dans ce
formul aire .

- le comportement de par amètre ne doit contenir aucune description et devient inutile pour un langage
formel.

- le comportement d'une act ion ne doit inclure qu'une description de l'act ion en termes de nom , de
paramètr es d'invocation et de réponse.

- le comportement d 'une notificat ion ne doit contenir qu 'une description de celle-ci en terme de nom
et de paramètres. Les condit ions de déclenchement étant liées aux at t ributs, celles-ci ne peuvent
êt re spécifiées à ce niveau .

- le comportement associé à un module doit spécialiser la manière d'agir de ses composants . . i.e.
attributs, actions, opérations et notifications. Dan s ce cad re, le comportement du module doit
décrir e les liens entre les différents attributs, les relations entre les valeurs de ces derniers .sur
le comportement des act ions et les condit ions d' émission des notifications. La spécification du
comportement de module devient don c prépondérante dans notre pro cessus de développement .

- le comportement assoc ié à un objet de gest ion ne doit contenir qu'une spéc ialisation des compor
tements des différents modules qui le composent en décrivan t leurs interférences.

La définit ion de telles règles permet de résoudre les conflits de comportement de manière hor izontale
c'est à dir e entre les différentes spécificat ions de comportement au sein d'un même objet géré (intégration
du comporte ment d 'action respectivement notification dans celui d'un module, couplage des comporte
ments de modules et intégration de ces comportements dans celui de l'obj et géré) . Ces règles permettent
d'avoir une descr iption homogène du comportement d'un obj et et apportent une méthodologie de spéci
fication.

Basé sur le respect de ces règles, il est également possible de concevoir un algorithme de collecte du
comportement au sein d'un obj et géré. L'algorithme utilisé dans le cadre de notre méthode sera présent é
dans le chapit re 5 de cette partie.

Le comportement d'un objet géré n'e st pas uniquement obtenu par construction de ceux de ses
composants, mais est également influencé par les caractéristiques qu 'il hérite de sa ou ses super-classes.
Cet aspect de construct ion de comportement que nous appellerons vertical est abordé dans la sect ion
suivante.

1. 4 Le comportement et l'héritage

Comme l'approche OS1 est orientée-obj ets, le langage GDMO comporte un mécani sme d 'héri tage
perm ettan t à une sous-classe d 'hériter tout es les propriétés de sa ou ses super-classes. Nous allons dans
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cette sect ion étudier les influences de l'héritage sur le comporte ment d'un obj et géré. Dans ce cadre,
nous allons dans un premier temps, présent er les concepts d'héri tage retenus dans l'approche OS1 et
leurs influences sur les données c'est- à-dire sur les attributs des obj ets gérés et, par la suite, étudier la
manière dont ces concepts s'appliquent au comportement d 'un objet géré.

1.4.1 Les contraintes de l'héritage sur les données

L'approche obj et retenu e dans la norme OS1 pour la modélisation des ressources inclut le concept
d'héritage multiple. Or, plusieurs int erprétations de l'héritage multiple existe nt. Elles différent sur la
résolution des conflit s d'héritage (héritage d'un même attribut de plusieurs super-classes par exemple).
Une seule interprétation a été retenue dans l'approche OS!:

a : si une sous-classe hérite un même at tribut de plu sieurs super-classes, cet at t ribut doit être de même
typ e dans toutes les super-classes . Dans ce cas , l'héritage est équivalent à un héritage de l'attribut
d 'une seule classe ayant les caractéristiques suivantes :

- l'ensembl e des valeurs permises est égal à l'in tersection des ensembles des valeurs permises
dans chaque classe,

- la list e des valeurs requises est égale à l'union des valeurs requises pour chaque classe.

L'at tribut résul tant doit avoir une list e des valeurs requises incluse dans l'ensembl e des valeurs
permises.

b: si une sous-classe hérite d'une super-classe un at t ribut existant déjà dans la sous-classe, les valeurs
requises de l'attribut dans la sous-classe doivent êt re une extension des valeurs requi ses de la
super-classe. Par cont re les valeurs permises doivent être une restriction de celles permises dans la
super-classe .

L'exemple de la figure 1.2 présente un cas général de const ruction de classe à partir des règles d'héri
tage décrites ci-dessus. Les valeurs requises pour l'attribut availabilityStatus de la classe machineB
sont par héritage, égales à l'union des valeurs de l'attribut dans la sous-cl asse machineB et celles requises
pour la super-classe machineA. La liste des valeurs permises est réduite à l'intersection de l'ensemble des
valeurs permises dans la super-classe et dans la sous-classe. La valeur offLine (3) n'étant pas autorisée
dans la super-classe , elle ne peut-être supportée dans la sous-classe. L'exemple de la figure 1.2 enfreint
la cont rainte (b) sur les valeurs permises. La spécificat ion de la sous-classe est ici erronée.

Le second asp ect important de l'héritage dans l'approche OS1 est la présence de la contrainte d 'hé
ritage strict. Elle a une influence indirecte sur les données et est vérifiée de manière implicite dans les
règles d'héritage ci-dessus. L'incidence de cet te contrainte est beau coup plus importante au niveau du
comportement associé aux obj et s gérés.

1.4.2 Le traitement de l'héritage strict dans le comportement

L'héritage strict retenu dan s l'approche OS1 a, en plus d 'une influence sur la composition des at t ributs
hérités, une influence sur le comportement de la sous-classe par rapport à sa ou ses super-classes. En effet,
la cont ra inte d'héri tage st rict présent ée dans [Meyer 92], restreint les transformations du comportement
d 'une sous-classe en émettant les deux contraintes suivantes :

- tou te action ou opération applicable dans certaines conditions à toute inst an ce de la super-classe
doit également l'être dans la sous-classe et ceci dan s les mêmes condit ions .



1.5. Les influ ences extérieures

machineA MANAGED OBJECT CLASS

availabilityStatus REQUIRED VALUES {powerOff(2)}
PERMITTED VALUES {i nt es t (O) , powerOff(2) , offDuty(4) }

machi neB MANAGED OBJECT CLASS
DERIVED FROM machineA

availabilityStatus REQUIRED VALUES {i nTest (O) };
PERMITTED VALUES {i ntest(O) , oiTLine(3) , offDuty(4) , powerOff (2 ) }

par héri t age on obtient:

machineB MANAGED OBJECT CLASS

availabil ityStatus REQUIRED VALUES {i nTest (O) , powerOff(2) }
PERMITTED VALUES {i nTest (O) , powerOff (2) , of f Dut y( 4)}

F IG . 1.2 - . Un exemple d 'hér itag e complexe sur un attribut
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- tous les effets de l'app lication d'une action ou opérat ion sur une instance de la super-classe doivent
êt re visibles dans tout e inst ance de la sous-classe.

Ces contraintes informelles impliquent que la sous-classe ne peut êt re étendue que par adjonction de
nouveaux attributs ou extension de l'espace d 'état des attributs existants, par l'adjonction de nouvelles
opérations de gest ion et not ifications ou extension de celles existantes par int rodu ction de nouveau x
arguments . De plus, aucune caractérist ique de la super-classe ne peut êt re supprimée dans la sous-classe.
Ceci signifie que les serv ices fournis par un objet de la sous-classe doivent au moins incorporer ceux de la
super-classe . D'un point de vue comportement , l'héri tage st rict imp ose que toute invocation d'opérat ion
de gest ion valable sur un objet de la sup er-classe doit être supportée par tout objet de la sous-classe dans
les mêmes condit ions. Ces contraintes se ret rouvent dans la définit ion de la notion de compat ibilité entre
objets gérés (voir [IS0 -10165.1 92]). Si l'on considère une action en termes de pré- et post-condit ions
cela signifie que pour toute opération de la super-classe, sa pré-condi tion doit êt re affaiblie et sa post
condit ion renforcée dan s la sous-classe. Dan s not re app roche, nous avons retenu cette contrai nte pour le
t raitement de l'héritage st rict sur le comporte ment.

La figure 1.3 illustr e la notion de cont rainte d 'héritage st rict sur une act ion . On remarque que la
pré-cond ition de celle-ci est affaiblie au niveau de la sous-classe dans la pré-cond it ion PRE car celle de la
super-classe implique toujours celle de la sous-classe . La post-condit ion est bien renforcée car celle de la
sous-classe imp lique celle de la super-classe .

1.5 Les infl.uences extérieures

Le comportement d 'un obj et géré peut donc être spécifié à partir des éléments qui le composent et par
héritage des caractérist iques de sa ou ses super classes . Ce comportement peut cependant êt re influencé
au sein d 'u ne base d 'in form ations de gest ion par d 'autres instan ces d' ob jets gérés et par la corrélat ion
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machineA MANAGED aBJECT CLASS

action ;
PRE: al = 0;
POST : al = 2;

machineB MANAGED aBJECT CLASS
DERIVED FROM machineA

act ion;
PRE: TRUE;
POST: al = 2 AND a2 10 ;

1. La définition et la restriction du comportement des obje ts gérés

FIG . 1.3 - . Un exem ple de respect d 'hérit age stric t sur les act ions

de noms retenue pour l'instan cia tion de l'objet. Nous allons dans cette section ét udie r cette influence et
sa prise en compte dès la conception de l'objet géré.

1.5.1 Le problème

Un objet de gestion existe au sein d 'u ne base d 'informations parmi d 'au tres obj ets de gestion et
interagit avec ceux-ci. Ceci est notam ment le cas lorsqu'il existe des relations de type "client" [Meyer 92]
ou l'invocation d 'une opérat ion sur l'at tribut d 'un objet engendre un changement d 'état chez un autre
obje t de la MIE. Un exemple de ce type d 'in teractions est donné dans [Clemm 93b]. Il est fréquent
que des objets doivent interagir pour maintenir la consistance de la base. Le cas de la corrélation de
nom est relativement facile à t ra iter car le formulair e de corrélation de noms comporte un formulaire de
comportement . Ce dernier permet de spécifier les influences de cet te corrélat ion sur toute inst ance de la
classe contenue comme sur celle de la classe contenante. Cepend ant, dans la version act uelle, il n' est pas
possible de spécifier de manière adaptée, les int eractions ent re obje ts gérés qui ne sont pas liés par une
corrélat ion de nom s..

1.5.2 Vers une utilisation extensive des relations

Afin d 'éliminer la description du comportement d 'un lien entre deux obj ets gérés dans les formulair es
de comportement des obj ets eux-mêmes, il fau t pouvoir séparer les descriptions des objets de celles des
liens. Dans l'état actuel de la norme, cette séparation n 'est pas possible car les liens ent re ob jets gérés
sont modélisés par des attributs dans chac un des obj ets imp liqués dans une relation. Il n 'existe pas de
modèle spéc ifique ni de formulair e assoc ié pour décrire ces relations indépendamment des objets qu 'elles
lient .

De nombr eux travaux sont en cours sur la définition d'un modèle relationnel entre objets gérés . Ce
modèle prévoit notamment la mise en place de formulaires de relations indépend ants dans lesquels le
comportement de la relation ent re objets gérés pourra êt re décrit . Les t ravaux les plus significat ifs dans
ce domaine ont été ent repris dans [Clemm 93a] et [Sibilla 93]. Nous avons dan s le cad re de nos travaux
retenu la méthode GDMR l définie dans [Clemm 93a] pour la spéci ficat ion des relations ent re ob jets gérés

1. . Guide lines for t he Defini tion of Man aged Relationships
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à l'aide de formulair es spécifiques. Cette approche nous paraît la plus consistante et la mieux adaptée
pour l'intégrat ion dan s GDMO.

1.6 Le problème des interfaces

Dans la plupart des approches orientées-obj ets, le comportement d'un obj et peut être défini comme
l'ensemb le des interact ions et de leurs paramètres visibles à l'interface de l'objet . Dans ce cas , un obj et
peu t êt re considéré comme un aut omate actif sur lequel des états peuvent êt re chan gés ou lus au travers
d 'une interface clairement définie. La spécificat ion de l'objet géré se résume don c à la spécificat ion de
cette interface, c'est à dir e à la description de l'ensemb le des suites d 'interactions possibles entre l'objet
géré et son environnement.

Dans l'approche OSI , une seule int erface par obj et est normalisée. Celle-ci, dénommée interface
de gestion, décri t les actions, les opérations applicables sur l'objet et les notifications que l'obj et peut
émettre. Or , tout obj et géré possède d 'autres interfaces non pris es en compte dans la spécificat ion
de l'objet . Ceci empêche de considérer le comportement de l'objet comme un ensemble d 'int eractions
observables. Ces interfaces additionnelles sont (voir figure 1.4):

- interface d e ressou r ce : utilisée par l'obj et géré pour valid er sur la ressource les opérations de
gest ion invoquées sur ses attributs . Elle est également uti lisée par la ressource pour affecter des
attributs de l'obj et géré dans le cas d 'un cha ngement d' ét at de la ressource.

- in t e r face objets (MüIF 2 ) : au travers de laqu elle l'obj et géré met à disposition d 'au tres objets
de la MIB des opérations permettan t d 'influencer son comportement .

Gestionnaire
Opérations
de gestion

~===="...".,=="..,

Objet Géré

Autres

Objets

Gérés

Interactions

entre Objets Gérés

F IG. 1.4 - . Les différentes in terfaces d'un objet géré

2.. Man aged Obj ect InterFace
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Tout objet géré ne possède pas nécessairement ces t rois interfaces. En effet, seule l'interface de gest ion
existe dan s tous les objets gérés . Seuls les obj ets qui modélisent une ressource réelle cont iennent une
interface de ressource, et seuls les ob jets dont le comportement est influençable par d 'au tres instan ces
d 'objets dans la MIE (c'est à dire des objets en relation avec d 'au tres obj ets) possèdent un e interface
vers ces objets.

1.7 Les exigences

L'in tégration dans GDMO, d'un form alism e pour la description du comportement doit sat isfaire aux
exigences issues des cont ra intes présent ées dans les sect ions précédentes de ce chapit re c'es t à dire l'héri
tage st rict , la répartition du comportement ainsi qu 'un mécani sme pour les interfaces. Cette int égration
doit en plu s saisfaire des contraintes personnelles que nous nou s sommes fixées sur la compat ibilité avec
GDMO et la simplicité d 'utilisation, à savoir l'intégration du comportement formel dan s la notation
et une expressivité pour la spécificat ion du comportement adaptée au cont ext e. Nous allons dans cet te
sect ion présenter plus en détail ces contraintes . Ces besoins form eront le cahier des charges à resp ecter
par to ute technique de description formelle candidate à l'in tégration dans GDMO.

1.7.1 Un su p p or t objet

L'approche OSI etant basée sur une approche orientée-obj ets po ur la spécificat ion des ob jets gérés
et le langage GDMO pr oposan t des mécanismes pour la description de te lles relations d 'héri tage, il est
abso lument nécessaire que to ute technique ut ilisée pour la spécificat ion du comportement d 'objets gérés
comporte un mécanisme d 'héritage identique à celui de l'approche OSI, c'est à dire un héri tage strict.
Cette exigence est la plus évidente de toutes celles for mulées dans cette sect ion.

1.7.2 Support d 'ASN.1

Tout type d'attribut d 'objet géré, de paramètre d 'action ou de notification est spécifié dans GDMO
en ASN.1. De plus, le langage ASN.l est très largement utilisé dan s le monde des télécommunications,
not amment pour la spécification des par amètres des primitives de service et des unités de données des
protocoles. Ceci est éga lement le cas pour le protocole CM1P utilisé pour le transport d'informations
relatives aux obj et s gérés, ent re un gest ionnaire et un agent de gestion. Pour rest er fidèle aux normes
existantes et pour limi ter le nombre de formalismes mani pulés, la technique utilisée pour la spécificat ion
du comportement dans GDMO doit pouvoir manipuler des définitions ASN.1. Cela signifie qu'en plus du
support de définition de types de données en ASN.l , la technique de descrip tion formelle doit également
fournir des opérateurs permet tant la manipulation de variables don t les types sont décri ts en ASN.1.

1. 7.3 Une distribution du comportement

Comme nous l'avons vu dans les sections précédentes, il est possible dans GDMO de répartir la
définit ion du comportement d 'un objet géré sur les différents formulair es qui le composent. Dans ce cad re,
nous avons fixé des règles sur la localisation des informations et proposé la définition d 'u n algorithme
de collecte du comportement qui permet à partir des différents blocs, de construire le comportement
général d' un objet géré.

Toute technique candidate à la formalisation du comportement dans GDMO se doit de pro poser
un mécani sme de description non mon olytique du comporte ment d 'un obj et géré. Elle doit permettre
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une répar ti tion de la descrip tion du comportement et proposer une méthode influençant la localisation
des information s et mettant à disposit ion des concepteurs d'objet s gérés un algorithme de collecte et
d'agrégat ion du comportement. Cette exigence est certainement la plus restrictive de toutes celles que
nous envisageons.

1. 7.4 Un mécanisme pour les interfaces

De manière conceptuelle et dans la plupart des approches orientées- objets, un objet ne comporte
qu' une interface au travers de laqu elle sont invoquées les opérat ions sur celui-ci. Or , comme nous l'avons
vu précédemment, un objet géré peut comporter plusieurs interfaces distinctes.

La technique formelle utilisée pour la spécificat ion du comportement doit donc fournir des possibili tés
de décrire plusieurs inte rfaces pour un objet donné. Ceci pouvant se fair e par l'affect ation d 'interactions
à des types d 'in terfaces données. Ceci se t raduit en fait par l'instauration d 'un mécani sm e de vues sur un
objet géré. À chaque vue (un ensemble d 'interactions) on associera un type d'interface et l'on pourra ainsi
définir pour chaque élément externe à l'obj et géré considéré (gest ionna ire, autre objet géré , ressource)
quelles sont les opérations de l'obj et auxquelles il aura accès.

1.7.5 La sim p lic ité d 'utilisation

Nous avons dès l'introduction de la thèse émis le souhait que toute technique de description formelle
utilisée pour la spéc ificatio n du comportement des objets gérés soit relativement simple d' utilisat ion. .Or ,
nous n'avons jusqu' ici pas défini de critères de simplicité . 1

Lorsqu 'elle est par faitement maîtrisée, toute FDT 3 est simple d' utilisation. Lorsque celle-ci est utilisée
dan s un cad re bien précis qui est ici celui du modèle OSl , des critères de simplicité autres que des
considérations personnelles entrent en compte. En effet, comme les normes osr imposent des formalismes
pour la spécification des objets gérés, il est naturel que le premier critère de simplicité d' ut ilisat ion soit
la compatibilité ent re les normes et la FDT retenue pour la description du comportement des objets
gérés. Cette compatibilité se traduit par une intégration et un support des différents formalismes utilisés
(ici ASN.l et GDMO). Elle permet aussi à tout spécifieur d 'objet géré de ne manipuler qu'un seul
form alisme et de ne pas séparer, lors de la spéc ificat ion, la partie informe lle et la par tie formelle. Ce
critère est prédominant pour la simplicité d' utilisation et pour la promotion de la FDT utilisée pour le
comportement.

Le second critère important est le support logiciel offer t avec la FDT qui est utili sée pour la des
cript ion du comportement. Il est impératif pour la promotion de l'utilisation d'un form alism e, que le
développ ement de spécificat ions soit assisté d 'un ensemble d' outils facilitan t l'élab oration et permet tant
une exploitation accr ue des spécificat ions dans les différentes phases du développement .

Le dernier critère de simplicité énonçé porte certainement à discussion . En effet, nous souha itons
que la FDT utilisée pour la spécificat ion du comportement dans GDMO, fournisse des mécani smes
relativements proches du mode de ra isonnement humain afin que la spécificat ion du comportement ne
devienne pas la partie insurmontable de la conception d 'un objet géré.

En résumé, les trois exigences que nous formulons afin d 'accroître la simplicité d 'u tilisation d 'une
FDT pour la description du comportement des objet gérés sont :

- la compatibilité avec les form alismes utilisés (GDMO, ASN.l ), afin de manipuler un minimum de
forma lismes et si possible un seul,

3, ' For maI Descri p t ion Tech nique
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- un support logiciel facilitan t la concept ion et la spécificat ion des sys tèmes,

- et finalement une approche voisine du raisonnement humain .

1.8 R ésumé

Dans ce chapit re, nous avons ét udié les différents problèmes liés au comportement dans le langage
GDMO en vue d 'une form alisation de sa descr iption.

L'ét ab lissement d 'exigences précises pour la form alisation a été possib le grâce à une ét ude détaillée
des cinq problèmes de base spécifiques aux obj et s gérés et au langage GDMO: le contenu, la répartition ,
l'héri tage, les interact ions entre obj et s et la multiplicité des interfaces offertes par un obj et de gest ion.
L' identification des infor mations utiles à la form alisation ainsi que l'élabora tion de stratégies d' agrégation
de comportement nous ont permis de tra iter les deux prem iers problèmes. La clarification des mécanismes
d 'héritage utilisés dans l'approche nous permet d 'envis ager son support dans une FDT. L'u ti lisation du
concept de relation ent re obj ets nous permet de séparer la spécificat ion du comportement d'un obj et et
celle de ses influences sur d 'au tr es objets avec lesquels il est en relation. L'identification de toutes les
interfaces possibles d 'un objet géré ainsi que la moti va tion po ur spécifier toutes ses interfaces a rendu
poss ible l'élimination du dernier pr oblème.

Ces exigences vont nous serv ir de critè res de choix po ur la sélect ion d 'une technique de descrip tion
formelle à utiliser pour la spécificat ion du compo rtement des objets gérés dan s GDMO. L'étude des
différentes techniques proposées à ce jour fait l'objet du chapit re suivant.
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2

Les approches existantes pour la
formalisation

De nombreux travaux sont en cours pour permettre une formalisation du comportement des agents
de gest ion. Les normes de gest ion de réseaux étant les premières à retenir une approche orientée-objets
pour la conception de systèmes, il est naturel que des techniques de description formelle issues du monde
des télécommunications et de celui du développ ement des logiciels soient candidates pour une telle
formalisation.

Dans ce chapit re, nous allons présenter les différentes approches proposées à ce jour en présentan t
brièvement les concepts orientés-obj ets qu 'elles comportent, et en comparant les fonctionnalités avec les
besoins énoncés dans le chapitre précédent.

2.1 L'approche VDM

L'approche VDM l [Jones 90J a été la première à êt re proposée comme candidate à la formalisation
du comportement des obj ets gérés. L'approche VDM , orientée-modèles, est basée sur la théorie des
ensembles et sur les prédicats de la logique du premier ordre. Un système est spécifié en VDM par
ses états et l'ensemble des opérations autorisées sur ses états en termes de pré- et post-conditions. La
méthode fournit une notation et des obligations de preuves lors des différentes étapes de la spécificat ion.
L'approche initiale ne contient pas de concepts orientés-objets. Cep endant, des travaux entrepris ces
dernières années sur ce domaine ont permis l'adaptation de VDM à la spécification de systèmes orientés
obj ets comme nous allons le voir dans la section suivante.

2.1.1 VDM et l'héritage

VDM n'offre pas dir ectement le concept d 'héri tage mais inclut celui t rès pro che de sat isfiabilité
[Jones 90J . En effet, cet te derni ère est définie dans VDM comme une relation entre deux spécifications.
Cette relation est définie comme suit:

Une spécificat ion A satisfait une spécificat ion B si et seulement si toutes les opérations définies dans
B sont applicables sur A dans au moins les mêmes conditions. De même si tous les effets des opérations
définies dan s B sont au moin s aussi st ricts dans A, c'est à dir e que les effets qui doivent êt re vérifiés
dans B le sont aussi dans A. La spécificat ion A peut naturellement être étendue par de nouveaux typ es
et de nouvelles opérations.

1. . Vienna Development Method
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Comme les opérations sont spécifiées en VDM en termes de pré- et post-condit ions, ceci se t rad uit au
niveau d 'une spécificat ion par la nécessit é d' alléger les pré-conditions et de renforcer les post-conditions
sur les opérations de la spécificat ion à laquelle on veut êt re lié par la relation de satisfiabilité .

Cette définition de la sa t isfiabi lité est équivalente au concept d 'héri tage st rict retenu dans l' approche
OS!.

2.1.2 VDM et GDMO

L'u t ilisation de VDM pour la spécificat ion du comporteme nt des objets gérés a été proposée à plu
sieurs reprises [Simon 92, Marshall 92].

Bien que l'ap proche propose des mécanismes d 'héritage équivalents à ceux retenus par l'OSI , les
points suivants ne sont pas traités dans les propos it ions fai tes à ce jour:

- la réparti tion des descriptions sur plusieur s formulaires n 'a pas été envisagée, et en conséquence,
aucun algor ithme de collecte n 'a été proposé. L'approche ne consi dère qu 'une description monoly
thique du comportement d 'un ob jet géré.

- aucun lien ent re les types VDM et le forma lisme ASN .l n 'a été réalisé et le compo rte ment des
objets gérés est spéc ifié indép endamment des descriptions GDMO .

La non-prise en compte de ces aspects ne facilite pas la construction de la spéci ficat ion formelle du
comportement des obje ts gérés et ob lige les concepteurs à manipuler plusieurs formalismes. Ce fait nous
a conduit à ne pas retenir VDM pour la descrip tion du comportement des objets gérés.

Cependant, il faut noter que le langage est assez puissant po ur envisager une int égratio n de ces
exigences dans le formalisme, et que le langage est en cours de normalisation à l'ISO . Aussi, VD M reste
un candidat sérieux au sein des groupes de normalisation.

2 .2 Z

Z est un lan gage de description formelle orienté-modèles, basé sur la théorie des ensembles et sur les
prédicats de la logique du premier ordre [Spivey 89]. Le langage de description Z est relativement pr oche
du langage utilisé dan s la méthode VDM. Une spécification d 'un système en Z consiste en l'énumération
des vari ables d'états du système ,de la spécificat ion de son état initi al et de la description des opérations
possibles en termes de pré-jpost -conditions. Tout comme pour VDM, de nombreux travau x ont por té ces
dernières années sur l'app or t de nouveau x mécani smes orientés-objets à Z. Aussi, allons nous brièvement
pr ésenter ces extensions dans les lignes suivantes.

2.2 .1 Object-Z

Object-Z [Duke 90, Carrington 89] étend le formalisme Z avec le concept de classe. Cette extension
fourn it, d 'une part un mécanisme syntaxique qui permet de spécifier des formulaires de classes dans des
desc ription Z, et d'autre part un ensemble de conce pts et un e sémant ique qui permet de manipuler ces
concepts orientés-objets.

Le forma lisme éte ndu propose plus particulièrement le sup port de l'hérit age mul t iple, la notion d 'en
capsulation pa r le concept de visibilité des opérat ions et des données d 'u ne classe ains i qu' une sémantique
basée sur l'hi storique des occurences d'événements pour un objet donné. Dans ce cadre, le comporte
ment d' une classe est caractérisé par l'énumération du séquencement possible de to utes les occurences
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d 'opérations. Comme l'étude des pré et post-conditions des différentes opérations d 'une classe ne suffit
pas pour déterminer les séquencements autorisés, les concepteurs d 'Object-Z ont ajouté au formul aire de
classes un prédicat de la logique temporelle du premier ordre au travers duquel un concepte ur de classes
pe ut spécifier des relations ent re les opérations en termes de séquencement .

2.2.2 Z et GDMO

A ce jour, une seule ét ude a por té sur l'adéqu ation de Z à la description du comportement des
objets gérés [Rudkin 91J. Dans cette ét ude, le formalisme Z a été utilisé pour décrire la fonction de
discrimination et de renvoi d'événements. Dans le cadre de cette spécification, les formulair es de GDMO
n'ont pas été pris en compte. Nous pouvons cepe ndant formuler les mêmes voeux que pour VDM , les
deux techniques étant relativement proches.

Les reproches que nous pouvons fair e à cette app roche sont les mêmes que ceux que nous avons
formulé pour VDM , c'est à dire:

- la non-prise en compte du langage ASN.1 pour la description des données,

- la spécification du comportement non intégrée à GDMO et donc la manipulation de plusieurs
form alismes.

Mais tout comme VDM. l'approche Z ou plus part iculièrement Object-Z reste une candidate sérieuse
à l'intégration d 'un mécanisme formel pour la descrip tion du comportement dans GDMO en raison de
sa pu issance expressive et des possibili tés de définir des liens précis ent re GDMO, ASN.1 et Z. De plus,
il semb le que Z soit en bonne voie de normalisat ion, ayant été retenue comme Technique de Descrip tion
Formelle dans le cadre des travaux sur l'OD P 2.

2.3 LOTOS

Dans le cadre des Techniques de Description Formelle normalisées par l'ISO , une seule approche pour
la spécification des formul aires d 'inform ations de gest ion a été proposée à ce jour. Dans [Kouyzer 92],
une approche basée sur LOTOS 3 [ISO-88ü7 87], prop ose une infr astructure générale pour la spécification
d 'activités de gest ion. Dans le bu t de présenter quelque peu cet te architec t ure, nous allons tout d 'abord
présent er comment la notion d 'héri tage est incorporée dan s LOTOS, puis, expliquer l'u tilisation de
LOTOS pour la description des objets gérés . Nous finirons cette présentation par une confrontation de
l'approche proposée aux besoins énoncés précédemment.

2.3.1 LOTOS et l'héritage

Les travaux basés sur le mari age de LOTOS avec les concepts de l'approche orientée-objets ont été
motivés par l'émergence de l'approche dans le monde des télécommunications au travers des concepts
de l'OD P. Les t ravaux sur les aspects objet dans LOTOS ont abouti à des extensions du langage.

Dans [Dijkerman 89], le concept d 'héri tage est modélisé par la compos it ion sous forme d 'al ternative de
processus dénommés super-classes comme l'illustre l'exemple de la figure 2.1. Il est cepe ndant nécessaire
que les process us, dont la sous-classe héri te le comportement, ne soient pas récurs ifs. Ce qui impose

2. . Open Distrib uted Processing [N109 89)
3. . Language Of Te mporal Ordering Sp ecifications
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une cont rainte sur le style de spécificat ion et ne permet de réutiliser que des parties de spécifications de
pro cessus.

Si Q hérite de Xl , X 2 "Xn alors

Q ::= (Xl [] X 2 [] . . x;
[]
< extens ions de Q >
» accept PI,P2 , ··,Pn in Q (PI , P2' ··Pn)

FIG. 2.1 - . Composi tion d'une super-classe par héritage multip le en LOTOS

Dans le même ordre d 'idées, [Black 89J pro pose d 'étendre le langage LOT OS par une clause d 'héritage
et une clause de comportement organisée sous forme de liste d 'a ltern a tives de méthodes.

Si des mécani smes existent pour permettre l'inclusion de l'héri tage dans la technique de descrip tion
formelle LOTOS, l'ensemble des prob lèmes posés dans ce dom aine n'est pas résolu . Citons dans ce cadre
l'absence de sémant ique de l'opérateur d 'héritage dans LOT OS et le non-support de l'héri tage sur les
données.

2.3.2 L'infrastructure proposée

Nous avons vu ci-dessus qu'i l était possible de spécifier des classes d 'obj et s en LOTOS et d 'y inclure
le concept d 'héritage. L'approche proposée dans [Kouyzer 92J pour la spécificat ion du comportement des
systèmes de gest ion ut ilise ces concepts pour la spécificat ion des classes d 'obj et s de gest ion et pro pose
toute une infrast ru cture de pro cessus qui perm et la modélisat ion des interactions ent re un gestionnaire
et un agent comm e l'illustr e la figur e 2.2.

L'infrastructure proposée permet de spécifier un agent de gest ion avec sa MIB te l qu' il est perçu par
le gest ionnaire. Le pr ocessus CMISE fourn it l'interface d 'accès au protocole CMIP tandis que le pro cessus
Interface a pour rôle de convert ir ces primi tives de service en act ions ou opérations et de gérer les
tâches complexes de filt rage et de port ée.

La définit ion de l'ensemble des classes d 'obj et s gérés est cent ralisée dan s un processus appelé classes.
Cet te architecture est indépendante des typ es de classes utilisés. En effet , il est t rès facile d 'y introduire
de nouvelles classes.

2.3.3 LOTOS et GDMO

L'approche LOTOS pour la spécificat ion des objets gérés, ne fournit aucune relation avec le langage
GDMO. En effet, les aspects de répartition du comportement au sein d 'une spécificat ion d 'objet ne sont
pas pris en compte dans cet te app roche. Il est donc difficilement concevable de lier les deux langages
et d 'en at tendre un formalisme simple pour la description du comportement . De plus, bien que des
liens aient été établis ent re le formalisme ACT one et le langage ASN .1 [Thom as 92, Bochm ann 89], la
technique de descript ion formelle LOT OS n'in tègre pas ASN.1 dans son langage. Or , GDMO est basé
sur un usage intensif d 'ASN.1. Afin d 'unifier LOT OS et GDMO sur cet te part ie don nées, il faudrait clans
un premier temps normaliser l'usage d 'ASN.1 dans les spécificat ions LOTOS.
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Bien que LOTOS propose un mécani sme incluant les concepts d 'héritage pour la description du com
portement , le langage ne se prête pas facilement à une intégrat ion dans GDMO . Ceci est principalement
d û à la répar ti tion des informations de comportement dans les spécificat ions GDMO . Comme pour les
techniques déjà évoquées précédemment , la nécessit é de manipuler plusieur s formalismes en même temps
complique énormément le traitement et engendre des problèmes de consistance de spécifications. Contrai
rement aux form alismes vu précédemment , il apparait difficile, voir imposs ible, de mari er le formalisme
LOTOS à GDMO et donc de supprimer le problème des formalismes multiples. De ce fait, LOTOS ne
const itue pas la solution idéale au problème initialement posé.

2.4 ESTELLE

Cont ra irement à LOTOS , la technique de descrip tion ESTELLE 4 [rSO-9074 87] n'a pas été à ce jour
présent ée comme une technique candidate à la formalisation du comportement dans GDMO. Cependant,
des travaux ont été réalisés sur l'adéquation entre ESTELLE et les concepts d'une approche orientée
objets [Sijelmassi 89]. Ces t ravaux ont principalement abordé les modes de communication. Il n 'a pas été
établi de lien entre le mod èle de comportement d 'ESTELLE et le concept d 'héri tage tel qu 'il apparaît dans
GDMO. De plus, ESTELLE n'utilisant pas ASN.1 pour la description de ses données mais PASCAL, cet te
technique n'est pas dans sa structure actuelle une candidate idéale à la spécification du comportement
des objets gérés de GDMO.

4. . Ex te nded State Transit ion Lan gu age
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2.5 SDL

SDL S est un langage normalisé par le CCITT 6 [CCITT.Z.100-104 84, CCITT.Z.100-A 88]. SDL est,
tout comme ESTELLE, basé sur le concept d 'automates finis étendus pour la description du compor
tement mais construit sur le form alisme ACT.one pour la spécification des données . Récemment , des
travaux tr ès intéressants ont porté sur l'adéquation entre SDL et les modèles objets. Notamment ceux
menés dans [Moller-Pedersen 90] qui ont conduit à la normalisation d'une nouvelle version du lang age
appelée SDL '92 ou OSDL 7 [CCITT-Z-100-92 92]. Ce dernier intègre des concepts d 'approche objet dans
le form alisme. Une bonne introduction à SDL est donnée dan s [Turner 93].

2.5.1 OSDL et l'héritage

La technique OSDL fournit des extensions à SDL qui permettent de t ransformer des définitions d'ins
tances SDL en définitions de types . Ces dernières peuvent alors êt re utilisées pour générer des instan ces.
De plus, le langage comporte le concept d 'héri tage qui est défini comme méthode de spécialisation de
types . Des mécanismes d 'héritage sont fourni s pour les principaux éléments du langage SDL . Ces élé
ment s sont les systèmes, les pro cessus, les blocs et les types de services. De plus, les pro cédures et les
signaux sont également considérés comme des typ es dans la nouvelle version du langage.

Le concept d 'hér itage dans OSDL est basé sur la notion de spécialisation d 'une classe. Un sous-type
spécialise un autre type en héri tan t l'ensemble de ses fonctionnalités et en y aj outant de nouvelles.
La version 92 auto rise également le paramétrage des types et propose le mécanisme de module pour
encourager la réutilisation . A noter que seul l'héritage simple est considéré dans OSDL .

2.5.2 OSDL et GDMO

Deux approches ont été proposées à ce jour pour combiner GDMO et la technique de descrip tion
form elle SDL. La première approche [Bartocci 93] propose une méthode de const ruct ion de spécificat ions
SDL à partir de spécifications GDMO. L'idée de cet te approche est de spécifier un obj et géré en deux
temps. Dans un premier temps, la spécificat ion GDMO est établie sans comportement formel. Une fois
cette description complète, une spécificat ion de cet obj et en OSDL est établie et le comporte ment est
formalisé à l'aide des mécanismes de OSDL . Cet te approche a le désavan tage de maintenir séparées la
descrip tion de l'obj et en GDMO et la spécification de son comportement en OSDL. Cette séparat ion,
bien que virtuelle en raison de l'existence de clauses de mapping de GDMO vers SDL et de ASN.l
vers ACT. one [Karner 93, Fischer 93], oblige le développ eur d 'objets gérés de manipuler à tout moment
au moins deux formalismes différents. Cette contrainte viole les exigences de simplicité que nous nous
sommes fixés dans le chapit re précédent.

La seconde approche proposée dans le cadre de l'utilisation de OSDL comme technique de descrip tion
formelle pour la spécificat ion du comportement des obj ets gérés dans GDMO est celle de [Mazaher 93].
Cet te approche propose également de traiter séparément la spécification de l'objet géré et celle de son
comportement . La spécificat ion de l'objet (ses attributs, ses modules, le profil de ses act ions, ... ) peut
êt re faite en GDMO. Mais le comportement doit êt re décr it en OSDL, de manière indépendante. Cela
nécessite de passer dans un premier temps de la descrip tion GDMO de l'objet vers une descrip tion SDL
de celui-ci, puis, de spécifier le comportement sur cet te dernière spécificat ion. Il est alors impératif de

5. . SDL : Sp ecificat ion and Descri pt ion Lan gu age
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maintenir une consistance entre la spécification GDMO et son correspondant en SDL. De plus, l'approche
ne statue pas sur la sémant ique de l'extension de comporte ment par héri tage, ce qui est pour le moins
sur prenant . Cette approche est néanmoins inté ressante pour nos travaux car elle prend en compte la
nécessité de spécifier l'agent de gestion en même temps que les obj ets de la base d 'informations de
gest ion qu 'il manipule. Ceci est tr ès intéressant car une telle spécificat ion permet éventuellement la
simulation ultérieure d 'un agent sur une interface CMIP.

L'étude de l'adéqu ation ent re OSDL et GDMO fait apparaît re un certain nombre de points de
discordan ce. Les principaux points sont le non-support de l'héri tage multiple dan s OSDL et l'abscence
de concept de module te l qu' il est présent dan s GDMO. En effet, dans OSDL le mo dule ne comporte
que des types et non des comportements comme cela est le cas dans GDMO .

De plus, les approches proposées pour la spécification du comportement ne satisfont pas l'exigence
d'un form alisme unique tel que nous nous l'étions fixé au départ. Cependant , la technique de description
forme lle SDL n'est pas à écarter comme technique candidate. En effet, elle possède l'avantage indéniable
de sa représentation graphique vis-à-vis de l'évolution des outils et méthodes de développement . Ces
derniers visent à intégrer de manière plus importante que jam ais les aspec ts graphiques dans les méthodes
de développement de systèmes tels qu 'ils sont décri t notamment dans [Rumbaugh 92]. La sémant ique de
l'héri tage n'est pas formellement définie dans GDMO. Il est donc concevable de retenir celle définie dans
OSDL comme définition de référence.

Les problèmes de ma nipulat ion de formalismes mul tiples peuvent êt re résolus en intégrant d 'une par t
le langage ASN.l dans SDL comme cela a déja été proposé à de nombreuses reprises et en définissan t
une syntaxe de spécificat ion du compo rtement qui puisse êt re intégrée dan s GDMO . Nous avons dans
le cadre de cet te thèse retenu une approche de ce type qui est cependant basée sur un autre form alisme
que SDL.

2.6 Autres techniques

D'au tres approches sont également proposées pour la form alisation du modèle de l'in formation de
l'OSI. Le premier langage proposé dans ce cadre fut le langage MONDEL conçu à l'universit é de Montréal
[Bochmann 91b, Bochm ann 91a]. Le carac tère confidentiel et l'ab scence de documents concernant ce
formalisme ne nous permet pas d'en donner l'ensemble des caractérist iques. Il est cepe ndant intéressant
d 'y faire référence car il est apparemment basé tout comme notre approche sur les automates finis étendus
pour la description du comportement des obje ts gérés.

D'au tr es types d 'approches ont également été retenus pour la description du comportement des obj ets
gérés. Citons à t it re d 'exemple l'approche basée sur le langage EIFFEL retenu e dans le cadre de la
spécificat ion d 'objet s gérés pour les domaines de gest ion [Fisher 93]. Cette approche, dénommée DML 8 ,

a l'avantage de permettre une utilisati on dir ecte de la spécificat ion du comportement par compilation,
mais est limitée vis-à-vis de la répar tition de ces descrip tions dans les différents formulaires GDMO . En
effet dans cette approche, le omportement doit êt re ent ièrement spécifié dans les formulaires d 'actions
et de notification . Ceci implique une limitation de la modularité au niveau de l'approche.

2.7 Le besoin d 'une alternative

Dans les sect ions précédentes, nous avons présenté les différentes techniques de description form elles
candidates à la formalisation du comportement des objets gérés dans GDMO.

8. . Do main Man agemen t Lan gu age
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Concernant l'héri tage, l'ensemble des techniques formelles présentées ci-dessus (excepté ESTELLE),
proposent des mécan ismes qui permettent de couvrir cette exigence même si le concept d 'héri tage prévu
dans telle ou telle technique ne correspond pas exactement à celui préconisé dans GDMO (dans OSDL
par exemple).

Les limites de ces techniques apparaissent dès que l'on envisage une fusion de leurs mécanismes
de description du comportement et de GDMO . Aucun langage proposé à ce jour, ne prend en compte
les form alismes existants dans les normes OS!. En effet, aucune approche ne s'est at tachée à rester
compatible à la fois avec le langage ASN.l pour les types de données et GDMO pour la spécificat ion des
classes d 'obj ets gérés. S' il est techniquement possible d 'intégrer ASN.l dans les form alismes, solution
proposée à de nombreuses reprises, cela ne s'est jam ais traduit dans la réalit é, c'es t à dir e dans les normes.
De plus, pour que les formalismes candida ts s'intègrent à GDMO, il convient de fournir un mécanisme
de const ruct ion du comportement d 'un objet à partir des différents formul aires qui le composent . Cela
non plus n'a pas été envisagé jusqu 'à ce jour.

Il apparaît don c par ticulièrement intéressant de trouver une alternat ive à ces lan gages pour la des
cription du comportement des objets dans le cadre précis de la norm alisation des activités de gest ion au
sein du modèle OS!. C'est à par tir des fonctionnalités intéressan tes des techniques présentées dans ce
chap itre et des exigences énoncées au chap itre précédent que nous allons devoir proposer une alternative.

2.8 Résumé

L'ét ude des différentes approches proposées nous a montré que malgré leurs nomb reux avantages,
aucune ne permettait de couvrir l'ensemble des beso ins que nous avons identifiés dans le chapitre pré
cédent. Notamment les contraintes d' intégrat ion dans GDMO et de support d'ASN. l ne sont pas prises
en compte dans la plupart de ces techn iques candidates. Si l'in tégration d 'ASN .l dans ces techniques ne
pose en théorie aucun problème majeur, les problèmes de la répartit ion et de l'intégration dans GDMO
sont plus difficiles à traiter. Il ap para it néanmoins que trois techniques pourraient les supporte r. Elles
sont VDM, Obj ect-Z et OSDL .

Dans cette thèse, nous avons retenu une approche différente de celles présentées ci-dess us. Dans le
chapitre suivant, nous la présenteron s sur la base des besoins identifiés et des enseignements tirés des
autres formalismes proposés.



95

3

Le choix de CRS

Pour la spécificat ion du comportement des objets gérés , nous avons retenu une approche basée sur les
concepts issus de la technique de description form elle Communicating Rule Systems CRS [Macker t 87,
Neumeier-Mackert 88bJ. Initialement conçu pour la spécificat ion des systèmes à base de conna issances
répar tis, CRS est basé sur des systèmes de règles qui communiquent ent re eux au travers de por tes de
communicat ions [Neume ier-Mackert 88aJ. Nous allons dans ce chapitre présenter les caractéristiques de
la techn ique ainsi que les raisons qui nous ont menés à sa sélect ion.

3.1 Les élements d'une spécification CRS

Obj ets de base d'une spécification CRS, les systèmes de règles mod élisent des systèmes concur rents
faiblement couplés. Basé sur un automate fini éte ndu (EFSM 1), un système de règles est formé d' un
ensemble d 'attrib uts (appelés obj ets dans la te rminologie CRS) et de règles comme nous le montrent les
systèmes de règles RSa, RSb et RSc de la figure 3.1. Les objets déterminent l'espace d' ét at de l'au tomate
associé et les règles en spécifient le comportement (les transit ions) . .

Les systèmes de règles ne peuvent communiquer avec l'extérieur qu'au travers de portes de communi
cation (GATEab, GATEac, GATEbc de la figure 3.1). Ces portes sont les seuls objets d 'une spécificat ion
CRS part ageables entre systèmes de règles. Une communicat ion se fait touj ours entre deux systèmes : le
fournisseur et le consommateur de l'événement.

Une spécificat ion CRS définit l'ensemble des types de systèmes de règles et l'ensembl e des types
de por tes nécessaires à leur int erconnexion. Un système réel est obtenu par instanciation des types de
systèmes de règles et des types de portes de communica t ion.

3.2 Les systèmes de règles

Les systèmes de règles sont les éléments actifs d 'u ne spécificat ion CRS. La figure 3.2 comporte une
spécificat ion simple d 'un système de règle. Celle-ci mod élise un journal ayant une vari abl e d' état et sur
lequel on peut effect uer certaines opérations telles que la lecture de l'ét at ou le stockage de nouveaux
enregist rements.

Un système de règles peu t avoir des paramètres utilisabl es lors de l'instan ciati on de systèmes avec
différents paramètres réels qui se subst it uent aux paramètres formels. Ils peuvent êt re des vari abl es
ASN.1 (comme init à la ligne 1 de l'exemple) ou des portes de communications (portes inRec Cligne
2), outN Cligne 2), ... ).

1. . Extended Finite State Machine
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F IG. 3.1 - . Les éléments de la technique CRS

Les états d 'un système de règles sont définis dan s la clause STATE. Il est possible de définir des
constantes utiles dans la clau se CONSTANTS . Pour modéliser les condit ions de déclenchement et de
termina ison de règles, il est également possible de définir des variables int ermédiair es dans la clau se
DECLARATIONS (exemple de la vari abl e getPararn ligne 13 l'exemple). La durée de vie de ces
vari abl es locales est celle d 'une règle. La clau se DEFINITIONS permet de spécifier des prédi cats utiles
employés dans des règles. Enfin, la clause RULES comporte la spécification de toutes les règles qui
définissent le compor tement associé au système de règles. La clause SYN cont ient la description de
cont ra intes sur les règles. Ces cont raintes seront présentées dans la section 3.6.

3.3 Les modèles de communication

La syntaxe associée à la spécificat ion d 'une porte de communicat ion est celle décrite dans l'exemple
de la figure 3.3. Cette spécificat ion décrit une partie d'une int erface de système de règles au travers de
laquelle des notifications peuvent êt re émises.

Une porte de communication en CRS est définie par son nom (ici NotificationGate), le type de
communicat ion qu 'elle supporte et l'en semble des événements qui peuvent s 'y produire. Un échange
d 'événements sur une por te de communication ent re deux sys tèmes de règles se fait , soit de mani ère
synchrone (mot-clé S YNCHR ON OUS), soit de mani ère asynchrone (mot-clé ASYNCHR ONO US ).

Un échange synchrone signifie que deux systèmes de règles peuvent s'écha nger un événement par un e
porte de communicat ion si et seulement si l'offre et la demande de l'événement à la porte se font au
même moment. Dans le cas asy nchrone. la porte de communication peut accepter une offre d'événement ,
la stocker dan s une file d 'attente, libérer le fournisseur et par la suite le sortir de la file lorsqu 'un autre
système désire consommer l'événement.
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1 RULE_SYSTEM LogType (ini t : LogIni talState;
inRec: PotentialRecordGate ;

3 outN: NotificationGate
manG: ManagementGate

5 RecG : RecordAccessGate) ;
6 CONSTANTS
7 TR : BOOLEAN TRUE ;
8 STATE
9 administrativeState: ENUMERATED (unlocked(O),locked(l ) )

10 INITIALLY init . administrat iveState ;
I l

12 DECLARATIONS
13 getParam: GetParameter;
14

15 DEFINITIONS
16

17 RULES
18 get;
19 COND : manG.getReq(getParam)
20 AND {"smi 2At t r i but e Id 31" } E getParam.attributeIdList
2 1

22 EFFECTS:
23 IF ("smi2Attr ibuteId 31 " E Get .attributeIdList )
24 THEN {"smi 2Attr i but e I d 31", 'administrativeState} E GetRspParam.attributeList
25

26 SYN
2 7

28 END-RULE_SYSTEM LogType;

FIG . 3.2 - . Le schéma de spécifi cation de système de règles

La spécificat ion des événements se fai t par énumération de l'ensemble des paramèt res véhicu lés par
ces événements (section DECLARATIONS) et par description des événements et des paramètres as
sociés (sect ion EVENTS). Par exemple, l'événement stateChangeNotification véhicule le paramètr e
stateChangeParameter de type StateChangeInformation. Naturellement, un événement peut véhicu
ler plusieurs paramètres, syntaxiquement séparés par une virgule, dans la liste des paramètres associés
à celui-ci.

3.4 Les données

La FDT CRS comporte deux mécan ismes pour la description des données . Le premier est basé sur
une vers ion éte nd ue du lan gage ASN .1 et le seco nd sur les types abs t raits de données po ur la descript ion
d 'obj ets complexes.

La FDT CRS supporte l'ensemble de la syntaxe ASN. 1 po ur la définition des typ es de ses variab les.
Comme ASN .1 est un e notation de types et que les seules opérat ions définies sur ces typ es dans les norm es
sont l'encod age et le décod age. il a fallu doter CRS de nouveaux opérateurs sur ASN.1 permet tant de
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GATE ASYNCHRONO US NotificationGate;
DECLARATIONS

3. Le choix de CR S

stateChangeParameter : StateChangelnformation;

EVENTS
stateChangeNotification (stateChangeParameter);

END'GATE incomming_notifications ;

FIG. 3.3 - . Le schéma de spécification d 'un e port e de communication

manipuler des vari ables de type ASN.l [Schneider 92]. La nota tion ASN.l ainsi pourvue d 'opérateurs de
manipula tion d 'instan ces de variables a été dénommée eXtended ASNl (X-ASN.l) .

Les opéra tions définies sur les types ASN.l sont principalement ceux d 'accès aux champs d 'une
séquence (,) , de tests de présence de champs op tionnels ISPRESENT(variable .champ) , de mani 
pulation d 'ensembles (union , intersection , sous-ensemble, différence, cardinalité ...) et de man ipu lation
de valeurs (relat ions sur les ent iers, opérateurs logiques sur les booléens, etc..). Des opérateurs ont été
définis pour chaque typ e simple ASN.l et pour chaque type st ructuré (ensemble, liste, choix, structure).
Ces opérateurs permet tent donc de man ipuler toute instance de typ e ASN.1.

Les ty pes de données abst raits (ADT 2 ) peuvent également êt re spécifiés en CRS. Ces obj ets passifs
sont basés, tout comme les systèmes de règles, sur un modèle d 'automate et comportent deux parties.
La première définit les états du type et la seconde les opérat ions sur ces états. La spécificat ion d 'une
opéra tion comporte son nom , ses paramètres, la pré-condition d 'invocation et la post-condi tion associée.
L'u t ilisation des ADT permet de mieux supporter l'abstraction sur les données.

3.5 Les règles

Une règle CRS est définie par son nom et par deux prédica ts basés sur la logique du premier ordre
étendue avec le concept d 'occur ence d' événements (voir figure 3.4).

<nom-de -regle>;
[COND: <condi tion de déclenchement>;]
[ EFFECTS: <effets du tirage de la règle sur l'état du système

et événements offerts>;]

F IG . 3.4 - . La syn taxe d 'un e règle CRS

Le pr emier prédicat (C ON D) définit la condit ion de déclenchement de la règle. Il représente, d 'une
part l'état dans lequel doit se tr ouver le système, et d 'au tre part les événements qui doivent êt re offerts
aux interfaces (po rt es) du système afin que la règle pu isse êt re t irée.

2. . Ab stract Da ta T yp e
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Le second préd icat (EFFECT S) décri t l'ét a t dans lequel doit se t rouver le système et les événements
qui doivent êt re offerts aux portes de communications après la te rminaison de la règle.

Vis-à-vis de la communicat ion, on ne peu t trouver dans un prédicat de déclenchement de règles que
des demandes d 'événements alors qu 'un prédicat de termina ison ne comporte que des offres. Les deux
prédicats d 'une règle sont considérés comme deux actions atomiques séparées. Ils ne s'exécutent pas au
même moment. Pour réguler l'exécution parallèle de règles, la technique de description formelle met à
disposit ion un formalisme de spécificat ion de synchronisation ent re règles (voir 3.6).

3.6 Autres mécanismes du langage

Deux mécani smes addit ionnels sont mis à disposition des concepteurs de spécificat ions dans CRS . Le
premier permet de spécifier la synchron isation entre règles et le second de st ructure r les règles au sein
d 'une spécificat ion.

Le mécanisme de synchronisation est nécessaire en raison de l'exécution non atomique d 'une règle
qui permet l'ent relacement des exécut ions . Pour spécifier ces contraintes d 'entrelacement , CRS fourni t
trois opérateurs de synchronisat ion:

- l'opérateur de parallélisme (r è gl e l Il règle2 ) qui autorise l'exécution parallèle des règles règlel

et règle2.

- l'opérateur de semi para llélisme (r è g l e l f- règle2) indique que la règle règlel peut êt re t irée
duran t l'exécution de la règle règle2. L'inverse n 'est pas permis.

- l'opérateur de priori té (r è g l e l -< règle2 ) indique que si les deux règles règlel et règle2 sont
t irables alors la règlel est t irée avec une certaine priorité. Cette priorité pe ut se définir par
l'association de probabilités à chaque règle.

La spécificat ion de synchronisations permet d 'introduire le parallélisme entre les règles. En effet, si
aucune synchroni sation n 'est spécifiée, alors toutes les règles s'exécutent de façon atomique et ne peuvent
donc pas s'entrelacer .

Le second mécanisme fourni t par CRS est celui de struc turat ion de règles au sein d'un système de
règles. Les deux types de struct urations sont les contextes CONTEXT et les vues VIEW [Velthuys 92b].

Le mécanisme de st ruct urat ion CONTEXT permet de regroup er des règles au sein d 'une structure
de blocs. Cela concerne les règles reliées par des concepts logiques comme par exemple celles qui ont des
condit ions et / ou effets identiques. Ce type de structuration permet d' extraire les points communs des
règles reliées et de définir des vari ables locales au contexte .

Le mécani sme de st ructuration VIEW permet au sein d 'une spécificat ion, de séparer les différents as
pects d 'une règle complexe en sous ensembles compréhensifs relatifs à un aspect par ticulier. Par exemp le,
on peut séparer dans une règle la par tie décrivan t les influences sur les états du système de celle spécifiant
les affectations des cha mps de PDU.

3.7 La sémantique opérationelle de CRS

La technique de descrip tion formelle CRS a une sémantique formelle qui est basée sur les systèmes
de transitio ns étiquetés. La sémantique, élaborée dans [Schneider 9üb] et présentée dans [Schneider 92],
décrit la manière dont le système de transitio ns étiquetées associé à une spécificat ion de systèmes de
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règles communicants est const ruit. Le bu t de cette sect ion n'est pas de présenter en détails la sémantique
associée à CRS. Nous allon s pour nos besoins ult érieurs, en présent er simplement quelques caractéris
tiques.

Un système de transit ions ét iquetées (LTS 3) est const itué d'un ensemble d' ét ats et d'une relation
de transit ion qui , à toute ét iquet te, assoc ie un ensemble d 'états de départ ainsi qu 'un ensemble d' états
d 'arrivée. Le système de transit ions ét iquetées assoc ié à un système de règles est const itué de la manière
suivante :

- les états du système de transit ions sont obtenus par le produit cartésien des domaines des variables
d' ét at et de l'ensemble des états d 'exécution du système. Cet ensemble des états d 'exécution est
défini comme le produit cartésien de l'état des règles du système et des domaines des vari ables
locales à chac une des règles.

- les ét iquettes du système sont définies comme l'ensembl e des interactions poss ibles aux interfaces du
système. Une telle interaction est définie par la porte de communication à laqu elle elle se produit , son
nom (nom de l'in teract ion), ses paramètr es formels, ainsi que son type. Le type d 'une interaction
définit l'orientation de l'interaction . Celui-ci peut êt re une requête (demande d 'occurence de la
par t du système de règles) , une offre (émission d 'une inte ract ion par le système de règles) ou un
événement sur venu à une porte externe du système. Ces ét iquettes sont éte ndues avec l'ét iquet te
i qui représente un typ e d 'événement anonyme sans paramètr es utilisé comme étiquet te pour les
t ransit ions des règles non liées à l'occurence d 'événements aux portes de communicat ion.

- la relation de transit ion est définie comme sui t : une transit ion du système est t irable s'il existe une
règle du système associé qui est soit tirable (to utes les condit ions sont vérifiées pour déclencher
la règle) soit terminable (la post-condi tion d 'une règle en cours d 'exécution est vérifiée et on peu t
donc achever son exécut ion) .

Le système de transit ions étiquetées, associé à une spécification CRS conte na nt plusieur s systèmes
de règles reliés entre eux à tr avers des portes de communicat ions , est construit à partir des systèmes
de tr ansitions ét iquetées des syst èmes de règles qui composent cet te spécificat ion. L'ét at du système
de transitions global est équivalent au produit cartésien de ses composants. Les ét iquet tes sont toutes
les ét iquet tes des différents systèmes de règles. Les tr ansitions sont définies comme suit: une transit ion
peut êt re tirée s' il existe un système de règles qui offre un événement à une porte de communication sur
laqu elle un autre système a émis une requête pour cet événement et ces paramètres.

Une deuxième sémant ique, basée sur les réseaux de Pétri, a également été définie pour CRS [Schneider 90b].
Dans le cadre des extensions que nous allons y apporter, seule la première, basée sur les systèmes de
tr ansitions ét iquetées, sera étendue.

3 .8 Les outils autour de CRS

Afin de motiver notr e décision d 'étu dier CRS comme technique de description formelle pour la spé
cification du comportement des objets gérés, il nous semb le inté ressant de présente r brièveme nt l'en
vironnement de développement associé à la technique. Cet environnement est aujourd' hui rela t ivement
comp let et opérationnel. Le concept d 'environnement intégré pour le développ ement de protocoles de
communication a été proposé pour CRS dans [Schneider 90a]. Cet environnement est basé sur un noyau

3. . Lab elled Tr an sition Sys te m
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composé , d 'une part des spécifications CRS représentant la connaissance de l'environnement , et d' autre
par t d 'un ensemble d 'outils permettan t l'élaboration et la manipulation de ces spécificat ions .

Les out ils du noyau , présents dans l'environnement actuel, sont une machine d 'inférence générique,
des machines de simulat ion de portes de communicat ion et un environnement d 'exécution de spécification
standard. Le noyau comporte également un compilateur CRS , un éditeur syntaxique, un préprocesseur
et un comp ilateur X-ASN.1.

L'information modélisée dan s le noyau de l'environnement est accessible via t rois interfaces différentes .
La première focalise sur les règles d 'une spécificat ion CRS. Elle permet d' accéder et de modifi er toute
information rela tive à ces règles (activat ion, termina ison, .. . ). La seconde interface est consacrée aux
états des systèmes de règles (lect ure d 'un état, affectat ion, . . . ). La troisième permet d'accéder aux
événements visibles aux portes de communications ent re systèmes de règles (occure nces d 'événements,
paramètr es, . .. ). Ces interfaces sont utilisées par les différents outils dits applicat ifs qui ont pour bu t de
permettre une exp loitation de la connaissance fournie dans une spécificat ion concentrée dan s le noyau .

Différents out ils applicatifs ont été conçus et réalisés dans l'environnement . Le premier est un simu
lateur interacti f de spécificat ions dans un environnement graphique mul ti-fenétré. Cet outil permet à
un spécifieur de suivre l'exécution d 'une spécificat ion en mode pas -à-pas ou automatique. Cet outil très
intéressan t pour les travaux présentés dans cette thèse a été repris, porté sur UNIX et étendu dans nos
activités . Nous y reviendrons dans la t roisième partie de la thèse . Les autres outils ap plicatifs existants à
ce jour sont, d 'une par t un outi l de développement de tests TTCN 4 ([1S0 -9646.3 91]) bâti sur l'interface
événementielle du noyau et, d'autre part un outil de validation de tests. Ce dernier permet après une
analyse syntaxique des séquences , de les confronter au comportement de la spéc ification formelle afin
de les valider et d 'ob tenir ensuite des informations sur leur couverture . Ces outils sont les prin cipaux
éléments de l'environn ement existant.

3.9 Les acquis de CRS

Le langage CRS a été utilisé avec succès pour la spécification de nomb reux services et protocoles de
différents degrés de complexité. Les pr incipales spécifications disponibles à ce jour sont celles de X.25
[Mangold 90, Monnery 89], de la couche session [Velthuys 92aJ et du traitement t ransact ionnel normalisé
[Festor 92J. Ces spécifications ont perm is, d' une part de montrer l'ad équation ent re le formalisme CRS et
le besoin de spécificat ion formelle des services et protocoles de communication, et d'autre par t de spécifier
de nouveaux mécanismes dans le langage pour facilit er la concept ion de spécificat ions complexes.

De ce point de vue, CRS est une technique de description formelle directement issue des besoins des
protocoles et serv ices de l'O S1. Ceci est particulièrement impor tant pour notre choix. En effet, dans sa
version actuelle, CRS supporte ent ièrement le langage ASN.1 pour la description des types de données et
pour la manipulation de vari abl es d 'état de systèmes de règles grâce au formalisme X-ASN .1 mentionné
précédem ment. Vu le souha it que nous avons exprimé pour un support du formalisme ASN. 1 dans la
FDT retenue pour le comportement dans GDMO, il apparait que CRS est bien adapté pour satisfaire
ces exigences .

De plus, le mécanisme de règles utilisé pour la descrip tion du comportement des systèmes de règles
semb le proche du raisonnement humain et assez soup le pour pouvoir s'adapter à une intégration dans
GDMO . C'est l'une de nos principales préoccupations.

Bien ente ndu, l'expérience person nelle acquise avec ce formalisme et l'ensemble des outils disponibles,
notamment en matière de simulation, ont influencé le choix de CRS comme techn ique de descr iption

4. . Tree and Tabular Combined Notation
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formelle à ét udier pour la spécificat ion du comportement des obj ets gérés. Ce choix a impliqué un certain
nombre de travaux sur la technique elle même, comme nous le verrons dans les sect ions suivantes .

3.10 CRS et la spécification objet

La technique de description formelle CRS n'est pas à proprement parler orientée-objets, du moin s
elle n'a pas été conçue dans ce bu t . Cependant, elle comporte un certain nombr e de ses caractérist iques
qui sont:

- type/instance: une spécificat ion d 'un système de règles tout comme la spécificat ion d 'une classe
d 'obj et définit un typ e de système instanciable plusieurs fois.

- activité: une instan ce de système de règles est considérée au même titre qu 'une instan ce d'objet
géré dans l'approche OS1, comme un élément actif du système pouvant consomme r et émettre des
événements.

- enca psu lation : un système de règles, tout comme une classe d'objet géré, encapsule un certain
nombre de don nées (variables d 'état d 'un système de règles / attributs d 'une classe d'objet géré) et
d'opérat ions qui ne sont accessibles que par écha nge de messages à travers une interface clairement
définie.

En faisan t le lien entre un système de règles et un obje t, on se rend compte que CRS comporte
certaines caractérist iques d 'u ne approche objet mais n 'en supporte hélas pas la principale: l'héri tage. En
effet, CRS n' intègre pas ce concept, ni pour les systèmes de règles, ni pour la spécification des interfaces,
i.e. les portes de commun icat ion.

De plus, le formalisme CRS ne permet pas de créer et de détrui re des instances de systèmes de
règles de manière dynami que. Ce problème a déjà été identifié et résolu dans le cadre des travaux sur la
form alisation du protocole de traitement t ransact ionnel (OS1 TP) en CRS [Scheere 91J. Ces travaux ont
mené à la proposition de nouvelles fonctions permettant, au sein d 'une règle, de créer et de détruire des
systèmes de règles, mais auss i des portes de communicat ion.

Afin de faire le lien ent re CRS et le langage de descrip tion des objets gérés GDMO, il nous fau t
examiner la manière don t un système de règles pourrait être const ruit par héritage. Par la suite, nous
ét udierons comment met tr e en place un lien ent re une spécificat ion d'objets en GDMO et un tel système
de règles.

3.11 L'idée de formalisation dans GDMO

Le langage CRS popose un certain nombre de fonctionnalités tr ès proches des exigences retenues dès
le début de cette thèse. Cependant, le but premier que nous nous sommes fixés est de doter le langage
GDMO de mécanismes pour la descrip tion formelle du comportement des objets gérés et non d 'étendre
le formalisme CRS. Pour cela, nous nous proposons de fair e le lien ent re la syntaxe GDM O et celle
de CRS, en établissant une correspondance entre les éléments d'une spécificatio n d'objet géré et une
description formelle d' un système de règles en CRS. Ceci nous permettra par la suite d 'étendre la partie
comportement de GDMO avec le mécanisme de règles proposé dans CRS.

L'idée est décrite dans la figure 3.5. Il s'agit d 'in tr odu ire dans GDMO le mécanisme de règles issu
des concepts de CRS pour la descrip tion du comportement, et de permettre la spécificat ion dan s GDMO
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de plusieurs interfaces pour les objets (Objet GDMO éte ndu avec un mécanisme de règles) [Festor 93].
A partir de te lles spécificat ions GDMO , le but est de construire un système de règles CRS éq uivalent,
en défini ssant une méthode de passage d'un ensemble de spéci fica t ions GDMO à un sys tème de règles
CRS .

Pour cela, il faut dans un premier temps, faire le lien entre un objet GDMO et un système de règles
CRS . A partir de ce lien , il no us faut défini r de ma nière for melle sur la sémantique associée aux systèmes
de règles et aux interfaces , le mécanisme d'héritage te l qu 'il apparaît dans GDMO. Une fois l'héritage
défini il nous sera possible de construire à parti r de spéci ficat ions GD MO étendues, un seul système de
règ les contenant la description complète du compo rteme nt associé à l'obj et géré cons idé ré .

La première tâche conce rnant le lien entre un objet GDMO et un système de règle CRS est trivia le.
En effet, un ob jet GDMO te l qu 'il est cons idé ré dans l'approche OSI , est défini comme un ob jet actif
accessible à travers l'invocation d 'opérations à ses interfaces. C'est équiva lent au concept des systèmes
de règles CRS. Aussi, pouvo ns nous définir un objet géré comme un système de règ les. Les attributs du
premier forment les variables d 'éta t du seco nd, et le compo rteme nt de l'objet géré, les règles du système
de règ les associé.

Ce lien établi, il faut étendre les mécanismes cie CRS avec le concept d 'héri t age strict . Cette extens ion
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fait l'objet du chapit re suivant .

3. Le choix de CRS

3 .1 2 Résumé

Dans ce chapit re nous avons présent é le form alisme CR S, l'environnement existant ainsi que les
raisons qui ont déterminé le choix de ce form alism e pour la spécification du comporte ment des obj et s
gérés . Ces raiso ns sont principalement les acquis du lan gage et la souplesse de ses concepts qui permet tent
d 'envisager une intégration dans GDMO. Dans ce cadre, nous avons établi un pr emier lien ent re les
spécifications GDMO et les systèmes de règles.

Nous avons également vu que CRS disp osait d 'un certain nombre de concepts orientés -ob jets mais ne
fournissait pas le principal requis dans GDMO : celui d 'héritage. Avan t d' envisager une intégration des
mécanismes de comporte ment de CRS dans GDMO , il nous faut enr ichir le form alisme avec le mécanisme
d'héri tage strict, tel qu 'il ap parait dans la norme GDMO . Nous allons, dans le chapitre suivant aborder
cet aspec t .
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4

L'ext e nsion de CR S par les
mécanismes d'héritage

Pour permet tre une intégration des mécanismes de CRS dans le lan gage GDMO et établir un lien ent re
les langages, il fau t intégrer le mécanisme d 'héritage de GDMO dan s CRS . Cette intégra tion est présentée
dans ce chapitre. Après une étude sur un exemple de système de transitions ét iquetées simple, nous allons
présenter les extensions ap po rtées à CRS pour le suppo rt des concepts orientés-obje ts nécessair es à son
intégration dans GDM O.

4.1 Contexte

La sémant ique de CRS est basée sur les systèmes de transit ions ét iquetées (LTS 1). Aussi, pour
intégrer les mécanismes de description du comp ortement de la technique dans le langage GDMO , il nous
faut définir de manière formelle, le concept d 'héri tage dan s CRS.

Pour cela, nous allons pr océder en deux étapes . Dans un pr emier temps, nous allons nou s intéresser
aux LTS en généra l, et par la suite, appliquer les résul ta ts obtenus à la sémantique de CRS.

Définir l'héritage sur les LTS revient à établir des règles de const ruct ion qui permettent de construire
entièrement un LTS à par tir de différentes spécificat ions (sous-classe et super-classe) .

Un système de transit ions ét iquetées est composé d'un ensemble d' ét ats, de tr ansitions, d'étiquettes
et d 'un état initial. Les règles de const ruct ion doivent donc définir:

1. comment les états d 'un système peuvent êt re construits par héri tage,

2. comment les t ransit ions sont construites et quelles sont les cont raintes à vérifier pour le resp ect de
l'héri tage strict, te l qu' il est défini dan s [Meyer 88] et retenu dans l'approche OS1,

3. comment les ét iquettes sont obtenues par héri tage,

4. quel est le nouvel état ini tial du système

Pour répondre à ces quatre questions et appliquer les réponses au formalisme CRS , l'étude d 'un
exemple simple nous permet tra de définir de mani ère empirique ces règles. Par la suite, nous les généra
liserons aux systèmes de tr ansitions étiquetées pour finalement les int égrer à la sémantique de CRS.

1.. Labelled Transition System
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4. 2 L 'héritage et les sy st èm es de transitions étiquetées

Pour définir des règles de const ruction d 'un LT S par héritage, nous allons procéder de la manière
suivante : après une liste de défini tions utiles tout au long du chapit re, nous regarderons sur un exemple
simple, comment l'héri tage peu t êt re appliqué à un LTS. Cet exemple nous permettra de définir des
règles de const ru ct ions réutilisées par la suite.

4 .2.1 D éfinitions

Pour permettre une meilleure compréhension de la suite du chapitre, nous donnons quelques défini
tions qui clarifient la term inologie utilisée.

- Système d e transitions étiquetées: un système de t ransit ions ét iquetées LTS est caratérisé par
le modèle suivant :

LT S =< S, L, T, so > (4.1)

olt S représente un ensemble fini non nul d 'états, L un ensemble fini non-nul d 'ét iquettes, T un
ensemble de tra nsist ions de la forme < X , L >--+ y ou X , Y E S et So l'éta t initial du système.

- Variable d 'état: les états d 'un système de transitions ét iquetées sont const ruits à par ti r de l'en
semble des variab les qui le composent . Une vari able d 'état est définie par un nom et un type. La
notation SV (A), olt A est un système de tr ansit ions ét iquetées , désigne l'ensemble des vari ables
d 'états d'un système de t ra nsit ions ét iquetées A .

- Domaine d 'une variable: comme les états d 'u n système de t ransit ions ét iquetées sont dans notre
cas construits à par t ir des vari ab les qui le composent, nous appe llerons domaine d 'une variab le,
l'ensemble des valeurs qu 'elle peut prend re. Pour une variable x de type T, le domaine s'écrira
D O!vf(x ). Exemple:

v : BOOLEAN;

DO!vf(v ) = {TRUE,FALSE}

- Espace d'états: l'espace d' états d 'un système de transit ions ét iquetées est défini comme le produit
cartésien de l'ensemble des domaines des variables d 'état qui le composent . Cet espace est en
fait l'ensemble S d 'un LTS. Nous ass imilerons par la suite l'espace d 'états aux états eux-mêmes.
Exemple:

variables d'état: v: BDDLEAN; w: ENUMERATED {un ( l ) , deux (2) }

Espace d 'états:

S = DO!vf(v ) x DO!vf(w ) = {(T RUE,un) ,(T RUE,deux),(FALSE,un) ,(FALSE ,deux)}

- Label: le label d 'une t ra nsit ion t représente son ét iquet te. Celui-ci se notera par la suite L A B E L(t ).
Dans le cadre de not re ét ude, nous supposons que chaque transit ion a un label uniq ue qui rep résente
son nom et l'occurence de l'événement at tendu.
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- pré- et post-condition: la pré-condition d'une transit ion < X , L > --t Y représente l'ensemble des
états de dépar t de celle-ci (ici X ). La pré-condi tion d 'une t ransit ion sera dans la suite du chapit re
notée P RE(t) où t représente la transit ion concernée . La post-condition représente l'ensemble des
états d 'arrivée de celle-ci (ici Y) . La post-condition d 'une transition sera dans la suite du chapitre
notée POST(t) .

- Projection d'une transition d'un LTS su r un LTS étend u : la proj ection d 'une transition t

d 'un LTS A sur un LTS étendu A' est définie comme la const ruc t ion de t dans A' à par tir de sa
spécificat ion donnée dans A:

SV (A) = al" . .. al n

SV( A') = al" ". aln, a2" " . a2r

PROJ(t , A , A' ) {=}

{t': LABEL(t' ) = LABEL(t )
/\ PRE (t' ) = {< Vtt ,· · · , Vln,W21" " W2 r >:

< VI" ,, · VIn > E P RE(t)
/\ W21 E DOM(a21) ... /\ W2r E DOM(a2r n

/\ P OST(t' ) = {< X l ll " " Xln , Y2"· ,, Y2r >:
< X I I " " Xln > E POST(t )
/\ Y21 E DOM(a21) . . . /\ Y2r E DOM(a2r n

}

(4.2)

La proj ect ion d 'une transit ion t d 'un LTS A sur un LTS A' revient donc à const ru ire dans A' une
transit ion de label identique à celui de t, de pré-cond it ion égale à la projection de celle définie dans
A sur A' et de post-condition égale à la projection de celle définie dans A projetée sur A' . Une,
illust ration de cette projection est donné dans la figure 4.4.

Dans la suite de ce chapit re, nous utiliserons ces définitions pour formaliser le mécan isme d 'héri tage.
Afin de simplifier la notation , nous utiliserons également le terme LTS pour référer un syst ème de
tr ansit ions ét iquetées.

4 .2.2 Un exem p le de système de transitions étiquetées

Pour illustr er notre propos, considérons l'exemple très simple de la figure 4.1 ci-après. Il décri t un
LTS A basé sur deux variables d 'état a et b. La première étant une vari abl e bo oléenne (T,F) et la seconde
une restriction des entiers aux nombres 1 et 2. L'ensemble des états du LTS est obtenu par le produit
cartésien des domaines de ses deux var iabl es d 'états. Le LTS comporte une tran sition tr don t la pré
condit ion est l'ensemble «T , 1>, < T, 2» et la post -condit ion l'état < F , 2>. L' ensemble des ét iquettes
du système est égal à l'ensemble des noms des transit ions . L'état initial 80 est l'état < T , l >.

Soit A' le LTS de la figure 4.2. On remarque qu'il est relativement proche de A, comme présenté dans
la figure précédente. En effet, on peut le considérer comme une exte nsion du LTS A par adjonct ion de la
variab le d 'état c pouvant prendre les valeurs v et w. Il est également étendu, d 'u ne par t par adjonct ion
de la tr ansition tr1 , et d'autre part par extension de la transit ion tr: affaiblissement des condit ions sur
l'ensemble des états de départ et rest rict ion sur l'ensemble des états d 'ar rivée de < F , 2> sur < F , 2 ,v> .

Cette extension peut êt re ass imilée à la définit ion de l'héri tage strict défini dans [Meyer 88]. De ce
fait . on peut définir A' comme un LT S héri tant les fonct ionnalités de A et étendant ses caractérist iques.
Une telle définit ion est donnée dans la figure 4.3.
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LTS:A
Etats

a : BOOLEAN (T,F)
b : INTEGER (1,2)

Transitions:
tr : <T,1> -> <F,2>
tr : <T,2> -> <F,2>

Etiquettes :
tr

Etat Init ial: <T,1>

:.. ..., .· ,· ,· ., ,. .. .
<T,2>

•• •· .· .· .. .. .. .
·· ··<T,1>

tr

-=-e<F,2>

• <F, 1>

F IG. 4.1 - . Un système de transitions étique tées simple

<T,2,w> .: \

LTS: A'
Etats

a : BOOLEAN(T,F)
b : INTEGER (1,2)
c: ENUMERATE D (v(1),w(2))

Transitions:
tr : <T, l ,w> -> <F,2 ,v>
tr : <T,l,v> -> <F,2,v>
tr : <T,2,w> -> <F,2,v>
tr : <T,2,v> -> <F,2,v>
tr : <F,I ,v> -> <F,2,v>

trI : <T,l ,v> -> <T, I ,w>

Etiquettes: tr, trI
Etat initial: «r.i.v-

<T,2,v> /e
tr

<F,2,w>

<F,2, v>

<F,l ,w>

<F,l ,v>

F IG. 4.2 - . Un LTS étendu

Cette définit ion est int uitive et ne spécifie pas les règles qui , à part ir de cette description, permettent
de reconstruire le LTS A' tel qu'il est défini dans la figure 4.2. Sur la base de cet exemple, nous définissons
les règles de const ruct ion de systèmes de tr ansitions ét iquetées par hér itage. Dans un pr emier temps,
nous considérerons l'héritage simp le sans contrainte pui s nous regarderons la contrainte d 'hér itage st rict .

4 .2.3 R ègles d e constr uction

Cet exemple très simple nous engage à définir le concept d 'héri tage comme un ensemble de règles de
const ruct ion entre deux LTS.

L'héritage y implique deux systèmes de transit ions ét iquetées A et A' . A' est construit à par t ir
de sa défini tion pr opre et des fonctionnalités qu' il héri te de A. Pour simplifier les explications et la
compréhension des règles, nous introduisons un LTS A r es , résultat de la construct ion. Ce système de
tr ansitions ét iquetées représent e A' après applicat ion des règles de const ruct ion .
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LTS: A' herite de A
Extensions

Etats
c : ENUMERATED (v(l),w(2))

Transitions:
tr l : <Trl ,v> -> <T,l,w>
tr: <F,l,v> -> <F,2,v>

Etat initial:

«r .i .»

F IG . 4.3 - . Un LTS défini par héritage

Héritage s im p le sans contraintes
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Définissons les règles de construct ion qui permettent de construire Ares à par ti r des défini tions de A
(figure 4.1) et A' (figure 4.3) pour les différents éléments du LTS:

- la liste des variabl es d 'ét at du LTS Ares est égale à l'union de celle de A et de celle de A':

SV (A res) = SV (A) u SV(A' )

En app liquant cette formule sur l'exemple de la section précédente, on obtient:

SV(Ares) = {a, b, c}

ce qui correspond bien à l'ensemble souhaité .

(4.3)

- l'ensemble des états SAres de Ares est égal au produit car tés ien du domain e de l'ensemble des
variab les SV(Ares):

Si on a :

on aura :

Sur l'exemple, on obtient :

SAr e s = D OiVf (a) x DOM (b) x DOM (c)

{< T, Lv>; < T . 1, 'W >; < T, 2, v »: < T, 2, w > ;

< F.1 , v >; < F, 1. w > ; < F, 2, v > ; < F, 2, w > }

(4.4)

(4.5)



110 4. L'extension de CRS par les mécanismes d'héritage

qui est bien l'ensemble des états du LTS A' ent ièrement défini dans la figure 4.2.

- l'ensemble des tr ansitions TAres du LTS résu ltat Ares est construit en troi s étapes. Le résul tat de
chaque étape donne un sous-ensemble de transitions Tl ,T2, T3. L'ensemb le final est égal à l'union
des sous-ensembles résultant de chacune de ces étapes:

(4.6)

- Tl est l'ensemble cles transitions de A' non spécifiées clans A , c'est à dir e les transitions clont
le lab el est cléfini clans A':

Tl = {t 1 tE TA' 1\ Vt' E TA : LABEL(t) =J. LABEL(t')} (4.7)

Sur l'exemple, seule la transit ion trI respecte cet te cont rainte, don c Tl = {trI}.

- la seconde étape va nous permettre cie const ruire T2 à partir cie l'ensemble cles tran sitions
cléfinies clans A et non spécifiées dans A' . Ces transitions sont projetées sur l'espace d 'ét ats cie
Ares et ajoutées à l'ensemble T2:

T2 = {t pl'aj 13t E TA,Vt' ETA': LABEL(t) =J. LABEL(t')::::} tpraj = PROJ(t , A , A')} (4.8)

La tr ansition tr est spécifiée à la fois dan s A et A'. Il n 'existe aucune autre tr ansition clans A,
donc T2 = 0 dans l'exemple.

- la derni ère étape concerne le t raitement des tr ansitions définies dans A et dans A'. Pour ce
type de transit ions, nous définissons la règle de construct ion des transistions résultan tes comme
suit :

T3 = {t 1 t ETA' 1\ 3t' E TA : LABEL(t ) = LABEL(t')} (4.9)

Ceci signifie que seule la partie des transitions redéfinies dans A' est conservée dans le LT S
résu ltat Ares.
Appliquée à l'exemple cet te règle nous donne:

T3 = {tr}

avec tr :< F,I , v >----4< F,2,v >

Comme on peut le voir, cet te règle ne considère en fait que les redéfinitions de transitions et ne
permet pas d 'obtenir l'ensemble des transitions te lles qu' elles sont définies dans A' . Cette règle
est cependant parfait ement valab le pour une définit ion d 'hér itage. Nous verrons dans la suite
comment celle-ci peut êt re modifiée pour prendre en compte l'héritagestrict qui va permettre
de reconstruire A' de manière conforme à nos attentes.

On considère ici qu 'une transit ion a un seul nom , que toutes les transitions ont un nom différent et
que le calcul clécrit ci-dessus ne se fait que sur la base des noms des transitions.

- l'ensemb le des ét iquet tes LAres du système Ares est égal à l'union des ét iquet tes du syst ème A et
de celles du système A':

LAres = LA U L A' (4.10)
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Les ét iquettes reflèten t ici les noms des t ra ns it ions et aucune t rans it ion n 'est supprimée par le
calcul.

Sur l'exemple on obt ient :

L A res = {t r , rr l }

- L'état init ial d u LTS résul tat de la construct ion sO Ar es' est celui défini dans le LTS AI « T, l , v >
dans l'exem ple) .

FIG. 4.4 - . Exemple de proj ection d'un LTS sur un LTS étendu

Ces règles spécifient la composit ion par héri tage simple non st r ict, car elles autorisent la redéfinition
d 'une tra nsit ion dan s un système de tra ns it ions ét iquetées qui héri te d 'un autre LT S. En effet, l'ensemble
des t ra nsit ions calculées ci-dess us ne garde qu e celles à nouveau spécifiées dans le sous-système.

H éritage simple strict

Si nous voulons pr endre en compte l'héri tage strict dan s la const ruct ion par héri tage, il faut interdi re
la rédéfinit ion de t ra ns it ions et garantir par cons t ruction, le resp ect des contraintes d 'héri tage st r ict . Ces
cont ra int es ne portent à ce niveau que sur les t rans it ions. Les deux premiers types de transistions ne
posent pas problèmes. Il suffit de reconsidérer la règle de construction énoncée dan s la formul e 4.9.
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TA = {t :r es

On peu t définir la contrainte d 'héri tage strict sur les transitions définies à la fois dans A et A' comme
suit:

V t"es E T Ares ' :3 t E T A,:3 t' E T A' :
LABEL(t) = LABEL(t') = LABEL(tres) =}

PRE(PROJ(t , A , A')) E PRE(tres) 1\ POST(t" es) E POST(PROJ(t ,A,A'))

(4.11)

Cette cont rainte spécifie qu e tou te transit ion construite à par tir d 'une définition dans A, également
spécifiée dans A' , doi t avoir un ensemble de départ au moins éga l à l'ensemble de dépar t dans A, projeté
sur A' . Son ensemble d 'a rr ivée doit êt re au plus éga l à la projection de l'ensemble d 'arrivée dans A sur
A' .

La dernière règle ne décri t pas la manière dont on doi t composer par héritage les t rans it ions définies
dans les deux LTS. Elle spécifie simp lement les cont raintes sur les transit ions rés ultantes pour qu e
l'héritage garant isse la clause de rigueur définie dans [Meyer 92]. Cette règle impose en effet que tou te
t ransit ion t irable dans le LTS dont on hérite le soit au moins dans les mêmes condit ions dan s tout LTS
qui en hér ite. L'ensemble d 'arrivée d 'une transition doit éga leme nt êt re res pecté dan s tout LTS étendu
par hér itage, c'est à di re que l'ensemble d 'arrivée dans le LTS résul tat soit plus restre int qu e dans le
LTS dont on héri te.

Afin de garant ir par construction le respect de cet te cont rainte, on peut modifi er la règle de construc
t ion 4.9 de la mani ère suivante:

T3 = { t"es 1 :3 t E T A, :3 t' E TA': LABEL(t) = LABEL(t' ) =}

LABEL(t"es) = L ABEL(t)
1\ PRE(tres ) = PRE(PROJ(t ,A,A')) U PRE(t')
1\ POST(t"es) = POST(PROJ(t , A, A')) n POST(t') }

(4. 12)

Si on calc ule T3 sur l'exemple d 'après la règle ci-dessus, on obtient:

T3 = {t: LABEL(t) = t r
1\ PRE(t) {<T,1 , v > ; <T,1, w > ;<T, 2, v >; <T, 2,w >}

U {< F, l , v >}
1\ POST(t) = {< F , 2,v >;< F, 2, w > } n {< F , 2, v > }}

D'oü:

LABEL(t) = t r

1\ PRE(t) = {<T,1 , v >; <T,1 ,w > ;<T, 2, v >; <T, 2, w > ;<F,1 , v >}
1\ POST(t) = { < F , 2, v > }}

Le calc ul de T Ares = Tl U T2 U T3 donne:

(LABEL (t ) = ir

1\ PRE(t) = {<T,1 , v > ;<T,1 , w > ;<T, 2, v > ;<T, 2, w > ;{ <F,1 , v >}
1\ POST(t) = { < F , 2, v > })

V (LABEL(t) = trI
1\ PRE (t ) = {<T,l , v >}
1\ P O ST( t) = { <T,l , w >} )}
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Cela correspond bien aux transitions du LTS AI initialement défini .

Il est à noter que l'ensemble de ces règles ne sont valab les que si le LTS qui hérite ne fait qu'ajouter
de nouvelles variables d'état mais n' étend pas le domaine de vari ables définies dans le LTS dont il hérite.
Comme ceci est le cas dans GDMO , si l'on considère le domaine induit par les variables permises, nous
resterons sur cet te hypothèse dans la su ite de ce chapitre.

L'héritage multiple

Il existe plu sieurs méthodes de const ruct ion pour le cas de l'héritage strict. Toutes sont définissables
sur des LTS de mani ère ana logue à celle que nous avons utilisé pour définir l'héritage simple. Pour cela,
il faut , dans un premier temps , retenir une méthode de résolution des conflits (renommage, inclusion
unique, . . . ) et, par la suite, appliquer l'héri tage simple sur chac une des super-classes dont on hérite.

Dan s l'approche OSI pour la modélisation des ressources, le mécani sme retenu pour la résolution des
conflits d'héritage est celui de l'inclusion unique. Cela signifie que tout att ribut, action ou notification
hérité de plusieurs super-classes n' est instancié qu 'une seule fois dans la sous-classe. L'élément hérité
apparaît don c au travers de l'héri tage comme une fonctionnali té héritée d'une seule super-classe .

Dans le cadre de la thèse, nous nous sommes limités à ne considérer que l'héritage simple. L'héritage
mul tiple peu t dans le cadre OSI se ramener à un hér itage simple après composit ion des super-classes. En
effet, la norme [CCITT.X.72ü 92] comporte des règles stri ctes sur la mani ère dont sont résolus les conflits
d 'héritage. Ces règles spécifient not amment qu 'une même caratérist ique héritée de plusieurs super-classe
n'est héri tée qu 'une seule fois dans la sous-classe. Pour cela, il suffit de règler les conflits au niveau des
super-classe en const ruisant d 'après les règles de composition une seule super-classe à partir de toutes
celles dont héri te la sous-classe considérée puis d 'appliquer les règles d 'héri tage simple sur cette classe.

4.3 L'héritage et la sémantique de CRS

La sémant ique du langage CRS est basée sur les systèmes de transitions ét iquetées . Nous établissons
ci-dessous, le lien entre la sémant ique initiale du langage [Schneider 9üb] et les extensions proposées en
vue du support de l'héri tage st rict .

Afin de mettre en place , pour la construction du comporte ment d'un obj et géré, un algorithme
utili sant le mécanisme d'héri tage défini dans l'approche OSI, il est nécessair e de spécifier comment un
systè me de règles peut êt re obtenu pour un e sous-classe à partir des différentes parties qui le composent et
des super-classes dont il hérite. Pour cela , nou s allons définir la composition d'un sys tème de transitions
ét iquetées associé à un système de règles CRS par héritage.

4 .3 .1 Composition par hérit age des états d'u n objet

Basé sur les règles présentées précédemment , nous allons spécifier la manière dont l'esp ace d 'états d 'un
système de règles est construit par héritage et formaliser ceci sur la base de la sémant ique opérationnelle
de CRS.

Comme dans l'exemple précédent, nous allons définir comment se const ruit un syst ème de règles
RS"es à partir d 'un système de règles jouant le rôle d 'une super-classe que nous appellerons RSclass et
d 'un système de règles qui hérite les fonct ionnalités de RSclass et que nou s appellerons RSsubclass' Ici
aussi , le résul tat obtenu (RSres) est équivalent au système R S subclass après application de la construction.

L'ensembl e des variables d 'une sous-classe est ob tenu par inclusion des attributs de la super-classe
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S V (RSclass) = { sVclassl l sVclass2 ' ..., SVclass n } (1)

{ SVsubclass l' SVsubclass2' ... , SVsubclass m } (2)

SV(RSres) = SV( RSclass) U SV( RSsubclass) (3)

S tatVal(RSclass) = DOM(PERM( sVclassl)) ... x DOM (PERM(sVclassn ) ) (4)

StatVal(RSres) = S tatVal(RSclass) x StatVal( SV( RSsubclass) \ SV( RSclass)) (5)

FrG. 4.5 - . Con struction de l 'espace d' états d'un e sou s-classe par héritage

dans la sous-classe. Cette règle s'applique de manière récur sive de la sous-classe envisagée jusqu 'à la
racine de l'arbre d 'héri tage, en l'occurence le sys tème top. La seule cont ra inte pour l'application de cette
règle est que pour tout attribut héri té d'une super-classe déjà présent dans la sous-classe , l'ensemble des
valeurs permises est ident ique dans les deux classes.

Le calcul de l'espace d 'états du système de transit ions ét iquetées assoc ié à un système de règles obtenu
par héritage RS,.es est spécifié dans la figure 4.5. L'espace d' états est const ruit à par tir des vari ables qui
composent le système de règles. Ces vari ables sont notées S V( R x) . L'espace d'états (noté StatVal( RSx))
d' un système de règles à n variables d'état est défini par le pr oduit cartésien des domaines des valeurs
perm ises de toutes les variab les cf. (4) Fig. 4.5.

L'espace d 'ét ats StatVal(RS ,·es) des variables du système résul tat est obtenu par le produit cartésien
de l'espace d 'états de la super-classe S ta tV al(RSclass) et celui de la sous-classe restreint aux variables
non définies dans la super-classe cf. (5) Fig. 4.5.

Ceci permet de n' inclure pour une variab le donnée, qu 'une seule occurence de celle-ci dans la sous
classe.

En résumé, l'ensemble des vari ables du système résul tant SV (RS,.es) est égal à l'union de l'ensemble
des variables de la super-classe et celui de la sous-classe cf. (3) Fig. 4.5. A partir de là , l'espace d 'ét ats
est égal au pr oduit cartésien des domaines des variables qui le composent . Cet espace peut êt re calculé
à partir de ceux des deux systèmes impliqués dans l'héritage.

Une spécification CRS comporte, en plus des vari ables dites d'état , un certain nombre de vari ables
locales dont la durée de vie est celle de l'exécution d 'une règle. Ces vari ables ent rent tout naturellement
en compte dans le calcul des états du système de transit ions ét iquetées associé à un système de règles.

L'ensemble des variab les locales d 'un système de règles est appelé LV(RSx )' L'ensemble des var iables
locales du syst ème jouant le rôle de la super-classe est don c l'ensemble LV(RS class) cf. (1) Fig. 4.6. Celui
de la sous-classe est noté LV(RS subclass) cf. (2) Fig. 4.6.

Pour un système de règles donné, le domaine L ocV al (RS x ) associé aux variab les locales est calculé
de la même manière que le domain e des vari ables dites d 'états, c'est à dir e comme le produit cartésien
des domaines de chac une des vari ables locales du système (voir figure 4.6). Il participe au calcul des états
S du système de transitions ét iquetées associé au système de règles.

L'espace d 'états L ocV al (RS class) assoc ié aux variables locales se calcule comme le produi t cartésien
des domaines de chac une des variables locales du système DOiVf(lvclassl) (3).

L'ensemble des vari abl es locales LV(RS,.es) du système résul tan t est éga l à l'union de l'ensemble
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LV(RSelass) = { lVelassll lVelass2' ... , lVelass", } (1)

LV(R Ssubelass) = {lVsubelassl ' lVsubelass2' ..., lVsubelassp } (2)

LocVal( RSel ass) = DOM(lVelassl ) X DOM(lvelass2) ... x DOM (lvelass.J (3)

Si la c l a s s e RSsubelass hérite de la classe R Selass alors

LV (RSres) = LV (RSelass) U LV (R Ssubelass) (4)
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LocV al(R Sres) LocV al (R Selass) x LocV al( LV (R Ssubelass) \ LV(RSelass)) (5)

FI G. 4.6 - . Composition de l 'espace des varia bles locales d 'un e sous-classe par hérit age

des variables locales de la super-classe et de celui de la sous-classe (4). L'espace d 'états d u LT S ass ocié
au systèm e de règles R S" es (résultant de la construction de R Sclass et R Ssubclass), rela tif aux variables
locales , est ob tenu en faisant le produit car tés ien de l'espace d'états des variables locales de la super-classe
et celui des variables locales de la sous-clas se restreint aux variables non définies dans la super-classe
(5).

L' espace d 'états d 'u n LT S, ass ocié à un sys tème, de règles est obtenu en fa isant le produit cartésien
de l'espace calculé po ur les variables d ites d 'éta t et de celui ca lculé pour les variables locales .

4.3.2 Construction par héritage des transitions d 'un système CRS

Le calcul des transit ions du LTS associé à un systè me de règles CRS est plus complexe que le calcul
de son espace d 'éta ts. Comme nous l'avons défini dans la section précédente, l'ensemble des transitions
qui for men t le compor te me nt d'un obj et est défini à part ir des trois ensembles de t rans it ions suivants :

1. ensemble des transit ions héri tées de la super-classe et non présent es dans la sous-classe,

2. ense mble des trans it ions définies dans la sous-classe et non présentes dans la super-classe,

3. ensemble qui regroupe les extension dans la sous-classe de t rans it ions déjà ex istantes dans la super
clas se.

Le premier ense mble décrit le cas d 'héri t age de transitions de la super-classe non spécialisées dans
la sous-classe. Dans ce cas, l'inclusion est réalisée sans aucune rest riction dans la sous- classe (ce qui
corres pond au calcul de l'ensemble Tl dans la section précéden te). Le second ensemble inclut la défini tion
du com portement de trans it ions spécifiées dans la sous-classe sans l'êt re dans la super-classe. Ce cas ne
présente aucune difficult é, car il suffit de garde r ces t ransit ions dans le systè me de t ransitions ét iquetées
associé à la sous-classe (ensemble T2).

Le tro isième ensemb le décri t les trans it ions issues de la super-classe qui sont spécialisées dans la
sous-classe (ense mble T3 ) . Afin de garant ir les cont raintes de l'héri t age st rict défini dans l'approche OS1,
il faut garde r ces t rans it ions to ut en tenant comp te des spécia lisat ions qui sont fai tes au niveau de la
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sous-classe. Ceci peut se fair e en const ru isant pour chac une d 'elle sa condit ion de déclenchement comme
la disjonction des condit ions de déclenchement spécifiées dan s la super-classe et dans la sous-classe . Les
effets d' une transit ion sont construits par la conjonction ent re les effets spécifiés dans la super-classe et
ceux de la sous-classe.

RULE S (RSres) =
{ rclass : Rule 1 rclass E RULES(RSclass)

1\ ('ri rsubclass E RULE S (RS subclass) :
N A M E(rclass) i:- N A M E (rsubclass )) (1)

}

u
{rsubclass : Rule 1 rsubclass E RULES(RSsubcl ass)

1\ ('ri rclass E RULES(RS class) :
NAM E(rsubclass) i:- NAM E(rclass)) (2)

}
U
{ rule : Rule 1 rclass E RULE S (R Sclass), rsubclass E RUL E S (R S subclass) :

NAM E(rclass) = NAM E(rsubclass) = NAM E(n tle)
1\ condru1e = (condrulecl .... .. V condrute. ..bcla ...)
1\ ef fectsrute = (ef f ects rutecl .... .. 1\ ef f ectsrute...bcl ..... ) (3)

}

FIG. 4.7 - . Construction des trans itions d 'un sys tèm e de règles par héritage

Au niveau de la sémant ique de CRS, les règles de const ruction de l'ensemble des transit ions d 'une
sous-classe par héri tage sont décrites dans la figure 4.7. Le lien d 'héri tage est défini sur la base des noms
des transit ions (N A M E(rul e)).

L'ensemble des règles du système résultant RULE S (R Sres) est composé de l'union des règles de
la super-classe qui ne sont pas présent es dans la sous-cl asse (1) 4.7, des règles de la sous-classe non
présent es dans la super-classe (2) et de la composition des règles de la super-classe spécialisées dans la
sous-classe (3). On retrouve ici la composition des transitions à partir des trois sous-ensembles Tl ,T2 et
T3 . La composit ion des règles de la super-classe, spécialisées dans la sous-classe, se fait de la manière
suivante :

- toute règle de la super-classe spécialisée dans la sous classe voit sa pré-condition condru1e affaiblie
par disjon ction de la condit ion de la sous-classe (cond rulesubclass) et de la condit ion de la super-classe
(condruleclasJ . On retrouve à ce niveau le concept d 'union des états de départ qui se traduit sur les
prédicats CRS par une disjonction sur les pré-condit ions.

- toute règle de la super-classe spécialisée dans la sous classe voit sa post-condit ion ef f ect srule
renforcée par conjonction de la post-condi tion dans la sous-classe (ef f ectsrulesubclasJ et de la post
condit ion dans la super-classe (ef f ectsruleclasJ . On retr ouve ici le concept d 'in tersection des en
sembles d 'arrivée qui se t raduit sur les prédicats CRS par une conjonction des effets d 'une transit ion.

Calculer d 'après le schéma ci-dessus, les transit ions d 'un LTS associé à un système de règles qui hérite
un certain nombre de fonti onn alités, ne permet pas de garant ir ent ièrement le respect des contraintes
d 'héri tage st rict au niveau de CRS.

Nous avons défini les règles de const ruction de l'héri tage sur les noms des règles (ou transit ions ) mais
pas sur les événements qui représentent en fait les opérations invoquées sur un système de règles. Or ,
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d'après les règles de const ruct ion, rien n'empêche de const ruire dans la sous-classe une règle de nom
différent qui comporte dans sa pré-condi tion l'occur ence d'une opération de la super-classe et dans sa
post-condit ion , des états qui ne forment pas une restriction de la post-condition de l'opération dans la
super-classe. Ceci enfreint la contrainte d 'héritage strict car la règle de la sous-classe n 'est pas composée
avec celle de la super-classe. La figure 4.8 illustre un exemple d'un tel problème.

super-classe:
ri;
COND: OP.action(param)

AND statel = 1;
EFFECTS: state2 = param;

sous-classe :
ri;
COND: OP.action(param)

AND (statel = 1
OR statel = 2 );

EFFECTS: state2 = param ;

r 2:
COND: OP.action (param)

AND statel = 2;
EFFECTS: TRUE;

FIG . 4.8 - . Un exemple de violation de contrain te d 'héri tage stric t

Ici, une règle de la super-classe est affinée dans la sous-classe dan s deux règles. L'hér itage est basé'
sur le lien de nommage entre règles ce qui entraîne que la règle r2 qui cont rôle, tout comme la règle
r1 , l'invocation de l'opérat ion act ionO n'héri te pas des fonct ionn alités décri tes dans la super-classe .
De plus, la post-cond ition de la règle r 2 viole la contrainte de l'héri tage strict en affaiblissant la post
condit ion liée à l'occurence.

Pour éviter l'occurence de tels problèmes il fau t que l'indéterminisme associé à l'occur ence d 'u n
événement soit défini dans la super-classe . Il faut également interdire l'aj out d 'indéterminisme pour un
événement de la super-classe dans la sous-classe. De ce fait la sit ua t ion de la figure 4.8 est interdite.

Il fau t don c définir sur la spécification de règles, une contrainte qui empêche la redéfinition de com
portement associé à l'occurence d 'événements exist ants dans la super-classe sans pour autant interdir e
au sein de la super-classe l'indéterminisme lié à un événement . Au niveau de la sémant ique de CRS ,
cette cont rainte peut se t raduire facilement de manière formelle, cf. figure 4.9.

V ri E RULES(RSclass), ,tJ rj E R ULES(RSsubclass) :
NA ME(ri ) =j:. N AME{rj) 1\ ACTREQ (CONDr.) ACT R EQ(CO N DrJ

FIG . 4.9 - . La contrain te sur les pr é-condit ions de sous-classes

La cont ra inte de la figure 4.9 se traduit de manière informelle de la manière suivante : quelque soit la
règle r i de la super-classe R Sclass, il n 'existe aucune règle "i dans la sous-classe RSsubclass te lle que r i et r j

aient un nom différent et les requêtes de leurs pré-condit ions soient indentiques (ACT RE Q(CON D,,J =
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ACTREQ(CONDr ;) ) . ACTREQ(CONDrr ) représente les événements spécifiés dans la pré-condition
de la règle rx . Sur l'exemple de la figure 4.8, ACTREQ(CONDq ) = {< OP, setReq(param) > }.

4.4 L'héritage et les p ortes de communication

Pour permettre de générali ser le concept d 'héritage à l'ensembl e des composants d 'une spécificat ion,
il faut éga lement définir la sémantique de l'héritage pour les portes de communication:

- une porte hér ite toutes les carac térist iques de sa ou de ses super-portes. Ces caractéristiques sont
le mode de communicat ion, les par amètres qu i y sont définis ainsi que l'ensemble des événements
qui peuvent s 'y produire.

- une porte de communication peut étendre les fonctionnal ités d'une autre classe de porte en définis
sant de nouveaux par amètres, en ajoutant de nouveaux événements ou en étendant des événements
existants par adjonct ion de nouveaux paramètres.

- en aucun cas, une porte définie par héritage ne peut redéfinir le mode de communication de la porte
dont elle héri te.

Dans la sémantique opérationnelle de CRS, une por te de communication est définie par son nom , le
type de communication (synchrone, asynchrone) et l'ensembl e des événements qui peuvent s' y produire.
Cet ensemble d' événements est mod élysé comme un ensemble de couples du type (etyp,epar) où etyp
représente le type d 'un événement (c'est à dir e son nom) et epar le domaine de l'ensemble de ses
par amètres.

inh(g ,g') {:} ETYPE(g) = ' E T Y P E (g) u ETYPE(g')
1\ \j etyp E ETY P E(g) :
EPAR(g, etyp) = ' E P A R (g, etyp) U EPAR(g', etyp)

FIG . 4.10 - . Construction par héritage des éléments d'un e porte de communication

L'ensemble des types d'événements d'une porte de communication ETYP(g) est, par héritage, obtenu
par union des types spécifiques à la porte qui hérite ('ETYP E(g)) et des types d' événements de la
porte dont elle hérite (ETYPE(g')) . Cette construction est spécifiée dans la figure 4.10. L'ensemb le des
paramètres EPAR(g, etyp) d 'un type est obtenu par l'union des valeurs des par amètres dan s la porte
héritée et celles des paramètr es dans la porte qui hérite.

Pour permettre la mise en place d 'un mécanisme d 'héri tage sur les portes de communication, il faut
également définir des portes de bases qui vont servir de base d 'héritage pour toutes les aut res . Nous avons,
dans le form alisme GDMO , défini deux bases de portes de communicat ion, l'une synchrone et l'autre
asynchrone. Toutes les portes définies dans une spécificat ion GDMO sont définies comme spécialisat ion
d 'une de ces deux portes. Nous verrons la syntaxe GDMO associée dans le chapit re suivant, mais nous
pouvons dès maintenant car actériser ces portes de manière form elle.

Comme le précise la figure 4.11, les deux bases (SyncGate, AsyncGat e) ne comportent pas de para
mètres ni d 'événements . En fait , chac une ne définit que la carac térist ique de communica tion qui est soit
l'échange synchrone, soit la communicat ion asynchrone. Les portes qui en hériteront comporteront les
événements et paramètres qu'elles supportent .
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ETYPE(SyncGate) = 0
EPAR(SyncGate, 0) = (0, 0)
ETYPE(A syncGate) = 0
EPAR(A syncGate,0 ) = (0, 0)

FIG. 4.11 - . Formalisation des bases de portes de communication
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Nous avons jusqu 'à présent étendu le formalisme CRS avec des mécanismes liés à l'héritage strict.
Ceci était nécessaire pour envisager toute intégration dans GDMO des mécanismes de règles. Avant de
présenter cette intégration, il rest e un point délicat à traiter. Il concerne la répartition des informations
de comportement sur différents formul aires d 'un même obj et dans GDMO. Nous avons déjà évoqué
ce problème dans le chapit re 1 de cet te seconde partie en énoncant le souha it que la répartition des
informat ions relatives au comportement soit maintenue dan s l'approche que nous proposons pour la
formalisation.

Le bu t de cet te sect ion n' est pas d 'imposer une répartition des descriptions de comportement dans
GDMO. Elle n'a pas non plus l'in tention de décrire l'algorithme de collecte qui, en fonction des répar ti
t ions effectives dans la syntaxe éte ndue de GDMO, permettra de const ruire un comportement homogène
pour tout objet géré. La répar ti tion et l'algorithme seront présentés dans le chapit re suivant . Le bu t
est simplement d 'énumérer les possibilités offertes par le mécani sme de règles de CRS pour répar tir une
information sur plusieurs par ties.

4.5.1 Les mécanismes existants

Nous avons dans la section 3.6 du chapit re précédent , présenté les mécanismes de contexte et de
vue qui permettent , pour le premier , de regrouper au sein d'une spécification des règles et informations
qui décrivent des aspects communs d 'un déroulement , et pour le second , de séparer une règle en groupant
des informations relatives à un même sujet au sein de sous-règles.

Ces deux mécanismes tr ès intéressants nous permettent d 'envisager un même type de regroupement
et de séparat ion dans les différents formul aires GDMO. Plus préci sément , on peut regrouper des règles qui
traite nt une partie commune dans le comportement de modules GDMO. Un exemple de cette applicat ion
est d 'avoir au sein d 'un module qui comporte une act ion, l'ensembl e des règles qui en décrivent son
comportement . On retrouve ici un concept analogue à celui de contexte tel qu'il apparaît dans CRS.

On peu t également penser à éclater une règle sur plusieurs formul aires de comportement . Dans ce
cas, chaque par tie de la règle définit une caractérist ique du comportement dans un contexte donné
(module, action, ... ). Cet éclatement est souhaitable dan s plusieurs cas et permet de définir le concept
de raffinement comme nous l'avons souh aité dans le chapit re 1 de cette partie.

Prenons à tit re d'exemple une règle liée au comportement d'une action. Une partie du comportement
est définie dans le formulaire d 'act ion, donc on trouve la règle dans ce formulair e. Lorsque l'action est
référencée dans un module, son comportement pe ut être affiné (lien avec les attributs du module) . Donc
la règle décrivant le comportement de l'action est. spécialisée dans le module et seules les extensions
de cette dernière y sont présentées. Il en est de même au niveau de l'obj et géré où sont décrites les
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interactions ent re les modules. On retr ouve ici un comportement à t rois niveaux, chaque niveau pouvant
amener des informations ad ditionnelles sur le comportement de l'action . Ceci est une réparti tion proche
des vues dans CRS.

4.5.2 Répartition e t collecte

La souplesse des prédicats de la logique du premier ordre utilisés dans CRS nous permet d 'envisager
la conception d 'un algorit hme de collecte de comportement pour GDMO aussi simple que celui existant
pour les mécanismes de contexte et de vue dans CRS . Dans les contextes, tout comme dans les vues, le
couplage des différentes par ties se fait par conjonct ion logique.

La collecte, c'est à dir e la composit ion des règles d'un sys tème à partir de différents formul air es,
devra se faire par couplage logique (conjonct ion 1\ ou disjonct ion V) des différentes part ies d 'une règle.
Ce couplage se fera sur la base des noms de règles. Pour définir quel type de couplage devr a êt re appliqué
dans quel contexte, il nous fau t d 'abord définir la répar tition dans GDMO, objet du cha pit re suivant.

Les quelques constatations que nous avons faites dans cette sect ion vont servir à ap pliquer les règles
de répart it ion du cha pit re 1 de cette partie, dans le form alisme éte nd u présenté dans le chap it re suivant.
L'algorithme de collecte que nous développerons sur cette répar ti t ion sera basé sur les concepts présentés
ici.

4 .6 Résumé

Comme la technique CRS ne comporte pas le mécani sme d' héritage, nous avons dans ce chapit re
défini ce mécanisme de manière formelle sur les systèmes de règles (états et transitio ns) et sur les
por tes de comm unication. L'approche OS1 ayant retenu un mécanisme d 'héri tage st rict pour les objets
gérés, nous avons ét udié les contraintes liées à celui-ci et nous les avons formalisées sur la base de la
sémant ique opérationnelle de CRS. La version éte ndue de la FDT ainsi obtenue va po uvoir servir de
base à l'in tégration dan s GDMO.

Finalement nous avons dr essé quelques lignes dir ectrices pour la répartition d'une description de
comporte ment basée sur des règles. Ces lignes vont nous permettre, en plus de la définition de la réparti
tion du comportement dans les différent s formulaires de GDMO, de const ruire un algorithme de collecte
qui , à par tir de différentes spécificat ions de comportement, permet tra de const ruire un comportement
homogène et le système de règles assoc ié à tout obj et GDMO.

Dans le chapitre suivant, nous allons montrer comment le langage de spécificat ion GDMO peut être
étendu, d 'une par t par des spécificat ions d 'interfaces, et d'autre par t par l'in troduction des formulaires
de règles Cette intégrat ion nous permettra de répondre à l'exigence de compatibilité de notations retenue
dans not re approche.
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5

La formalisation du comportement
dans GDMO

Dans le chapitre précédent , nous avons présenté la technique de description formelle CRS ainsi que
les extensions apportées pour supporter des spécifications orientées-obj ets. Or, l'une des contraintes que
nous nous ét ions fixés dès le débu t de ces travaux était l'in tégration de la description du comportement
dans le formalisme GDMO . C'est l'obj et de ce chapitre .

5.1 L'organisation de la formalisation

Dans les chapitres précédent s, nous avons insist é sur le besoin de form aliser le comportement en
compatibilité avec le formalisme GDMO . Nous avons aussi souligné la nécessit é de mettre en place url
algorit hme de collecte qui perm et de construire à par tir des différents formulaires de comportement
présents dans GDMO , le comportement global associé à un obje t. Pour l'approche ret enue dans cette ,:
thèse, ces deux points ont été considérés. Le formalisme GDMO étendu avec les mécanismes que nous '
préconisons et qui satisfait les exigences fixées s'appe lle Lü BSTERS (Language for ü bject B ehaviour
Sp ecification based on T empl ates and Extended Rule Syst ems) [Festor 94]. Il sera présenté dans ce
chapit re.

La présentation introduit les différentes extensions apportées aux formul aires par LOBSTERS. Après
la descrip tion du nouveau formu laire de description d 'objet géré , nous introduirons la formalisation des
condit ions de présence des modules condit ionnels. Par la suite, nous nous at tacherons à motiver les
différents formu laires de comportement form alisés, allant des plus isolés (les formulaires de notifications
et d 'action) , vers les formu laires fédérateurs de comportement tels que les formulair es de comportement
de module et finalement de classe d 'obj et géré.

La présentation de ces différents formul aires, illustrée de quelques exemples, nous permet tra de conce
voir l'algorithme de collecte de comportement que nous envisageons sur le formalisme pour constru ire
le comportement homogène d'un obj et géré à partir de ses différentes parties. La présentation de cet
algorit hme sera faite dans la dernière partie de ce chapi tre.

5.2 Le comport e m ent d 'o bjet géré

Un objet géré est composé d 'un ensemb le de paqu etages ayant chacun un compor tement propre. La
norm e actuelle ne propose pas de description de comportement associée à un objet de gest ion. Cependant,
il est nécessai re de décr ire les interactions ent re les différents paquetages en dehors de ceux-ci. C'est
pourquoi nous avons éte ndu le formulaire de spécificat ion de classe d 'objet géré par deux composantes
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qui sont, d 'une part un formulaire de comportement 1, et d 'autre part un formulair e de spécificat ion
d 'in terface.

5 .2.1 Le formulaire

Dans le premier chapit re de cette partie, nous avons présenté la spécification des condit ions de pré
sence comme l'un des facteurs d'erreurs dans les spécificat ions d 'obj ets gérés . Dans l'extension de GDMO ,
nous avons introdui t une descrip tion formelle des conditio ns de présence ent re modules condit ionnels.
Cette condit ion form elle est intégrée au formalisme. Elle sera détaillée dans la sect ion suivante.

<class-label> MANAGED OBJECT CLASS
[ DERIVED FROM <class-label> [,<class-label>] *;
]

[ CHARACTERIZED BY <package-label> [, <package-label>] *;
]

[ CONDITIONAL PACKAGES <package-label> [,<package-label>] *
PRESENT IF condit ion

[, <package-label> [,<package-label>] *
PRESENT IF condition] *;

]

[ INTERFACES <gat e-name>: <gate-label> [<gate-name>: <ga t e- l abel >] * ;
]
[ BEHAVIOUR <moc- behavi our - l abel >;
]

REGISTERED AS <obj et - i dentif i er >;

condUion -> <delimited-string>
l "@ formai-cond @ <undelimited-string> "

FIG. 5.1 - . Le f ormulaire étendu de classe d 'objet géré

Le formul aire de spécificat ion d 'objet géré étendu comporte en plus de l'extension des spécificat ions de
condition de présence, deux champs supplémentaires (voir 5.1). Dans le premier (champ INTERFACE),
les interfaces auxquelles l'obj et géré accède, soit pour y émettre, soit pour y consommer des messages,
sont référencées. La liste de ces interfaces définit l'ensemble des interactions possibles ent re l'objet géré
et son entourage.

Le second champ que LOBSTERS ajoute au formulair e de spécificat ion de classe d 'objet géré est le
champ de comportement BEHAVIOUR. Il permet de référencer un formulair e dans lequel le compor
tement lié à l'obj et est décrit de manière formelle, c'est à dire sous form e de règles de type CRS. Cette
clause fédère les comportements de tous les modules présents dan s l'objet géré et lie le comportement
aux occure nces d'événements. Comme ce formulair e fédère les comportements des différents modules,
nous allons le pr ésenter ap rès ces derniers.

1. . Le choix d'introd uir e un form ulair e de compo rte me nt a u nivea u même d 'un objet gér é résult e de la volon té de
sépare r les d iffér ents types de com portement (mod ules, objet) .

Com me la no rme ne pr évoit pas cette possibi lit é, mais décrit un mod ule obligatoire qui lui féd ère le com po rte me nt
de l'ensemble de l'objet . nous aurions pu formaliser le comportem ent d 'objet au sein de ce module. Po ur des raisons
d' ho mog éné ité des formulair es et de cla rté des conce pts , nous avons finalem ent défini un formulair e pro pre a ux objets gérés
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L'étude des condit ions de présence de modules condit ionnels dan s de nombreux catalogues existants,
nous a permis de constater que dans la plupart des cas (95%), la condit ion de présence est en liaison
directe avec le supp ort des fonctionn alités offertes par le module. Ceci dans la ressource et avec la
présence ou non d 'autres modules optionnels (lien d 'exclusion mutuelle par exemple). Sur la base de
ces constatat ions , nous proposons le formalisme de la figure 5.2 pour spécifier sous forme de prédicat la
condit ion de présence d 'un module condit ionnel dans un objet géré. Dan s le but de rester compatible avec
la notat ion GDMO normalisée et pour pouvoir extraire ces prédicats des spécificat ions, les spécificat ions
formelles des condit ions de présence sont délimités par le caractère @. Lors de l'analyse des spécificat ions,
ce délimiteur permet de dist inguer la partie form elle de la partie informelle d 'une spécification. Nous
avons retenu le même mécanisme pour l'encapsulcation de la description du comportement dans les
formulaires de GDMO .

Les var iab les booléennes de ce typ e de prédicats ne peuvent êt re que des références à des modules
c'est à dire des < pa ck age - l ab e l> ou des clauses spéciales comme nous le verrons plus tard .

formai-cond - ) condi tion

co ndi t ion - ) co nd i t i on l
1 ( condition)
1 condition aIl condit i on

condit i onl - ) co nd i tion2
cond i t i on AND condi t i on

condition 2 -) condition3
NOT condit ion

condit ion3 -) SU P P OIlT
PIlESENT (<package l abe L>)
OTHEIl
IF condit ion THEN condition FI
IF condit ion THEN condit ion ELSE condit ion FI

FIG. 5.2 - . Le m odèle de f ormalisation des conditions de pr ésen ce

La clause SUPPORT permet , au sein d' une cond it ion de présence, d' ind iquer la nécessité de deman
der au développeur si les fonct ionn alités offertes par le module le sont dans l'implan tat ion cible. Cette
clause représente donc une variabl e boo léenne don t la valeur est à déterminer de manière interacti ve
avec le développ eur d 'un objet géré lors de son implantation.

La clause PRESENT permet de spécifier les dépendan ces ent re les différents modules. Cette clause
est "vrai" si le module représenté par le paramètre de celle-ci est présent dans l'obj et géré, sinon elle
renvoie "faux" .

La clause OTHER est une clause échappatoire qui permet au niveau de la spécificat ion de la condi
t ion de présence de formuler l'existence d 'autres condit ions qu i ne peuvent pas êt re spécifiées à l'aide
des mécan ismes prévus. Cette clause représente en fait un atome dont le calcul de la valeur (Vra i, Faux )
est à réaliser par le concepte ur de l'objet géré lors de l'implantation de celui-ci.

Tout typ e de prédicat peut donc êt re construit à par tir de ces clauses de base. Nous allons clans les
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lignes suivantes donner un exe mple d'utilisation sur la spécificat ion du sys tème informatique computer
System présenté dans le chapit re 4 de la premi ère partie.

La figure 5.3 nous pr ésente un exe mple de l'emploi de ce type de prédicats comme exem ple de for
malisation des condit ions de présence de modules condit ionnels. Il apparaît dans cet exemple que la
formalis ation est, d 'une part totalement compat ible avec le formalisme GDMO tel qu'il est normalisé, et
d 'autre part que la spécificat ion des condit ions de présen ce est très facile à réal iser. On remarque égale
ment sur cet exemple la référen ce aux interfaces Management, Notification et External qu i perme ttent
au système l'échange d'informations avec son entourage.

BasicComputerSystem MANAGED OBJECT CLASS
DERIVED FROM top;
CHARACTERIZED BY computerSystemPkg;
CONDITIONAL PACKAGES

peripheralNamePkg PRESENT IF
" @ SU P P O RT AND NOT(PRESENT(peripheraIListPkg)) @" ,

peripheralListPkg PRESENT IF
" @ SU P P O R T AND NOT(PRE SENT(peripheraINam ePkg)) @",

processingEnt i tyNamePkg PRESENT IF
" @ SU P P O RT A N D NOT(PRESENT(processingEntityListPkg)) @" ,

pr ocessingEntityListPkg PRESENT IF
" @ SU P P O RT AND NOT(PRESENT(processingEntityNamePkg)) @",

s yst emTi mePkg PRESENT IF " @ SU P P O R T @",
upTimePkg PRESENT IF " @ SU P P O R T @",
userLabelPackage PRESENT IF " @ SU P P O RT @",
usageStatePkg PRESENT IF " @ SU P P O RT @ usage can be det ected" ;

INTERFACES Managemen t : StandardManagementGate,
Notificati on : StandardNotificationGate,
External : StandardExternalGate ;

BEHAVIOUR basicComputerSystemBehaviourPackage;
REGISTERED A S { f or um- obj e ct Cl a s s 1};

F IG. 5.3 - . Un exe mple de formalisation des conditi ons de pr ésen ce

Le but de form aliser les condit ions de présen ce des modules op tionnels est double. Il permet , lor s
de l'implantation d 'un objet géré, d 'automatiser partiellement le processus de générat ion de code d'un
objet et de géné rer le code permettant la validation des requêt es de créat ion d 'objet géré dans un
environneme nt opérat ionnel.

Lors de la générat ion de code pour un obj et donné, la clause SUPPORT permet au système de
génération de détecter le besoin de dem ander au développeur si le module opt ionne l qui la comporte
est suppo rté dans l'implantation cible. Grâce à cette for malisa t ion, il est donc possible de gag ner en
automatisation sur le pr ocessus de dévelop pem ent.

Une instance d 'obj et géré dans un système opératio nnel peu t êt re créée au t ravers d'une requêt e de
création CMIP. Cette requête comporte la liste des modules optionnels à instancier. Afin de valider la
requête, il est nécessaire de vérifier que la combinaison des modules op tionnels soit correcte vis-à-vis
de la spéci fication de l'objet géré. Il est donc aussi nécessaire de mettre en place un e te lle vérification
dans la procédure de création. Comme les conditions de présen ce sont forme lles dans la spécificat ion ,
il est possible de géné rer automatiquement le code po ur la vérification de la valid ité. Ici auss i, un ga in
d 'automatisation est obtenu face à la vers ion ini ti ale de la norme.
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Nous reviendrons plus en détails sur la générat ion interactive et sur le code généré dans le chapit re
2 de la t roisième partie.

5.3 Le formulaire d'interface

Dans la sect ion précédente , nous avons montré que le formul aire d 'objet géré comportait un champ
d 'interface où sont référencées toutes les interfaces qui perm ettent à l'objet de fourni r un service et d' ac
céder éventuellement aux services fournis par d 'au tres obj ets gérés. Cette sect ion présente le formulaire
qui permet de spécifier de telles interfaces ou portes de comm unication.

5.3.1 Le formulaire

Le formulair e d 'in terface permet de spécifier de manière formelle l'ensemble des caract érist iques
d 'u ne port e de communication, c'est à dire le mod e de communicat ion supporté, les événements s'y
produisant et les paramètres véhiculés. Dans le bu t de rester fidèle au prin cipe d 'hérit age, une porte de
communicat ion peut êt re définie comme entité unique ou comme spécialisation d 'une interface existante
(concept d 'hér itage appliqué aux interfaces). La figure 5.4 comporte la spécificat ion de ce formulaire
d 'interface.

<ga t e - l a be l > GATE
DERIVED FROM <gate-label> [ , <ga t e - l ab e l>] *;

[ USAGE usage;
]
[ DEFINITION <del i mi ted-st r ing> ;
]

DECLARATIONS [ pararnNarne: pararnType;] +
EVENTS [ eventN arne ( [pa r arnName t. paramNarne] *] ) ;] +
REGISTERED AS <abject -identifier>; ]

usage -> MANAGEMENT
RESSOURCE
MIB

F IG . 5.4 - . Le f orm ulaire de spéc ification d 'interfa ce

Le formulaire d 'interface permet de définir une port e de communication en spécifiant celles dont elle
hérite (D E R IV E D FROM) et en ajoutant de nouveau x événements et paramèt res. La clause USAGE
permet de définir la visibilité d 'une interface vis-à-vis de l'extérieur. En effet, une interface d 'obj et peut
servir à la fois au système de gest ion (M A N A G E M E N T ), à d 'au tres objet s gérés (M IB ) ou à accéder
à une ressour ce réelle (R E SSOU R CE) .

La partie déclarat ion DECLARATIONS comporte la liste des par amètres des événements de la
por te. La part ie événement EVENTS comporte la liste des événements et de leurs paramètres qui
peuvent t ransiter par la porte. La spécificat ion d 'une port e ne peut pas redéfinir le mode de communi
cat ion hérité, mais perm et simplement d 'aj outer de nouveaux paramètres dans la clause DECLARA
TIONS et de nouveaux événements dans la clause EVENTS.
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StandardNotificationGate GATE
DERIVED FROM AsyncGate ;
USAGE MANAGEMENT
DEFINITION " This interface i s a standard interface which

allows state change notificat ions to be i s s ued " ;
DECLARATIONS

stateSet : StateSet;
EVENTS

stateChange CstateSet);

Fr G. 5.5 - . Un exemple de spécificatio n d'interface

La figure 5.5 comporte un exemple de spéc ification d 'interface. Celle-ci définit l'inter face associée
à un obj et de type système informatique. Au t rave rs de cet te interface de type asynchrone, appelée
StandardNot if icationGate , transit ent toutes les notifica tions de changement d' état du système . Cette
interface héri te des fonct ionnalités de base de l'interface de base AsyncGate décrite dan s la sect ion
suivante .

La notation pro posée ici est pro che de celle de GDMO qui permet en fait de définir des por tes de
communication compat ibles avec les extens ions que nous avons proposées à CRS .

5. 3 .2 Les bases d 'interfaces

Dans le cha pitre précédent, nous avons défini deux types de portes de commun ication qui ser vent de
bases d 'héritage pour to ut es les aut res interfaces définies dan s tou te spécificat ion LüBST ERS. Ces deux
por tes sont:

- SyncGate: base des portes synchrones . Toutes les por tes synchrones existantes dans un e spécifica
tion de base d 'informations de gest ion héri tent des fonctionn alités de cette por te.

- AsyncGate: base des por tes asy nchrones . Toutes les po rtes asy nchrones d 'une spécificat ion doivent
héri ter de cette porte.

SyncGate GATE
MODE SYNCHRONOUS;
DEFINITION "This interface is the anchor from which al!

synchronous gates are derived";
REGISTERED AS { smi2MSyncronousGateClass 1 };

Fr G. 5.6 - . La base d'in terface synchrone

Chacune de ces portes est définie en LüBSTERS à l'aide d' un formulaire de por te comme le montrent
les figures 5.6 et 5.7. En fait , ces portes ne définissent que le mode de communication et sont enr egist rées
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dans l'arbre d 'enregistrement des obj ets gérés. L'usage, ainsi que les événements et paramètres qui
peuvent être échangés ent re objet s gérés, doivent être spécifiés dans des spécialisat ions de ces portes.

AsyncGate GATE
MODE ASYNCHRONOUS;
DEFINITION "This interface is the anchor from which aH

asynchronous gates are derived";
REGISTERED AS { smi2MAsyncronousGateClass 1 };

FI G. 5.7 - . La base d 'interface asynchron e

Pour enreg ist rer to utes les inte rfaces dans l'ar bre d 'enregistrement , nous proposons l'in troduction de
deux nouvelles branches. L'une po ur les por tes synchrones (branche synchronousGate (11)) et l'au tr e
pour les portes asynchrones (br an che asynchronousGate (12)) . Ces deux br anches sont attachées à l'arc
d 'enr egistrement joint-iso-cci tt ms(9) fun ction(2) part(x) . Le terme x représente le numéro de la fonction
de gest ion dans laquelle une porte est défin ie (normes 1ü164-x). Si des portes sont définies dans le cadre
des normes de gest ion de systèmes , alors celles-ci seront référencées sous l'arc j oint-iso -ccitt ms(9) smi(3)
pcrt t») typeDeP ort e (y) où l'identifica teur typeDePorte définit l'ar c de porte synchrone ou asynchrone
et y l'identificateur de la por te. A noter que l'enregistrement des po rtes de comm unication est optionnel.

5.4 La formalisation du formulaire de comportement des notifica
tions

Le comportement de notification défini t les condit ions d'émi ssion d 'une notification ainsi que la
manière don t les par amètres sont affectés . Le formulair e de com portement de notifica tion que nous
avons étendu permet de décrire de man ière formelle les aspects du comportement d' une notification. Il
est présenté dans la figur e 5.8.

Ce formulair e de comportement d'une notification reste compatible avec la notation GDMO car les
extensions sur le comportement ne se font qu 'au sein de la description textuelle, te lle qu'elle apparaît
dans la norme. Cette dernière est divisée en deux parties: une partie formelle que nous allons dét ailler
dans les lignes suivantes et une partie informelle < und e l i mi ted-string> qui permet de garder une
description textuelle de la définition de la notifi cation.

La partie formelle du comportement de notification comporte tr ois parties distinctes. La première
(section DECLARATIONS) permet de définir des variables locales au contexte d 'émi ssion de notifi ca
tion. La deu xième partie (clause DEFINITIONS) permet de définir des prédicats paramétr és utilisés,
soit dans la condit ion de déclenchement, soit dans les effets de l'émission de la notification. Le contexte
de comportement compose la t roisième partie de la form alisation du compo rtement d 'une notification. Il
associe à une ét iquet te de notifi cation les condit ions de déclenchement de la notification (clause TRIG
GER) et les effets de l'émission de la notification sur les états de l'objet , ainsi que sur les par amètr es
de la notification (clause ISSUANCE).

La clause TRIGGER comporte un préd ica t de la logiqu e du pr emier ordre (no tifica tio n- trigger) qui
spécifie formellement les condit ions d 'émis sion de la notifi cation . La clause ISSUANCE contient un
prédicat (notification-issuance) qu i définit , d 'u ne part l'état de l'obj et après émission de la notifica t ion ,
et d 'autre part les valeurs des paramètres de la notifica tion émise.

Com me nous le verrons par la suite, l'étiquette de notification associée aux deux clau ses est nécessaire
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<not if ication- behavi our- l abel > BEHAVIOUR
DEFINED AS

"@

[ DECLARATIONS [ var-dec[J +]

[DEFINITIONS [ useful-predicate ;] +]

[ <not i f i cat io n- l abel> ;
TRIGGER notification-trigger ;
ISSUANCE notifi cation -issuance ;

@ <undel i mi t ed- st r i ng>" ;

var- decl -> <var i abl e- l abel > : asnlType;

usefu l-predicate - > <pr edi cat e- name>(f or mal par amet er s*) {:} formula;

F IG. 5.8 - . Le f orm ul aire de com porte men t de n otification étendu

pour pou voir spécialiser le comportement dan s les formulaires de modules et d 'obj et géré.

La figure 5.9 nous montre un exemple de spécificat ion de not ificat ion. Celle-ci est émise par un
objet journal dès qu' un seuil (pourcentage de la capac ité de stockage) est dépassé. A chaque fois qu 'un
ou plusieurs seuils de l'ensemble des seuils d 'alarmes (capa ci t yAl ar m) sont dépassés, une notification ,
comportant la liste des seuils dépassés est émise.

La définition average (s i.ze ) permet de calculer le taux de remplissage d 'u n journ al à partir de la
taille act uelle et de la taille maximale autorisée pour le journal. Celle définition est utili sée quatre fois
dans les prédi ca ts de comportement associé à la notification, d 'où l'intérêt de la définir sous forme de
prédica t générique réu tilisable.

5.5 Le comportement d 'action

Le comportement associé à une act ion doit spécifier les cond it ions dans lesquelles cet te act ion est
invocabl e, ains i que les effets que l'exécu tion de celle-ci engendre sur les états de l'objet concerné. Dan s
LüBSTERS, nous avons défini un formulair e de com portement d' action étendu qui permet de formaliser
ces éléments . Il est décrit dan s la figure 5.10.

Le formulaire de comportement d 'action est assez simple dans sa concept ion. Il comporte t rois élé
ment s dans sa partie formelle. Le premier permet de définir des variables locales aux règles qui vont
spécifier le comportement . Ces variab les locales sont définies dans la clau se DECLARATIONS. La
clause DEFINITIONS permet, tout comme po ur le formulaire de comportement de notification , de
définir des préd icats ut ilisés dans plusieurs règles de descript ion de comportement d 'action.

La différence avec le for mulaire de spécificat ion des notifications porte sur le t roisièm e éléme nt du
form ulaire qui est la clause RULES . Celle-ci comporte la défini tion des règles qui spécifient le comporte
ment associé à l'action . Chaque règle a un nom, un e condit ion de déclenchement COND et un prédi ca t
(pr edi cat e ) qui décri t la post-condition assoc iée à la règle (E F F E C T S) . Les prédicats COND et EF-
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capacityAlarmBehaviour BEHAVIOUR
DEFINED AS

"©
DECLARATIONS capacityAlarmParameter: Capaci tyAlarmParameter;

size: INTEGER;

DEFINITIONS average(size) {:}
(size / maxLogSize) x 100;

capac i t yAl ar mNot i f i cat i on ;
TRIGGER maxLogSize i' 0
A~ x E capacityAlarm:

average('currentLogSize) <= x A x> average (currentLogSize );
ISSUANCE 't;f x E capaci tyAlarm :

average('currentLogSize) <= x A x> average (currentLogSize) =>
x E capacityAlarmParameter.thresholds
A .. .

© This not ification is issued as soon as a capacity alarm threshold is exceeded .";

F IG. 5.9 - . Un exemple de fo rmalisation du com portement de not ifi cat ion
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FECTS sont optionnels. Si l'invocation de l'action est valide dans tous les ét a ts du syst ème, alors la
clause COND est inuti le. Si, par contre, l'exécution de l'action n 'a aucune influence sur l'état de l'obj et
géré associé, alors la clause EFFECTS est optionnelle.

La figur e 5.11 est un exemple de spécificat ion de compo rtement d 'action . L'action spécifiée est l'action
activate 2 dont l'invocation a pour bu t de rendre opérationnelle une ressource.

Les règles liées à l'action indiquent qu 'en cas de réussite la réponse est successful et qu 'en cas
d 'échec la réponse est failureResponse. Il n 'est pas possibl e à ce niveau de la spécificat ion de lier les
pré- et post-conditions de l'action aux att ributs qui ne sont spécifiés que dans les modules.

On peut également noter que l'occur ence de l'événement associé à l'action n' est pas décri t au niveau
de l'action. Comme les interfaces sont référencées dan s le formulair e de classe, les int eractions sont
spécifiées dans le comportement de l'obj et.

Le fait de permet tr e la description du comportement d 'une act ion dan s le formulair e de celle-ci ne
nous a, dans un pr emier temps, pas paru souhaitable car ce comportement dépend for tement du contexte
dans lequel l'action est int égrée. Ce contexte représente en fait l'objet géré et les attributs qu'il supporte.
Comme l'ensemble des attributs n'est connu qu'au niveau de l'ob jet géré, il nous semble préférable de
ne décrire le comportement de l'action qu 'au niveau du module dans lequel elle est inst anciée, voire
même au niveau de l'objet géré. Cepend ant, les catalogues existants le définissent bien souvent dans le
formulaire de l'action. Aussi, pour ne pas imp oser au niveau du langage, une méthode unique dans le
processus de développement d 'objets gérés, nous avons int roduit ce formul air e de comportement formel
d 'action dans LOBST ERS.

2. . L'exemple de cet te act ion to ut comme l'en semble des exe m ples pr ésentés dan s la su ite de ce cha pit re sont issus de
la spéc ifica t ion d 'un sys tè me in form atique dont les paq uetages ont été redéfinis pour per mettre l'exploit a tion de to us les
mécani sm es offerts par LüBSTERS.

La spéc ifica t ion com plète de ce syst ème est do nnée dans l'ap pcn d ice 2 de la t hèse .
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<act ion-behaviour-label> BEHAVIOUR
DEFINED AS

" @

[ DECLARAT IONS [ var -dec[J+]

[ D E F IN IT ION S [ usef u l-predi cate;] +]
RULES [nûe] +

@ <undelimited-string>";

uar-decl - > <variable-label>: asn l Type ;

usejul-predicai e -> <pr e d i ca t e-name >(fo.rma.Lpar amet ers e ) Ç} formula;

r ule - > <r u l e - name > ;
[ COND: predicate ;]
[ EFFECTS: predicate;]

FI G. 5.10 - . Le formulaire étendu du comporteme nt d'a ction

Son utilisation "sa uvage " pose néanmoins un certain nombre de problèmes relatifs à la collecte
de comportement et à l'algorithme de const ruction d'un système de règles associé. Nous verrons ces
problèmes dan s la dernière section de ce chapit re.

5.6 Les formulaires de comportement d'attribut et de paramètre

Le formulair e de comporte ment d 'attribut doit, d'après la norme GDMO, comporter la définition
de la manière dont s 'appliquent les opérations de comparaison sur l'at tribut. Comme nous utilisons X
ASN .1 dans LOBSTERS, et qu e tous les opérateurs de comparaison sont définis dans ce form alisme, la
form alisation au sein du formulaire est rendue inutile.

Aussi, cet te première version de LOBSTERS ne comporte pas de formulaire pour le comportement
forme l d 'attribut . Si des besoins de description de contraintes entre attributs doivent être spécifiés,
ceux-ci le seront dan s les règles des modules comme nou s le verrons dans les pages suivantes.

Tout comme celui d 'attribut, le comportement associé à un paramètre est limité à la description
de sa sémantique. Il ne nous a pas paru nécessaire de définir un formulaire spécifique pour ce type de
description. Aussi, le formulaire de comporteme nt d 'un paramètre ne comporte qu'une partie informelle
modélisée par un e chaîne de caractères.

5.7 Le comportement de m odule

Le comportement de module a pour but de spécialiser le comporte ment de ses composants , c'est
à dire ses at t ributs , ac t ions , opérations et notifications. Il a également comme objectif de définir les
int eractions au niveau du comportement entre ces composants. Pour permettre une description form elle
de ces cont raintes et spécialisations, nou s avons défini le formulair e de la figure 5.12

On retrouve au sein de ce formulair e les deux principales composantes form elles telles qu 'elles existent
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activate BEHAVIOUR
DEFINED AS

"@

DECLARATIONS
response : ActivateActionReply;

RULES
activateSuccess ;

EFFECTS: response successful;

activateFailure ;
EFFECTS: response = failureResponse;

@ This is the behaviour associated with the activate action";

FI G. 5.11 - . Un exemple de com portemen t d'a ct ion [ormalis é
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dans les formulaires de notifica tion et d 'action. Elles sont , d 'une par t les règles et les conditions/effets
de déclenchement des notifications, et d 'au tre par t les règles liées au comportement d 'action. Naturel
lement , un spécifieur peut, au sein d 'un module, déclar er de nouvelles variables locales dans la clause
DECLARATIONS et définir de nouveau x prédica ts utiles dans la clause DEFINITIONS .

Regardons tout d 'ab ord la part ie règles d 'un comportement de module. Dans cette par tie, doivent
être décrites toute les influences des at t ributs du module sur les act ions et opérat ions. On y retr ouvera
don c les règles qui décr ivent le comportement de toutes les act ions instanciées dans le module ainsi que
le comportement associé à toutes les opérations possibles sur les at t ributs du module. Notons que les
occurences des événements aux portes de communicat ion ne sont pas spécifiées dans cet te partie. Au sein
des règles qui décrivent le comportement des actions se retrouve également la description des relations
ent re at tributs. En effet, les combinaisons valides de valeurs sont spécifiées dans les post-condi tions des
actions et des opérations.

Au sein d 'un module, to us les comportements des notifi ca tions peuvent êt re spécialisés. Sur le forma
lisme, cela se traduit par la possibilité de complèter la règle qui décrit le comportement d 'une notification.
C'est pourquoi, la par tie formelle du comport ement de module cont ient une clause NOTIFICATIONS
dans laquelle des règles de comportement de notifications peuvent êt re définies.

Seules des act ions ou des notifications référencées dans le module peuvent êt re décri tes de manière
formelle dans celui-ci.

L'exemple de la figure 5.13 montr e l'utilisation des deux parties form elles du formulaire de comp orte
ment de module. Il spécifie le comp ortement associé à un mo dule de système infor matique simplifié qui
ne comporte qu 'un seul attribut d 'état , en l'occurence l'at tribut d 'état opérationnel. Le comportement
de l'action de mise en état activate est étendu par rapport à celui spécifié dans le comport ement de
l'action en raison de la présence dans le module de l'at tribut d 'état opérationnel. Aussi, l'action ne peut
about ir que dans le cas où l'éta t opérationnel affiche la valeur disabled et si l'action est un succès, cet
état passe à enabled.

Le mod ule comporte également la noti fica tion de changement d 'éta t s t a t eC ha ngeN ot ifica t ion
déclenchée dès que la valeur de l'at tri bu t est affectée.
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<package-behaviour-label> BEHAVIOUR
DEFINED AS

"@

[DECLARATIONS var-decl;]
[DEFINITIONS [useful-predicate;] +]
[ RULES

[rule ;] +
]

[ NOTIFICATIONS
[ <notification-label> ;

TRIGGER notification-trigger;
ISSUANCE notification-issuance ;
]+

]

@ <undelimited-string>";

uar-decl - > <va r i a b l e - l a be l> : asnlType;

5. La formalisation du comportement dans GDMO

usejul-predicaie -> <pr ed i c a t e - name> (f orma.Iparamet ers» ) Ç:} formula;

rule - > <rule-name> j

[ COND: predicatej]
[ EFFECTS: predicatei]

FIG. 5.12 - . Ext ension du com porte me nt de module

5.8 Le comportement d'un objet géré

Le comportement associé à un objet géré a pour but de fédérer les comportements de ses différents
composants qui sont en l'occurence les modules. De plus, le comportement d 'un obj et géré doi t spécifier
les interactions aux différentes portes de communication de l'objet.

Le formul aire de comportement de classe doit donc contenir un mécanisme de description de com
position de règles entre modules et la possibilité de décrire dans des règles les interactions d'actions ,
d 'opérations et de notifications aux interfaces. Pour répondre à ces besoins, nous avons conçu le formu
lair e de la figure 5.14.

Le premier élément du formul air e de compo rtement lié à un obj et (EV EN T S) permet de décrir e les
occurences des événements liés aux act ions, opérations et notifications sur les portes de communicat ions.
C'est une partie de règles dans lesquelles les pré- et post-conditions ne se rapportent qu 'à des occurences
d' événements. Les pré-conditions des règles liées à des modules optionnels doivent contenir l'étiquette
du module car elles ne peuvent êt re prises en compte que si le module est instancié. L'étiquette d'un
module optionnel est considérée comme une vari able booléenne dont la valeur est Vrai si le module est
instan cié, Faux dans le cas cont raire. Cette ét iquette peut de ce fai t êt re intégrée dans les prédicats des
règles.

Ces événements ne peuvent êt re que ceux liés aux actions et notifica tions référencées dans les modules
de cet objet. En aucun cas une occur ence d 'action déjà définie dans une super-classe ne peu t êt re redéfinie
dans la sous-classe. Il en est de même pour les notifications.
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BasicComputerSystemPackageBehaviour BEHAVIOUR
DEFINED AS
"@

DECLARATIONS
stateSet : StateSet;

RULES
activateSuccess;

COND: oper ationa l St a t e = disabled;
EFFECTS : oper at i onal State = enabled;

activateFailure;
EFFECTS: operationalState 'operationalState;

disable;
EFFECTS: operationalState disabled;
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NOTIFICATIONS
s t ateChange ;

TRIGGER: operationalState <> 'oper at i onal Stat e ;
ISSUANCE: IF (ope r a tional State <> 'operationalStat e )

THEN MEMBEROF (stateSet, "OperationalStatë , operationalStat e )
FI;

@ This is a formalized behaviour for a systemPackage module which contains an activate a ct ion ,
a stateChan ge notification and an ope r a t iona l St a t e a t t r i bute " ;

F IG . 5.13 - . Exem ple d 'application de la f ormalisation du com portemen t de module

La partie RULES peut comporter des descrip tions de compo rtement liées à plu sieurs modules pour
une même règle. Il en est de même pour la partie NOTIFICATIONS. Dan s ces parties, le spécifieur
peut spécialiser des comportements de modules et des règles liées à des compo rtement s héri tés de la
super-classe .

La figure 5.15 illustre l'utilisation du formul air e formel de compo rtement associé à un objet géré.
Dans ce cas, il s'agit de l'objet géré système informatique de base éte ndu dans une sous-classe avec
un module administ rat if et un module optionnel décrivant la détection de l'exploitation du sys tème en
nombres d 'u tilisateurs.

Dans la par t ie comportement de cet objet géré, on t rouve l'u tilisation des prin cipales clauses du formu
laire. Dans la clause EVENTS , on tr ouve la spécificat ion des occurences d 'événements aux int erfaces de
l'objet (exemple de l'invo cation d 'une action de verouillage lockO à l'interface de gest ion Management) .
Les règles liées aux modul es optionnels comportent bien l'étiquet te du module qui condit ionne le sup
port de l'action (ex. logout; ). La par tie RULES comporte une spécialisation des comportements des
modules (exemple de la règle lock qu i influence l'état issu du module opt ionnel UsageState ) ainsi qu'un
affinage des comportements héri tés de la super-classe ( exemple de la règle activateSuccess dont la
pré-condit ion est affaiblie et la post -condit ion renforcée). La clau se NOTIFICATIONS spécialise le
comportement associé à la notification de cha ngement d 'éta t héritée de la super-classe.

Une spécificat ion complète du comportement du sys tème informatique éte ndu est donnée en appen
dice 2 de la thèse.
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<obj ect - behavi our - l abel > BEHAVIOUR
DEFINED AS

"@

[DECLARATIONS var-decl ; ]
[DEFINITIONS [ useful- predicate;] +]
[ EVENTS

[rule ;] +

[ <notification-label>;]+
IS SU ANCE: notifi cat ion- trigg er;
]+

]

[ RULES
[rule;] +

]

[ NOTIFICATIONS
[ <not i f i cat i on- l abel >;] +
TRIG GER: no tifi cation-tr igger

IS SUANCE: no tifica tion -isssuance ;
]+

@ <undelimited-string>";

FIG . 5.14 - . Ext ension du comporteme nt d 'un objet géré

Une spécificat ion du comportement peut don c, d 'ap rès les formulair es que nous avons pr ésentés, êt re
distribuée suivant des règles st rictes. Nous allons main tenant nous attac her à concevoir un algorit hme
qui permet de const ruire le comportement au sein d 'un obje t. Puis, const ruire le comporte ment complet
par héritage à partir des concepts énoncés dan s le chapit re précédent.

5.9 L'algorithme de collecte de comportement

Dans le chapit re précédent , nous avons donné quelques pistes à suivre pour construire un algorithme
de collecte de comportement homogène d 'un obj et géré à partir des informations réparties dan s dif
férents formulair es. Dans les sect ions précédentes, nous avons défini la répartition de l'information de
comportement sur les différent s formul aires de LOBSTERS . A partir de cet te répartition et des idées
présent ées dans le chapit re 3 de cet te partie, nous pouvons maintenant nous at tacher à la construct ion
de cet algorithme de collecte. Aussi allons nous, après une présentation des buts de cet algorit hme , le
définir sur la base des formulaires décrits précédemment et sur les concepts énoncés dan s le chapit re
précédent.

5.9.1 Le problème

Les sect ions précédentes ont défini les formulaires dans lesqu els une descrip tion formelle du compor
tement était possible. A part ir de cette répar ti tion , nous désirons maintenant pouvoir , pour chaque obj et
géré , construire un ensemble homogène de règles de type CRS.
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ExtendedComputerSystemBehaviour BEHAVIOUR
DEFINED AS

EVENTS
lock;

COND: Management.lock();

logout;
COND: UsageStatePackage AND External.logout() ;

RULES
activateSuccess;

COND : administrativeState = locked;
EFFECTS: administrativeState = unlocked;

lock;
EFFECTS: IF UsageStatePackage

THEN usageState = idle AND users 0
FI ;

NOTIFICATIONS

stateChange;
TRIGGER: ( administrativeState <> 'administrativeState)

OR ( UsageStatePackage AND (usageState <> 'usageState) );
ISSUANCE: IF ( administrativeState <> 'administrativeState)

THEN MEMBER(stateSet,"administrativeState ",administrativeState)
FI

@";

FIG. 5.15 - . Un exemple de formalisation de comporteme nt au niveau d 'un objet géré
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Cette const ruct ion implique la prise en compte, d 'une part des différents formulaires au sein d 'un
objet géré, et d 'autre part du comportement héri té de la super-classe. Les différen ts formulaires de
comportement qu i ent rent en compte dans le processus de collecte sont les suivants :

- action dans lequel une part ie du comportement lié à une act ion est définie,

- notification qui définit le comportement général d 'une notification, à savoir la condit ion de dé
clenchement et les effets de l'émission ,

- module qui spécialise les comportements de ses composants (actions et notifications) ,

- objet géré qui fédère les comportements des mod ules et lie les règles à l'occur ence des événements
aux por tes de communication .
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Objet géré
"

Ensemble de règles Ensembl~ ~e règles Ensemble dei-èîiIes ····
d'événements de comportement de notifications' · '·.x··'"

Objet géré
( Comportement )

----- ---
C~ {~)--

-' ,

module 1 module n

[ Comportement J~ [ Comportement J.. _ . . .. . . .. _._--

( (1) (1)

Action Notification Action Notification

- r- D '-- D - r- D - D'-- '--

F IG. 5.16 - . La collecte du comportement au sei n d'un obje t

Po ur permet tre de constru ire le comporteme nt d 'un objet géré (c'est à dire le systè me de règles CRS
associé), à partir des différents formulair es et super-classes, nous allons concevoir un algorithme qu i va
réaliser cet te tâche en deux étapes distinctes.

La prem ière étape va consiste r à construire , po ur chaque objet géré et à partir de ses seuls for mulaires
(sans l'héri tage), trois ensembles de règles comme le montre la figure 5.16. Le premi er va conte nir toutes
les règles de l'obj et qu i décrivent des occurence s d 'événements. Le second va contenir un ensemble de
règles qui décrivent les pré- et post-condi tions de ces événements et le dernier le comporte ment associé
aux notifications.

Dès que ces trois ense mbles seront construits pour chaque objet géré , nous pourrons ap pliquer les
concepts d 'hér itage te ls qu e nous les avons énoncés dan s le chapitre précédent et générer le système de
règles pour l'objet géré considéré .

Dans un prem ier temps, nous présentons l'algori thme de construct ion des ensembles pour un objet
donné et, par la suite, nous détaillerons la manière do nt les concepts d 'héri tage per mettent de construire,
à par tir de ces ensembles, le comporte ment CRS d 'une sous-classe.

5.9 .2 L 'algorithme d e collecte au sein d 'un obj et

'l'l'ois ense mbles sont à contruire au sein d 'u n ob jet . Le premier que nous appe lerons E comporte
l'ensemble des règles spécifiées dan s la clause EVENTS d 'un ob jet géré . Le second et le tro isième (B
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et N) résulteront de la composit ion des règles présentes dans les formulair es d 'action, de notification, de
module et de la clause RULES de l'objet géré concerné. L'ensemble B comportera les règles relatives
au comportement des actions et opérations, tandis que l'ensemble N comportera les définitions des
comportements de notifications .

Afin de différencier les commentaires et justification s du texte décrivant le fonctionnement de l'algo
rithme, toutes les parties algorithmiques seront écrites en italique.

Construction de l'ensemble d'événements

L'ensemble E associé à un objet géré représente l'ensemble des règles de la clause EVENTS.

Appliqué sur l'exemple de la figure 5.15, on obtient pour E l'ensemble suivant:

E E xtendedComputerSystem

{
( lock ;

COND: Management.lock();
) ,
( logout;

COND:UsageStatePackage AND External .logout();
) ,

}

Cet ensemble E, élabo ré pour chaque objet géré, va nous servir à constru ire le système de règles
assoc ié à un objet en appliquant l'algori thme d 'héritage décrit plus loin dan s ce chapit re .

Construction de l'ensemble des règles de comportement et de notification

La const ruct ion des ensembles B et N peut êt re divisée en trois étapes successives. La première
étape consiste à intégrer les spécifications de comportement des formulaires d' actions et des notifications
dan s ceux des modules qui les intègrent (ét ap e 1 de la figure 5.16) . Ceci nous permet de const ru ire les
comportements de modules de manière indépendante les uns des autres .

La seconde étape consiste à composer les comportements des différents modules au sein de l'objet
géré. La tr oisième étape va étendre les règles issues de la composit ion des deux premières étapes avec
celles spécifiées dans la clause RULES du comportement formel de l'objet géré. Dans les lignes suivantes,
nous allons détailler chacune de ces étapes.

Première étape

La première étape consiste pour chaque module d 'un obj et géré à intégrer dans son comporte ment,
les comportements des actions et notifications qu 'il instan cie. Cette étape peut se décomposer en deux
sous-tâches qui sont, d' une part la compos it ion des règles relatives aux actions et opérations, et d 'au tr e
part le couplage des comportements de notifi cations. On obtiendra ainsi pour chaque module m de l'objet
géré, deux ensembles Bm et N m .

La première sous-tâche de cette étape construit l'ensembl e B m et fonctionne de la manière suivante:

pour chaque module de l'obj et géré on va parcourir chaque règle prése nte dans son comportement
forme l. Pour chaque action référencée dan s ce module, on va par courir l'ensembl e de ses règles et appliquer
les opérat ions décri tes ci-dessous. L'algorithme associé à la première étape est donc le suivant :
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Pour tout module m , pour toute act ion a référen cée dans le module m:

- si la règle r i du formu laire d'action n'a pas de correspondante dans le module (c'est à dire qu 'il
n' exist e pas de règle dan s le module qui a le m ême nom que ri) , alors cette règle est ajoutée sans
modifications dan s l 'ensemble B m .

- si par contre la règle ri du formu laire d 'action possède un e règle r j associée dans le comportement
de module, alors la règle r j du m odule est étendue de la manière suivante :

- la pré-condit ion de la règle étendue es t obtenue par couplage de la pré-condit ion de rj et celle
de r i à l 'aide du connecteur AND ,

- la post- condition de la règle étendue est obtenue par couplage de la post- condition de rj et celle
de ri à l 'aide du connec teur A N D.

Le résultat de cette composi tion es t ajouté à l 'ensemble B m .

Toute règle spécifi ée dans le module, non spécifi ée dans un form ulaire d'action, est ajoutée sans
modifications à B m .

Cette construction appliquée à to us les modules m de l'objet géré permet de construire pour chac un
d 'eux un ensemble Bm de règles de comporte ment. La raison du couplage par le connecteur logique
A N D des pré- et des post- conditions d 'act ions définies dans le module et dans le formu lair e d' act ion
est la suivante : le comportement lié à une act ion décrit dans le formulaire d 'action, définit les cond it ions
généra les nécessair es à l'invo cation de celle-ci. La post- condition décrit les cont raintes que doit resp ecter
l'action dans le cadre général. Lorsqu 'une act ion est placée dan s un module, les condit ions généra les
d'invocation sont renfor cées par des condit ions particulières liées aux at t ributs du module. Il en est de
même pour la post -condit ion. Seul un couplage à l'aide du connecte ur logique A N D des pré-condit ions
(dans l'act ion et dans le module) et le même type de couplage ent re les post- cond it ions permettent de
garant ir la cont rainte que nous venons d 'évoquer.

Appliqué à l'exemple des figures 5.13 et 5.11 qui définissent repect ivement un comportement de
modu le et un comportement d' action, on obtient l'ensemble B B asicC om pu ter Sy stem P ack age su ivant:

BBasicC omputerSystemPack age =
{ (act ivateSuccess ;

COND : operationalState = disabled
EFFECTS : operat ionalState = enabled

AND response = successful ;
) ,
(activateFai lure ;

EFFECTS: operationalState = 'operationalState
AND response = f a i l ur eResponse ;

}

) ,
Cdisable ;

EFFECTS: operat ionalSt at e
)

disabled ;

La seconde sous-tâche de cette première étape doit construire au sein de chaque module l'ensemble
N m qui regroupe les définitions de comportement des notifications recensées. Cet te sous-tâche se déroule
de manière analogue au tr aitement des act ions. Le calcul est présenté ci-après.
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P our tou tes les définitions di des formulaires de com portement des notifications n instanciées dans
le module m :

- si la défin ition di ne comprend pas de définitio n associée dans le module, alors elle est incluse dans
l 'ensemble N m sans m odifi cations.

- s'il exi ste une définition dj dan s le module, de m ême nom que la définition di , alors la définition
dj du module es t étendue de la manière suivante:

- la condi tion de déclenchem ent de la définition dj du module est étendue par liaison de la condi
tion de déclen chem en t du module et celle spécifiée dans la définit ion de no tificatio n (d éfinition
di), au travers de l 'opérateur AND . Ceci en traîne un renforc ement de la conditi on de déclen 
chement.

- les effe ts du déclen chem ent de la défin it ion dj du m odule son t étendus par liaison des effe ts
définis dan s le com portement du module et ceux sp écifiés dans la définition de not ifi cation
(défin iti on di) au travers de l 'op érateur AND . P ar de cette manipulation, les effe ts du déclen
chemen t de la no tificat ion sont cum ulés avec ceux du module au sein de ce dern ier .

Le résultat de cette com posi tion est ajouté à l 'ensemble N m .

Com me pour la trait ement des act ions , toute définit ion présente dan s le module et ne poss édant pas
de défin it ion associ ée dan s un f orm ulaire de notifi cation est ajoutée sans modifi cat ions à N m .

La raison du choix de la manière de connecter les pré- et post-condit ions est la même que celle donnée
dans le cadre des act ions.

Sur l'exemple de la figure 5.13, l'ensemble N ainsi obtenu ne comport e qu 'un seul élément :

N Basi cC omputer Sy st emPackage =
{ CstateChange;

TRIGGER: operationalState <> 'operationalState;
ISSUANCE: IF CoperationalState <> 'operationalState)

THEN MEMBERDFCstateSet,"DperationalState ",operationalState)
FI;

)

}

Le tra itement des var iab les locales et des préd icats utiles est le suivant: l'ensemble des variab les
locales du module est égal à l'union des var iables locales définies au sein du module et de toutes celles
définies dans les formulaires de comportement des act ions et des notifications référencées dans le module.
La démarche est identique pour les prédicats utiles.

Cet te première étape nous per met d'intégrer les spécifications de comporte ment définies dans les
formulaires d 'act ion et de notificat ion dans les mod ules et de calculer les ensembles associés (voir figure
5.17).

L'étape suivante (2) aura pour bu t de fédérer les comportements des différents modules au sein de
deux ensembles temporaires B tem p et N tem p qui nous serv iront à construire les ensembles finaux B et N
pour l'objet géré concerné . Cette étape est décrite dans les lignes suivantes.
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1

,
Objet géré ( E J [ Comportement J"-r"·-: ".

' .. ' --- 1 .... - -.. --- -'- .--
module 1

.. . ____ w .. .. .. __ .... ••

module fi

W GJ~ W ŒJ
F IG . 5.17 - . R ésultat de la première étape de collecte

Seconde étape

La seconde étape fédère les règles des différents modules pour construire les ensembles intermédiaires.
Cette étape peu t , comme la précéden te, se décomposer en deux sous-tâches . La premi ère t raite les actions
et opérat ions tandis qu e la seconde manipule les notifica tions. Elle se déroule comme décri t ci-dessous.

La première sous-tâche construit l'ensemble B t em p de la manière suivante:

P our tout e règle T is su e de B m de tous les modules m de l 'obj et géré:

- si la règle T n 'est présente que dan s un seul module:

- si le module est un module obligatoire, alors la règle r est ajoutée à B t em p sans modifications.

- si le module est un m odule opt ionnel, la pré-condition pre devi ent: <package - label>AND pre 3

et le résultat est ajouté à B t em p .

- si la règle r est dispersée sur plusieurs modules, alors la règle résultante ajoutée à B t em p porte le
m ême nom que r et:

- si la règle est référen cée dans au moins 1 module obligatoire alors sa pré-condition est égale
à la conjonction des pré-conditions de celle -ci dans les modules obligatoires couplée par un
AND logiqu e avec la conj onction des pré-conditions modifiées de celle -ci dan s les modules
opt ionnels dan s lesqu els elle est référencée. Un e pré-condition pre modifiée est du typ e s i
<package - label>a lors pre s i non vr ai fsi .

Sa post-condition est égale à la conj onc ti on des post- conditions de celle -ci dan s les modules
obligatoires couplée par un AND logiqu e avec la conj onc tion des post -conditions conditionnées
par la présen ce du module (c 'est à dire: po s t ee- si <pa ckage - l abe l >a l or s post sinon vrai
fsi) iss ues des modules opt ionnels.

- si la règle n 'est référen cée que dans des modules optionnels alors sa pré-condit ion est égale
à la conjonct ion des pr é-condit ions modifiées de T dans les modules couplée par lm A N D
logique à lm pr édi cat du type <package - label>OR <package -labe l>OR ... où un e étique tte
de paquetage repr ésente lm module opt ionnel dans lequel la règle es t référen cée. Tout com me

3. . L'étiquette de paquetage représente l'identi ficateur du module opt ionne l. Sa pr ésen ce dans la pr é-condition indique
qu e le com po rte me nt est cond it ionné par la pr ésen ce du module.
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pou r le précédent cas, une pré-condition pre étendue est égale à si <package-label>alors

pre sinon vrai fsi.

La post- condition de la règle ajout ée à B t em p est égale à la conjo nction de toutes les post
conditions modifiées de r dans les différents modules optionnels où r est présente. Ici égalemen t
la modification d'une post -condition post transforme celle-ci en si <package-label>alors

post sinon vrai fsi .

Cette construction signifie que les comportements issus de différents modules et liés à une même
action, s 'additionnent. C'est-à-d ire que les pré-condit ions tout comme les post-conditions se conjugent 4 .

Le fait de différencier la man ière dont sont traitées les règles issues de modules optionne ls et de
modules obligatoires reflète le fait qu'en l'abscence du module optionne l, le comportement qui y est
décri t ne doit pas êt re pris en compte pour l'évaluation de la règle. Le fait de cond itionner les pré- et
post-conditions issues de mod ules optionnels par un test sur la présence du module permet de prendre
en compte cet aspect de la répartition et de l'agrégation du comportement .

L'algorithme pour la seconde sous-tâche est équivalent à celui de la première et permet de calculer
l'ensemble N tem p . Il se décline comme suit:

Pour toute règle n issue de N m de tous les modules m de l 'obj et géré:

- si la règle n n'est prés ente que dans un seul module alors:

- si ce module est obligatoire, elle est ajoutée à N tem p sans modifications .

- si ce module est optionnel, la pr é-condition pre de la règle est coup lée avec l'identificateur du
module optionnel dans lequel elle est définie (pr e ~ <package -label>AND pre) .

- si la règle n est dispersée sur plusieurs modules, alors la règle résu ltante, ajoutée à N t em p , porte le
m êm e nom que n et :

- si la règle est référencée dan s au mo ins 1 module obligatoire, alors sa pr é-cond ition est égale à la
conj onc tion des pr é-conditions de celle-ci dans les modules obligatoires couplée par un AND lo
gique à la conjonction des pr é-conditions mo difi ées de celle-ci dans les modules optio nnels dans
lesquels elle est référen cée. Une pr é-condi tion pre modifiée est du type si <package-label>alors
pre sinon vrai fs i .

Sa post -condition est égale à la conjonction des post -conditions de celle-ci dans les modules
obligatoires couplée par un AND logiqu e aux post-conditions conditionnées par la présence du
module (c'es t à dire post ~ si <package-label>alors post sinon vrai fsi ) issues des
modules optionnels.

si la règle n'est référen cée que dans des modules optionnels alors sa pr é-condition est égale à
la conj onction des pré-conditions modifiées de n dans les modules étendue par un prédicat du
type <package-label>OR <package-label>OR ... où les étiquettes de paque tage repr ése ntent
les modules optionnels dans lesquels la règle est réf éren cée. Tout com m e pour le cas pr écédent
une pr é-condit ion pr e étendue est égale à si <package-label>alors pre sinon vrai fsi.

La post- condition de la règle ajoutée à B tem p est égale à la conj on ction de toutes les post
conditions modifiées de n dans les différents modules optionnels où n est pr ésen te. Ici égalem ent
la modification d'un e post -condition post transform e celle -ci en si <package-label>alors
post sinon vrai fsi .

4. . On peu t noter à ce niveau qu e ce type de couplag e est différent du couplag e lié à l'h éritage et qu e le fait de défin ir
la manière dont se couplent les com po rte ments des différents modules donne une sém antiqu e à ces dern iers qui ne peuvent
do nc plus êt re considé rés comme équivalents à une ex te nsion dans un e sous-classe.
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Cela signifie que le comportement lié à une notification référencée dans plusieurs module se const ruit
par renforcement de sa pré- et de sa post-condition. On remarque qu 'une notification est traitée de la
même manière qu 'une act ion au niveau de son comportement et de la prise en compte de l'abscence
éventuelle de module optionnel qui invalide évent uellement une partie du comportement de l'objet gérés .

Objet géré ( E J ( Comportement J

( B temp J ( ":r>- . ]Ntemp

FIG. 5.18 - . R ésultat de la seconde étape de collec te

La figure 5.18 illust re la situa t ion du comporte ment obtenu après l'application de la seconde étape
de l'algorith me. Pour const ruire les ensembles B et N de l'objet géré, il nous faut main tenan t conjuger
les ensembles Bt em p et N tem p avec le comporte ment décri t dans le formulaire associé à l'obj et géré. C'est
l'ob jet de la t roisième étape.

Le calcul de l'ensemble des variables locales et celui des prédicats utiles est proche du calcul défini
sur ces derni ers dans la première étape . Il s'agit ici de constru ire dans B t em p et N t em p un ensemble de
variab les locales et un ensemble de prédicats utiles à partir des définitions présentes dans les différents
mod ules. Pour cela, il suffi t de faire, pour obten ir chaque ensemble, l'union des définit ions de tous les
modules.

Troisième étape

La troisième étape a pour but de const ruire les ensembles B et N associés à un obje t géré en couplant
les ensembles B tem p aux règles spécifiées dans la clause RULES du comportement de l'obj et géré et
en couplant l'ensemble N t em p aux spécificat ions de la clause NOTIFICATIONS du comportement de
l'objet géré .

L'algorithme ci-dessous permet de const ruire l'ensemble B .

P our toute règle r i défin ie dans la section RULES du comportemen t de l 'obj et géré:

- s 'il existe une règle rj dans l 'en semble B tem p telle que r i et "i ont le m êm e nom, alors on aj oute à
B un e règle rk telle que:

- le nom de rk est celui de ri ,

- la pr é-condition de rk est égale à la conjonc tion de celle de r i et celle de ri :

- la post -con dition de rk es t égale à la conjonc tion de celle de r i et celle de ri -

- les règles de la clause RULES non pr ésen tes dans B tem p sont ajoutées à B sans m odifications .

Les règles de l 'ensembl e B tem p qui ne sont pas spécifiée s dan s la clause RULES de l 'obj et géré sont
ajou tées sans modifi cations à B .
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Ceci signifie que le comportement général décrit par un e règle de la partie RULES de l'objet géré , qui
affine un e règle d 'un module, doit tenir compte du comporteme nt décri t dans le module. C'est po urquoi
les pr é- et post-conditions de cette règle sont conjugées .

L'ensemble N est obtenu de manière analogue à B . L'algorithme est décrit ci-dessous.

Pour tout e défin it ion di de la clause N OTIFICATIONS du comportement de l 'obj et géré:

- s 'il exis te une défini tion dj dans N tem p telle que di et dj ont le m êm e nom, alors on ajoute à N
un e définiti on dk telle que:

- le nom de dk est égal à celui de dj ,

- la partie TRIGGER de dk est obtenue par couplage des deux pré-condit ion s de di et de dj
par le connecteur logique AND.

- la partie ISSUANCE de dk est égale à la conjonction de la partie ISSUANCE de di et celle

de dj '

- si la définition di n'a pas de définition équivalente dans N t em p elle est ajoutée dans N sans autres
modifications.

Toute définition de N t em p non spécialisée dans la claus e RULES est ajoutée à N sans modifications.

On remarque ici que les pré-condit ions, respect ivement post-conditions, de to utes les no tificat ions
spécialisées dans la clau se NOTIFICATIONS du compo rteme nt de l'objet géré sont a ins i renforcées.
La raison de ce choix de coup lage est identique à celle invoquée dans le cas d u couplage des modules et
dans le cas de l'intégrat ion des notifications dans les modules, à savo ir la définit ion de la pré-condition
en termes de condit ions nécessaires d'où le couplage AND .

Cet algor ithm e nous permet de construire pour to ut objet géré les trois ensembles E, B et N . Pour
obtenir le comportement complet d'un objet et po uvoir en générer un système de règles CRS , il faut
maintenant considérer la construction par héri tage. C'est l'objet de la procha ine section.

5.9 .3 La construction par héritage

Construire le comportement d 'un obj et géré par héri tage va pouvoir se faire à partir des t rois en
sembles qui ont été établis lors des précédentes étapes de la const ruction comme le mont re la figure
5.19.

Cette construction va se fair e en trois étapes . La première consiste à constru ire les trois ensemb les
pour une sous-classe à -par ti r des ensembles propres à la sous-classe et ceux de la super-classe dont
elle hérite. La secon de étape permet de lier le comportement décri t dans les ensemble B r es et N r es

aux occurences d 'événements spéci fiés dans l'ensemble Er es . La dernière étape cons iste à coup ler les
définit ions de notifications aux règles relatives au comportement des actions et opérations.

Première éta pe

Cette étape ét end les ensembles E , B et N d 'une sous-classe à partir de ceux définis dans la super
classe. Pour des raisons de simplicité, nous appellerons les ensembles résu ltants E r es , B,'es et N,.es '

L 'ensemble des événemen ts E res est égal à l 'un ion de l' ens emble des événe ments de la sous-classe
E subclas s et de l 'ensem ble des événem en ts de la super-classe E cla ss '
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super-classe

lien d'héritage

sous-classe

Objet géré

Règles

FIG. 5.19 - . La cons truction par héritag e

L'ensemb le des règles de comportement de l'objet résu ltant d'une composit ion par héritage Bres est
défini d 'après les règles d'héritage du chapitre précédent . C'est à dire:

- toute règle présente dan s B class et non spécifiée dan s B subcla ss est ajoutée sans m odifications à

B res ,

- toute règle présente dan s B subclass et non spécifiée dan s B class est ajoutée sans modifications à

B res!

- toute règle spécifi ée dans Bsubclas s et Bclas s se voit ajo utée à Bres avec un e pr é-condition égale à
la disjonction de sa pr é-condition dans la sous-classe et celle dans la super-classe (couplage OR)
et un e post -condition égale à la conjonct ion des post-conditions de la règle dans la sous-classe et
dans la super-classe (couplage AND).

Ce calcul se fait de manière récursive de la sous-classe jusqu'à la racine de l'arbre d'héritage.

Le calcul de l'ensemble N res se fait de manière analogue à celui de B r es. Il suffit pour cela de changer
le calcul de la pré-cond ition par un calcul identique sur les cond it ions de déclenchement, et le calcul sur
les post-conditions par un calcul identique sur les effets de l'émission.

Cet te pr emière étape permet de calcu ler les trois ensembles E res, Bres et N res par héritage pour un
obj et géré donné. Il faut maintenant combiner ces trois ensembles pour obtenir des règles homogènes.
C'est le but des deux prochaines étapes.

Secon de étape

La seconde étape consiste à intégrer les occurences d 'événements dans les règles du comportement
liées aux act ions, opérations et not ifications.
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Cette étape est assez simple. Elle consiste à intégrer les spécificat ions contenues dan s E res dan s les
ensembles B res et N res . Elle se déroule comme décrit ci-après.

Pour toute règle ri spécifi ée dans l 'ensemble des événements, toutes les règles de l 'en semble Bres de
m êm e nom voi ent leurs pré-condit ions étendues par couplage logique AND avec l 'occurence spécifiée
dans la pré-condition de ri et leurs post-conditions étendues par couplage logiqu e AND avec l 'occurence
spécifiée dans la post-con dition de ri .

Pour tout e défin it ion di spécifi ée dans l' ensembl e des événe ments, toutes les défin it ion s de l 'ensemble
N res de m ême nom voient leurs post -condit ions (clause ISSUANCE) étendues par couplage logique
AND avec l 'occure nce spécifiée dans la post -cond it ion de di .

Les événements ayant été liés aux règles d 'actions, d 'opérations et de not ifications, il nous faut
maintenant lier les notifications aux autres règles. C'est l'obj et du par agraphe suivant .

D ernière é t a pe

La dern ière ét ap e a pour but de coupler les règles relatives au comportement des act ions et opérations
(ensemble B ,'es étendu) avec les règles relatives aux notifications (ensemb le N res étendu). Dans ce cadre ,
deux stratégies sont envisageables.

La première consiste à insérer dans tou te post-condition de règle issue de Bres , un test pour chaque
not ificat ion définie. En fonct ion du test, les effets du déclenchement sont validés ou ne le sont pas. Cette
insert ion est définie dans la figure 5.20. La st ra tégie est simple à met t re en oeuvre.

Notification s (Nres étendu):
n l:
. TRIGGER: n lTrigger
: ISSUANCE: nlPostCondition

TRIGGER: niTrigger
ISSUANCE: niPostCondition

Règles (Bres étendu):
r l

COND: r lCond
: EFFECTS: r l Effects

rk
COND: rkCond

EFFECTS: rkEffects

Dernière étape de construction»

r l
COND: r l Cond
EFFECTS: r lEffects

AND IF (nlTrigger)
THEN nlPostCondition
FI

AND IF (niTrigger)
THEN niPostCondition
FI

rk
COND: rkCond
EFFECTS : rkEffects

AND IF (nlTrigger)
THEN nlPostCondition
FI

AND IF (niTr igger)
THEN niPostCondition
FI

F IG. 5.20 - . La dern ière étape de la cons truction des règles

La seconde st ratégie consiste à n'insérer les post-cond itions des ém issions de notificat ions que dans
les règles où la condit ion de déclenchement est ou peut êt re vérifiée. Ceci se fait en analysant tout es les
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post-conditions des règles. Dès qu' un élément de la pré -cond ition de la notification y apparait, alors le
test de la notification est couplé à cette règle. Cette st ratégie est plus subtile que la précédente mais
également plus complexe à mettre en oeu vre.

Nous avons, po ur des raisons de simplicité de mise en oeuvre, retenu la première stratégie pour
l'intégration du comportement relatif aux notifications dans celui des autres composants de l'objet géré.

L'applica tion de cet te dernière étape permet d'obtenir pour un obj et géré donné, une description
complète des règles qui régissent son comportement 5 .

Génération d u système de règles associé à l 'obje t géré

La construction du système de règles associé à un objet géré se fait à partir de la description obtenue
lors de la dernière étape. Le système est composé de la manière suivante:

- le système est paramétr é par les portes de communicat ion de l'objet géré et un ensemble de vari abl es
booléennes qui décrivent le support des modules op tionnels,

- les vari abl es d 'états du sys tème sont ob tenues par union de l'ensemb le des a t t ributs de l'objet géré
et des ét iquet tes de modules op t ionnels,

- les var iab les intermédiaires du système sont identiques à celles de l'objet géré,

les prédicats ut iles du système sont ceux définis dan s les différents formu laires de l'objet géré
considéré,

- les règles du système sont celles ob tenues après la dernière étape de construct ion du comportement
par héritage.

Un te l système va nous permettre d 'exp loiter la description du comportement des obj et s gérés dans
l'environnement de développ ement que nous avons conçu et réa lisé autour de LüBSTERS.

5.9.4 Validation d e l'algorithme

L'algorithme que nous avons présenté dans cette sect ion a l'avantage de forcer le concepteur d'objets
gérés à réfléchir à la localisation de ses informations de comportement et de ne pas tout concentrer dans
une partie de la spécification. L'algorithme exploite tous les formul aires de comportement et permet,
à partir des différentes spécifications, de const ruire une description homogène, en termes de règles, du
comportement d' un objet géré.

Cet algorithme a été conçu à partir d 'une étude détaillée de spécificat ions d'objets gérés existantes.
La définit ion de la manière dont se conn ectent les différents comportements pour former celui de l'objet
géré dans lequel ils sont référencés, nous a permis de donner une sémant ique aux différents éléments
qui composent l'objet géré et qui référencent des comportements. Dans ce cas , nous pensons sur tout
au concept de module ou paquetage qui ne fait l'objet d 'aucune définition précise dans les normes et
standa rds . Le comportement formel conjugé à l'algori thme de collecte donnent au module une séman
tique d 'ensemb le regroupan t des at t ributs, actions et notifi cations dont le comportement doit êt re décrit
de manière consistante et indépend an te des aut res modules référencés dans l'obj et . L'algorithme de
collecte montr e de plus, que les comportements des différents modules peuvent se conjuger , mais que

5. . Les résultats intermédi ar es de l'algori t hme sont donnés dans l'exem ple de l'a ppend ice 2 de la t hèse
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cette conjugaison (couplage AND des pré- et post- conditions) n 'est pas identique à la construction par
héritage.

L'étude que nous avons ent reprise avec cet algorithme a montré que les contraintes qu 'il impliquait
sur la localisation du comportement au sein d'un obj et géré étaient en parfaite harmonie avec les spécifi
cations existantes ainsi que celles que nous avons développées. La collecte n 'entraine aucune cont radict ion
dans le comportement construit. La const ruct ion par héritage est elle, conforme à la définition form elle
de l'héritage, et don c valid e de fait.

La valida tion de l'algorithme pour sa par tie collecte au niveau d 'un objet géré, en termes d 'ad équ at ion
avec la vue d 'un spécifieur d 'obj ets gérés ne peut cependant se fair e que par une exp loitation poussée du
formalism e par d 'au tres spécifieurs et pourra seule confirmer ou infirmer ce choix de réparti tion.

5.10 Résumé

Dans ce chapit re , nous avons présenté l'intégration du form alisme basé sur les concepts CRS dans le
langage GDMO. Pour ce faire, nous avons présent é les extensions proposées à la norme au tr avers des
différents formulaires de comportement .

La présentation de ces extensions nous a permis de mieux comp rendre l'in térêt d 'un formalisme
unique et l'avan tage de la compatibilité avec GDMO. Compatibilité pseudo-parfaite en réali té car nous
avons dû introduire dans le formalisme deux nouveaux formulair es qui sont le formulair e d 'in terface et
le formulair e de comportement d 'objet géré, non présents dans la norme.

Nous avons finalement décri t l'algori thme de collecte du comportement qui, à par t ir des différents
formulair es de comportement, permet de construire, d 'une par t un comportement homogène, et d 'au tr e
par t le sys tème de règles CRS associé. Nous avons également vu que l'algori thme imposai t fortem ent la
manière dont le formalism e devait être utili sé et que cela pouvait êt re considéré comme un avantage à
ce niveau , mais pou vai t éga lement se montr er désavan tageux à terme.

La mise à disposit ion d'un formalisme étendu pour la descript ion du comportement des objets gérés
dans GDMO ne couvre pas l'ensembl e des exigences que nous nous ét ions fixées au début de cette thèse.
Nous avons en effet, émis le besoin de mettre en place des mécanismes qui sont cap ables d 'exploiter cet te
information supplémentaire au sein d 'un environnement de développement homogène. Ces mécani smes
font l'obj et des travaux développés dans la troisième par tie de cette thèse .
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PARTIE III

L'utilisation des extensions dans le
développement d'agents de gestion

«Il fa ut cré er ce que l 'on cherche»

René Magri t te.

Cette partie est consac rée aux environnements de développ ement d 'ap plications de gest ion et plus par
ticulièrement aux applicat ions qui peuvent ti rer profit des extensions que nous avons apportées au for
malisme GDMO dans la seconde partie de ce document.
Après une, brève introduction aux environnements existants pour le développement d 'applications de
gestion, nous présenterons l'environnement MODE que nous avons développé. Dans le cadre de ce dernier ,
nous présenterons plus particulièrement l'environnement de simulation que nous utilisons pour valider
des scénarios de bases d 'informations de gest ion.

Chapitres

1. Un environnement de développement homogène

2. Une approche simulative pour la validation d 'interfaces de gestion
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1

Un environnement de développement
homogène

Dans le cha pit re précédent , nous avons présenté le formalisme LOBSTERS qui repose sur une ex
tension de GDMO avec des mécanismes de descrip tion du comportement issus de la FDT CRS. Avec ce
form alisme, nous avons atteint le premier obj ectif de la thèse: mettre à dispositi on un lan gage compatible
à GDMO qui supporte la form alisation du comportement des obj et s gérés. Le second obj ectif que nous
nous ét ions fixés dès le débu t , était le besoin de mettre à disposition des concepteurs d 'obj ets gérés, un
environnement logiciel qui facilite le développ ement et tire profit des extensions apportées à GDM O. Ce
cha pit re prévoit l'étude du processus de développ ement des objets gérés et des bases d 'informations de
gest ion. Dans ce cadre il présente les environnements existants et intr oduit l'environnement que nous
avons conçu autour de LOBSTERS.

1.1 Le processus de développement d 'un agent de gestion

Mettre en place un environnement de développ ement de bases d 'informations nécessite une étude
préalable du pro cessus de développ ement. Cela implique l'identification de toutes les étapes du déve
lopp ement, mais aussi la définition des liens entre ces différentes étapes en termes de valid ation et de
t raitement de l'information. Nous allons tout d 'abord définir le processus de développ ement , puis à partir
de cet te définit ion , ext raire un certain nomb re d 'exigences envers tout environnement de développ ement.

1.1.1 Le processus

Il existe dans la littérature de nombreuses définitions de pro cessus de développement basés sur une
app roche formelle. Dans le cadre de LOBSTERS , nous avons ret enu le processus défini pour CRS dans
[Schneider 92, Velthuys 92a], car il comporte les principales fonctionnalités que l'on trouve dans la plupar t
des définitions.

Le processus de développement d 'une base d 'informations est relativement proche de celui fréquem
ment retenu dans le cadre de l'ingénierie des protocoles. En effet, comme il est éga lement construit
sur l'u tilisat ion d 'une méthode formelle, on y retrouve les différentes phases du passage de l'énoncé des
besoins à une première spécification formelle (formalisat ion) , les étapes de spécialisa t ion et d 'affinages
successifs, et puis finalement le passage de la spécificat ion à l'implan tat ion (étape de réalisa tion ).

Le schéma de la figure 1.1 illustr e le pro cessus de développ ement de bases d 'informat ions de gest ion.
La principale différence avec le processus de développ ement de protocoles repose sur la réu tilisation de
spécificat ions existantes enregist rées dan s l'ar bre d 'héri tage des objets gérés. Après une définition plus
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Programme

Test

FI G. 1.1 - . Le processus de développement d 'agent de gest ion

détaillée de ces différentes étapes, nous allons définir les besoins réels en te rmes de support logiciel du
processus de développement .

1.1.2 Le s é t a pes d e d éveloppement

Dans les lignes suivantes, nous allons définir de manière précise les act ions at tac hées à chaque étape
du développement d 'une bas e d 'informations de gest ion. Ces actions formeront la base des tâches à
supporter par un outil logiciel.

Analyse et ex p ression d es b esoins

La première étape de to ut développement d'une base d'informations de gest ion est celle de l'analyse
et de l'expr ession infor melle des besoins. Cet te étape consiste à étudier le système po ur lequel une
base d 'informations de gest ion doit être développée. Ceci revient à extraire , de manière concertée avec
l'ut ilisateur , de la documentation du système, les caractérist iques intéressantes pour la gest ion. Ces
carac térist iques forment alors le premier modèle infor mel du système à gérer .

Cette étape doit se fair e de manière concertée avec les personnes qui vont gérer le système afin de bien
capter leurs besoins. Elle est basée sur une approche entièrement informelle et ne requier t pas d 'outils
logiciels spécifiques dans le pro cessus.

Formalisation et réutilisation

L'étape qui succède à la définit ion des besoins de l'u tilisateur est celle de formalisation du modèle
informel. Cet te formalisation consiste à construire la définit ion des objets gérés en GDMO à partir du
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modèle informel défini lors de la première étape. Cette étape comporte à la fois un processus de conception
(définition de nouvell es classes d'objets gérés) et une activité de réutilisation (reprise de classes d'objets
gérés déja définis dans des normes ou dans d'autres bases d' informations de gest ion). Ces deux tâches
de formalisation et de réutilisation peuvent être combinées lors de la réu t ilisation et de la spécialisat ion
d 'une classe existante .

La définition formelle du mod èle ainsi obtenue devra servir de base à la négociation entre le concepteur
de la base d'informations et le futur utilisateur (le gestionnaire du système). La négociation pourra
éventuellement amener les partenaires à revenir sur la première étape de modélisation.

Cette étape comporte deux sous-tâches qui peuvent êt re facilitées par l'utilisation d 'outils logiciels.
Ces tâches sont, d 'une par t le développ ement de spécificat ions GDMO , et d 'autre par t le choix de classes
existantes à réutiliser . Les outils logiciels intéressants dans ce cadre sont pour la prem ière étape des
ana lyseurs syntaxiques et sémantique stat ique des spécificat ions GDMO et ASN.1, et pour la seconde,
des outils d 'aide à la recherche et à la sélection de classes existantes. Ces derniers ont pour bu t de
permettre de construire à partir de spécifications isolées de classes d 'ob jets gérés, des ar chitectures de
l'vUBs cohérentes 1.

Spécialisat ion

L'étape précédente du processus de développ ement a permis d 'établir une première version formelle
du modèle du système. Or celle-ci ne comporte qu'une description de l'in terface de gestion de la base. Le
but de l'étape de spécialisat ion (étape itérée) est donc de partir de sa base et , dans un environnement
formel, de la spécialiser pour l'amener vers une implantation. Cette spécialisa t ion comporte un certain
nombre de tâches qui sont pour chaque ext ension apportée à la spécificat ion forme lle, une vérification
de la correct ion de la syntaxe et sémantique st at ique du résu ltat, ainsi qu 'une validation de la nouvelle
spécificat ion par rapport à la précédente .

Le tr avail de vérification (preuve de propriétés de la spécificat ion), tel qu' il est défini dans cet te
approche, est considéré comme une sous-tâche de l'act ivité de validation [Velthuys 92a] qui englobe
l'ensemble des tâches qu i permet tent de vérifier que la spécificat ion est conforme aux besoins exprimés.

Différent s outils logiciels peuvent faciliter l'étape de spécialisation. Ils sont:

- des analyseurs de la syntaxe et de la sémant ique statique de GDMO et d 'ASN .1 pour les extensions
apportées aux spécifications d'objets gérés.

- des outils de vérification et de validation des spécifications formelles à chaque étape de la spéciali
sat ion.

- des outils de génération d'informations de tests qui prennent en compte les décisions prises à chaque
étape de la spécialisation.

- des outils de générat ion de tests qui permettent de générer des tests pour l'implantation à partir de
la derni ère vers ion de la spécificat ion formelle et qui prennent en compte les informations de tests
fourn ies à chaque étape du pro cessus de développement.

1. . On distingu e à ce niveau la cohére nce d'une sp écification isolée d'un obje t géré et la cohé re nce d'une sp écification
de MIB . La pr emièr e (objet géré pri s en isolatio n) im plique l'exi sten ce des sp écifications de to utes les par ti es de l'objet géré
(paquetages, attr ibuts, types A8N.l cor respondants, . .. ) . Le seco nd typ e de cohérence conce rne un e MIB com plète , c'est à
dir e l'organisat ion d 'une MIB par rapport aux spéc ificat ions de ses obje ts et des corréla t ions de noms qu i les lient. Dan s ce
cas il faut bien sûr qu e toutes les spéc ificat ions des obje ts gérés im pliqués soient complètes, mais égaleme nt qu e pour chaque
obje t géré impliqué, il existe au moins une cor rélat ion de nom s et un objet géré englobant qu i permettent d' instancier un
objet de cet te classe. Il existe le mêm e ty pe de cont raintes de cohére nce pour la pri se en com pte des relati ons dan s un e
MIB .
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Dans le cadre des outils de validation que nous mettons en oeuvre dans notre environnement , nous
désiron s valider des propriétés par ticuli ères sur un système de gest ion et sur des MIE. Ces propriétés
sont :

- sur les services de gest ion:

- complétude: les fonctionnalités at tendues du service sont-elles réalisabl es par le service?

- minimalité: toutes les primitives et opérations définies pour accéder et manipuler une MIB
spécifique sont-elles ut ilisées dans l'activité de gest ion?

- correct ion: les opérations sont-elles complètement décrites et comportent- elles tous les para
mètres nécessaires ?

- sur les objets gérés pr is en isolation:

- les opéra t ions sont-elles répercutées sur les attributs?

- les réponses aux invocations sont-elles correctes?

- les opérations interdi tes sont elles bien spécifiées?

- toutes les notifications sont-elles émises?

- sur les MIBs:

- les opérations définies sur un objet ont- elles des répercussions (attendues ou non ) sur d 'autres
instances ?

- les dépend ances ent re obj ets gérés sont -elles vérifiées dans une exécution?

- les interactions ent re instances d 'obj ets gérés sont-elles toutes correctes?

Dans le pro cessus de développ ement et dans les outi ls proposés, nous chercherons à aider le concepteur
d 'une MIE avec le formalisme LOBSTERS à répondre à ces quest ions.

Etape de réalisation

L'étap e de réalisation part d'une spécification formelle complète et assez détaillée pour const ru ire
une implantation de la base d 'informations de gestion. Les outils existants générallement utili sés pour la
réalisation de cet te étape sont des compilateurs qui fournissent des fonctions de générat ion de code vers
un environnement cible donné.

Dans le cas de notre approche, cette étape est limitée, car nous verrons que l'ensemble du code d 'une
implantati on ne peut être généré automatiquement dan s l'outil actuel 2 . Ceci implique donc la nécessité
de considérer une étape supplémentaire qui est celle du test.

De plus, le passage d 'une descrip tion formelle GDMO vers une impl antation comporte, tout comme
toute étape de spécialisation, un certain nombre de choix et de pr ises de décisions qui vont influen cer
les test s éventuels à faire sur l'implantation. En effet , lorsqu'un développeur de base d 'informations de
gest ion va imp lanter des obj ets sur un système, il va prendre un certain nombre de décisions en ce qui
concerne les modules optionnels supportés (support ou non ), faire un certain nombre d 'arbitrages sur
des fait s qui ne sont pas explicites dans les normes et êt re guidé par des impérat ifs du système cible.

2.. Il n 'existe d 'ai lleurs à ce jour , a ucun com pila teur GDMO capable de géné rer tout le co de pour un e MIB . Cec i est
bien sûr dû à l' abscen ce dans la norme de form alism es pour la description d u com po rteme nt
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Pour permettre de test er une implantation pour laquell e de telles décisions ont été prises, il faut dans
le processus de développement, c'est à dir e au moment où le développeur va faire ses choix , pouvoir
enregistrer ces choix sous une forme normalisée afin d'exploiter cette information dans la phase de test .
Nous appelons cette information de l' information de tests car elle permet de sélectionner les tests à
effectuer sur l'implantation. Il existe une représentation normalisée de cette information. Celle-ci peut
êt re int égrée dans le pro cessus de développement comme nous le verrons plus tard.

Test de l' implantation

Le test de l'implantation du système a pour bu t de valider l'implantation vis-à-vis des besoins ex
primés lors de la première ph ase du développement. Cette dernière est nécessaire car la spécification
formelle ne prend pas en compte l'ensemble des facteurs de l'environnement d'accueil du code généré .
Cette étape est d 'autant plus nécessaire que la totalité du code d 'une imp lantation est rarement générée
aut omatiquement à partir de la spécificat ion formelle.

Les outils qui tournent autour du test de l'implantat ion sont principalement ceux de génération ,
d' interprétation et de dérou lement de test dans un environnement donné. Ils doivent êt re capables de
prendre en entrée des séquences de test, de les exécuter vis-à-vis de l'agent de gestion sur sa base
d 'inform ations de gestion, et doivent finalement fournir des verdicts sur le déroulement des test s. La
principale contrainte placée sur ces outils se situe au niveau du formalisme de description des tests
fourni s en entrée . En effet , il est impératif de se baser sur la notation normalisée TTCN.

1 .2 Les exigences envers un environnement de développement

D'après le pro cessus de développ ement présenté dans les pages précedentes, nous pouvons exprimer
un certain nombre d' exigences envers un environnement de développ ement de bases d'informations de
gest ion. exigences exprimées en termes de besoins logiciels don t certaines sont données dans [Lecerf 93J .

1.2 .1 Les outils

Pour faciliter le développement de bases d'informations de gest ion, il faut des outils qui fourni ssent
un support pour les tâches suivantes:

- formalisation et spécificat ion: analyse syntaxique et sémantique de nouvelles spécifications mai s
également gestion de spécifications existantes (bibliothèques d 'objet gérés).

- élaboration de test s et recensement d 'informations de tests: génération automatique ou semi
automa tique de test s et support de générat ion d 'informations de test s sur la base des choix de
spécialisations opérés lors du développ ement.

- génération de code dans un environnement cible.

Un autre aspec t important des besoins logiciels concerne la structure d 'accueil d 'une imp lantation de
bases d 'informations de gest ion, car celle-ci n' est opérationn elle que si elle est couplée à un agent et que
celui-ci communique au travers de CMIP. Il fau t donc également que l'environnement d 'accueil fourni sse
une st ruct ure assez souple pour permet tr e l'intégration de tout type de bases d 'informations de gest ion
dans son système. La considération de cet te exigence va fort ement influencer les deux dernières étapes
du développ ement que sont la réalisation et le tes t.
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1.2.2 Les formalismes

Pour mettre à disposit ion des développeurs de bases d'informations de gestio n les outils signa lés dans
les pages précédentes, ceux-ci doivent s 'appuyer sur une technique de description formelle donnée. Dans
le cadre de cet te t hèse, la FDT retenue sera le langage LOBSTERS. Il faut donc un support pour ASN.1
ainsi que pour les extensions que nous avons apportées à GDMO .

Dans le but de sélect ionner un environnement de développ ement de bases d' informations de gest ion,
nous allons regarder les environnements existant à ce jour et les confronter aux exigences précédemment
émises.

1.3 Les e nv iron nements existants

La gestion des réseaux hétérogènes par une approche OS1 est une activité en plein essor et for t pro
metteuse. Aussi, les principaux constructeurs proposent déjà des environnements de développement de
bases d 'informations de gest ion qu 'ils intègrent dans leur plat e-form e de gest ion OS1. Quelques publica
tion s à ce jour présentent également un environnement de développ ement d' agents de gest ion et de bases
d 'informations de gestion ([Dossogne 93, Desai 93, Pfeiler 93]).

L'étude de ces différents environnements montre qu 'ils comporte nt en général les mêmes fonctionna
lités et ont pour la plupart les mêmes limites. Dans les lignes suivantes, nous passons en revue ces outils
et leurs limites.

1.3.1 Les fonctions supportées par les environnements existants

Certains environnements de développement d 'agents de gestion existants proposent trois outils de
base qui sont :

- un ana lyseur syntaxique GDMO et ASN.1,

- un outil de gest ion de bibliothèques de spécificat ions GDMO et ,

- un générateur de code pour GDMO et ASN.l.

Le premier outil permet à tout développeur de vérifier la syntaxe et la sémantique st atique de ses
définitions GDMO et ASN.l. Le second outil permet de manipuler des définitions GDMO , de gèrer des
bibliothèques d 'obj ets , de se déplacer dans ces bib liothèques, d 'y ajouter de nouveaux obj ets ou d 'y
détruire des obj ets qui ne sont plus nécessaires.

Le derni er outil est un générateur de code qui permet de générer, d 'une part le code relatif aux défini
tions ASN.1 , et d' autre part un squelet te pour les spécificat ions d 'objet s gérés en GDMO . Les structures
cibles de la générat ion de code sont bien souvent des interfaces standardisées telles que XOM/XMP 3 ou
CORBA/ 1DL 4 .

Cepe ndant , ces outils ne sont pas assez puissants pour permettre un support logiciel sur l'ensemble
du pro cessus de développ ement . En effet , ils ne supportent en général que deux étapes du pro cessus qui
sont l'élaboration de description GDMO et la génération (par tielle) de code.

3. . X.Open O bj ect Ma nagement/ X.Open Man agem ent Protocol : Inter faces normal isées par X.Op en
4. . Co mmo n O bj ect Requ est Br oker Architectur e/ Int erface Descripti on Lan gu age de l'OMG (O bj ect Man agem ent

Gr oup)
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Les environnements de développement d 'agents de gestion actuels ne comportent pas d'outils pour
la validation des spécifications, pour la génération d 'informations de tests et de séquences de tests et ne
contribuent pas à la mise en place d'un développ ement rigoureux de bases d' informations de gestion.

L'absence de ces outils est principalement due aux lacunes de la norme GDMO, qu i par l'ut ilisat ion
exclusive de la description informelle. ne permet pas la conception de tels outils de développement .
Aussi , comme nous avons étendu le formalisme GDMO, nous pouvons considérér le développement
d 'outils plus puissants. Malheureusement, la non disponibilité du code source des ou ti ls existants, nous
oblige également à développ er les outils de base qui sont les ana lyseurs et le gestionnaire de bibliothèque
de spécifications.

1.4 L'env ironnement M ODE

L'environnement que nous avons développ é s'appelle M ODE (Managed O bject D evelopment Envi
ronment). Il comporte quatre outils de manipulation et d 'exécution de spécificat ions d 'objets gérés . Cet
environnement supporte les étapes de spécificat ion et de validation de bases d 'informations de gestion.
L'outil est struct uré sur trois niveaux comme le montre l'architect ure de la figure 1.2.

Au niveau le plus bas sont présent s des outils de manipulat ion (gest ion) de spécifications d 'objets
gérés . On y retrouve principalement des an alyseurs et des fonctions de chargement de spécificat ions. Ces
outils de base forment le noyau de l'environnement MODE. Ils sont décrits dans la sect ion su ivante.

Les informations fourni es par le noyau sont access ibles par une interface de programmation d 'ap
plicati ons (APIS) . Nous avons, dan s le cadre de cet te thèse, développé deux applicat ions qui exploitent
cet te interface de programmation: l'outil d 'aid e à la const ruc t ion de bases d'informations de gest ion 'et
l'out il de génération de scénario s CRUSADE. Ces applications form ent la base des outils d 'exp loit ation
des spécificat ions formelles en LOBSTERS. Ils seront décri ts dan s les sect ions suivantes.

1. 4 .1 Le noyau MODE

Le noyau MODE fournit les fonctions de base pour la manipulation de spécifications LOBSTERS
et ASN.1. Il comporte un ensemble d'outils de chargement, analyse syntaxique et manipulation de spé
cifications LOBSTERS et ASN.1. Cet outil fourn it aussi, au travers d'une int erface de programmation
d 'applications, toutes les fonctions nécessaires pour accéder à l'information contenue dans les spécifica
tions.

Le noyau comporte deux outils de base qu i sont des analyseurs de spécificat ions . Le premi er permet
de vérifier la syntaxe de spécifications LOBSTERS et le second la syntaxe de spécifications ASN .1. Du
point de vue de l'implantation, nous avons développé l'analyseur LOBSTERS dans le cadre d 'un projet
indust riel avec trois étudiants de l'ESIAL [Abdelkrim 94]. L'analyseur ASN.1 est quant à lui basé sur le
compilateur SNACC développ é à l'université de Brit ish Columbia de Vancouver [Sample 93]. L'analyseur
LOBSTERS dispose d'une int erface graphique pour simplifier sa manipulation.

L'in terface de programmation d 'applicat ion met à disposition des outils applicat ifs un ensemble
de fonct ions qui permettent d'extraire des spécificat ions précédemment analysées toute l'informat ion
nécessaire à leur tra itement (liste des classes, type des att ributs, comportement d 'un obj et , ...). Cette
interface a été développée en C++ .

5. . Applica t ion Progr amming Interface
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FIG. 1.2 - . Architecture générale de l'environnem ent M ODE

1.4.2 Les out ils applicat ifs

Le noyau met à disposition des outils applicatifs toute l'information contenue dans une spéc ificat ion
LüBSTERS au travers de l'interface de programmation d'applications. Nous avons envisagé quatre
applicat ions qui exp loitent cette informat ion. Ces quatre applications, illustrées dans la figure 1.2, sont:

- un outil d'aide à la conception de bases d' informations de gest ion,

- un générateur de scénarios pour la simu lation interactive,

- un outil de génération de code ,

- un out il de génération de tests et d'informations de conformité.
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Ces quatre applicat ions forment la base des outils de développ ement de l'environnement MODE .
Dans le cadre de la thèse, nous avons entrepris le développ ement des deux premières applications de la
list e c'est à dir e l'applicati on d' aide à la concept ion de MIE s et le simulateur interactif.

L'outil de conception de bases d 'informations de gestion

L'outil d 'aide à la conception de bases d'informations de gest ion est une application graphique qui
permet de const ru ire , à par tir des spécificat ions existantes et de manière int eractive, des organisa t ions
hiérarchiques de bases d 'informations de gestion. Cet outil a pour bu t de faciliter le travail de recherche
et de réutilisation de spécificat ions d'obje ts gérés déjà définis dans le système et de fournir le sup port
maximal pour la construct ion de bases d 'informations de gest ion. Une base d 'informations de gest ion
const ituée à partir de cet outil, servira de donnée aux aut res ap plications de l'environ nement.

La figure 1.4 illustre l'in terface de l'outil de conception de bases d 'informations de gest ion.

L'outil exploite les informations fournies par l'an alyse et le chargement de fichiers de spécificat ions
LOBSTERS ou GDMO standard et met à disposition du concepteur de MIE , la liste des classes d 'obj ets
gérés disponibles, l'ensemble des corrélations de noms, les relations et les corrélations de relations . A
partir de ces informations, l'utilisateur pe ut composer l'arbre de nommage et la hiérarchie de la base
d 'informations qu'il désire const ruire . A tout moment , il peut édite r une définit ion , ajouter ou retirer un
couple (classe, corrélation) ou (relation, corrélation) dans la MIE et vérifier la cohérence de la base. La
structure hierarchique de la MIB en construction est toujours visible sur la par tie gauche de l'interface.



160 1. Un environnement de déveiopp ement homogène

Lorsqu 'une MIB est construite, le concepteur peut en sélectionner une partie, demander la génération
du code correspondant, vérifier la cohérence de celle-ci (tous les attributs sont-ils définis , les classes sont
elles complètes, ... ) et demander la génér ation d 'une instance de la base dans le but de simuler celle-ci.

Dans l'exemple de la figure 1.4, on peut voir la st ruct ure hiérarchique d'une base d 'informations de
gest ion const ruite d 'après les classes normalisées par l'ISO. On y retrouve une MIB contenant un système
qui lui même contient les objets de type journal. Un journal peu t contenir un ensemble d 'enregistrements.
L'outil accepte à la fois des spécificat ions GDMO standard et des spécifications LOBSTERS avec les
schémas de relation , corrélat ion de relations et comportement formel.

Cet environnement de construct ion est implan té en C++, sur une machine SUN. L'interface graphique
a été développée sous UIL 6 jMOTIF. Au niveau de la génération, seule l'application de génération de
scénarios CRUSADE a été envisagée dans la thè se. Celle-ci est présent ée ci-dessous.

L'outil de génération de scénarios CRUSADE

Le générateur de scénarios de simulation permet de générer le code source utilisé par le simulateur
interactif de comportement d 'obj ets gérés. La génér ation se fait sur la base des spécifications LOBSTERS
d'une MIE construite à l'aide de l'outil de conception de MIE . Cette applicat ion est appelée au tr avers
de l'outil de conception de bases d 'informations.

Le généra teur prend en entrée une série de définitions LOBSTERS ainsi que les définitions ASN.1
associées, et génère les systèmes de règles associés aux obj ets gérés sélect ionnés, les portes de commu
nication spécifiées dans ces objets, ainsi que les tables ASN.1 nécessaires au tr aitement des at t ributs et
variables locales. Le code CRS ainsi généré servira d' entrée au simulateur décrit dans le chapitre suivant .

L'algorithme de cet out il est basé sur la fonct ion de collecte de comportement que nous avons définie
dans le chapit re précédent.

L'outil de génération de code

Le générateur de code de l'environnement MODE possède un double rôle. Il a comme premier but
de générer du code pour les obj ets gérés dans un environnement d 'accueil donné. Sa seconde tâche est
de générer les informations qui seront exploitées par l'outil de génération de tests. Nous nous sommes
intéressés à ce niveau aux apports que pouvait fournir LOBSTERS pour la génération d'informations de
tests et pour l'extension de l'interactivité entre l'out il de génération et le concepteur.

Sur ce point , il est apparu que l'on pouvait gagner en interactivité dans le processus de développe
ment grâce à la formalisation des condit ions de présence des modules optionnels. Cet te formalisation
permet également de générer automa t iquement ou semi-automatiquement les informations de confor
mit é présentes dans un MOCS 7. Il est le formulaire normalisé à fournir avec toute impl antation en vue
d 'appliquer des test s de conformité .

Ceci dit, nos idées dans ce domaine n'en sont qu 'au st ade embryonnaire et des recherches addit io
nelles doivent êt re ent repr ises à ce niveau pour intégrer ces aspec ts dan s l'environnement. Aussi , aucune
implantation de ce type n'est act uellement disponible sous MODE.

6. . User Interface Lan gu age
7.. Man aged Object Conformance Statem ents
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Une aut re application de suppo r t de développement, suscept ible de tirer profit des exte nsions fournies
par LOBSTERS, est la génération de tests. En effet , différents travaux ont déjà été ent repris sur la
génération de tests pour des systèmes orientés-objets à partir de représen tations du comporteme nt sous
forme de systèmes de trans it ions étiquetés [Yao 93].

Sur le plan des outils de génération de tests pour les objets gérés, des t ravaux sont actuellement en
cours dans notre groupe [Kabor é 94a, Kabor é 94b]. Des applications de génération de tests prévues dans
le cadre de ces travaux sont envisagées sur la base de l'interface de programmation de MODE.

D'autres recherches qui exploite nt la description du comporte ment offerte par LOBSTERS sont
éga lement ent reprises à l'ENC [Bar 93]. Au cune implantation n 'est prévue dan s ce cadre .

1.5 Résumé

Nous avons dans ce chapit re fixé les bases pour la conce ption d'un environnement de développement
d 'agents de gestion, qui suppo rte le concepteur d' objets gérés de la spécification jusqu 'à l'implantation
de son système. L'étude du processus de déve loppe ment basé sur une app roc he formelle nous a pe rmis
d 'identifier , dans les différentes phases, les outils logiciels qui peuven t aide r le conce pteur d 'une base
d 'informations de gestion dan s son développement.

Au cour s du survol des environnements existants, nous avons mis l'accent sur la disponibilité res
treinte d 'outils de développement . Cette absence de support est principalem ent due aux lacunes du
formalisme GDMO en matière de spécificat ion du comporteme nt et des condit ions de présence des mo
dules optionnels. Nous avons également remarqu é qu e to us les environnements existants proposent des
outils po ur les deux étapes extrêmes du processus qui sont la formalisation des besoins et la génération
de code. -:

Comme nou s avons étendu le langage GDMO avec des mécanismes formels pour le com portement et
les modules optionnels, nous pouvons éte ndre les fonctionnalités des environnements de base. Dan s ce
cadre , nous avons proposé notre propre environnement de développement appe lé MODE. Au travers de
ces différents outils, l'environnement MODE a pour but de soutenir le concepte ur de bases d'informations
de gestion durant tout le cycle de développement . Il comporte des outils exploitables à tou tes les étapes.

De par son architecture modulaire, l'environnement MODE se veu t ouver t et permet la conception et
le développement de nouvelles applications utiles au développement. Ces applica t ions peu vent extraire
l'ensemble des informations contenues dans le noyau au travers de l'interface de programmation conçue à
cet effet . A ce jour, l'environnement est encore au stade de proto type et toutes les applications envisagées
n 'y sont pas implantées.

Dan s le chapit re suivant , nou s allons présenter l'application principale que nous exploitons dans
le processus de développement. Cette applicat ion est un simulateur permet tant de simuler de manière
int eracti ve des spécifications CRS générées à partir de descriptions form elles LOBSTERS.
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FIG. 1.4 - . L 'int erface de construction de bases d'informations de gestion
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2

Une approche simulative pour la
validation d'interfaces

La première app lication basée sur le formalisme LOBSTERS que nous avons envisagée dans le cadre
de l'environnement MODE, et plus généralement pour le support de conception d 'applications de gest ion
de réseaux, est une applicat ion de simulat ion de base d 'inform ation s de gest ion . Ce chapit re en fait la
présentation.

2.1 Introduction

Dans le cadre des travaux ent repris à l'ENC sur un environnement de développ ement de protocoles,
une approche homogène pour la validation de spécificat ions de pro to coles en CRS a été envisagée. Très
vite , les recherches se sont orientées vers la conception d' un outil de simulation interactif pour les raisons
suivantes:

1. un tel outil permet au concepteur d'analyser un modèle de son système dès les premières ph ases de
sa conception et ceci jusqu 'à la phase finale d 'impl antation.

2. il permet aussi de se focaliser sur différents niveaux de dét ails allant des int eractions entre le modèle
et son environnement jusqu 'à l'étude très détaillée de son état int erne et du contenu des données
transmises lors des interactions.

Dans l'environnement CRS, l'outil qui permet cette analyse s'appe lle CRUSADE 1. Nous l'avons
retenu comme base pour le support logiciel des ph ases de spécialisation du pro cessus de conception de
bases d 'informations de gest ion.

Après une présentation des fonctionn alités de l'outil, nous détaillons les extensions que nous y avons
apportées ainsi que la manière don t l'outil peut êt re intégré dans l'environnement de développement
présenté dans le chapit re précédent . Dans le cadre d 'u n projet de recherche sur les réseaux privés virtuels,
l'outil ainsi que les extensions que nous proposons à GDMO ont été appliqués pour la validation des
bases d 'informations de gestion et des interfaces. Nous présentons rapidement cette mise en oeuvre et
les expériences acquises sur cet exemp le.

1. . Co m munica t ing RUl e Systems Auto mated Develop ment Enviro nment
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2.2 L'out il CRUSADE

L'outil CRUSADE a été initialement développé à l'ENC, par Wilko Eschebach [Eschebach 91]. Nous
avons repris et éte ndu l'outil en vue de l'u tiliser dan s le cadre de l'environnement MODE. Après une
descrip tion des fonct ionn alités de base de l'ou til , nous détaillons les extensions que nous y avons appor
tées.

2.2.1 Les fonctionnalités

Dans sa version initiale développée à l'ENC le simulateur CRUSADE offrait les fonctionn alit és sui
vantes:

- visualisation des valeur s des variables d' ét at d'instances de systèmes de règles

- visualisation de règles déclenchables (resp. terminables) de systèmes de règles

- visua lisation des occurences d'événements

- déclenchement (resp. term inaison) de règles au sein d' un ou plusieurs systèmes

Ce sont les fonctions de base pour l'exploitation d' une spéc ificat ion CRS. Comme nous utilisons
l'outil dan s le cad re des applicat ions de gest ion, un certain nombre de limi tes sont rapidement apparues
lors de sa mise en oeuvre sur des spécificat ions complexes de la couche ap pliciation du modèle OS!. Ces
limites concernaient principalement le support des types ASN.1, restreints aux types simples (ent iers,
booléens, cha ines de caractères) . Comme l'ensemble des types ASN.1 sont autorisés dans GDMO et donc
dans LOBSTERS, il a été nécessaire d 'in tervenir à ce niveau sur le simulateur.

2.2.2 Les extensions apportées

Pour permettre sa mise en oeuvre dans le pro cessus de développ ement d' agents de gestion et dans
notr e environnement, il a fallu , d'une part porter l'outil d 'un environnement OS/2 PM 2 sur un environ
nement UNIX , et d 'autre par t éte ndre certaines de ses fonctionnalités.

La première tâche a été réalisée sous mon autorité dans le cadre d'un projet industriel par quatre
élèves de l'ESIAL [Frot 93]. Ce travail a permis, d 'une par t de porter l'ensemble de l'ou til sur UNIX , et
d 'au tr e par t de redéfinir ent ièrement l'interface utilisateur. Cet te première acti vité sur le simulateur a
également abouti à sa première utilisation dans le cadre de la gest ion de réseaux à travers la spécificat ion
formelle en CRS et la simulat ion d 'une version simplifiée du protocole CMIP.

La figure 2.1 présente le résul tat de la première activité que nous avons ent reprise sur l'outil. Dans cet
exemple, une simulation d 'une ent ité d 'applicat ion , fournissan t le service CMIS, est simulée. On retrouve
l'architecture de deux ent ités d 'application comportant chacune une ent ité ACSE pour la gestion de
l'association d 'application , une entité CMIP qui utilise les services d 'une ent ité ROSE .

Cette simulation nous a permis de valider la nouvelle inte rface graphique et en même temps de mettre
à jour un grand nombre de problèmes liés au support rest reint de la notation ASN.1 dans l'environnement
CRUSADE.

Or, le langage GDMO utilise ASN.1 comme langage de types et ceci de manière comp lète . Pour
permettre une utilisation ultérieure de l'outil pour la simulatio n des bases d 'informations de gest ion, il

2. . O perating System/2 Presen t a ti on Man ager
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FIG. 2.1 - . La validat ion du service CMIS

a fallu reconsidérer ent ièrement la partie ASN.1. Ceci a été réalisé sous mon cont rôle par David Orain
lors d 'un stage à l'ENC [Orain 93] aucours duquel, le compilateur ASN .1 a été ent ièrement changé et les
fonctions de manipulation des données de l'in terpréteur ét endues.

Pour la par tie analyse syntaxique d 'ASN .1, l'outil SNACC3 a été retenu . Après un e étude dét aillée
de la représentation int erne des types ASN.1, un générateur de tab les à été développé en "bacle-end" sur
SNACC. Ce générateur permet de constru ire l'ensemble des tables de types dont a besoin le simulateur
CRUSADE.

Les extensions apportées par ce développement por tent sur:

- l'analyse syntaxique: celle-ci est bien plus complète avec le nouveau compilateur, not amment au
travers du support de la norme de 1990 et de la prise en com pte du concept de mo dule ASN.1 non
support é dans le compilateur initial de CRUSADE,

- les types st ruct urés : ceux-ci sont désormais supportés par le compilat eur et le simul ateur. Notam-

3. . Sample Ncufeld ASN.l to C/C+ + Comp iler
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ment , les types CHorCE et ANY couramment utili sés dans des spécifications GDMO. Le nouveau
compilateur fourn it également un support pour le type identificateur d 'obj et utilisé dans les spéci
fications GDMO et LOBSTERS.

- le sous-ty page qui est supporté dans la nouvelle version de l'environnement. Il concerne les clauses
de taille d 'éléments (SIZE), les cont ra intes de présence PRESENT, ABSENT sur les sous-types
ainsi que la clause de sous-ty page WITH-COMPONENTS.

- les notation valuées qui sont également supportées par le nouveau compilateur et des tables asso
ciées sont générées pour le simulateur. Ces tables ne sont cepe ndant pas exploitées à ce jour par le
simulateur.

L'intégration d 'un nouvel outil pour la manipulation des types ASN.1 a été nécessaire pour envisager
l'exploita tion de l'environnement dan s le cadre des spécificat ions LOBSTERS. Les extensions apportées
à l'outil SNACC et son intégration dans CRUSADE nous ont permis de répondre à ce besoin .

2.2.3 Le lien LüBSTERS-CRS

Le simu lateur CRUSA DE permet la simulation de spécifications CRS. Pour obtenir ces spécificat ions
CRS à partir des spécifications LOBSTERS, nous appliquons à ces dern ières l'algorithme de collecte du
comportement présenté dans le chapit re 5 de la seconde partie.

En effet, l'algori thme permet de construire un ensemble homogène de règles qui décrivent le com
portement assoc ié à une classe d 'obj ets gérés. Cet ensemble de règles est conforme à celui formé dans
un système de règles. Pour compléte r le passage d' une spécificat ion LOB STERS à un système de règles
CRS, il fau t const ruire en plus de cet ensemble de règles, le form ulaire de système de règles, les vari abl es
d 'états ainsi que les variabl es intermédiaires.

Nous avons brièvement évoqué ce passage dans le chapit re 5 de la seconde par tie. Nous allons dans
les lignes suivantes présenter plus en détailles correspondances ent re une spécificat ion d'un obje t géré à
laqu elle l'algorithme de collecte a été appliqué et le système de règles CRS correspondant.

La const ruct ion est relativement simple. Pour tout objet géré sélect ionné dans le constructe ur de
MIE , un système de règles est généré. Dans un premier temps, l'algorithme de collecte du chapit re
précédent est appliqué à chaque objet. Une fois cet algorithme appliqué, la génération du système de
règles assoc ié est ent reprise comme suit:

- le système de règles a le même nom que l'obj et géré assoc ié. Ses par amètres sont, d 'u ne par t les
interfaces auxquelles l'obj et accède ,et d 'au tr e par t une liste de variables booléennes qui ont chac une
le nom d'un mod ule optionnel de l'obj et géré.

- les var iables d'état du système de règles (clause STATES) sont les attributs instanciés de l'obj et
géré ainsi que tous les attribust hérités, et un ensemble de var iables booléennes qui rep résentent la
présence ou l'abscence de modules optionnels.

- les variables locales du système de règles (clause DECLARATIONS) sont les mêmes que celles
du comportement de l'objet géré associé et comportent auss i toutes les var iab les locales héri tées. Il
en est de même pour les préd icats utiles qui sont instanciés dans la clause DEFINITIONS..

- les règles de comportement sont celles de l'obj et géré après applicat ion de l'algori thme de collecte .
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Les interfaces sont t ransformées en portes de communicat ion GATE d 'après les schémas d 'in terface
présent és dans le chapit re 5 de la seconde partie en appliquan t les règles d 'héritage sur les interfaces
définies dans le chaipt re 4 de la seconde par tie.

Comm e nous l'avons déjà ment ionné dans le chapit re précédent , cet algorit hme qui constit ue en fait
l'outil de génération de scénario pour CRUSADE est en cours d 'implan tation. Aussi, l'ensemble des
t ransformations LüBSTERS vers CRS que nous avons effect uées à ce jour l'ont été à la main .

2.3 La sim u la t io n des systèmes de gestion des réseaux privés virtuels

Un des projets en cours dans l'équipe "Administ ration de Systèmes et Réseaux" de l'ENC porte sur la
concept ion et la réalisa tion d 'un système de gest ion de réseaux privés virtuels (VP N 4 ) [Schneider 93a].
Nous avons retenu ce cadre pour mettre en oeuvre le formalisme LüBSTERS et l'outil de simula
t ion CRUSADE. Ceci nous a permis d 'acquérir une première expérience sur un développement concret
et importan t de base d 'informations de gest ion complète . Après une brève présentation du cadre de
l'applicati on , nous allons présenter quelques spécificat ions et simulat ions réalisées avec LüBSTERS et
CRUSADE .

2.3.1 Le ca d re de l'application

Le projet a pour bu t de définir un ensemble de services de gest ion ainsi que les bases d 'inform ations
de gest ion correspondantes pour permettre la mise en place d 'u n réseau priv é virtuel entre deux réseaux
locaux interconnectés au travers d 'un réseau pub lic const it ué d 'un sous réseau DQDB et d 'un sous réseau
AT M [Schneider 93b].

Dans ce but, des services et trois bases d 'informations ont été conçus. La complexité de celles-ci,
ainsi que la volonté des personnes ayant travaillé sur ce projet , nous ont permis de mettre en oeuvre le
formalisme et l'outil de simulat ion pour valider ce système.

2.3.2 Les résultats obtenus

L'approche LüBST ERS a été utilisée pour spécifier les objets intervenants dan s les différentes bases
d 'informations de gest ion, c'est à dire la MIB du gest ionna ire privé et celle du système de gest ion du
réseau public. Le simulateur a été utilisé pour la validation des interfaces de communicat ion et pour la
validation de la base d'informations de gest ion du gest ionnaire du réseau public.

La validation du modèle entrepris par Thomas Preuss et Juergen Schneider (concepteurs du modèle)
[Preuss 93, Schneider 93b] a été divisée en trois phases distinctes:

1. validation des objets gérés: test d 'obj et géré isolé. Cette étape se concentre sur la validati on
des int erfaces d' un objet géré isolé de son entourage. Elle permet de valider le comportement de
cet obj et .

2. validation d e la MIB: simulat ion d 'un scénario de la MIB. Cet te étape consiste a simuler une
base d' informations de gest ion comportant tous les objets spécifiés dan s l'ap plication. Elle permet
de valider la consistance de la MIB en observant l'ensemble des interactions ent re la MIB et l'agent ,
ainsi que les interactions entre les obj ets au sein de la MIB.

4.. Virtual P ri vate Ne t work
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3. validatio n d es int erfa ces d e gestion: simulation des interactions entre les différents intervenants
dans la gest ion des réseaux privés virtuels. Cette dernière étape a permis de valider les services de
gest ions offerts par les systèmes de gest ion des réseaux des clients et ceux du gestionnaire du réseau
public.

Dans les pages suivantes, nous allons présenter de mani ère plus détaillée ces trois phases.

Validation des objets gérés

Cette pr emière étape du pro cessus de validation des obj ets gérés se concentre sur le comportement
d 'un obj et géré isolé de son entourage. Pour ce fair e, on cons idère une instance de l'obj et que l'on st imu le
en y invoquant des opérat ions de lecture, d'affectation tout en observant les notificat ions émises.

Dans le cadre du projet , l'objet VPN a été ret enu pour une validation isolée. Ce dernier est l'un
des plus importants d'une base d 'informations de gestion du système de gestion du réseau public. Il
modélise un réseau privé vir tuel alloué à un utilisateur. Il est dérivé de l'objet géré opNetwork du forum
qui mod élise un réseau. Les attr ibuts de l'objet géré VPN sont:

- les états opérat ionnels et administratifs (attributs héri tés),

- la liste des services offerts par le réseau (attribut hér ité) ,

- les attributs de largeur de bande (maxBandwidth largeur maximal e allouable sur le réseau, us edBandwi dt h
largeur de bande allouée) ,

- des attributs qui identifient les liens et les points d'accès des clients sur le réseau.

Les act ions aut orisées sur cet obj et sont : l'ajout , la suppress ion et la modifica tion de points d 'accès,
l'ét ablissement et la terminaison de liens, la modifi cat ion de la largeur de bande.

Pour permettre sa valid ation, l'objet géré VPN a été spécifié en LüBSTERS , pui s traduit à la main
en CRS . Cette spécificat ion a été ut ilisée pour la simulat ion de l'objet dans CRUSADE. La figure 2.2
comporte un e partie du système de règles associé à la spécification de l'obj et géré: le comportem ent sur
une requêt e de lecture d' attribut et la requête de réservation de bande passante.

La simulation de l'objet a permis de vérifier la validité des condit ions et effets asso ciés à chaque
occurence d 'événement au niveau de l'objet géré.

Validation de la MIB

La validation des bases d' informations de gest ion compose la deuxième étape du processus de vali
dation. Elle a pour but de simu ler un e base d'informations complèt e, c'est à dire comprenant l'ensemble
des objets sus ceptibles d 'y apparaît re. Dan s le cadre du proj et , la base d'informations de gest ion du
gestionna ire public a été retenu e comme candidate pour cet te tâche.

Dans la figure 2.3, on retrouve une illustr ation de l'exécution de la simula tion des obj ets d 'une MIE
du réseau public impliqués dans le processus de réservation de lien privé. Les objet s impliqués dan s
cette simulation sont le fournisseur de ser vice du réseau pri vé vir tuel VpnServiceOsf qui int eragit avec
l'objet géré réseau vir tuel Vpn. Cet obj et cont ient des obj ets liens link qui modélisent un lien ent re
deux utilisateurs sur le réseau privé vir tu el. Un lien se fai t toujours au travers de deux points d 'accès
au service d 'où la présence des obj et s Cap qui modélisent les points d 'accès des uti lisateurs. Les obj et s
VpnSr cxx modélisent des services établis sur un lien.
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RULE-SYSTEM VpnCid : INTEGER;
VG: vpn..gate;
VLG: vpn.Li.nk.gate :
BG : vpn_bw..reservation-.gate ;
NOT: vpn-notification-.gate);

STATE
allocatedBw : REAL INITIALLY 0;
administrativeState : AdministrativeState INITIALLY unlocked;
operationalState OperationalState INITIALLY enabledj
status VpnStatus INITIALLY idle;

RULES
GetBw;

COND: VG.GetCallocatedBwld);
EFFECTS : VG .GetRsp C'allocatedBw ) ;

incommi ngRequestBwAccepted ;
CO ND : VG.ACJReserveBwCreserveBwlnfo)

AND admini s t r at i veSt ate = unlocked
AND operationalState = enabled
AND status = i dl e

EFFECTS: VLG.RequestBwOnLinkCVpnLink.ld,
reserveBwlnfo.bw,
reserveBwlnfo .qos)

AND status bwReservationlnProgress;

FIG. 2.2 - . Spécification du comportem ent de l' obj et VPN
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La simulat ion consiste à déclencher toutes les opérations suivant un séquencement préétabli sur l'objet
Vpn et de vérifier que les obj ets de la MIE restent consistants après l'exécution (valeurs des attributs) et
que les interactions ent re instances d'objets gérés soient bien celles qu i sont souhaitées. Notez qu'à tout
mom ent de la simulation, l'ensemble des attributs des objets gérés sont visibles.

Valida tion d es interfaces

La validation des interfaces représente la dern ière étape du processus de validation. Celle-ci est t rès
importante car elle perm et de visualiser les échanges ent re les différents int ervenants (dans not re cas
des agents et des gest ionnaires ) et de vérifier les propriét és de minimalité, correct ion, et complét ude
présentées au début de ce chapit re.

Dans le cad re des réseaux privés virtuels, les interfaces entre le gestionnaire pub lic et les gest ion
nair es des deux réseaux privés (clients) ont été spécifiées en CRS et des simulat ions sur le processus de
réservat ion de réseau privé virtuel ont été ent reprises.

La figure 2.4 est une copie de l'interface du simulate ur durant un e simulat ion des services de réserva
t ion. On y trouve deux utilisateurs user1, user2 situés sur deux réseaux locau x. Un utilisateur peut éta-
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FIG . 2.3 - . La validation de la MIE du gestionnaire public

blir un réseau privé virtuel avec son correspondant en s'adressant à son gest ionnaire local CpnServiceOs 1
qui, après consultat ion de son réseau local CpnlOS, va propager la demande au gestionnaire du réseau
public VpnServi ceOsf et au gest ionna ire du réseau local du correspondant CpnServiceOs2 . Le gest ion
na ire public va fair e la réservation sur le réseau métropolitain ManOs et sur le réseau grande distance
WanOs don t il a la charge. Le gestionnaire du réseau local du correspondant va fair e la réservation sur
son réseau local. Lorsque toutes les réservations ont été effect uées et que le lien devient act if, les deux
utilisateurs peuvent alors fair e tr ansiter des données sur le réseau privé virtuel nouvellem ent ét abli .

La conception de cette simulat ion des interfaces a été très intéressan te car elle a permis une pr emière
visualisation de l'exécution complète du processus de réservation. Elle a aussi servi de base aux discussions
sur la validité du modèle.
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FIG. 2.4 - . La validation du servi ce de réservation des réseaux privés virtuels

2.4 Limites actuelles du simulateur

Le simulateur possède encore un certain nombre de limitations qui empêchent partiellement son
utilis ation comme simulateur puissant d'objet s gérés .

La limite principale de celui-ci concerne le non- support de la création et de la destruction dynamique
d 'inst ances de systèmes de règles, ce qui oblige le concepteur à spécifier dans son scénario un nombre
donné d'instan ces et une fonction d 'activation (resp . désactivation) qui joue le rôle de créat rice (resp .
destructrice) d 'instan ce.

La seconde limite du simulateur est l'impossibili té d 'accéder à des portes de communication ouvertes .
En effet, aucun mécanisme n'est fourni dan s l'outil act uel pour créer des occurences d 'événement s de
manière interactive à une por te de communicat ion. Aussi, pour tester le comportement d 'un objet géré
(ici un système de règles), il est nécessaire de définir au préalabl e dans un autre système de règles la
séquence des opérations que l'on désire invoquer et de coupler ce système de règles aux interfaces du
système que l'on désire tester.
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La troisième limite de l'outil concerne l'automatisation du comportement de certains systèmes de
règles. Actuellement, on ne peut traiter de manière int eractive qu 'un seul système de règles à la fois et
il n'est pas possible de laisser au simulateur la responsabilité du déclenchement et de la terminaison des
règles dans les autres systèmes.

Dernière lacune de l'outil, le non-support de l'occur ence de plus d 'un événement au sein d 'une pré
ou post-condi tion d 'une même règle qui oblige le spécifieur à éclater toute règle qui comporte plus d 'une
occurence d 'événements dan s l'un de ces prédicats.

Du point de vue inte rface, il serait intéressant de reconsidérer la représentation des systèmes de
règles. En effet, dans le cadre de la simulat ion de bases d 'inform ations de gest ion comportant plus de
vingt instan ces d 'obj et s gérés, il a été constaté que l'u tilisateur perdait le sens de l'ar chitecture du
système en cours de simulation. Pour cela, il serait certainement intéressant de redéfinir la méthode
d 'affichage des systèmes de règles impliqués dans la simulat ion, afin de ne pas avoir à tout moment
une vue sur l'ensemble des systèmes mais seulement sur ceux désirés. On peut penser ici à un système
d 'ouverture à la demande.

L'ensemble de ces limites peuvent être abrogées mais demandent un gros investissement en temps de
développ ement qui ne se justifie pas dans le cadre et les obj ectifs de cet te thèse.

2.5 Résumé

Nous avons dans ce chapitre présenté la première applicat ion rendue possible par l'ext ension de
GDMO avec les mécanismes de règles issus de CRS. Cette ap plicat ion permet à toute étape de la
conception d 'une base d 'in formations de gestion de valider celle-ci par une simulat ion interactive à l'aide
du simulateur CRUSADE.

Après avoir été portée sur UNIX, l'applicat ion a été éte nd ue en vue d 'un support complet des
types ASN.1. Cette étape achevée, l'outil a été utilisé pour la validation des spécificat ions des bases
d 'informations de gest ion pour les réseaux priv és vir tuels. Dans ce cadre, la mise en place des trois
phases de validati on a permis d 'aborder de manière rigoureuse le processus.

Cet te mise en oeuvre nous a permis, en coopérat ion avec les personnes ayant spécifié les bases d 'infor
mations de gest ion, d'acquérir une première expérience sur un cas réel de développ ement d 'application
de gest ion. Les résul tats obtenus dans ce cadre sont sa t isfaisants pour les développeurs de l'ap plication
de réservat ion de réseaux privés vir tuels et pour nous. L'approche a permis aux concepteurs d 'avoir
une première expérience dynamique avec leur système. Cette expér ience a révélé l'in térêt d 'u tiliser le
simulateur, mais a également permis d 'identifier un certain nombre de limites de l'outil.
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«L'aveni r ne se pr évoit bien qu'apr ès coup.»
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Robert Coeuillet

Le process us de développ ement d'agents et d 'obj ets gérés pour les activités de gest ion de réseaux
hétérogènes dan s le cadre des normes OSI s'appuie sur deux formalismes normalisés qui sont ASN.1 pour
la descrip tion des données et GDMO pour la spécificat ion des obje ts. Le bu t des t ravaux présent és dan s
cet te thèse était d' étendre ces formalismes afin de permet tr e l'élaboration de spécificat ions formelles
des systèmes qu 'ils modélisent. De telles extensions sont souha itables car elles permet tent , d 'une part
d'ajouter de la rigueur au pro cessus de développement d 'agents de gestion, et d' au tr e par t de mettreà
la disposition. des concepteurs de systèmes des outils puissan ts qui ass iste nt le développement. .

Résumé des résultats obtenus

L 'analyse d es approch es de gest ion et d es formalismes ex ist a nts

Dans cette thèse, nous avons dans un premier temps étudié différentes approches existantes pour la
gest ion des réseaux hétérogènes. Cet te étude a été bénéfique à plusieurs niveaux. Elle nous a permis de
bien comp rendre l'in térêt de poursuivre sur les bases de l'approche OSI qui est, à ce jour, la solut ion la
mieux adaptée, aussi bien pour la modélisation des réseaux complexes que pour l'implantation optimale
et évolut ive de systèmes de gest ion de réseaux. L'étude détaillée du form alisme GDMO et de nombreux
catalogues d 'obj ets gérés nous a permis de bien identifier les problèmes que ce form alisme ent raî nait
au niveau de la description du comportement . L' analyse de ces problèmes nous a, par la suite, facilité
l'énumération de cont raintes à placer sur la description du comportement et la définition d 'exigences
envers des techniques de description formelles, candidates à la form alisation du comportement des obj et s
gérés.

La confrontat ion de nos cont raintes avec les différentes techniques cand idates à ce jour a clairement
fait ressortir qu 'au cune ne satisfaisait l'ensembl e des exigences, ce qui nous a poussé à rechercher une
alternative. Cette dernière devait certes perm et tr e de décrire form ellement le comportement des objets
gérés, mais ceci en parfaite harmonie avec le formalisme GDMO qui est, rapp elons le, normalisé et
largement ut ilisé dans le monde. L'é laboration de cette FDT a été le premier but des t ravaux de la
thèse.

Dès le déb ut des t ravaux, nous avons identifié le besoin de mettre à dispos it ion des concepteurs
un environnement de développ ement d 'agents de gest ion qui t ire pro fit des extensions que nous allions
proposer à la norme. Cet environnement fut le second objectif de notre travail.
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Le formalisme LüBSTERS

Conclusion générale et perspectives

Pour mettre en place une formalisation du comportement des obj et s gérés dans GDMO , nous avons
retenu les mécanismes de règles issus du formalisme CRS . Pour permettre l'ut ilisation de ces règles
dans une approche orientée-obj ets , nous avons défini de manière formelle les concepts de l'héritage strict
tel qu 'il est imposé dans GDMO et nous les avons inclus dans CRS . Ceci nous a mené à une version
or ientée-obj ets de la FDT qui a pu , par la suite, être int égrée dans la notation GDMO .

De cet te int égration est né le formalisme LOBSTERS. Celui-ci représente l'aboutissement du prem ier
but que nous nous ét ions fixé dans cette thèse, à savoir la mise à disposition d 'une FDT, compatible
à GDMO et qu i intègre les aspec ts liés au comportement des obj ets. En effet, le form alisme permet de
garder la partie description statique des données de GDMO et de décrire le comportement de manière
form elle grâce aux règles et int erfaces introduites dans la technique.

L'algorithme de collecte lié à une localisat ion st ricte des informations de comportement , que nous
avons proposé permet de constru ire de manière rigoureuse les spécificat ions LOBSTERS. Cet algor ithme
permet aussi de const ruire un comportement homogène à partir des différen ts formulair es contenus dans
un obj et géré. Il const itue également une première étape vers la génération de systèmes de règles CRS
à partir de spécificat ions LOBSTERS.

L'environnement de d ével oppem ent

Basé sur le formalisme LOBSTERS, nous avons conçu un environnement de développement d 'objet s
gérés afin de finaliser le second but fixé dans la thèse. Cet environnement MODE fourni t un ensemble
de services qui eux permettent d' exp loiter les descriptions formelles du comporte ment tout au long du
pro cessus de développ ement de bases d' informations de gest ion.

Contrairement aux environnements de développ ement s disponibles act uellement, la concept ion de
MODE prévoit un certain nombre de tâc hes addit ionnelles non présentes dans les environnements stan
dard .

Ces tâches additionelles concernent la validation interactive de spécifications forme lles à différentes
étapes de la concept ion , le support de génération d' informations de tests et de conformité ainsi qu'une
interface de programmation pour l'intégration de nouve aux outils de développ ement .

L'outil de manipulation de définition, une applicat ion d'aide à la conception de bases d 'informations
de gestion, l' interface de programmation d' applications ainsi que l'environnement de simulation sont à
ce niveau disponibles. Dans ce cadre , des travaux sont actuellement en cours dans notre group e po ur la
concept ion d 'outils de génération de tests.

Im p lantation et premièr es expériences

Les limit es identifiées

Nous avons appliqué le formalisme LOBSTERS à la spécificat ion de quelques fonctions de gest ion
qui présentent les objets gérés d'un système inform atique, à une partie de l'objet de journal ainsi qu 'aux
obj ets gérés utilisés pour la mod élisation des réseau x privés virtuels.

Le form alisme LOBSTERS permet de décrir e formellement le comportement des obje ts gérés mais ne
fournit actuellement aucun support pour les fonctions de créat ion et destruction dynamiques d 'in stances
d 'objets. Des études prélim iniaires ont été menées sur cet aspect , mais n 'ont pas été prises en compte à
ce jour dans le formalisme.
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Le second asp ect qui n 'est pas supporté par LOBSTERS pour le moment, concerne l'extension des
domaines de valeur pour un attribut donné. En effet, l'approche ne considère, dans sa version actuelle,
que l'héri tage simple strict et ne prend pas en compte l'extension des domaines sur des attributs héri tés.
Ces problèmes peuvent cependan t être résolus assez facilement dans le formalisme.

Un autre problème lié au formalisme concerne l'ordonnan cement des règles. Pour permet tr e cette spé
cificat ion, il fau t actuellement définir pour chaque objet géré des attributs internes qui main t iennent l'his
torique du comportement de l'objet . Ceci implique la définition d' a t tributs spécifiques qui ne concerne nt
en rien ceux définis naturellement dans l'obj et . Aussi, serait-il préférable d 'évit er cet ajout et de fournir
un autre mécan isme pour la description de l'ordon na ncement.

L 'environnement MODE

L'environnement MODE est encore dans une phase précoce du développement. Cepe ndant, un certain
nombre de fonctionnalités sont disponibles à ce jour. Nous disp osons d 'u ne base solide pour l'an alyse
stat ique des spécificat ions LOBSTERS (analyseur syntaxique et sémant ique stat ique). Cet out il est
stable et permet de charger tout type de spécifications . L'in terface de programmation d 'application
const ru ite sur l'analyseur, est également réalisée et permet l'accès aux informations d' une spécificat ion.
Sur l'interface de programmation d'application, nous avons conçu un outil d 'aide à la conception de base
d 'informations. Il met à disposition du concepteur de la MIB une interface conviviale, lui permet tan t de
construire de manière interactive et simple l'ar chitecture de la base d 'informations de gestion qu 'il désire
créer à par tir des classes d'objet gerés existants, des corrélations de noms, des relations et des corré lations
de relat ions disponibles dan s la base des spécifications. Cet outil est par tiellement opérationnel et intégré
dans l'environn ement MOD E.

En plus des applicat ions mentionnées ci-dessus. nous avons travaillé sur le simulateur CRUSA DE
et sur le support ASN. l de l'outil. Celui-ci supporte désormais la plupart des types ASN.1 dan s .les
spécificat ions et dispose d 'une implantation sous UNIX bien plus stable que la version précédente.

Nous trava illons actuellement à l'impl antation de l'algori thme de génération de systèmes de règles
CRS pour permettre une intégration de l'environn ement de simulation dans MODE. Ce travail est
actuellement encore au stade embryonna ire en ce qui concerne l'implantation.

Les applications actuelles

Le cadre dans lequ el nous avons pu considérer le pro cessus de développ ement avec LOB STERS, a été
celui des travaux ent repris à l'ENC sur les réseaux privés vir tuels. Ce travail d 'u tilisation du formalisme
pour le comportement des objets gérés, ainsi que la simulat ion à l'aide de CRUSADE de plusieurs
spécificat ions, nous ont permis de prouver l'intérêt de l'utilisation d 'une FDT dans le développement de
bases d 'inform at ions de gest ion et de services complexes . Ils nous ont également permis d 'identifier un
certain nombre de limites du formalisme et du simulateur.

P erspectives et travaux futurs

Sur les formalismes normalisés

De nombre ux travaux sont act uellement en cours sur les formalismes utilisés à l'ISO. On note notam
ment un foisonnement de travaux sur les approches objets comme dans l'ODP ou ASN. l par exemple. De
plus , les formalismes normalisés évoluent et proposent des mécanismes de description des objets comme
c'est notam ment le cas pour la nouvelle version d 'ASN.l qui n 'est plus en harmonie avec les normes uti-
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lisées pour le service et le protocole de gestion CMIP. Au niveau des techniques de descrip tion formelle '
normalisées, les choses évoluent éga lement avec la normalisation prochaine des FDT VDM et Z.

Donc, du point de vue des not ations et formalismes utilisés à l'ISO , une des tâches primordiales à
envisager (et avant toute autre) est la mise à plat de tous ces form alismes et l'h armonisation de ceux-ci.
Comme l'approche objet semble percer définitivement dans l'OSI, on pourrait envisager une fusion des
travaux avec ce qui se fait dans le cadre de l'ODP. Ceci est cependant tout à fait illusoire et utopique.
La seule issue envisageable à ce niveau est l'intégration d 'ASN .l comme langage de descrip tion de types
dans les FD Ts norm alisées.

Sur le formali sme LOBSTERS

Le formalisme LOBSTERS que nous avons conçu sur la base de GDMO et de CRS permet de
décrir e le comportement des objets gérés mais aucune recherche n' a été entreprise sur la description du
comportement des relations entre objets gérés. Dan s MODE nous avons ret enu un schéma de relations
étendu pour la spécificat ion des liens ent re objets gérés. Un des axes principaux de recherche à suivre dans
ce domaine sera celui de la spécificat ion du comportement des rela tions et l'incidence du comportement
des relations sur les instances d 'obj ets gérés qui y par ticipent . Nous envisageons fortement de poursuivre
des recherches dans ce domaine afin de prendre en compte les toutes dernières normes en vigueur sur le
modèle relationnel (GRM).

D'autr es points sont également à éclaircir et des extensions sont à proposer dans le formalisme.
Ces points sont, principalement, la création et la destruction d' instances ainsi que la proposition d 'un
mécan isme basé sur la logique temporelle pour la spécificat ion des ordonnancements des règles, sans
passer par des attributs spécifiques comme cela est le cas actuellement .

Su r l' environnement MODE

L'e nvironnement MODE est, dans sa version actuelle, au stade de proto typ e. Il supporte ent ièrement
le langage LOBSTERS mais la par tie ASN.l est basée sur la version 90 de la norme. Une première
extension de l'environnement à envisager sera le passage de la norme 1990 à celle de 1992. Des tra
vaux sur le compilateur ASN.l ont déjà été entrepris à l'université de Nan cy 1, mais l'intégration dans
l'environn ement , ainsi que les conséquences sur le formalisme LOBSTERS, n'ont pas été ét udiées à ce
jour.

La par tie généra t ion de code de l'environnement MODE est également un domaine à explorer. En
effet, nous avons dans le cadre de la thèse simplement émis quelques remarques sur l'intérêt de la
formalisation du comportement dans un tel pro cessus, mais les aspects spécifiques à la génération de
code n'ont pas été ét udiés.

Les extensions à envisager pour l'environnement MODE concerne nt principalement l'étude et la
réalisation de nouveaux outils de support. Dans ce cadre, nous pensons notamment à la réalisa tion d 'un
out il de génération de tests et à l' intégration de l'outil dans un environ nement d 'accueil, te lle qu 'une
plate-forme de gest ion. Mais avant cela, une phase de validation de l'outil par différents uti lisateurs est
nécessaire.

Su r l 'approche en général

Les t ravaux à ent reprendre sur la mét hode de spécification sont probablement ceux qui sont les
plus intéressan ts. En effet, nous avons propo sé dan s cette thèse des concepts qui ont l'avan tage de
permet tr e de garder un formalisme unique tout au long du développ ement. Or , ces concepts (telles que
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la répartit ion et la collecte) sont indépendants du form alisme et on peut facilement les appliquer à
d 'autres FDT candidates à la description du compo rtement des objets gérés. Comme CRS n 'est pas une
FDT normalisée, il serait intéressant d 'appliquer les concepts sur une notation normalisée ou en phase
de l'êtr e. Vis-à-vis de nos concepts, on peut pe nser à Z ou VDM pour une te lle application.

C'est donc principalement dans cette direction que nous envisageons d'appliquer les résultats de cette
thèse et de nous investir dans des recherches futures.
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Appendice A

Les formulaires additionnels de GDMO

Dans le chapitre 4 de la premiè re par tie, nous avons présenté les formulair es de GDMO qui sont à
la base des extensions proposées dans cette thèse. Il est cepe ndant nécessair e de présenter les aut res
formulaires de la notation et ceci pour plusieurs raisons. La première est la volonté d 'être exhaustif dans
le présentation de GDMO. La seconde est que ces formulair es sont retenus te ls quels dans le formalisme
LOBST ERS et qu 'il convient donc à ce titre de les décrir e de manière détaillée.

A.l Les formulaires inchangés

Les form ulaires de GDMO que nous n'avons pas encore présentés et qui sont repris sans modifications
dan s notr e form alisme sont au nombre de trois. Il s'agit du formulaire d 'attribu t, de groupe d 'attributs
et de paramètre. Tout comme les aut res formul aires présentés précédemment , nous allons les décrire de
façon détaillée. Pour les illuster , nous utiliserons des spécificat ions existantes normalisées.

Chaque sect ion de cet appendice décri t l'un de ces formulaires.

A.2 Les attributs

Les attributs représentent l'espace des données d 'un objet géré. Un attribut est défini par une ét i
quette, un typ e et par les opérat ions de compara ison qu 'il supporte . Les opérations d 'accès à l'attribut
étant spécifiques au module dan s lequel celui-ci est intégré, celles-ci sont spécifiées dans la list e des
propriétés de l'at tribut lors de son intégration dans le mo dule.

A.2.1 Le formulaire d 'attribut

Le formul aire d 'attributs de GDMO permet de définir un at t ribut de deux manières différent es (voir fi
gure A.1). En effet, un attribut peut êt re défini comme extension d'un attribut existant < at t r i but e - l abe l>
via la clause DERIVED FROM, ou comme attribut de type indépend ant via la clause WITH AT
TRIBUTE SYNTAX. Dans le premier cas , le type est celui de l'attribut dont on héri te et dans le
second cas, le type est obtenu par référence à une structure ASN.1.

Le type de l'at tri bu t influence les opérations de comparaison auto risées sur toute instan ce de cet
attribut. La clause MATCHES FOR permet de fixer la liste de ces opérations. Elles sont au nombre
de cinq. L'option EQUALITY indique que la valeur de l'at tribu t peu t faire l'objet d 'u n test d 'égalité
avec une valeur d 'un type compatible. L'option ORDERING indique l'existence d 'une rela t ion d 'ordre
sur le typ e de l'at tri bu t. Celui-ci peut donc êt re testé sur l'ordre par rapport à un e valeur donnée. L'option
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<at t r i but e- l abel> ATTRIBUTE
derived-or-with-sy n tax -choice ;

[ MATCHES FOR qualifi er [, qualifier] * j

]

[ BEHAVIOUR <behavi our - l abel> [, <behaviour-label>] * j

]

[ PARAMETERS <parameter-label> [, <parameter-label>]*;
]

[ REGISTERED AS <obj ect - i dent if i er>];

derived-or-wit h-syntax-choice - > DERIVED FROM <at t r i but e- l abel>
1 WITH ATTRIBUTE SYNTAX r ef er ence-type

qualifier - > EQUALITY 1 ORDERING 1 SUBSTRINGS
1 SET- COMPARISON 1 SET-INTERSECTION

F IG. A .1 - . L e f ormulaire de spécific ation d 'attribut

SU BST R IN GS est ap plicab le à des attr ibuts de ty pe chaînes (car actères, bits, etc ..). Elle indi que la
poss ibilité de rechercher des motifs dan s une instance de l' attribut. Les options SET-COMPARISON
et SET -IN T ERSE CT ION s'appliquent à des attributs de type ensemble et indiquent respectivement
la poss ibilité de comparer la valeur de l'at tribut à celle d'un ensemble donné et de pouvoir appliquer des
opérations d'inte rsection sur un e inst an ce de cet attr ibut .

Le champ comportement BEHAVIOUR cont ient une définition de la sémantique de l'at t ribut . Les
pa ra mètres assoc iés à un attribut à l'aid e de la clause PARAMETERS sont utilisés po ur représenter
des informations d 'erreurs de trai tement relatives à l'at t ribut dan s le cas d 'une not ification d 'erreurs.

Bien que le formulaire GDMO d' at t ribu t comporte une clau se de définition de comportement , celle-ci
n 'est pas exploitée en LOB STERS et ne comporte donc pas de mécanismes formels.

A. 2.2 Un exem ple

L'attribut de statut de disponibilité availabilityStatus est normalisé par l'I SO dans le cadre
de la fonction de gest ion des états. Sa définition en GDMO est donnée dans la figure A. 2. Il est de
typ e ensemble et représente à tout moment l'état de disponibilité de la ressource modélisée par l'obj et
dans lequel il est contenu. Si l'ensemble des valeurs de l'attribut est vide, cela signifie que la ressource
est disponible. Si par contre l'at tribu t cont ient un ou plusieurs éléments, cela signifie que la ressource
n'est pas disponible. Dan s ce dernier cas, les valeurs des éléments de l'ensemble indiquent les raisons de
l'indi sponibilité de la resso urce.

L'at t ribu t availabilityStatus est défini comme attribut indépendan t . Il n 'est dérivé d'aucun at 
t ribut existant . Sa syntaxe est définie dans le module ASN. 1 Attribute-ASN1Module et les opérations
de comparaison autorisées sont le test d'égalité EQUALITY , la comparaison SET- C OM P A R IS ON
et l'in tersect ion SET-IN T ERSE CT ION avec d 'aut res ensembles de même type. Il est utilisé dans de
nombreuses défini t ions d' objets gérés.
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availabil i tyStatus ATTRIBUTE
WITH ATTRIBUTE SYNTAX Attribute-ASN1Module.AvailabilityStatus;
MATCHES FOR EQUALITY, SET-COMPARISON, SET-INTERSECTION;

REGISTERED AS { joint-iso-ccitt ms(9) smi(3) part2 (2) att r ibute(7) 33};

F IG . A.2 - . La spécificat ion de l 'att ribut de disponibilit é de ressource
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A .3 Les groupes d 'attributs

Définir un groupe d 'a ttri bu ts perm et de mettre en relation des at t ributs dont l'évolu t ion est liée au
sein d 'une classe d 'objets gérés. Une telle définit ion aut orise également la récupérat ion et l'affectat ion
au travers d 'une seule opération de l'ensemble des valeurs des différents composants du groupe .

A.3 .1 Le formulaire

Un groupe d 'a t tributs (voir figure A.3) est défini par une ét iquet te < g r ou p - l a b e l > et un identifi
cateur d 'objet dans l'arbre d 'identificat ion via la clause REGISTERED A S. Sa définition comporte
la liste des attributs qu 'il regroupe GROUP ELEMENTS ainsi qu' une description textuelle de la
sémantique du groupe dans le champ DESCRIPTION.

<group-label> ATTRIBUTE GROUP
[ GROUP ELEMENTS <attribute-label> t .<a t t r i but e - l abe l >] * j
]

[ FIXEDj]
[ DESCRIPTION delimited-string j]
REGISTERED AS <object-identifier> j

F IG. A.3 - . Le f orm ulaire de description de group es

Le champ FIXED est optionnel. Sa présence indique que le groupe n 'est pas extensible par adjonct ion
de nouveaux at t ributs lors de son inclusion dans un modul e. Lorsque ce champ n'est pas présent , le groupe
peut êt re étendu.

A.3. 2 Un exem p le

Le groupe state spécifié dans la figure A.4 est normalisé par l'ISO dans la fonction de gestion des
états . Il a pour but de lier l'ensemble des attribut s d 'état présent s dans un module. Comme tous les
at t ributs d 'état existants ne sont pas forcément imp lantés dans tous les modules, le groupe state est
vide par défaut . Les éléments qui le composent sont spécifiés dan s le module dans lequel le groupe est
instan cié.

Comme le module est ext ensible. la clause F IX E D n 'est pas présente dans la définit ion de celui-ci.
Un exemp le d 'instan ciation de ce groupe est donné dans la définit ion du module relat if à un système
informatique dans la section 4.3.2.



192 Appendice A. Les formulaires additionnels de GDMO

state ATTRIBUTE GROUP
DESCRIPTION "This is defined as an empty attribute group.

The elements of this group are composed of state attributes in the
managed object . The state attributes may include those specified in
CCITT Rec. X.731 1 ISO/IEC 10164-2 and others that are specifie
t o the managed object class. ";

REGISTERED AS {joint-iso-ccitt ms(9) smi(3) part2 (2) attributeGroup(8) 1};

FIG. A.4 - . La définit ion du groupe d'attributs d 'état

A.4 Les paramètres

Les paramètres sont principalement utilisés pour la spécification d'actions ou de noti fications. Ils
peuvent éga leme nt êt re utilisés dans la spéc ificat ion d'attributs auquel cas ils servent à représenter
l'in formation associée à une erre ur de t raite me nt de l'at t ribut .

A.4.1 Le formulaire

Le formul air e de paramètre permet de définir po ur chaque paramèt re: sa syntaxe, le contexte dans
lequel il est uti lisé, ainsi que le com po rtement associé (voir figure A.5). La clause CûNTEXT défin it le
champ de la P DU CM IP qu i va contenir la valeur du paramètre. Lorsque le paramètre est associé à une
action, les contextes possibles sont ACTIûN-INFû (le par amèt re est utilisé lors de l'ap pel à l'action),
ACTIûN-REPLY (le paramètre est utilisé dans une réponse d 'act ion), type-reference . identifier
(la valeur du par amètre est t ransmise dan s le champ identifier de la partie de ty pe type-reference
de la PDU CMIP ) et SPECIFIC-ERRûR (le champ d' erreur spécifique dan s CMISj P ). Dans le cas
d' une notification , les valeurs possibles du contexte son t: EVENT-INFû utilisée dans une émission de
notification, EVENT-REPLY utilisée dans une rép onse de notification , type-reference. identifier
dont la valeur est reportée sur un champ spécifique ou SPECIFIC-ERRûR qu i est un champ d 'une
not ificat ion d 'erreurs de traitement. Pour les paramètres associés à des attributs, des fonctions de création
ou de destruction , le contexte ne peu t être que SPECIFIC ERRûR (paramètre d 'informat ion d 'erreur
de t raiteme nt) .

La syntaxe d 'un par amètre est soit directement un ty pe ASN.1 , soit obte nue à partir de celle d 'un at
tribut. Dans le premier cas WITH SYNTAX, la syntaxe syntax-or-a tt ri bute-choice) est ob tenue à l'aide
d'une référence à un type ASN .l < r ef er ence- t ype>. Dans le second cas ATTRIBUTE, la syntaxe
est identique à celle de l'at tribut référencé < at t r i but e- l abel> . Le champ BEHAVIûUR cont ient
soit une référence de compo rtement<behav i our - l abel>, soit directement la desc r iption textue lle de la
sémanti que d u paramètre.

A .4.2 Un exem p le

La figure A.6 comporte la spécificat ion d' un paramètre. Le paramètre transportDis connectCause ,
spécifié dans cette figure, est utilisé dans la notification d 'effacement d'objet géré modélisant une connex ion
de t ransport .
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<parameter-label> PARAMETER
CONTEXT con tex t-type j

syntax-or-attribute-choice ;
[ BEHAVIOUR <behaviour-label> [, <behaviour-label>] * j

]

[ REGISTERED AS <obj ect-identifier>] j

con text-type -> context-keyword 1 ACTION-INFO 1 ACTION-REPLY
1 EVENT-INFO 1 EVENT-REPLY 1 SPECIFIC-ERROR

context-keyword -> type-reference. <i dent i f ier>

syntax-or-att ribut e-choice - > WITH SY N TAX type-reference
1 AT T R IB UT E <attribute-label>

FIG . A.5 - . Le formulaire de paramètre

t r ans po rtDis co nnect Cause PARAMETER
CONTEXT EVENT-INFO;
WITH SY NTAX SYNTAX-1 . Cau se ;
BEHAVIOUR causeBehaviour ;

REGISTERED AS { forum- parameter 1} ;

F IG. A.6 - . Un exe mple de spécification de param ètre
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Ce par amètre comporte des informations sur la cause de rupture d'une connexion de transport.
Il est utilisé comme inform ation dans le cadre d 'une not ifica tion (contexte EVENT-INFO). Son type
ASN .1 (Cause) comporte deux champs. Le prem ier indiqu e la sour ce de la rup t ure (inconnue, utilisa teur,
fournisseur) et le second la cause (inconnue, temps d 'inactivité excess if, nomb re de ret ransmissions
excess ives).

A .5 Résumé

Dan s cet te annexe, nous avons complété la descrip tion des formulaires de spécifica t ion du lan gage
GDMO . Pour ce faire et en suivant le même pr incipe que pour les for mulai res modifiés, nous avons
présenté chac un d 'eux en deux étapes: les composants du formulaire et un exemple d 'utilisation.

Ces formulaires sont tous intégrés dans LOBST ERS et ne comportent pas de description form elle du
comportement .
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Appendice B

L'ex em ple du système informatique

Dan s les chapit res 4 et 5 de la seconde partie, nous avons illustré les formulaires et les algorithmes que
nous proposons sur une version modifiée de l'objet géré système informatique. Cette définition d 'obj et ,
issue des normes, a été modifiée afin que tous les mécanismes de LOBSTERS puissent y êt re illustr és.
Dans cet appe ndice, nous allons donner la spécifica t ion LOBSTERS comp lète de l'exemple, présenter
les résul ta ts de l'application de l'algorithme de collecte de comportement ainsi que l'extension pour le
calcul par héri tage.

B.1 Le système

L'exemple que nous avons utilisé dans les cha pit res précédents rep résente un système informatique
défini en deux étapes. Le premier système faisan t office de super-classe est un objet qui modélise des
fonctionn alités de base du système informatique qui sont la capacité de visualiser son ,état opéra t ionnel,
d'être activé au travers de l'in terface de gest ion, d'être désactivé par la ressource et d 'émettre des
notifications de cha ngement d'état (voir B.1).

Pour illustrer le mécani sme d 'héritage et la manipulation des modules optionnels, nous avons conçu un
système informatique étendu qui héri te des fonctionnalités du système de base et qui en offre de nouvelles
grâce à un module obligatoire et un module optionnel. Les fonctionnalités de ce sys tème éte ndu sont :

- au niveau du module obligatoire:

- un at t ribut de gesti on administ rat ive (administrativeState),

- des act ions de gest ion administ rative (blocage, déblocage, fermeture).

- au niveau du module optionnel:

- un at tribut de statut d 'utilisation (usageState) ,

- un attribut de capacité maximale d 'utilisateurs (capaci ty) ains i qu 'un att ribut comportant le
nombre actuel d 'utilisateur s du système (users) ,

- des actions de manipulation de la capacité (augmentation, diminution) ,

- des actions de connexion et de déconnexion (login , logout )

Les deux objets accèdent à t rois interfaces distinctes qui sont:

- l'interface de gest ion (Management) au travers de laqu elle les actions de gest ion sont invoquées,
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disable

login

logout

- l'interface de notifications (Not i f i ca t i on) , inter face asy nchrone au t ravers de laqu elle les not ifica
tions de changement d'état sont émises,

- un interface externe (ext e r na l) au travers de laqu elle l'obj et géré est informé du statut de la
ressource qu 'il modélise et au travers de laquelle les utilisateurs se connectent ou se déconnect ent
du système.

B.2 La spécification LüBSTERS

Dans cette section, nous présentons les formulaires LüBSTERS qui spécifient les deux objets gérés
ainsi que leurs interfaces.

B.2.1 Les interfaces de base

Le système de base accède à trois int erfaces de base qui sont l'interface de gest ion , de notifications
et de l'environnement (ressource réelle ou autres objets gérés ).

La spécification LüBSTERS de celles-ci est :

StandardManagementGate GATE
DERIVED FROM SyncGate;
DEFINITION " This interface allows the invocation of activate act ions";
DECLARATIONS

response: ActivateActionReply;
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EVENTS
activateReqO ;
activateRsp(response);

StandardNotificationGate GATE
DERIVED FROM AsyncGate;
DEFINITION" This interface is a standard interface which

allows state change notifications to be issued";
DECLARATIONS

stateSet: StateSet;
EVENTS

stateChange(stateSet);

StandardExternalGate GATE
DERIVED FROM SyncGate;
DEFINITION " Through this interface the Computer System Mo is informed as soon

as the ressource becomes disabled";
USAGE RESSOURCE ;
EVENTS

disableO;

B.2.2 Le système de base
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Le système de base accède aux trois interfaces et possède un seul module. La spécificat ion de l'objet
géré est donnée ci-dessous. ',

BasicComputerSystem MANAGED OBJECT CLASS
DERIVED FROM Top ;
CHARACTERIZED BY BasicComputerSystemPackage;
INTERFACES

Management StandardManagementGate,
Notification: StandardNotificationGate,
External StandardExternalGate;

BEHAVIOUR BasicComputerSystemBehaviour;
REGISTERED AS { lobsters-moc 1};

L'objet géré de base ne comporte qu'un seul module. Sa spécificat ion est la suivante:

BasicComputerSystemPackage PACKAGE
BEHAVIOUR BasicComputerSystemPackageBehaviour;
ATTRIBUTES operationalState GET, INITIAL VALUE enabled;
ACTIONS activate;
NOTIFICATIONS stateChange;

Le comportement lié au module est spécifié ci-dessous:

BasicComputerSystemPackageBehaviour BEHAVIOUR
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DEFINED AS
"@

DECLARATIONS

stateSet : StateSet;

RULES

activateSuccess;
COND: operationalState = disabled;
EFFECTS: operationalState = enabled;

Appendice B. L'exemple du systèm e informatique

activateFailure;
EFFECTS : operat ionalState 'operationalState;

disable ;
EFFECTS: operationalState = disabled;

NOTIFICATIONS

stateChange;
TRIGGER: operationalState <> ' oper a t i onal St at e ;
ISSUANCE: MEMBER(stateSet,{"OperationalState ",operationalState});

@ This is the behaviour associated with the mandat ory package of the standard Computer
system Managed Object";

L'action d 'activation est définie dan s le chapit re 4. Son comportement a été spécifié dans le chapit re
5 de la seconde partie. Le comportement associé à l'objet géré de base recense l'ensemble des occurences
d 'événements possibles aux portes de ce dernier.

BasicComputerSystemBehaviour BEHAVIOUR
DEFINED AS

"@

EVENTS
activateSuccess;

COND: Management.activateReq();
EFFECTS : Management .activateRsp(response);

activateFailure;
COND: Management .activateReq();
EFFECTS : Management .activateRsp(response);

disable;
COND : External.disable();

stateChange;
ISSUANCE: Notification.stateChange(stateSet) ;

@ This is the ba sic computer system behaviour part";
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Cette spécificat ion définit ent ièrement l'objet géré modélisant un sys tème informatique de base. Nous
allons maintenant donner la spécificat ion des interfaces et du système éte ndus.

B.2.3 Les interfaces étendues

Les deux interfaces étendues qui sont l'interface de gest ion et l'interface externe sont spécifiées ci
dessous:

ExtendedManagementGate GATE
DERIVED FROM StandardManagementGate;
DEFINITION " This interface extends the standard managament i n t e rf a ce " ;
DECLARATIONS

number: INTEGER;
EVENTS

lockO;
unlockO;
shutdown() ;

increaseCapacity(number) ;
decreaseCapacity(number);

ExtendedExternalGate GATE
DERIVED FROM StandardExternalGateGate;
DEFINITION " This interface extends the standard e nvironme nt gate";
EVENTS

login();
l ogout O ;

B .2.4 Le systèm e ét en d u

Le système informatique éte ndu héri te des fonctionnalités du système informatique de base et se
caractérise par deux modules sup plémentaires qui sont le module de gestion ad minist rative et le module
de détection d 'utilisation. Ce dernier est optionnel. La description LüBSTERS du système étendu est
donnée ci-dessous.

ExtendedComputerSystem MANAGED OBJECT CLASS
DERIVED FROM BasicComputerSystem
CHARACTERIZED BY AdministrativeStatePackage;
CONDITIONAL PACKAGES

UsageStatePackage PRESENT IF "@SUPPORT@ This package is present if the system can detect us
INTERFACES Management : ExtendedManagementGate,

External : ExtendedExternalGate ;
BEHAVIOUR ExtendedComputerSystemBehaviour;
REGISTERED AS { lobsters-moc 2 } ;

L'objet géré éte ndu est composé de deux modules. La spécificat ion de ces deux modules est:

Admini s t r ativeStat ePackage PACKAGE
BEHAVIOUR Administrati veS tat ePackageBehaviour ;
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ATTRIBUTES administrativeState GET-REPLACE, INITIAL VALUE unlocked;
ACTIONS lock,

unlock,
shutdown;

UsageStatePackage PACKAGE
BEHAVIOUR UsageStatePackageBehaviour;
ATTRIBUTES usageState GET, INITIAL VALUE idle,

capacity GET-REPLACE, INTIAL VALUE 20,
users GET, INITIAL VALUE 0;

ACTIONS login,
logout,
increaseCapacity,
decreaseCapacity;

Le comportement lié au module de gest ion administrative est le suivant :

AdministrativeStatePackageBehaviour BEHAVIOUR
DEFINED AS

"@

RULES
lock;

CoND : administrativeState <> locked;
EFFECTS: administrativeState = locked;

unlock;
EFFECTS: administrativeState unlocked;

shutdown;
CoND : administrativeState = unlocked;
EFFECTS : administrativeState = shuttingDown OR administrativeState locked;

@ This is the behaviour associated with the administrativeState package";

Le comportement lié au module conditionnel de gestion de l'utilisation est :

UsageStatePackageBehaviour BEHAVIOUR
DEFINED AS

"@
DECLARATIONS

n : INTEGER;

RULES
login;

CoND: usageState <> busy;
EFFECTS: users = users + 1

AND IF (users = capacity)
THEN usageState = busy
ELSE IF (users = 1)
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THEN usageState active
FI FI;
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logout;
EFFECTS: us ers = users -1

AND IF (users = 0)
THEN usageState = idle
ELSE IF ('usageState

THEN usageState =
FI FI;

busy)
active

increaseCapacity;
EFFECTS : capacity = 'capacity + n

AND IF (usageState = busy AND n > 0)

THEN usageState = active
FI;

decreaseCapacity;
COND: capacity -n >= users;
EFFECTS : capacity = ' capac i t y -n

AND IF (users = capacity)
THEN usageState = busy
FI;

@ This is the behaviour associated with the usageState package";

Le comportement associé à l'obj et géré éte ndu est donné ci-dessous.

ExtendedComputerSystemBehaviour BEHAVIOUR
DEFINED AS

"@

EVENTS
lock;

COND: Management .lock();

unlock;
COND: Management.unlock();

shutdown;
COND: Management .shutdown();

login;
COND: UsageStatePackage AND External .login();

logout;
COND : UsageStatePackage AND External .logout() ;

increaseCapacity;
COND: UsageStatePackage AND Management .increaseCapacity(n);

decreaseCapacitySucess;
COND : UsageStatePackage AND Management.decreaseCapacityReq(n);
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RULES
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locked
shuttingDown

lock;
EFFECTS: IF C'UsageStatePackage)

THEN usageState = idle AND users 0
FI;

shutdown;
EFFECTS: IF C'UsageStatePackage)

THEN IF usageState = idle
THEN administrativeState
ELSE administrativeState
FI

ELSE administrativeState = locked
FI;

login;
CoND: operationalState enabled AND administrativeState unlocked ;

logout;
EFFECTS: IF CusageState = idle AND 'administrativeState

THEN administrativeState = locked
FI;

activateSuccess ;
CoND : administrativeState = locked;
EFFECTS: administrativeState = unlocked;

shuttingDown)

activateFailure;
EFFECTS: administrativeState 'administrativeState;

disable;
EFFECTS: IF C'UsageStatePackage)

THEN usageState = idle AND users 0
FI;

NOTIFICATIONS

stateChange;
TRIGGER: C administrativeState <> ' administrativeState)

OR C UsageStatePackage AND CusageState <> ' us ageSt at e ) );
ISSUANCE: IF C administrativeState <> ' administrativeState)

THEN MEMBERCstateSet,{"administrativeState ",administrativeState})
FI

AND IF C UsageStatePackage AND CusageState <> 'usageState))
THEN MEMBERCstateSet,{"usageState ",usageState})
FI;

@ This is the behaviour associated to the extended computer system MO " ;

Cette spécificat ion carac térise entièrement le système étendu.



B.3. La collecte du comportement 203

B.3 La collecte du comportement

Dans cette sect ion, nous appliquons l'algori thme de collecte du comportement aux deux obj ets gérés
présent és auparavant . Il s' agit de calculer les trois ensembles E, B et N pour chaque obj et géré. Par la
suite, ces ensembles vont nous servir à appliquer les règles de construct ion par héritage pour obtenir le
comporte ment complet de la sous-classe.

B .3.1 Les ensembles sur le système de base

L'ensemble des événe ments du système de base est:

EBasicComputerS ystem =
{

Cact i vat eSucces s ;
COND: Management .activateReqC);
EFFECTS: Management .activateRspCresponse);

) ,
(ac t i va t eFa i l ur e ;

COND : Management.activateReq() ;
EFFECTS : Management .activateRsp(response);

) ,
(di sabl e;

COND: External.disable( );
) ,
(stateChange;

ISSUANCE : Notif ication .stateChange(stateSet);
)

}

L'ensemble des règles de comp ortement du système de base est:

B BasicC omputerSystem =
{

(activateSuccess;
COND: operationalState = disabled;
EFFECTS: operationalState = enabled

Âl~I> response = successful ;
) ,
(activateFailure;

EFFECTS: operationalState = 'operationalState
Âl~I> response = failureResponse;

) ,
(disable;

EFFECTS : operationalState disabled ;
)

}
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Finalement , l'ensemble des comportements de notifications du système informatique de base est:

N B a s i cC om pu t erSys t em

{
(stateChange;

TRIGGER: operationalState <> 'operationalState;
ISSUANCE: IF (operationalState <> 'operationalState)

"THEN MEMBER(stateSet,{"0per ationalState ",operationalState})
FI;

)

}

B.3.2 Les ensembles sur le système étendu

Calculons maintenant ces trois ensembles sur le système étendu:

E Ex te n de dCom pu te rS ys te m

{
(lock;

CaNO : Management .lock() ;
) ,
(unl ock ;

CaNO: Management.unlock() ;
) ,
(shutdown;

CaNO: Management .shutdown();
) ,
(login;

COND: UsageStatePackage AND External.login();
) ,
(logout;

COND : UsageStatePackage AND External.logout();
) ,
(increaseCapacity;

COND: UsageStatePackage AND Management .increaseCapacity(n);
) ,
(decreaseCapacitySucess;

COND: UsageStatePackage AND Management.decreaseCapacityReq(n);
)

}

L'ensemble des règles de comportement associé au système éte ndu est :

B Ex te n de dCo m puterSys te m

{
(lock;

COND: administrativeState <> locked;
EFFECTS: administrativeState = locked

AND IF ('UsageStatePackage)
THEN usageState = idle AND users 0
FI;

) ,
(unlock;
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EFFECTS: administrativeState = unlocked;
) ,
(shutdown;

COND : administrativeState = unlocked;
EFFECTS: ( administrativeState = shuttingDown OR administrativeState = locked )

AND (IF ( 'UsageStatePackage)
THEN IF usageState = idle

THEN administrativeState locked
ELSE administrativeState = shuttingDown
FI

ELSE administrativeState = locked
FI );

) ,
(login;

COND : (IF UsageStatePackage THEN usageState <> busy FI)
AND ( operationalState = enabled AND administrat iveState = unlocked );

EFFECTS : IF ' UsageSt at ePackage
THEN users = users + 1

AND IF (users = capacity)
THEN usageState = busy
ELSE IF (users = 1)

THEN usageState = active
FI FI FI;

) ,
(logout;

COND: IF UsageStatePackage THEN users > 0 FI;
EFFECTS: IF 'UsageStatePackage

THEN
( users = users -1

AND IF (users = 0)
THEN usageState = idle
ELSE IF ('usageState busy)

THEN usageState = active
FI FI FI

AND IF (usageState = idle AND 'administrativeState shuttingDown)
THEN administrativeState = locked
FI );

) ,
(increaseCapacity;

COND : IF UsageStatePackage THEN TRUE FI;
EFFECTS: IF ' UsageSt at ePackage

THEN capacity = 'capacity + n
AND IF (usageState = busy AND n > 0)

THEN usageState = active
FI FI;

) ,
(decreaseCapacitySucess ;

COND: IF UsageStatePackage THEN capacity -n >= users FI;
EFFECTS: IF ' UsageStat ePackage

THEN capacity = ' capaci ty -n

205
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AND IF (users = capacity)
THEN usageState = busy

FI FI;
) ,
(activateSuccess;

CoND: administrativeState = locked ;
EFFECTS : administrativeState = unlocked;

) ,
(activateFailure;

EFFECTS: administrativeState = 'administrativeState;
) ,
(disable ;

EFFECTS: IF 'UsageStatePackage
THEN usageState = idle
FI;

)

}

L'ensemble des comportements de notifications associé au système étendu est :

N E xtendedC ompute rSy s tem

{
CstateChange;

TRIGGER: C administrat i veState <> ' admi n i s t r at i veState)
OR ( UsageStatePackage AND CusageState <> ' us ageSt at e ) );

ISSUANCE: IF C administrativeState <> ' admi ni s t r at i veSt a t e )
THEN MEMBERCstateSet, {"administrativeState ",administrativeState})
FI

AND IF C UsageStatePackage AND CusageState <> 'usageState))
THEN MEMBER(stateSet, {"usageState ",usageState})
FI;

)

}

B.4 Calcul des ensembles résultants par héritage

L'ensemble Er e s des événements de la sous-classe calculé par l'algorithme d 'héritage est égal à l'union
des ensembles EBasi cC om puterSystem et E E xtend edC om puter System'

L'ensemble B r es des comportements de la sous-classe est égal au couplage des ensembles B B asicC om pu ter S ystem

et B E xtendedC omputer Syst em par l'algori thme de const ruction par héri t age. Pour des raisons de taille des
ensembles, nous ne donnerons ici que deux éléments significat ifs de l'ensemble Bres . Ces éléments sont,
d 'une par t la règle d 'activation qui est héritée, et d 'autre part la règle liée à l'action de blocage qui est
une nouvelle act ion de la sous-classe .

On a donc:

B r es =
{

Cact i vateSuccess ;
CoND: oper ational State = di s abl ed

OR administrativeState = locked;



B.5. Calcul des règles de comportement

EFFECTS: operationalState = enabled
AND response = successful
AND administrativeState = unlocked;

) ,

(lock;
CoND: administrat iveState <> locked;
EFFECTS : administ rativeState = locked

AND IF ('UsageStatePackage)
THEN usageState = idle AND us ers 0
FI;

) ,

}
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On retrouve bien ici le couplage OR des pré-conditions et le couplage AND des post-coni dtions sur
les règles spécialisées dans la sous-classe (cas de la fonction activate) . Les nouvelles règles sont ajoutées
à B r es sans modifi cations (cas de la règle lock) .

L'ensemble N res est égal à la composit ion par héritage des ensembles N B asi cC omputer System et N E xtendedCon

par l'algor ithme de const ruct ion par héri tage. Le résultat de celui-ci est :

N r e s =
{

(stateChange;
TRIGGER: operationalState <> 'operationalState

OR (( administrativeState <> 'adm inistrativeState)
OR ( UsageStatePackage AND (usageState <> 'usageState) ) );

ISSUANCE: MEMBER(stateSet, {"oper at i onal St at e ", operationalState })
AND ( IF ( administrativeState <> 'administrativeState)

THEN MEMBER(stateSet,{ "administrativeState ",administrativeStat e })
FI

AND IF ( UsageStatePackage AND (usageState <> ' us ageSt a t e))
THEN MEMBER(stateSet , {"usageState " , usageState})
FI );

)

}

Ici aussi , on retrouve la construct ion par affa iblissement de la pré-condition et renfor cement de la
post -condit ion.

B.5 Calcul des règles de comportement

Il nous reste maintenant à constru ire les règles CRS asso ciées à ces tro is ensembles. Cela se fait en
deux étapes. Dans un premier temps, les spécificat ions de l'ensemble de Eres sont couplées avec celles
de B res et Nr es . En appliquant la première étape sur les ensembles B r es et N res obtenus précédemment ,
les règles sont étendues de la manière suivante:

B r e s =
{

(activa t eSucces s ;
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COND: C operationalState = disabled
OR administrativeState = locked

AND Management .actlvat efteqf) :

EFFECTS : operationalState = enabled
AND response = successful
AND administrativeState = unlocked

AND Management.activateRsp(response);
) ,

Clock j
COND: administrativeState <> locked

A N D Managernent.Iockf}:
EFFECTS: administrativeState = locked

A N D IF C'UsageStatePackage)
THEN usageState = idle AND users 0
FI j

) ,

}

où l'on voit que les événe ments sont coup lés par AND avec les règles, et

Nres =
{

CstateChange j
T RIGGER: ope rationalState <> 'oper at i onal Stat e

ISSUANCE: C MEMBERCstateSet, {"0per ationalState ", ope rationalState} )
AND C IF C administrativeState <> 'administrativeState)

THEN MEMBERCstateSet, {"admin istrativeState " , admin istrativeState })
FI

AND IF C UsageStatePackage AND CusageState <> ' usageStat e ) )
THEN MEMBERCstateSet,{"usageState ",usageState})
FI )

AND Notification.stateChange( stateSe t);
)

}

où la clause ISSUANCE est étend ue avec l'occurence de l'événement (ici stateChange ).

La dernière étape consiste à intégrer , d 'après la dernière pa rtie de l'algori t hme donné dans le chapit re
5 de la seconde partie du do cument , le comportem ent de notifications (ensemble N res étend u dans les
règles du com porteme nt B res étend u ). On ob t ient a lors l'ensemble RUL E S qui com por te l'ensemble des
règles du com p ortem ent as so cié à la sous -classe.

Sur l'exem ple des ensembles B res et Nres , le résult a t es t le su ivant (en ne cons idé rant p our des raisons
de taille que l'action act ivate ):

RULES
{

CactivateSuc ce s s ;
COND: C oper at i onal St ate disabled
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OR administrativeState = locked
AND Management .activateReq() ;
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}

EFFECTS : operat ionalState = enabled
AND response = successful
AND administrat iveState = unlocked
AND Management.act ivateRsp(response)

AND I F (oper at i onalSt ate <> 'operationalState
. . . )

THEN ( MEMBER(stateSet,{ "0per ational Stat e " ,operat i ona lStat e})
AND ( IF ( administrat iveState <> 'admini s t r at i veSt at e)

THEN MEMBER(stateSet, {"administrat i veState ", administrat iveState})
FI

AND IF ( UsageStatePackage AND (usageState <> ' us age St at e) )
THEN MEMBER(stateSet , {"usageState ",usageState} )
FI )

AND Notifi cation . s t at eChange(stat eSet )

FI;
) ,

B.6 Résumé

Dans cet appendice, nous avons développé ent ièrement un exemple d' application du formalisme
LüBSTERS. Cet exemple nous a permis de suivre les différentes ét ap es de construction du système
de règles associés à un objet géré formalisé avec LüBSTERS. Ceci nous a mené jusqu'à la description
complète des règles CRS qui régissent le comportement de la sous-classe.
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Formalisation du comportement des objets gérés dans le cadre du modèle OS"

Résumé: Dans le cadre des act ivités de gest ion de réseaux OSI, une approche orient ée-o )~, li

été ret enue pour la modélisation sous forme d'objets gérés, des ressources de communication'. L'Our

permettre une spécification rigour euse et uniforme des objets gérés, l'ISO a normalisé le langage
GDMO . Ce langage permet une descrip tion statique des ressources, mais ne comporte à ce jour
aucun mécanisme pour la description formelle du comportement associé. Cet te thèse propose
d 'étendre le langage GDMO avec de tels mécanismes sur la base de cont raintes de compat ibilité
et de simplicité d'utilisation. Basé à la fois sur les concepts de syst èmes de règles communiquants et
sur la notation GDMO, nous proposons le langage LOBSTERS. Il permet de spécifier formellement
l'ensemble des carac té rist iques des obj ets gérés de manière compatible à GDMO.
Pour faciliter et encourager l'u tilisation du formalisme, un ensemble d 'outils de développ ement
basés sur LOBSTERS est également proposé. Cet environnement s'appde MODE et exploite à
différents niveaux du développement, les informations contenues dans la description formelle du
comportement des obj ets gérés.
Mots clefs: Comportement, GDMO , Gest ion de réseaux , Modèle de référence OSI, Objet géré,
Spécification, Technique de Description Formelle.

FormaI description of managed object behaviour in the OSI management framework

Abstract: Within the OSI man agement framework, an object-oriented approach was choosen for
the modeling of network resources as managed obj ects. To allow a rigorous and unique specifi
cation of these managed obj ects, the GDMO notation has been standa rdized within ISO. This
notation allows a static descr iption of managed objects but does not provide any mechanism
for th e forma l specification of their behaviour. The work presented in this thesis proposes an
extension of the GDMO notation called LOBSTERS. This formalism provides mechanisms for
the forrnal description of managed obj ect behaviour which are compat ible with the standa rdized
GDMO notation.
To facilitate and encourage the use of th e formalism, several development tools based on LOBS
TERS are proposed. The resulting environment is called MODE and exploits, at different levels of
th e development process, information provided by the formally describ ed behaviour of man aged
obj ects .
Keywords: Behaviour, GDMO, Network man agement , OSI reference model, Managed object ,
Specification, Forrnal Description Technique.
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